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Ré::::umé des débats concernant le thème A : 

ttiL.'I.:RMONP3A 'l'ION ET COORDHTA mroN DES CONDITIOW3 DE T!:L.WAIL 11 

La majorité des participants estiment que l'harmonisation 

et la coordination sont nécessairAs. Les raisons avancées concernent 

notamment la concurrence, des considérations d'ordre social, la sécu

rité des transports ou plusieurs d.e ces divers facteurs en même temps. 

La question des priorités à accorder à l'harmonisation et à 

la coordination a été examinée à fond. Nombreux sont ceux qui est:+nent 

qu'étant donné la nature des choses, iJ. est impossible sans a'Toir har

monisé préals.blemGnt les divers secteurs des transports, d'entre

prendre la coordination des oonditions de trevail entre les différen-ts 

secteurs. D'autres considèrent q_u 1il convient certes de donner la 

priorité à 1 1 harmonisationï à la condition toutefois que pendant 

l 1 har~onisation l'on s'efforce constamment et avec tous les moyens 

de faire en sorte que les diff.§rences déjà existantes et qui ne sont 

certes pas négligeables entre les divers secteurs ne s'accroissent 

pas et que 1 1 on s 1 efforce au contraire de les réd1..1iré sans toucher 

aux avantages scciaux existants 0 1J. sans freiner le progrès social. 

Les employeurs des chemins de fer estiment cependant que la co

ordination devrait de toute façon bénéficier d'une priorité absolue. 

En revanche, les représentants des employeurs de la navigation in

térieure, à sav·oir ceux de Belgique, de la rtépub1ique Fédérale 

V/VII/12.725/63-F Rév. . .. 1 ... 

Cf E 

Phil
Text Box

Phil
Text Box



III. 

I7. 

- 2 -

d 1 Allemacne, de la France et des Pa;y·-Bas insistent sur 1 1 impossi

bilité d. 1une coordination? étant donné :Les aspects spéciaux dans ce 

secteur partic~lier des transports. 

Les employeurs des transports par route sont d 1 avis que les 

difficultés en matière d.e coGrdination sont extr13mes et qu 1 il faudra 

q';.e des progrès considérables soient enree;istrés dans le domaine de 

l'harmonisation pour qu 1 il soit possible d 1 aborè.er efficacement le 

problème de la coordination. 

Le rapport d'ensemble présenté par le rapporteur a servi de 

base à un échange de vues por-tant sur les points suivants : 

1. Composition des équipages et nombre dea effectifs des divers modes 

de transport; 

2. :Durée de conà.uite pour les chauffeurs dans les transports par route 

et durée du service de barre dans la navigation intérieure? 

3. ]urée de travail et de repos en général1 

4. Régime des heures supplémentaires? 

5. lviesures de contr6le. 

Un très grand nombre de pro positions utiles et de suggestionr3 

ont été faites au cours du débat. Les représentants soulignent égale

ment cel'tains aspects particuliers, notamment les problèmes qui dé

c:Julent de la coexistence d'entreprises de natu::-e et d 1 ampleur très 

différentes. Toutefcüs, faute de temps, toutes ces proposi tians, ces 

suggestions et tous ces aspects n 1 ont pu être examinés en détail. 

Après discussion du rapport, les participants à la conférence auront 

la possibilité de présenter par écrit leurs autres observations 

éventuelles avant le 31 janvier 1964 au plus tard. 

V/VII/12.725/63-F Rév. 

\ . 



t 
; 

- 3 -

V. Diver\Ses propositions ont été faites pour établir dans les 

VI. 

meilleurs délais un inventaire comp:ï..et des· cor..di tiens de travail pour 

chaque mode de transport, comme cela a déjà été fait dans le pr·jjet 

pour les transports par ro,_lte. On a fait observer que cet inventaire 

doit être dressé rapidement pour les trois secteurs des transports, 

au plus tard avant la.fin de 1964. 

En outre, les re:p:::-ésentants de:s travailleurs ont demandé à 

la Commission de créer une commission tripartite composée de repré

sentants des emp:..oyeurs, des travailleurs et de13 gouvernements, afin 

d'examiner de plus près cette documentation et d'aider la Co:rtunission 

à élaborer les mesures d'exécution relatiYes aux: propositions que la 

Commission a faites en mai 1963 et qui, selon celle-ci, ·doivent entrer 

en vigueur dès le 1er janYier 1965. Les employeurs des transports par 

chemin de fer demandent également la créatiOn d 1une commission uniq_ue 

qui doit pouvoir se subdiviser aussi en trois sous-groupes et qui 

pourra assister la Commission dans l'élaboration de mesures d'exécu

tion appropriées. Les employeurs de la navigation intérieure font 

valoir qu'en cas de constitution d'une commission unique, les trois 

modes de transport devraient y 8tre représentés. En revanche, les 

employeurs des transports par route demandent la création de trois 

commissions distinctes, chacune s 1 occupnnt d'un mode de transport. 

Parmi les représentants gouvernementaux présents, q~i ont 

déclaré expressément ne pas powroj_r engager la responsabilité de leur 

goùvernoment dans cette e.ffaire, 1 1un s'est prononcé à titre person

nel pour la création de troi$ commissions distinctes, un autre, 

to~ours à titre personnel, pQur la constitution d'une commission 

pouvant être subdivisée en trois sous-groupes cependant en ayant 

manifesté sa préférience pour un examen de l'ensemble des problèmes 

sociau.:x:, c 1 est-à-diré pour tous lez secteurs, y-ccmpris les transpor·~s. 

Les autres représentants gouvernementa,.;_x: présents, tout en adoptant 

une attitude positive en ce qui concerne des consultations tripar

tites n 1 ont pas voulu se prononcer sur la meilleure procédure à suivre; 
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:pour de:; motifs juridiquee ot :pour d 1 autres raisons tenant à la. 

création éventuelle d 1une ou de :plusieurs commissions permanentes, 

ces représentants gouvernementaux ont penché également pour des 

entretiens tripartites ad hoc. 

La plupart des :participants ont surtout envisagé les 

problèmes de la durée dü tra7ai1 au sens large du mot et ont re

connu une priorité aux transports internationaux. Du c6té des 

travailleurs, on a fait valoir que dans le domaine des transportA 

par route 1 1 :<=~pplication de 1 1 accord AETR doit constituer 1.me première 

étape. 

Enfin, il a été reconnu unanimement qu 1 on ce qui concerne 

le régime des conditions de travail sur la base de normes communau

taires il est nécessaire de procéder à un contr6le effectif de 

l'observation des règlementations. 
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Le rapport a été discuté dans ses points essentiels. I,es 

participants ont l'occasion d'introduire par écrit des rectifications et 

observations j-usg_u 1 au 31 mars 1964. 

Les points :;nivants ont été t1·ai tés: 

1) Les systèmes d'enseignement dans les pa.ys <le :La C.E.E. 

2) !Jécessité d'uniformisation de·s exi(!ences en matière de formation 

professionnelle (principe n° 8). 

3) De~;cription uniforme des exigences de base pour 1 1 admission aux 

différents niveaux de formation professionnelle (monographies). 

4) Possibilités de perfectionnement. 

5) Mesures en prévision do modifications structurel1o3 éventuelles. 

6) Etablissement C:_o prévisions en matière d~ besoins de main-d 1 oeuvre. 

7) Formation de base (enseignement élémentaire) d~s enfants des 

bateliers. 
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La compétence de la C.E.E. dans le domaine à.e la formation 

professionnelle rémüte de,ê' a:::-ticles 118 et 128. I, 1 objectif est de réaliser 

un développement harmonieux tant des économies nationaJ.os q_ue du Marché 

comm,_m. Dès lors, uno harmcmioation de ::.a formation professionnelle dans 

différents domaines a été jugée nécessa-ire. 

I. Les différents sy2t~mes de formation 

II. 

a) Formation scolaire (écoles à teml)S plein avec formation théoriq_ue 

et pratiq_ue), 

b) Form3.tion dans l'entreprise avec enseignement parallèle dans des 

écoles prJfossionnolles, 

c) Formation c.l_anL: 1 1 en.;roprise et ensoigneme:r.t scolaire partiel, 

d) Formation exclusivement dans l'entreprise. 

Il a été constaté q_ue tous.les systèmes présentent des 

avantages et de:J inconvénients. Il n 1 est toutefois pas aisé de les 

modifier sans mettre en d.an:;er le rendement des différentes économies 

nationales. Ils sont en effet trop fo1•tement modelés par la structure 

historiq_ue, économiq_ue et c;ociale, et ancrés dans la législation 

nationale. Il est dès 2.ors incliq_1..1.é éte ne pasprondre des mesures 

dirizistes cJ.ans ce domédne. C}mq'J_e pays peut régler la mise en oe1,1.vre 

de la r'crmation :profuc;::Jionnelle à sa propre convenance. 

Potcr des raisons humaines, techniq_ues 9 sociales et professi

or:.no::.les, ainsi que :pour d_es motifs de sécurité du trafic et dans l'intérêt 

d'une libre ci:coulation ultérieure, il conviendra d'établir des exigences 

unifo~mes pour los différents niveaux de formation professionnelle (prin

cipe 8). A cet effet, il ~r a:J.ra lieu d 1 établir des conditions minimum 

q_ui devront 8tro remplies à l 1 o,venir }Jar ceux q_ui veulent subir un 

examen dans le but d 1 obtonir un dipl6me. Ce diplôme sera reconnu sur 

le plan communautaire. 
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III. Il y aura lie,.I d' ét.a"blir dos monographies :professionnelles, 

IV. 

:par exemple pour la. YlaYigation intél'ieure : 

Matelot 

Hécanicien 

Machiniste 

Cond.v.cteur de batemq 

pour les transports par rm.:t~;o 

Chauffeur long courrier 

Cond.ucteur d 1 autobus 

Pour dos l'aisons d 1 o1~dro juridique et technique, les chemins 

de fer préfàren.t ne pas établi:!.· pour le rr.oment dos monographies pro-

fe3sionnelles. 

Ce :s documents iievront 13tre élaiJoré z par 'J.n groupe de travail 

tripal'ti te et sot.lmls au Comité consultatif (principe L1). Le Comité 

consultatif devrait traiter par priorité los questions relatives aux 

modes de transport, étant dom:é leur caractère d'urgence. 

Il y u. unanimité quant à la nécessi-té de créer dans J.es 

différents modes de transpor+. <ies possibil1té2. de perfectionnement. 

Il sera recommandé à tcruc: les pays do créer à cet effet les instruments 

nécesso..ires. On soub.aite pé1rticulièrement q_uo le personnel enseignant 

et l0o in;3tructe"~J.rs soient é,;:';alement couyerts par ces instruments. 

V. Il y a um:mimi té orc•.r le :t.'ait que 1 1 éYol"L~tion techniq_ue d.a:::w 

les tran~J:pn:::-ts provoquera dof.> modifications structurol1e::J. Il faudra 

donc :prévoir non senlement nne fornation optimale sous l 1 C1nglo 

technique, maio a.uosi le développement intellectuel et moral des 

intéressés pour on faire de bons citoyens (principe 2). 

Une bonne formation csénéralo et un enseienement intensif 

des cc)nnaissancos de base permettront d 1 D.tilisor loG trc.vo..illeurs 

dans des activités diverses. 
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I, 1 établissement do prévisions en matière de besoins de 

main-d 1 oeuvre 9 et pl'J.lJ particu1ièreL1ont do main-d 1 oeuvre qualifiée, 

s 1. avère diffi~ile dans los tranr~ports~ notamment en raison cle 

l'évolution tech~1iq1J.o, et il fat.ldrait dès lors prévoir une véri

fication annuelle en la matière. 

Les pa:::-ticipants ont souligné la nécessité urgente de 

:proci)_rer aux enfant::.> dos bateliers habitant s11r le bateau les m13mes 

po::.;sibilités clo formation (onseic;nement élémentaire) qu 1 à tous les 

autres enfants à terre. Ce problème particulier, qui ne concerne 

-:~,u'un mode de transport, sera confié à un groupe restreint de 

spécialistes en -vua d 1 arriver à 1.ëll ral;l)rochement sur le plan 

interno,ti::nal ~ 
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SUR LA POLITIQUE SOCIALE D.lùTS LES TRAKSPORTS 

('Bruxelles, 10 - 11 - 12 décembre l963) 

Résumé Qes débats con8ernant le thème C : 

11 HYGIENE ET SECURITE DU TRAVAIL-SERVICES SOCIAUX" 

Ayant pris connaissance des rapports élaborés par MM. MESSINA, 

SIEGLAFF et mh~LER et après avoir procédé à un échange de vues sur la 

nécessité de l 1 ha1·mo1üsation en mal:iière d'aptitudes physiques et 

d'élaboration de normes minimum dans le domaine de l 1 hygièr ... e et de la 

sécurité du travail ain~i. que des services sociaux dans leG transports 

on a abouti aux conclusions suivantes : 

I. OBSERVATION GENERALE 

Il a étè Généralement reconnu qu'il convient que l'examen du 

problème soi-~ étendu à toutes les autres catégories de travailleurf', 

et non seulement au personnel roulant ou navigant. 

II. APTITDIJE PHYSIQUE 

1. Transnorts routiers 

En ce qui concerne l'aptitude physique pour la conduite, 

J.es participants ont exprimé le souhait qu 1 EYn r;;atière de transports 

professionnels et pour ocmpte propre par route la Commission élabore 

des normes communautaires qui seraient proposées aux Etats-membres, 

V /VII/12. 728 /63-F Rév. 
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afin d'unifier les conditions d'aptitudes req_uises. Les conditions 

d 1 aptitude pourront être établies soit d 1 v.ne façon positiv-e, soit 

d'une façon négative, c'est-à-dire en précisant les défauts devant 

obligatoirement entraîner le ref-.__~s du permis. Cette unification des 

conditions d'aptitudes se révêle nécessaire elu fait 

a) q_ue les transports routiers à~ travers les états de la 

Communauté augmentent sans cesse, 

b) q_u 1un nombre important de travailleur~; migrants sont appelés 

à exercer le1..-:r profession de conduire dans un autre pays sur 

des camions ou des cars immatriculés dans ce paye et q_u 1 ils 

doivent, éiaHs ce pays, passer de nouveau les examens de permis 

de conduire~ celui délivré dans leur pays d'origine n'étant 

pas reconnu comme éq_uivalent. 

Ces normes comm·,~mes permettront d'obtenir la reconnaissance 

réciproque des permis de conduire également aux fins cle l'admission 

en service auprès des entreprises de transport dans les pays de la 

Communauté. Cette reconnai:3sance devrait toutefois, être requise 

au moment où la libre circulation des travailleurs sera, conformé

ment aux termes du Traité, établies dans la Communauté. 

Pour l'élaboration de ces normes, le groupe de travail 

recommande à la Commission Européenne de s'appuyer sur les études 

et les enq_uêtes effectuéeG dans les six Etats-membres, ainsi qu0 

sur les enq_uêtes de :'.'O.M.S. 

Lorsque ces normes auront été établies et mises en 

vigueur~ il conviendrait que J.a Commission réunisse annuellement 

un groupe d'experts spécialisés dans les questions, afin de per

mettre aux Etats-membres de procéJer à un échange d'expérience 

snr les méthodes qu'ils utilisent pour la détermination des 

différentes conditions d'aptitudes et pour proposer éventuellement 

une modification des normes communautaires établies. 

V/VII/12.728/63-F Rév. 
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2. Navigation In~érieure. 

Le groupe de travail émet le 'Toeu qu 1 en matière de condi

tions relatives à l'aptitude physique dans 1a navigation intérieure, 

la Commission s'inspire en général des conclusions adoptées en ce 

qu concerne les transports par rcm.te 7 compte tenu des observations 

s1.üvantes 

En matière de navi,;~tion intérieure, il semble qu'il con

viendrait d 1 élaborer des normes minim1..m pour le personnel qui commence 

sa carrière dans les transports 9 sans préjudice de l'examen d 1une 

gênéralisati0n de ces normes au pe::::sonnel âgè. Ces normes devr·aient 

être les mêmes peur le personnel salarié et le personnel non salarié. 

Il conviendrait de demander a1.:x Etats-membres de communi-

quer les études et enquêtes qui ont pu être faites~ r.otd.mment par 

les diYers organismes médicaux, en tenant compte également de ce 

qui a été déjà réaJisé poëlr la naYigation rhénane. 

3. Chemins de fer 

Il est' sie;nalé qv.e ce3 problèmes présentent 

moins d'urgence étant donné (iue grâce aux contacts fréquents 

existant entre les admi~istrations ferroviaires des différents pays, 

une action d'harmonisation est déjà en cours et que des résultats 

notables f'ont déjà acquis. Néar.moins, il a été signalé que ces 

contacts n'avaient eu lieu qu 1 entre représentants des adminis

trations ferroviaires et qu'il ser<:..it utile d'y faire participer, 

sur le plan communautaire, également les représentants du persor.nel. 

III. SECURITE :OU TRA'JAIL 

Dans le secteur de la sécurité du travail, les voeux 

suivants ont été émis : 

VjVII/12.278/63-F Rév. . .. 1 .. . 



- 4 -

a) Le transport de marchandises dangereuses fait l'objet d'études, 

notamment dans le cadre de J. 1 0.N.U. Il semble impol~tant de pour

suivre ces travaux afin de parvenir, dans le cadre des pays de 

la C.E.E., à une unificaticn des normes concernant le transport 

des marchandises, tout en tenan~ compte des nécessités découlant du 

trafic avec les pays tiers. Le problème de l'unification des éti

quettes servant à désigner les marchandises dangereuses apparait 

particulièrement important. 

b) La sécurité du travail en général requiert, d 1une part, des études 

approfondies sur les causes d'accident los plus importantes, et, 

d'autre part, l'élaboration do certaines normes concernant t~nt 

1 1 orc;anisation des milieux de travail q"Lw 1 1 exécution des di

verses opérations. Il est souhaltable que les organisations pro-

fessionnelle::l et les administrations nationales puissent mettre 

en couvre une collaboration permanente en vue de déte:;.~miner les 

causes les plus fréquentes des accidents O'J. des inconvénients 

graves dans les transports. Une action de caractère psychologique 

s'impose en 'TUe de la prévention des accidents. Pour ce qui con

cerne cette matière, des résultats utiles pourraient également 

être obtenus au moyon d'un échange d 1 oxpérier.ces au niveau inter..-· 

national. 

IV. HYGIENB ])U TRAVAIL 

En ce qui concerne l 1 hy3i8no du travail, le groupe a recon..

nu la n8cessit8 de compléter et d'approfondir les éléments d'examen 

concernant 

a) Les lieux de travai:1, de séjour et de repos (dimensions, aération, 

éclairaGe, chauffage, sol~vice d 1 hygiène, protection contre los 

bruits, etc.)~ 

b) le poste de travail (caractéristiques structurelles, vibrations, 

aération, insonorisation, températu:é'e). 
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V. l:'...ALP..DIES p:qQFESSION'NELI,ES 

Le gronpe :ie travaiJ. constate qe1e la Commission européenne 

a adressé aux gouvernements des Etats-membres une recommandation 

tendant à l'aioption d'un~ liste européenne des maladies profes~ion

nelles. 

Le groupe estime que la Commission devrait charger les ex

perts qui ont élaboré cette liste d'examiner si les differentes caté

gories de travailleurs des transports sont pJ.us particulièrement 

exposés à certaine:=:i affections, compte tenu dv_ fait que certaines 

de ces affectiom> pourraient ne pas av-oir les mÊ!mes caractéristiques 

de maladie p-rofession:1.elle que dans 1 1 industrie. 

VI. MEDECINE DU TRAVAIL 

Le groupe de travail constate que les répercussions sur la 

santé du travailleur et des conditions dans lesquelles s'effectue le 

trava~J. dans les transports sont enc:ore très mal co:.1nues. Il a été jugé 

opportun de développer les connaissances dans ce domai:re, eu égard 

notamment à Ja création dé services spéciaux de médecine du travail 

dans le secteur des transports. 

VII. SERVICES SOCIAUX 

Le groupe de travail constate qu'une définition uniforme 

de la notion de service socio.l fait actuellement défau.t. Par exemple, 

ces GCl'Vices sont compris, dans certainr; pays, parmi les mesures de 

sécurité sociale. 

Le groupe de travail estimü Ila.r conséquent que la q_uestion 

mérite un examen plus approfondi et q_v_e la création de services 

sociaux présente un intérêt particulier dans le secteur de la navi

gation intérieure. 

V/VII/12.728/63-F Rév. 
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Formation profossionnollo ct on}?loi. 

3la .P.J?.SH' tour prind.pal 

1.1. Danivl 11AC3 

n. J.Iaurico NICKHILDI:R 

Le rapport do synthèse ainsi quo los rapports poùr chacun dos trois 

nades de transport réflètcnt le point do vue personnel dos rédacteurs 

ct n 1 one;agcnt pas los organisations dos partenaires sociaux. 

Los rapports :;_:>our chaque modo do transport ainsi quo los éléuonts 

pour la rédaction dos parties générales ont été préparés au soin 

do groupes do travail composés du rapporteur principal ct dos 

co-~appJrtuurs, suivant la répartition indiquée ci-dessous 

Na.vig~tion Intôriouro 

Transports routiers 

Chemin de for 

. . 

. . 

1' Poter .,\.•..\.• 

i.î. lt.acé 

r: • l1icknildor 
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THE!viE "B" 

For~a+inn p~of~s~icnn~!l~ emploi 

a) ex~men des politiques et programmes de formation professionnelle 

- coordination des objectifs poursuivis - harmonisation et re

connaissance des diplomes, certificats, etc ••• -organisation 

d'échanges dans le cadre de l'apprentissage, de la formation 

d'instructeurs et d'enseignants en matière de formation pro

fessionn.elle - harmonisation des dispositions en matière 

d'aptitude professionnelle. 

b) inventaire des besoins et des programmes en matière de formation 

professionnelle. 

c) réadaptation et perfectionnement professionnels. 

d) organisation du système scolaire dans la navigation intérieure. 
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E'l'UDE SUR 
~~--.-~--

~__2IAR_t~ONISi.TION ET l.A COORDINATION DE LA Fo_~ION PROFES

~IOfŒ"LLL~ Dt.NS L3 D0Iv1AINZ DZS TRAI~S?QRTS DANS LES PAYS DE 
...... 

LA C.E.E, ,, 

'A,;' f<:2:TJ.2.~~3~ii..?!l[~~:0~..J?..r,;!~J..Pe de 1! harmonisa ti on et de 

.1~ ..::?"o.!:.<.l.l:!!.."':!~de la :t~nnat.ion. .l?,!"ofessionnelle. 

L'article I28 du Traité instituant la Communauté Economique 

~urcpéonne dispose qu 1 il y a li_e~ de. f~xer. pour la formation 

profèssionnelle des principes contri_buan,t au. développem-ent 
'·· 

hârmoniè~t.X' tant des économies n.aticn.::q .. es. q':le d:t;t :r.~arché .. 

-·• c·ommun. Éntretemps ces princip~s ont été :fixés; le 2.4.I963 
. ' ' 

par décision du conseil. 

2) En soulignant l'importance particulière attachée à la forma

tion prdfessi~nrielle, ies auteurs ont fait f!1Qntre ,de clair-. . . . . . . 

voyanêe, ; ca~ toute ·pieni:ficaticn éccnoïl!ique et .. teçhn~que t · 

toute ratic·ri.ali's.ation et stenc1e.rèisation. ,en 1V:Ue d 1.une plus 
. . . '• .. 

grande pro·du·ct:iv:î.té 7 impliquent un certain degré de Çlatur-i-té .. . . - . . ~ 

prd:fe';:;siônnelle et me~tale, En augmentan~ par une fo:r.m~.tion 
•. ; 

tro:fessf.cnnelle améliorée le potentiel de prestatiOil;_des. tra-

vailleurs, on arrive nécessairer:1ent à 11 1 'amélicrati:on c:es con

di ti ons de vie et de travnil et à leur "égalisation' dans Je 

progrès" comme le prévoit 1 'article II7, qui c-,P.t'in:t;. t 1 'un 

des objectifs principaux de la Convention • 

. ~) ( 

Une bonne formation générale et une formation profi'essionnelle 

~te~euo constituent la base de toute économie trè$ développée, 

cond~ise~~ n0ce&sairement à une macro-économie. S/i dans une 

tel~.e situation 1 fon veut éviter des tensions, i~ fauclra, par 

une harmonisation tr~s pouss~e de la formation g~nérale, de la 

formation professionnelle et de formation ccntinJJ,-ée des adu1-

tos ~réadaptation professionnelle), arriv0r à rel~ onnaître les 
1 
1 

ex&maLs et dipl8mes dans tous les pays intéress~~, garantis-

eant ci~si la libre circulation des travai~leurs. 
i 

; ./ ... 
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4) Il va sans dire que ce but ne pourra être atteint qu'en fai

sant abandon des réserves nationales et en renonçant à un. 

amour-propre national exagéré. Mais ceci comporte égaleme::-.. t, de 

gr~ves dangers car les différents systèmes de formation pro-· 

fessio:r...nelle, formés par la·structure économique et sociale 

historique et nncrés ènns la législation nationaley ne pe•l

vent p~s @tre modifiés facilement sans mettre en danger la 

capacité des économies nationalese 

5) C 1 est de ce point de vue qu'il s'impose, au déb<.:t de c.et~._e 

étude :r de procéder à un examen approfondi des s:rstèmes de 

formation professionnelle des Etats membres, en vue de tro,:t

ver des points de départ d'une harmon:f.sation., 

r,) Il fallait en outre déterminer quelles sont les professions 

ressortissant à l'industrie des transports, car dans les 

différents p;;:y.;; il existe des conceptions divergentes à ce 

sujet. En principe il a été convenu qu'en é,ca~d au pe·..1 do 

ter:.tps disponible les études se bm:neraient au personnel na

vigant ou roulant, ce qui toutefois n'empëchera paB plus 

tard de les étendre également à d'autres branches profesion

nelles. 

-

( 
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• • ~ '-1 ••• 

B. ~p.::rçu des moyens de formation.ié~érale;· de formati •n 

professionnelle générale et,_ de per:fe.cti.onneml:m't: d~~ ... ~ 

E • 

•• ·• ,f 

t}elgiqu~ 
'· .. 1' .~ '. ! .. 

L 1 enseignement est oblig~ t~:ire :::Pour t,ous . les enfa~ts 
'··-'dé 5 ëi· i4 ans. L:t'ê:risei5n~meilt prin'taire s'étend sur 8 

â:tihées: ToutEd'oisi ·.les 'deux dernières années (quatrième 

degré: primaire f doï ~ent être considérées comme .. complé-

~ ... 

' 'rn'éntàires !' les"'ehfants··pouvnrit· déjà opter après leur 

6ètrte ànnéé· (à ·1'8gé'·d.e 1-B ·ans)pour une école secondaire 

dispensant une formation générale ou pour une école 

-- ·. ·,:.d' en§ei.giièmènt teëhn·ique. · ·' 
, .. 

8). 
. .. . ..• ' .. , .· 

L'ens~igne~ent seco~daire de formation générale 

.. ! d~~·~ :6 ans (3~n~: Cih 'cyclei i~f~ri.eu:..:., 3 1 ans du cyclé 

. ' '; ,, . ~~~é~:i'eur) ; . ; ... ! •. 

10) ' 

: ' - c::-;: } u · ~'th~n-é;~· ou ~~ilège'>' hùmani t'~s anciEmnè's). pour 

nodernes;tga~~ons 
iycée' ~oU:r f'i~les ·-

: : !• ' : i : i . :· ' ' 

Ces écoles pèuvent ~tre C:.e · 1 'Etat, de· la proviu'~·e, de 

0 ~- •• 

•" ' • .i,• ••: ~ • ~.:. r ',··7 • ;": _,:,{ ,:•' -" _; ,, 

la cor:t:mune ?U privees (supportees par 1 1 eglise ou une 
"\ ~ ...... ··· .~. '~ ... :· -' f: ~-. ·.. ·• . ~ . : . ~ ~ ·. . : ~. ' ; . ~ : : . ~ ·: ' f' •. ,• . ' ,. ;. 

association). Les c...::rtificats d0 ces écoles sont equi-
.!. ' .· ; . ~~: _·;_ _·: .... · .. : :"'~--~ :' -: .. .:.. ;_ :.·1·,..... .--~. . .... . . _·., -_ ·: .. ' ' 

val~nts. Le c0rtificat da fin d'etudes permet l'àcces 

~ ~~~ -éc~i~ supérip~~e oU: un~--·uhiv~rsit-~. · 

?. • Formation prhf~ssion!lelle ~nérale 
·. ·~~ ~el,g1~~ue,. i~ fonn~ t-iori profa'~sio:nneile s ,-a,cquiert 

._, ••. ~: : • : :::- •. ' .- .. * -~ : '·. f: -~ ~ ..... ! : . . ; "' • ' ' : :; . . ..:, • 

dans lès écol-es tech ~iques et professionnelles. ;j,n 

. '·' 1;58/5'9 l9.3 ·i5if éiè;<:s o.iit reÇ-~ une; 'forma t:Lè:~ .profe>ssion-

• '~-olle p~r' U:n en:~e-ign~~~e-nt '(le plein' e:i0rcice' cbns une 

}~~le -t~chniq~e-, 'et. 106 .• 121 par 'un e:ri~eign~we~t à horai

--- ~~· réèiuit.' ~flr 'cèr~_'trE/ le non~br~··d~s· app:!re~tis sous v:m-. 

trat d'~pp;~~t·i~sag~· ne s'él~v~it qU:•à· 9'.951. 

L'école 'echnique sert en prdmier lieu à donner la 

~ fo;~ "-:ti·-;n' -t~:~h~i~ue; Ù~éoriq~~ è t i' édole pr~fe~sionn 'll1a 

.: · · ~ 'd_~'n:1.er- ln for~-"'tio'~ pro':re;s'sibime:lfe' .P:r~tique: • 

· ...... . . . ; ... 
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11) L'école techniqt:~ comporte deux cycles de 3 ans chncun 

Cycle inférieur 
( 13 
( 14 

15 

ans 
ans 
ans Fin et form~tion professionnelle 

Cycle supéri..:mr 
( 16 
( 17 

18 

ans 
ans 
ans : 

complémentaire de ~eux ans dans 

une direction dé~erminée &vec 

octroi d'un diplôme ou passage au 

Fin comme technicien (dipl8ne). 

Il est possible de passer à Lne 

école supérieure : 

2 ans pour d3ve~ir professeur ~e l'enseignement 

tGchnique 3 ou 4 ans pour devenir ingénieur. 

12) L'école professionnelle a acquis par la loi de 1S53 une 

importance p~rticulière pour l~ for@ation professionnelle, 

car elle doit donner â tous les jeunes la ~ossibilité de se 

préparer à une profession, mê:1e qu.::lr:d ils n'ont pë>.s eu la 

possibilité de suivre normaie~ent l'enseigne ent primaire. 

L'école doit donner surtout une :;:>rép.::,r::, t icn pra tique à la 

profession. Après quatre ans à.e formation, l'école dé.'-ivre un 

brevet d'ouvrier qu:1lifié aux élèves ayant obtenu au r:wins 

60 o/o des points. Les élèves ay~nt entre 50 et 60 % n'obtien

nent qu'un certificat. L'examen de sortie 0st passé devant un 

jury dent les membres sont no!:!' .. més par 1~ directeur de l'école. 

Le jury se co3pose pour une moitié G3 professcu~s et pour 

l'&utre moitié de ?ersonnes compétentes a~partenant à la 

profession en cause. A. l'âge de 15 ans, l'élève peut déjà 

obtenir un premier certificat (apr~s avoir totalisé 9 ans de 

formation). Celui-ci ne donne toutefois accès qu'aux emplois 

de tr~isième catégorie dans les aclministrntions de l'Etat, 

tandis que l'élève d~it attendre jusqu'à 16 ans pour pouvoir 

obtenir une qualification professionne le. J,e pourcentage de 

jeunes qui continuent volontairement à fréquenter 1 1 enseigne·· 

ment est très élevé : 50 % pour les élèves " , ages cie 16 à 17 ar~a. 

13) Peu èe grandcis entreprises industrielles forment ~e~rs 
propres apprentis parallèle~ent à cette fornati~n pr~fe3Ei~~-

• 
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: lie·L! .. e ·dispensée· pc.r les' êc'ol~s. tèchni'quès et professionnel

: les. Il- n.' existe pûs de sfatut pour la· formation d' appren

tis. C'est pourquoi;il.est sürto-ut pr~tiqué une formation 

méthodique pour l0S professions sréciales. 

Dans l'nr~isanat, il exist' .u~e po~~ibilité, Gont 

il eEt pau fait usa~e, d'obtenir la formation de compa-
: .. . ·.:.. . . .. . 

en0~S. DGnS cette for~ation èonnée ~ans l'en~reprise, 

l'apprenti ~oit obligatoirement ~uivre un enseignem~nt 

de :forrn~tion gén~;ale.qui.s'étenè. sur 4oo à 500 ·heures, 
• • c • • • • • • ; 

et. se répartit s~r 4 al'l:s à raiso.:n de 3; o.u 4 beur~s par 
. . ~ : . . . . . 

semaine. Le programme est ident:iqu,e pour toutes.les 
ç- • pro ... €:SS10nS. 

Branche Langue naternelle 

Calcul 

Co::1merce 

Législation sociale, 
l . - . 

Histoire-

Hygiène· 

16) Il est élaboré.par une co ·~1ission nGtionale, et l(}rsqu'un 

él~ve n'à pas ?~rticipé rkgul~~rement à·l!enseignJment 

théoriq,.le, 1 .. : secrétariat d'apprentissage ~ prbposer 

la rupi.:u.L-e· l'lu. contrat~· JC. côté· d-::: cette form::~t?,:on' théori-' 
, , 1 . flee ge:;,-~era e, l'a~prcnti ;suit au moins· le m6~e ~ombre 

c:! h::-,ures C:' ens·:)igne:-::~c,nt :professionnèl. ·· 

3rc<J:l'::hes Tech::.1.ique d.e 1 'outillage 

Technique·. des tàc..Cf:T:inës 

Agence~ent d0s atel~~rs 

Techrrolôgie· 

· , 'D'essin · 

17) Le :J_)rograooe obliga tc~.::.~~ i9:.=:-liq:ue ,pout;:~ .c~p.q~:''~. annéa de 

forr.:::t tien le. :fon!E:::. ti on l'Yi.: ... tiçue que le patron doit donner 

... / ... 
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à .l'npyrenti à l'ateliar. ComrJe cet·enseignement 

est obligatoire, le p tron dcit permettre à l'a~prenti de 

quJ.. tt er le trnv· .il lorsqu 1 il tombe pen(:a·.1.t 1.:: ter:tps c:e trava~.l. 

~) Ces ct~rniers temps, on recherche de nouvelles voies permet

tant d'inclure davantage dans le programme de fotmation la 

:forr.1~tion pra tiq•.te acquise au sein d'::! 1' entreprise. 

19) L'~tat laisse aux ~coles la plus grande libert~ dans le 

domaine p~dagogique, et sp~cialement dans le choix G.es mÉ>tho

èes. Toutefois le:s écoles doivent s'en tenir au plan minimum 

prescrit e~ à un noir<bre miaimur.1 d'ï.1..:::ures, à propos d.esquel

las .es prop0si t:>:-ns peuvent être fc.i tes pour les _;;>rog:c.:.mr:1es. 

20) Selon la loi du 29 mai 1959, un étab~.issenent d' ense:'.-

2lJ 

22) 

:?3) 

gné ent a la ~r~it de solliciter das subventions de l'Etat 

ou ~c ~é.ivrer des certifica~s reconnus p~r l'Etat lorsque 

la structur(:: d..:: 1' ~cole, le minil:1ur.1 d'élèves, 1 'or::::;a.:üsation 

d~s locaux, le m tériel d~dnctlque et l'équi~ement sco~aire 

so~t con~or~es aux dis_;;>ositiGn3 légales. Les coyens mis en 

oeuvre sont ~normes (104 millions ~a frnncs belges en 1961) 

Le }1erf.ectionnei~1ent :nrofession.~_! est l'oeuvre des 

associa<:L)ns :.:;rofessionnelles q•.:,i organisent L:;s cours qui 

conviennent. Four obtenir un cërtificat ~e chef G'entreprise 1 

il faut f~ira la preuve qu~ l'on a suivi en 2 an3 32C heures 

de c~urs et, @n outre, passer un examen. 

L' ori;.;n'!:ation professionnelle ~st considér~.e cl'1mme trè~ 

importante en Belgique. Ch<:1.que an.née ont lieu en :-:1oyenne 

100.000 examens et consultati~ns. 

La forr:1ation des frofe.ss~~ est diverse. Pour l'en-

seignemeut de form~tion généra]_e,; sont 
.) 

~hoisis des professer•.ro::; 

qui ont ét~ for~és dans des ~colas normales ou ~e~ univnrsit~P. 

Dans le· cycle inférieur des écoles techniques, J.es cours 

S«ï::mit .&J::nnéa par des rége::.ïts, c'est-à-dire d<:r3 pro:fesse1.1rs 

qui, aJPrès avoir termin~ 1' ensaigneme:r.t 5e;;:cnJ.aL.:G E>'..l.J?fr_~(;.u:..·, 

.1 . " . ;' . 
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orit peridant 2 ans suivi ~e~ 6o~rs d'un ~tablissement de 

p9rfectionne~~ent p~ciagogique .dans -1 'une des. branches 
.. ' . ' ~ . . 

suivantes :langues vivantes, sciences, g~om~trie etc. 

Ils S;e situent entre l'instituteur et le :professë'ur. 

L 1 ense.igne:nent technique et pratique est donn~ dans 

ces écoles par des irtgéri:ieùrs di é'co.iE:s t~~h~iqÙ:es, et en 

. parti'e · mêr.1e pAr des 'technic~ens. Ceux-ëi doivent toutefois 

· fo~rnir ·la pr~uve de 5 ans de prat.ique :professiom~elle et 

sùbir. une ~preuve d '_aptitude avant d' acc~der à 1 'ac ti vit~ 
pé~à.gogique. Depuis q~e la péda~o~te ·et le's programmes 

·~~olair~s das "é~6le~ ~r6i~s~iorineiles iont. l'~bje~ d'étu

des systé~ati~u~~. il est e~vi~agé de donner aux profes

se :<rs une fornia tian conpiémentaira r.'léthodol.ogique. 

Les_ in~t.ituteurs char~és de la formation des adultes 

dans les . entreprises . (employés. dirigeant.s: ou. ,cont;remaître.s) 
• ' ' • ' ··-" • - ' • • ' ~ - -. 1 

?Cq~ièrsnt une for~at~?n complétr.a}ltaire pa~ .des c.o11rs ré

guliers de commandenent et de ~nét:1odes .. pédagogiques. 

Allemagne 

1·- F•o.rmation· Gé~érale 

En Allemagne,:totis lès enfants (3arçons et filles) 

sont t~- de fréquenter 1 1 €:cole p~imaire ·entre 6 et ~4: ans 

(E a..nnées), Dans les Uinà.er cie Ser~in,~. de Ha:<tbourg• et le 

Scles·,dg-Eols~ein, 1' é_cole. primaire comport.e. S an~;~ 

. L'enfant qui désire étudier ou vise ~ une p.osi tiop. plu.s 
·' , . : . . . . . . . 

~levée quitte.· 1' école dès 10 ans et. fréquent.e., volonta:L re

I"lcëJnt un étahlissec.ent .secondaire .• L~ fréquentat;_on de --·- ..... -.:-

c~t établissement est gratuit?• Apris 6 an~, C~Qst-i-~ire 

~3 dire vers l'âge de ~6 ou 17 ans, il~peut prfosent~r la 

première épreuve (''mi t:tlere 3.<:life "), ,at. ap.rès . 9 ans, 

c'est-à-dire. vers 19 ou.2.0 ans, épr;.;uve 

( "i.bi turt:). Celle-ci, lui ouvre 1 1 accès de 1 'uni ver si t e • 

. ·~ 

27) Environ 72 %.de13 .enfants·fréq11-entent 1 1 éco1e·primaire 

.. jusqu 1 à 14 ans et 11 % 1 1 é_qole moyen:n~, . pour obliquer 

ensuite v~rs une prof~ssion. 

• •• 1 •.• 
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t . f . 11 , , ~ 2. Forma ~on pro es~~o~.e _e gen~~ 

28) Les jeunes, qu'ils choisissent une profession nécessitant 

un apprentissage de longue ou de courte durée ou qu'2ls 

29) 

30) 

31) 

32) 

soient occupés <-4t:Otm:l~ mano.;)uvro; doivent r:;uivre les 

cours d·.:: 1' école professionnelle ( "Berufsschule") au 

moins une foià par semaine (on 0nvisage d~ porter cette 

fréquantation à d0ux fois p~r semaine). Ce jour-là, le 

patro~ doit libérer le jeune qu'il a sous ses ordres to~t 

e ... continuant à lui payer son salaire. En Allemagne, 

l'école professionnelle est une école obligatoire à t2mp~ 

partiel dont la fréquentation acco~pagne l'exercice d'une 

activité professionnelle. Elle sert à compléter et à 

a:._:>profondir sur le plan théorique la formation profcr~sion-· 

ne.~le acquise dans 1' entreprise et à donner une édu~ation 

civique. Les élèves appartenant aux mêr.1es professions so-::1t 

groupés en classes techniques. 

Ils y reçoivent un enseir;n,;:;·ent de 8 à 12 heures. Les 

branches sont 

Théorie tech~ique 

Théorie générale 

technologie 1 calcul technique, 

dessin techniq•1e 

civisme, économie, religion. 

L 1 ensei:;na;::ent est d:J.nné <L:ns chaque cas da:1s trois classes 

techniques qui se suivent. L'a:;_:- __ : :.~en ti cesse è.' 3· re tenu de 

fréquenter l'école professionnelle lorsqu'il a réussi 

l'exa~en da co~pagnon ou lorsqu'il a atteint l 1 8ge de 

18 ans. La fréquentation de l'école professionnelle est 

gratuite. 

Les autres jours de la semaine, 1~ jeune apprenti va à 

son atelier où son 9atron as3~~e la responsabilité da lui 

dispenser un bon enseignenent techni~ue. 

A eSté de cett~ école à temps partiel exi~te· l'école 

professionnelle technique ( 11::eru:fs:faschù.le 11 ), comme école 

à temps plein co~portant au m~ins &n an da :formaticn. 

Elle co;~ ence im::-'édia temo3nt après la :fin de l' é~ol~ :;>ri·· 

maire obligatoire ou après la :fréquentation ou la :fin 

d'une école de for~ation générale d'un degré plus élevé9 

•• tl 1 ... 
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Elle sert a préparer à la profession, sa fréquentation 

est, facultative et gratuite • 
.. 

'Les écoles technique~ ·{11Fachschui~n") ~'lermettcnt 

lè!:sqi10 la forr:.tatL:n professio-nnelle est terr..1inée, un 

perfectionnement en vU:e de certaines fonctions. Durée e.u 

moins. six m-:)is d'enseignement du j6ur à· temps' plein, ou 

des. cours· d 4 àu moins 500 h~ur~s~ 

34) Les' écoles techniques secondaires ·( "Hohere Fachs 

35). 

36) 

' ··~ 

is6hulen") ~ont d~s éèoles 'à temps plein:. 
. ,. ' 

Elles sont ouvertes aux éléments qui ont fréquenté les 

cours d'une &cole professionnellê at ont réussi l'examen 

de sortie (formation générale poussée} ou ont obtenu 

le "mit tlere Keife" e': bénéficié d'un ou ~eux ans· ·d:è 

pratiqua; e'les confèrent en six seEestres (= 3 ans) 

le grade d'ingénieur. 
. ' . ....... _ ....... . 

Le poids de la :fon:1::..tion profe.::;sionn~lle rtopose 

surto~t sur l'école profassionne:le 6oopl&meLt~{r~ ~t 
. . 

'éür le pat~on~Daris l'artisan~t, peut seul f6rm~r le~ 

· a;?prentis1 uri. patron qui possède l.e cértiflca t ·.de. 
; . 

maîtrise, tandis q1.1e dans 1' industrie et· dans· le co·:r.merce, 

tout. citoyen jouissant de ses droits 6iviques.peut avoir 

des apprèntis. Les autorités adr.dni.stratives pGuvent 

re: tirer c.; , roit en cas de mauque:1ent grave et· r~été 

a1.:x devoirs ou en cas d' insuff'isànce. è.e quàlifica ti on 

r:.1orale 1 int:Jllectuelle cu physi.que. Les ap;::>rentis sônt ·· 

inscrits à un ré>le des a.::::>rantis, et les· d-roits et' les 

davoirs du patron, des parents et de l'apprenti sont 

fixés dar ... s.un contrat d'~?L:J:c,é;,nti-~sage. 

Les profC:s'seurs · d~s · ~col·es~ professionnellos c::Jivent 

posséd.ir le· baccalauréat ( "Eèchschulra.ife"), av~ ir subi 

u:w for:'.ïa ti on pratique d'un 0'.1 deux an's, avoir suivi èes 

pas~é une.épreuve officieLle de fin d'études et justifier 

d'u~ ·~u- de;~x ans <i~ prépe-.r'd.ti~n;: b~~f, ils doivent ~voir 
'urie torma~ion univ~r~iiaire co~plèt~; ils sont payés 

com;.:tè profess~ufs. d_,;. l' 0rise{g;;,rier;<ent moyen ( 11Studienrate), 

trai te:::~ent équivalént à' celui d...)s. îont:Lonnaires du cadre 

.n:oyen. 

. .. 1 . .• 
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La loi sur l'ob~igation scolair0 est bas&e sur la l&giu

lation dGs Linder (autonomie culturelle des L5nder). Elle est 

complétée sur :plusiaurs points p.:.r la "Jugendarbei tss~r .. utz

gesetz" (loi sur la l=lrote:cti;;.n d .s j~unes travailleurs). 

L'ori~ntation ~rofossicnnelle est facult~tivc en 

AlleEagne, car l'article 12 ~e la Cocstitution gar2ntit la 

lib-..:rté c,u choix de la :::;_rofession., Toutofois 1 quelque 900. :)('0 

p~rsonnes par an consultent volontair2ment les services de 

l'orientation professionnelle. 

France 

1. for~ati0n générale 

stac\a do transition. 
' 

Il connaît 1--s établisse·::en.ts d.' enseigne"ent officiels êt 

priv6s. Ces ~arniers sont t~&tefois contr616s p~r l'Zt~t et 
; 

les dirigeants ainsi que les professeurs doivent posséder les 

certificats, diplôr.1es ou qu~tlifica ti ons -orofessionnelles 

L'enseigne ent est obli~atoire de 5 à 14 ans. ~ ~:rtir 

du 6 je.nvicr 1~5), lc.s enfants (r-;;.i n 1 avaient pas encore 

a J·-~te- -lnt 1· 1 4 ··e 6 _ ·.... _age c- é~oque devront fréquent8r 

l'école jus~u'à 16 ans. 

J 't'~· t ..=.~~-~'? .l.l. s s er.1 en s d 1 enseigno~ent du premier cvclA sont 

l~r échelon Ecoles é]_é;-;.:;;ntaires, qui donneut 1 1 ensai,sne;ncnt 

devant @tra dis~ans6 pendant la scolar~t& 

obligatoire 

:2.ème éc · <:olon 6 col es moyennes, (Collèges d' ensei.::çne::;ent gél"éra l) 

qui d.ispensent un enseigne,_-;ent r.10derne 7 ccur t et 

complet, co~plétant celui des écoles primaires 

et homolo~ua ~a celui ~es établisse~ents d 1 en

sei.:;ne::ent secondnire; cet e::1.seig~ec:;3nt es<:: 

réparti sur 4 années. 

Les é-::ablisse~;1ents d 1 enseign.:::.:;ent d.u è.euxième cycl<~ son1;.;; 



42) 

43) 

,; . : 

17 

1er ichelon de la 6~me i la 3im~ : ~tablissemant secon-

d::<ire ._e l'Ete.t et d·8S co·: .. :nunes 

2~me écDelon secon~e et pre~ière; 1e baçcalaureat se 
~ . . . . . . . - . 

'' 
passe en deux p3rti~s, la pr~0~~~~ après 

,;... .. . ; . 

l'avant-darnière classe (après S ans 

d'~cole secondaire) et la secon~e partie 

-après·l'ann~e t~rihin~ie qui suit les 6 années 

d'enseignement secondaire. Les Flans r~cents 

d.:.ris c.a dc>:~"aine · pr~-vof~nt "la suypression du 

passage en deux ~~rties 
. . 

j~r suite da 1•essor social, 65 X des enfants et mOrne Bo% 
d.:::.:ns Tes gra'nde's viLles pou~suivent 'l:eur·s études apr~s 

a.'voir terriné la scolarité obligatoire. 

:L __ •· e11tr~e _dÇ:)::is un•3 i:Jrof'essicri. d.sit': o'b,ligat6ire. ent être 

précédée d 1 Ui"le consul,_t~ti--::::p. 'rl<i 1',o'~:i_.;::::..ta ti on -;:.Jrofession

nelle, qu:i. en Fr::tnce est très dévelo?pée et org~nisée sur 

- base:. lé gate.-: --

· .• Fcrn:atian nro:fessionnelle 
); 

vepuis- 1919, ·le régime· de 1' ense.i'gn;;:aent professionnel 

é'tai t: dé:.:'inl ·par -la loi Astier, selon laquelle la forr.ta

ti:>n l_):i:'·atique d.o:;:li:1.ée _aahs l'a.t(Ù.ier d~nr~{t êtr:; COI:i1plétée 
' • ' • • •• r 

par P,::.'l· ~nsaigne::::ent ;;;rotessionn~l obligatoire. En 1537, 

·les cha:11hres· de ".1ét1ir:s ont rèçu le, c::.ontrôle c:e la :forma-
, .. 

tian ~ratique dans les entreprises artisa~ales. Zn 19~6, 

la loi créa un contrat d'ap?rentissage, qui définissait, 
' 

L-s ô.roi ts; et l~s d:avoirs, ~églai t lès .. qu·~-~tion-~ de r~mu-
nSration ei li·f~é~u~Ltdtic~ 6b.igatoire de~liécole profes

sic:nn.elle par tous .'l~s jeûrü~s'ê.~r',noiri~ è_:i) rt'ans~de 4: à 

fini d~~s 1& Code du tr~v~il~· 

Ls certificat de fin d'apprentissage (Certicat d'Aptitude 

Professionnelle) est décerné ... à. la. :fin .ch.! la. cr:::-isi~me 

ann~e:dJapp:entis~cig~. La 1?~-ré~~~~erite,et dafinit 

l'org~nisaticn des examens. 

Le br.;vet Prcfessicnnel et le Brevet de Laitrise 

, , '· f t. t d ont é ::e <r-e es· pour 1.:: :;_::>\jr ec ~cn;;,_e. en es ouvriers 

... 1 ... 
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qualifiés et de leur ascension sociale. Ils habilitent à 

former des apprentis. 

L'enseignement professinnnel assure 

1- la formation professionnelle qui peut achever 
la scolarité obligatoire (1) 

2- la formation des professionnels qualifias 

3- la formation des agents techniciens, des 
techniciens et des techniciens supérieurs. 

La formation professionnelle q_y._i peut ac~1~~E_ 1~ 

scolarité obligatoire est donnée 

soit dans des établissements d'enseigneme~t 
technique, 

soit par un travail réparti entre les écoles 
assurant l'enseignem~nt termiral et dAs entre
prises liées par contrat evcc ~es ditea écoles, 

soit dans les entreprises (apprentissage sans 
contrat)~ étant précisé que dans les jeunes~ 
apprentis ou non, ~e l~ i 17 ans, doi7e~t 
obligatoirement suivre d3s cours professionnels 
à raison de 150 heures au minimum par an. 

45). Les cqurs professionnels sont organisés, le plus sonvent 1 

par des associations, les Chambres syndicales et Jes 

Chambres da commerce. Ces cours ne sont suivis que par 

75 % environ des apprentis 1 è.ont les 2/3 dans dE:s cours 

privés et le reste dans les cours municip&ux. 

(l) La scolarité obligatoire peut également ~tre achevée 
dans les Coll~ges d'enseignement g~né~al. 



- l9 - 9021/V/VII/63-F 

Cet enseignement est sanctionné par le "certificat 

d 1 aptitude professionnelle" (C.A.P.)-obtenu généraiement 

à 17/18 ans à la sui-te d 1 un examen publie ouvert égale

ment aux appren_tis et e~ployé,s formés dans les centres 

47) E:n 1961 (1) les collèges d'enseignement technique 

4:3 ) 

,groupa~ent 222:600 élèves, les établis~~m~~t~ privés 

aes:::..milés 110.000. Par ailleurs, on comptait, outre 

166.000 apprentis d~ris 1 1 ~rtisadat, 155.000 a~p~e~tis 

sous contrat dans les entreprises industrieilês et 
. , commerc1a_,_es. 

Pour ~tre _complet,. _il COJ.lvient de signa-ler 1 1 exis

tence des Centres d.e formation. professionnelle pour 

adulte (CsA.P.) du ministère .du ·Travail. Ces cent'res 

groupaient en 1961 20.815 stagiaires de 17 à 3:5 ans 
.. - !"- "· . . . . . . . - . 

(durée du stage :· eh ïYriricipe i :ood heu);"es de coux-s, 

soit six mois; sanction : 

examen sui gene~is de fin de siage); 

En vue de-perfectionnement .des ouv:r:-iers qualifiés 

il a été institué un-Brevet Professionnel et un Brevet 

de 11aîtrise) Ces brevets è~n:fèr~nt--];e: -droit de former 

des appre-,.tis., 

---------,-----------
(1) S-t:::t-ti.stique du Cer:t~e d'Ztudes.et de Recherche 

Docun•entalre cie 1 'Enseigne1~1ent Technique 
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Italie 

1 F . , , 1 • ormat1on genera e 

52) · La scolarité générale est oo:igatJire pour les enfants de 

6 i 14 ans (8a~nées). A c6té des écoles officielles don-

51) 

nant toutes l~s forrn tians et comprenant tcus les cycles, 

il existe d~s écoles privées. Colles-ci offrant i leurs 

él~ves les m~mes conditions d'enseigne ent, ~ais n'ont 

pas droit au s~utien financier de l'Etat. Bn outre, les 

él~ves ùe ces écoles doivent, pour obtenir un certificat 

valable 16gale~dnt 1 passer leurs examtinS ~ans ~es écoles 

officielles. 

La première ph"'cse dure 5 <::.ns. Slle se terr.1i:i1.::J par 

le certi:ficat lllicenza elementare". La deu:;;:ièm·.; ph&se 

corn~ence â l'âge te 11 ans. Il y a ici deux espèces 

d'études, q-:J.i dur;:;nt toutes les deux trois ans 

52) 1. L'école c',e ;;:;r&p.:cra ti::··J. -srofos sio::.1.nelle. ( scuola èi 

avviamento professionale) 

Cet enseigna~ent est obligatoire ~t gratuit. Il cons

titue la cycle t~rillinol de la scolarité o~ligatoire et 

en outre pr6sente un carnct~re pr&professionnel et dispan-

ee les rudiments de diverses professions. 

~) 2. L'~cole moyenne (scuola media) 

Elle ~oit préparer les jeunes i l'école se~ondaire 

clas sic.iue ou technique. Co· me il s 1 ag;i t c· 1 un enseigni3ment 

facultatif, il y a un examen d'èntrée et les parents doivent 

payer une rétribution scolaire. 

~) L'enseignement secondaire comprend deux branches : 

1. Branche classique ( liceo classico), d 1 'lne durée de 5 ang. 

L'exanen de fin d'études donne le certifient permettant 

l'accès i toutes les facultés dçs univ~rsités. 

2. Branche scientifique (liceo sci.::,ntifico) met dava:tâa--

ge l'accent sur les sciences. Le cdrtificat ne permet pas 

l'accès aux facult~s de droit, de philosorhie et de pédagogin 

3. Formn tion du personnel enseignnnt ( isti tuto n::::.gistT-cli "'') 

od lçs instituteurs sont formés en 4 ans. Leur csrtif2cQt ~e 

fin d'études est constitué par le c0rti~icat ~ 1 apt1tude 
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péda~ogique (èlplo~o di abilituzione magistrale) 

Itc..lie 

55) 2 .Formation uro:fessionne~_le gén.§rale 

La for::1ati.::m peut ~tr ~ donnée dans les établisseï!ents 

d' ensei ·:n8't1e:rit techniquè officie'! ou privé, par des cours 
- ' 

professionnels e~tr~scolaires et dans d~~ entreprises 

5L:'l 1-- ,. :~> i ~· . 1 • ' .... ..,...,..: r>''1:1:.('h { , ., .. )...... • . 
•"J, · '·~ ~~- .e~JJ.acb.r;~~-.Jr...~J.Ua' lè~è\?.i-lca · ·. . · · 

dure 2 ou 3 ans. A. la fin des études, les élèves reçoivent 

un ciiplô;.;e ...,.e tech:1.ici"'n ou è.' artisan G.ans la spécialité 

chcisie. 

57) L'institut professionnel (istituto prcfessionale) 

·reçoit mô a da:1s sa section J:. - école d;~.l jour - des élèves 

scolarité obiigat. ire.· I:.ans sa ·section B, elle 

. déjà occupés; la. durée. ë.; 1 1 ensei.:;ne·~:~mt esJ:. è~e 2 à 5 ans 

selon la ~u~lification profcs~ionnell~ choisie, 

I:_1 i:ç.sti tut technic~ ( ist.i tato tecnico) :for&ilO èes techni

ciens i~ter~édiair3s. 

59~ C~!:! ·de forma tic~ Ero:fessionnelle ëxtraàcolaire (.;:iddestra

mento profassion::::.le) •. Ce ~:.oé..e è.,., fonn<:i. tion profeS~sicnnelle 
. ~ . . . ' . . ~ 

accél~réa a é~é utilisé ~~ns di~~rses ~Fofessi~ns oui ont 
. - .1: .:.· .. • .... 

~té . r":convertie~ -~. d' . .! façol?-. à, réad"+pto::.- les tréfvaill~urs 

. {oériode· d'a?rès-,;uerre). 
~ • / ~ " 0 r : 

0 ~ • 1 •• • 

6~} Appr~nt~ssage dan~ 1'antrsprise avec cotitrat d 1 ~~p~cntissa

&e d·~puis lS--55 ~ Il d.:;it fcurnir à 1 1a:;,=·::>r)l'iti ù:nè qualif'i

cati.(~:::& -prof --ssionnelle. Lê. :fr:§quènt~t·ion de c·:urs thaori

q_u'-s eo::::t o-:::ligatci::·$ et s-:.:--~tuitec, A .~a. fin de la :forr..1~tion . ' . 
(Z ou 3 ans) a li eu un exa·:en d 1 ouvrier qu:1lifié. 

61) Lt!S professeurs d-:O l' enseig.ne.~:erit technique e-1: prOÎ\:>SSionnel 

~â.-:.îvcn.t se soutne.tt.re à un e~amen de l'Etat. ·Ils d.:ivent 

pou:;.- la plupart posséder le "laurea" (e::~amen de 1 1 Ztat 

p~s.st: ·c:;;.ns une. urd~.rersi t{:,). Il n! exist.e pas _de diff'bre'nce 

e:..'ltr.;;; le_s professeurs d..;:; l' e·:u::eigne~ent th2()rJ..que et lez 

ilc.s"'~n.:cteurs don.:aa.·t la formation pratique • 

. . :./ .. ~ 
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Pays-Bas 

6~) 1. Formation G~n~rale 

L'article 206 de la Constitution des Pays-Bas respecte 

particulièrement le droit des parentso Les parents peuvent 
/ 

choisir : 

a) une ~cole correspondant ~ leurs convictions religieuses} 

b) un type d'école correspondant aux aptitudes intellectu;;;l

les et ~ la profession désirée, 

c) ils sont libres de choisir entr~ une ~cole officielle et 

une ~cole priv~e subventionnée par l'Etat. Il convient de 

noter ~ cet égard que les certificats ont la même valeur. 

63) La scolarité est obligatvire pendant 8 ans (de la 6ème à la 

1~ ème année), c'est-~-dire que chaque enfant doit fréquen

ter une ~cole jusqu'~ ce qu'il ait atteint 15 ans. 

64) L'éccle primaire dure 5 ans ( de l'âge de 6 ~ 12 ans). 

Les enfants sont tous tenus de fréquenter cette ~cole. Far 

la suite, ils peuvent chois~r entre : 

a) Comol~nent d~ 1' école ::'rimai_!:~ (?ème + 8 èue enn~es) 

(voortgezet gewoon lager onderwijs ~ V.G.L.O.), dans les

quelles sont appronfondies les branches g~néralest 

b) Enseignement professionnel et technigue (lager nijverl:eids-

onderwijs) ("Lagere technische school 11 ). Cette formation 

cO!.':lportè deux ou trois ans. Elle sert de préparation à une 

profession déü.:rmin~e .. Pur la_.suito ,·lé jemie .homm~~èut 

con trac ter un contrat d 1 a:;::oprentissage dans un<3 entreprj_se. 

Ces'· contrats G. 1 apJ.:>rentissage sont conclus par les orgauisi.."' .. 

tions co~p~tentes et sous le contrôle de l'Ztat. 

c) Ecole moyenne (uitgebreid lager onderwljs- U,L.Oo) 

3 ou 4 ans visant à Go~ner une meilleure formaticn 
, , ., . t' t• ~·- t genera~e, or1an ee ~ar 1cu~1eromen vers les :professions 

co;:-;,;:.1ercialas ~ 

d) Ecole secondaire ( :-iogere Burgerschool, Gy•u:J.asil..:.m, Ly::ecrn) 

5 oU ~ ans destinant aux profess~ons univer~itaires. 

! . " .._ / .... 



2. 

- 23 - 9021/V/VII/63-F 

Forma t5_on pro fe ssiol!_:r;t_elle générale 

Fo~r les professions tec~niques, les jeunes ont la possi

bilité, après av.::: ir fréquenté une école technique de base, 

de concl~re d~ns une entreprise un contr~t d 1 appr0ntis

sage dans le cadre de le formation d'apprenti pour se 

pe:::-.feciionner d0ns la profession. Dans quelques professions, 

ce contrat d 1 appruntissage peut &tre conclu sans forma

tion préalable Gans une école professionnelle. Les contrats 

d 1 a~prentiss&gc sont conclus sous 1~ surveillance des 

organisations compétentes et sous le contrôle des pouvoirs 

publics. 

~G) Tout enseignement post élémentaire doit ~tre réorga-

ô?) 

58) 

nis~ sur la base d'un projet ~e loi de 1958, c'est-a-eire 

a~apté aux changenents survenus par suite ~e l'ivolution 

économique. Une année d'o~ientation doit ~tre crée dans 

tous les types d'écoles. 

Les éc(_?_les professionnelles sont la plup.::.rt du 

temps aG~inistrées par des orsanis~ticns et entiirement 

subventionnées par l'~tat. Elles ne dcive!lt donc pas ~tre 

soutenues financièrement par les associations d'employeurs 

ou par les syndicats. 

Leé profeeseurs sont formés dans les établissecents 

d'enseignenent subventionnés p~r l'Etat (14). Ils doivent 

tous posséder une assez longue pratique professionnelle. 

L'orienta tiJn -)rofessionnelle est assurée p.:::r des 

bureaux officiels et privés. Elle n'est pas obligatoire. 
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C. LA FDRI~..L.TICN F~:tOF:ZSSIONNZLL~ Dn.NS LES 'I'RANSPOrt'l'S 

I. Navigat~on intérieure 

A. Forr:.1ation professionnelle 

BclTio~e 
---~~-

1\:).n<.lis que tout 1' enseignement technique et profession

nel, qui constitue un ensemble bien structuré,dépond du 

i~linistèra C:e 1' éducation nationale et de la cul ture, 

seul le ;::tinistre des co.c;nunic~tions est COL'ipétent. en 

r.tc. ti ère de:; nnviga tion intérieure. 

Il n'existe pa$ de form~tion spéciale dans le donaine des 

cora:'!:!unications. De nombreux ouvriers qu::o.li:fias et tech

niciens reçoivent leur for~ation dans les sections de 

mécanique et d'électricité. On note un accroissement 

du nonbre de sections ~écaniciens pour autos et mécani

ciens en moteurs Diesel co:.m:.1e spécinlités aprè~ une 

forr.n:'l tion de base de méccr.icL~ns. 

La soci~té nationale des che~ins de fer belges a 

créé dan écoles propres. Il existe en outre des écoles 

ci.e pêche, di:! navigation et de marine commerciale créé.es 

po.r le ministère C:es communicntions1 ainsi que dix écoles 

d'hôtellerie qui ont pris ces d0rnières années un essor 

import~nt. 

72) Il n'existe qu'une seule école de batellerie : l'école 

provinciale "Jean Dubrucq 11 à Bruxelles. Ce"!:.te école a 

73) 

une double ta~he à remplir. CowEe elle s'oc~upe de jeunes 

de 6 à 17 ~ns, elle doit fournir, à la fois, l'instruc

tion pr~nnire et 1 1 enseigne~ent professionnel. Les jeunes 

qui ne provienner_ t pas de farnilles è.e bâte liers n'ont 

aucune possibilité de recevoir une formation profession

nelle; c 1 est :pourquoi des firr:!es privées se sont résolues 

i organiser la for~ation d'apprentis pour obten~r les 
~ 

matelots dont le besoin est telleuent pressant. 

La firm2 ::?louvior, à Anvers, conclut d~s contrats 

dlapprentissage avec des js~iAes de 1~ à 15 ans 'et . 

. . . / ... 
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les confient~ en supplément, sur un navire, à des capit~ines 

et c~es mn te lots p.:::.rticulièrement qun.lifiés i ils n 1 appartiennent 

do:ac pas à l'équipage ;:,1inir.nn:1. De la sorte, 16 jeunes en moyer 

ne sont formés sur 8 bateaux. 

74) Ils font un stage d'un n:ois. La m:tison d'arme.:::e:1.t suppor-te 

pen~ant 3 ans tous les frais de la form~tion. Il est 6viee~t 

que dn:c.s ce cas, il s 1 .:1gi t d'une forr~ation P'lrement pra tiq-le, 

qu.i ne peut en aucun cas donner à la longue ni ln quaJ_i té 

ni le~ quanti té. 

75) C'est ce qui ressort d'une st~tistique figurant dans l'an

nuaire du ministère de l'education nationale et de ln 

culture, selon laquelle 53 certificats du cycle ~nfério~~ 

et j du cycle supérieur ont été délivrés en 1958/59 pour 

lD. pêche, la navigation et la marine cor.u"1ercinle 

76) Il n'existe pas de possibilités de perfectionnement 

pour ~es matelots. Tout repose sur l'initiative privée des 

firm.es. 

77) L'~nfant quitte normaler:!ent l'école primaire à 14 ans et 

78) 

com::1ence sa forr.ation pro:fessionnellG dans une rr.:1ison 

d •arr,1er1ent ou chez un particulier .Il es·t o"':::>ligé de suivre 

en même temps les cours d'une école ?rofessionnelle de 

nAvigation reconnue. Il existe en Allem~gne les écoles 

professionnelles d.e navigation suivantes ~ 

B~ole professionnelle 
d.e nnvigc. tion 

Ho~berg/Bas-ahin 

?et"!rshagen/Weser 

Ham~.ourg 

:.Jurt,zb our g 

Nombre d 1 él8ves 
en 1959 

602 

ll4 

165 

9'7 

pour 1' enser"1ble du 
bassin du Rhir., (j:~ 
~ 

jec~nr et du Main 
~c~r le Weser ct ~e3 
c t1Jt!.:L'l'~:~ 

pou::::- l:-1 p~ch-3 

pour 1 1Elbc et le 
port d'Hambuurg 

po·1.r les rr. :1 :·. s ::>r::.s 
d' ::.rL;emc::_"l::. 
en Ba"-.l"i·.Sre 

" • ~ 1 .. 
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Er1 1962., 1~ nor~.:bre totetl cl' élèves est retombé à 

1.054; recul t\l"titribua.ble à le. fois aux an:'lées ayant connu 

un déclin des naissances (fnible nornbre d'élèves quittant 

les écoles) et au prodigieux essor économique. En 1959 1 

un nombre totnl de 170.000 places d'apprentis (dans l'in

dustriet l'artisanat et le commerce) n'ont pu être occupées. 

Aax termes d·3 l' c.rticle 35 de la "Jugendarbei tsschutzgesetz" 

(loi s-;.!r ln protection des jGuncs travailleurs}, il est 

i::::.diff-3;::tent que les· jeunes occupés dans la navigation 

intérieure aient o.u n\&ient pas conclu un contrat d' appren

tissage. Tous les jèuncs occupés dnns la navigation doiver_t, 

selon cette ioi, fréquenter 1 1 une des écoles profe.ssion

nelles de nc.vigation reconnues, citées plus haut (circulaire 

G.u ministre des cultes de 1949) 
80) Co~we le mousse pert avec son bateau dès le pracier jour 

de son apprentissage, il ne lui est pas possible d'aller 

à l'école professionnelle une fois par semaine. C'est 

pourquoi les associations de n~vigations ont créé des 

internats où les élèves séjournent pendant la durée de 

leur ~nse.ignernent. Les élèves sont rassemblés pour huit 

semaines dans 1' internat. Ils y reçoivent. un enseignement 

do jour, c 1 est-à-dirc de huit semaines à r~ison de 5 jours 

pe1r semaine = 40 jours d'enseignement par an; ~urée 

identique à celle d:un enseigner:~ent dispensé une fois par 
semaine, déduction faite des vacances (branches : voir. 

horaire et programme en annexe). Le mousse continue pan

da:r;t .lbs huit -~emaines à recevoir dé la m~ison û 1 :lrme~ent 
i 

EC::.1. allo~c.."tion mensuelle è.e form~tion. Elle est d_0 226 DH 

au moins pendnnt la première année, è.e 250 D:r.î pen:k.nt la 

deuxièo.e et de 283 m: pendant la tro~sième •. Pour sc1n s&jour 

à l 1 internat (y compris la pr~voyance sociale), lu~-D€~e 
. . 

paie 4 D~ par jour. Le co6t réel se situe entre 7 et 8 Dh 

La différence est fournie p~r des allocations_ des L;t:n.=:cr 

d'oÙ provienn:ent los mousses (2,50 Dl"l p.:1r jour) Gt ~3 reste 

par la navigntion rhénane, qui consncre environ 50 ()OO Oh 

pc.r an. 

• •• / .i •• 
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BY) Les E._rogra~ des diverses écoles professionnelles 

82) 

83). 

de navigation ont déjà été coordonés, de sorte que le pro

gra~~e unique figurant en annexe est oblig~toire pour la 

République fédérale. Les br~~nches "transport" et "voies navig~

bles" ont été adnptées à 1-"l situ:C"l.tion particulièr:: des voies 

navigc..bles, dont s'occupent s~éci~lement les diverses Scoles. 

L'enseignexent professi9nnel dure trois ans. Le mousse 

devrait fréquenter l'école pendant huit semaines par an. 

Toutefois, à 1 1 heure actuelle, il n 1 existe que deux cours annùe.~ s 

pour les trois c.ns d 1 a::,:>:prantissage ( m2.t.que de profesE; :1ur.s). 

Le 1er col.:rs n lieu après un nn ou un an at demi de n~vi.;~ tion 

et le 2i~e a lieu à la fin das trois ans d 1 ap?rentissage et 

se termine si possible p~r l'exa~en de matelot. Cet examen 

est passé devant les chanbres du commerce et de l'in6ustrie. 

four la région rhénane, les exQ~ens sont centralisés par 

l':! c~1c.mbre è"'..l co ~erce et de 1 1 inè.ustrie de Duisbourg. 

Le perfectio:nne:::1ent I. 1 1 ~;:se cle .21 ems, tout batelier 

pouvant fournir la preuve qu'il a éffectué 6 ans de navi~~tion 1 

peut passer l'examen donnant ciroit au cartificnt de l'Btat 

pour bâti;::ents non munis de moyens mécaniques de propulsion, 

et à 1 1 :age ::.e 23 ons, s 1 il pout prouver qu • il a éffe ct ua 7 

·é'..ns c.\3 n':!vi..;.:.tion, il pout p:c,sser l'ex:::i:nen c~o:nn.:<r..t c'..roit nu 

co:.-t,ific"J.t ~le l 1 Ztat pour batimont ~p.i.::>. de moyG:r:.s mécnniqucs 

de propulsion. Vnlheureusecent, à l'heure actuslle, l'examen 

clonnnnt dlroit au certificat n'est pas subordonné à la réuss:L-te 

Jo l' exnt;.en de 1:1..-, te lot. Cet te si tua ti on devrni t u.bso1Ui.l18nt 

ch~n~er. ~n outre, à l'heure actuelle, il n'existe p~s encor0 

c.:e ?=:-s::.) -.,rc:1.tion scolc..ire à 1' examen en vue d8 l' obte:."l-::.ion 

c'11 c_::rtit:icat, bien qu'il s'a;:;is.se (_~'une c:c.s r.:-,res activités 

:-wn-irdépendnntes pour lesquelles un exanen de 1 'Et::.t ::::.vec 

un c..::rtiificat détern-:iné soit oblig.:-. taire. Il en 3St de même 

;our l~s pilotes de 1~ navigation in~érieure, pour qui existent 

dej d~spositions sp~ciales. Bien que ·l'on s'efforce nartout 
1 ~ 

d:lns .}.'écon.onie C::.e porter rdmède au recul quantitatif, et dès 

lors r~a~s une cartaine nasure çurilitat~va,p::::.r une améliora

tion1de la formation, et en pnrticulier ~ds in3tract0urc et 
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des patrQns ayant ~es apprenti~ (l'artisanat pos~ide 

certains cours pour· patrons) , le ni veau des ca pi taine s 

(qui sont cependant les principaux r3sponsables de la 

fornation pratique à bord) baisse 'dans une mesure effrayante. 

Mais c'est précisément là qu'il est d'une nécessité urgente 

d'accroître la rationalisation et la nécanisation et ainsi 

è. 1 .:lever la formation professionnelle du nivea'll de_s ë;lctes 

p~rernent manuels à celui de la connaissance théorique 

techniqae et d2s procédés corrects.-

En outrei il n'existe pas de f6ru~tibn sp&ciale pour les 

matèlots garde-moteur et pour les mécaniciens. 

Après quelques annêev.::;., les naisons d 1 armer.ü:~nt no!Ih~ent 

inspecteurs l.'=Js conducteurs particuld.èrement qualifiés. 

!'Ses~res et ~oos:..übili tés en matière de réadàptation 

nrofessiortnelle. 

Le recrute·:.:~ent et la formation prcfessionnell~ ·de 

mousses, conditions indispensables à un d&veloppe~ent 

normal de. la navigation intérieure, souffrent depui~ 

plusieurs années d'une pénurie de candidats. 
~ . . . . . 

Cette sit~aticn est ~ncore aggravée par la fluctuation 

effroyable ;(jusqu 1 à 50· % au ~ours. de la prGEdère aMée). 

Un g!and nombr.e de jeunes; S()nJ at:t.:tr.~s p{l,T la .. vié..:de 

nomades sur l'eau, quit à leurs y~YXt se pl~ce dans urt 

cadre ~e traditiqn romantique et ils sont très désillusion

nés lorsque lq, vie_ à bord n~ con:·espond pas .à l:eurs r~ves. 

C 1 est pourq'l,loi on atta.qhe t. depui~ pl':l::;ietJ,rs .an:..'l.ées déjà, 

une très grande_ i~portanc~ ~à, la ré~daptatio~, p,F~:(ession

nelle. Des travailleurs grecs, yougo~lave~, it~lians 

ainsi que des travailleurs allem~nds venant de l'agricul

ture ont été recruté~, mais malheureusement sans succès 

durablè. Dès qu 1 \m individu à .travà:illé.pendant un certain 
. . . ' 

temps sur la terre f~rme, il ne supporte pas très ~ongtemps 

la vie à bord •. 

Aussi bien la.profèssion;que 1•ô:fticetde plac<'>ment avaient 

créé des cours de réaè.apta.tion professionnelle propres. 
. ~ -. 

. .. , .... 
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milieux de la navigation intérieure, on estime cependant q1.1 1 i 

longue échéance les besoins en main-d'oeuvre ne 9ourront ~tre 

couverts que par des mousses qui montent à bord immédiatement 

apris l'Ige de scola~ité. 

France 

Dans la batellerie, les grandes entreprises sont tr~s 

peu nombreuses.L 1 organisation cie la formation professionnelle, 

qui s'adresse à des moyennes et surtout à des petites entre

prises de dimensions fréquemment tr~s modestes, est encore 

à p~ine ébauchée. Cette formation est la plupart du temps 

eopirique; la formation scolaire ~e base est d'ailleurs loin 

d'être assurée et constitue le premier problème à résouùre • 

89) Il n•existe que deux écoles privées fonctionnant au niveau 

de l'apprentissage : 

90) 

1. le Collège d'ensei3ne~ent technique de navigation rhénane 

à Strasbourg 

2. le Collège d 1 enseigne~ent technique de Lille. 

Les enfants sont a~1is à la sortie de leur période de 

scolarité obligatoire, c'est-à-dire à 14 ans. 

A. Le Collège d' enseignerc-,ent technique de n~viga tion rhénu.n:; 

Le Collège d'enseignement technique de navigation 

rhénane est un établissement put7ic d'enseignement technique 

dépendant du ministère de l'éducation n~tionale. C 1 est une 

ècole de navigation fluviale qui a pour but de former la 

main-d'oeuvre qualifiée nécessaire à l 1 armeuent de la flott~ 

rhénane fr~nçaise. 

91) J.) La formation dispensée au collège co;!tprend 

a) 1' enseigner;:;ent théorique et pratique de la profession 

de batelier du Rhin 

b) l'enseignement général portant sur la for~ation intel

lectuelle, morale, sociale et physique des élèves. 

a) Les cours théoriques et pratiques sont donnés en salle 
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de classes et èa:;;:s. les ateliers équipé.s en .o.utillage, 

machines, oGtils et ~ati~re d'oeuvre. 

92) Les CO?.J.rs théoriques comprennent : 

- notions- générales sur les voies navigables, les ressour

ces indu3t:ri·-:1les d-.J. bassin rhénan,. le mouvement des 

Farcha:adise.s, les ports .rhénans, le por-t. de Strashourg 

et l6s déveloprementsrhénans~ 

:.:~ègle:-nents inter:1ationaux ·de la navigation, his.torique 

de.s con'Tentior_s ~ condi tiens à rempli:::- par les-,b~timents, 

sig.;.1.a lisa tion, rÈgles de route, entrées et sorti,es des 

ports)" st::1.tion.noments! accidents et obstacles à la 

navi~aiion et disposiiions partic~li~res à certaines 

sect:l:ons; 

- hrdrographte et navigation dans les ~différents secteurs, 

formation et manoeuvre des convqis 1 _.utilisation du 
' . 

radar fluviali 

avarias, notions d 1.e:l!:ploi tation coc;:.1erciale, e,c·t~a 

rhéna~s 1 ~atentes. 

93) L 1 c:·meignement . prat:i..qv.e comporte· notàmment- • : 

cour~ de mateiot~gé (.technologie des :cordages et câbles 

en acier, des apparaux dé'gouverne et de mouillage), 

exercices pratiqu~s de noeuds, d.'épissure èt' de canotage; 

èours' de mécanique' ( technciiog)è;. conduite et' entretien 

des moteurs marins, exêrcice d'ajustage et de travaux 

pra-tiques sur moteurs;· ·' 

c6urs ct•électricité (technologie des~matériaux}, 

~nst~llation électrique .des bateaux~ exercices de 

montage de.éircuits~et.de·manipulation des tab1eaux 

, çle, po rd) ; 

cours_d~ charpentage marine. (technologie des bâteaux, 

leur const;uction, i;entretien~ la ~~c~~ité en particulier 

conire·v~ie~ ctre~~ et ~ontre 1 1 incendie;·t~avaux 

pràtiques :sur bois).-

94) Il convient dé'noterq~~'lat~chnologie eri.sè:ignée est 

bii~nguê ir~n~ai~~-élle~ànde: 
; -:. 

95) Les élèves ré_i.)artis en équipes effectu-:mt un stage de 

9 semaines dans chacun des ateliers au cours de l'année 

scolaire. 
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96) Le Collège s'applique a donner aux élèves une bonne 

formation intellectuelle, civique et sociale en dévelop

pant et en perfectionnant leurs connaissa.r:.ces déjà &.:;qui-

ses par les cours d 1 eLseignement général comprenant 

le français, l'allemand, les calculs 1 les sciences 

appliquées, l'histoire, la géographie et la législation 

du travail. 

Les élèves suivent des séances de gymnastique! de 

nataticn et pratiquent les sports d 1 équipeo 

97) 2) Les études durent 3 ans à temps compJ_et et sont sanction-· 

98) 

nées par le certificat è. 1 a_Eti tude pr_s>l"e ssi~?E:E:el)-e ~': 

batelier du Rhin 

Le collège comporte une cent&ine d'élèves (ne provenant 

pas nécessairer;:ent de fa:.:illes d•a b3. teliers ou de la rég~ on 

rhénane), pour la plupart internes.30 à 35 C.A.P. sont 

délivrés chaque ann&e. 

L 1 enseigne~ent est gratuit. Des bourses entières ou 

partielles destinées à couvrir tout 0u partie des fra~s 

de demi-pension ou internat peuvent ~tre accorQées par 

le recteur de l'Aca~émie de Strasbourg, après examen de 

la situaticn matérielle ~a la famille. Les externes 

peuvent obtenir des bourses d'entretien. Les fanilles 

continuent à percevoir les allocations familiales 

pendant la durée de la scolarité. 

99) 3) Ce collège fonctionne su.r la base d'une convention 

passée en 1947 cntr~ le ministère de l 1 éducatio~ 

100) 

101) 

nationale, la chambre de cocserce de Strasbourg et le 

Comité des armat0urs fr~nçais du nhin. 

Les progrommes sont soumis à l' <rpproba tion de l' innpcc .. 

tian princip~le de l'ens0ignement technique. 

Le Comité des armateurs du Rhin prand i sa charge la 

fourniture du matériel de bat0llerie nécessaire à la 

formr.tion pratique des élèves. La chambre de coœm.ûrce 

de Strasbourg et le Corn ... ;;é des a::·r:::Elteurs fr:1.nçais d•1 

Rhin participe en outre par des subventions aux charges 
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ass-u.lt.tée·n IJar le :nin stère de 1' éducat-ion ~ation·ale ~ 

Le ministère dè 1 1 é:'i-...:_.cation nationale prand à sa charge 

tous les frais d'installaiio~ et ·d'aménagement du coll~ge, 

la fournitGre du mobilier, du matériel et de l'outillage 

(à ::_iexception du matéri.el de l'enseignement pratique de 

b~to~ierie), le chauffage 1 les frais 'généraux de fonction·-
. . 

:h.ém0~t) . les fr:::is_ C:.u persànn.;;l, les assur.:::.nces ,· les frais 

d:entretien des él~ves et les fcurnitur~s courantes 

de classes. 

. ; ' ,i • 

lOj) 4) Le pe:n.::o:1.ne~- e:~ . .sei.g:1.ant 

lG4) 

Comme dans tous les secteurs de l'enseignement le recru

te~e~t dds ma!tres pose de graves probl~mes~ Le Coll~ge 

est donc amené à recruter un certain nombre de forma~ 

teurs dans la batellerie parmi le personnel ayant au· 

r.wir.s 5 années de pratique dans le métier. 

Le canG.:idat sélectiunné parmi les mailleurs éléments 

possèu:t .... :::d:. bien ent.::ndu u.c.e cul ture généralE:: suffise.nte 

et proposés p~r l2s ~ompagnies de n~vigation, doit subir 

un examen organisé par une commission spéciale. S'il a 

satisfait aux éprouves théoriques et pratiques, il fait 

un stage à l'issue duquel l 1 inspection de l'enseignement 

t~chnique dresse un ra~port et un inspecteur généfal 

se déplace de ?aris pour lui faire subir un exa~e?• 

Ce candidat peut alors obtenir une déligation min~sté-
' rielle pour 2 ans et devient ensuite tîtulaire de son 

p0ste d'enseignant. 

B~ ~e __ Coll~ge d'enseignement technique de Lille 

105) 

106) 

Cet établissement comporte une section bate~lerie 

conc.arnant notamment le ch~rpentage en bois et e:il :fer et. 

la chaudronnerieo 

Ce coll~ge ne d~livre pas encore de _C.h.P. mais ce diplO

me est en cours de mise au point et viDe A §tra moins 

spécialisé que celui délivré par le collège de Strasbourg. 

Frès de Lillu, à Lambersart, un coll~ge ~~chnique 

.·~./ .. ~ 
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féminin acceuille les j_;unes filles en vue de lear don:..:.e:r 

une formation ménag3re ba tclière. Cet établissem~:mt dé~.i -r::-

notamment un C.A. 4p. de ,-y~,~tu:r ière. 

108) c. En vue de développer la formation professionnelle dQnS la 

batellerie, la profession a mis au point un programme d'en-· 

seignement technique que le ministère de l'éducation natio-

nale a pris en considération. Les service.:; d'..l m::.nist3re f:Y'J." 

visagent, dès que les crédits indispensables auront éd·~ 
débloqués, de créer 2 centres de format:! on p:-:-ofess:L:::J:•:nelJ e 

à Conflans-Ste-Honorine et à Lyon. 
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E;-L Italie~ la navigation intérieure comprend trois 

types~ 

lo la navig~tion fluviale sur fleuves et canaux 

.3, 1.:\ unvigntion sur lagunes 

Le::; personnes occl::.pées sont au nombre de quelques 

miliie~s (les chifires ex~cts fo~t ~éfaui) 
. ·, 

·. ,._ ,' ~' ad::rir,istra tion de la n~v.ig~ tion. int.éri.eure relève 

du ministère des transportsG 

Peuvent être immatriculé.s co::nn~ pcr:so;nnel. navigant 

les ci t,o,YG:t:lS italiens ayant au moins .. 14 ans et; ,remplissant 

les c.on:ditions · requis~s. Les. jeunes entre 10, et 14 ans 

peuvent être inscrits lorsqu' i;ls. sont . embarqués sous 1' au

teri té dê leurs pa::·ents ou de membres de leur famille 
. ' 

jusqu'au trois :t'ème· deg~é v p'è>ur inscrire des mineurs de 

moins' de 18 · ~ns 1 

du tuteuro 

il faut avoir le 
' ' 

c6useLt~ment du père ou 

Les titres professionnels pour les services du 

pont sont 

a) ca:pi t t:\:tn9,~ cap:i;. ta~o) 

b). chef ;ti•n()n;ier_ Ccai?.o t~moniere ). 

ç) chc.f.. de bateau (capo .barca) .·· 

d) conducteur .de cano.t . à mqteur ( c.on,d:ut.tor,e. di motoscafi) 

e) batelier habilité (bc.rcaiplo a.bilita.to>: . , 

Pour l.;:;;_s. services de machin.e~ 1 l"':s ti tres sont les 

suivants : 

~a) mn2hi:h.iste 

b) mécanicien 

:. 

(ma·cèhinist'a }. r ,. 

do nav:Lré à; moteur'' (mdtorista; di motonavi) 

c) mécanicien de·canot·à moteur {mo"torista di·motoscafi) 

d) chnuffeur habilité. (fuochist~_apilitato) 

Ccu:X: qùi" àoht··· èn possession de èe':/ titre~; :;_Jrofessionnels, 

. excepté_- ~eux de chet. ~e ba te ali et d~ ha·ter'li er·: h~bili té, 

L , :· ~ • ; • .~ • / • • • 
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peuvent obtenir la qualification d '"autori:zzato" (autorisé)~ 
qui confère la faculté d 1 e:::erc<ëY!'' aussi les t.!lches du grad.• 

sur des bateaux pr&tiquant le transport public r~gulier et 

le ramorquage ou pour le tr.::.nsport de personnes pour le 

cor.tpte d.a tiers. 

Four obtenir la qualification d 111 autorizzato 11 , il 

non souleQent remplir les conditions d 1 Bge (24 ou 2i ans 

selon la qualification professionnelle), mais proz__luire u:1 

certificat de bonne vie at moeurs ainsi qu 1 un extr&it du 

casier judiciaire et passer un examen correspondant à un 

programme fixé par le ministère des trar..spo~·ts. 

Le C:écret du président do la République en date d,.1 

7 avril 1959 a fixé lGs normes de dér~ulenent de en~ exarnsns 

et la composition des jurys dev9nt délivrer les certifica~s 

de capacité et la qualification d' 11 autorizzato 11 dans la nav:i. 

gation intérieure. 

Le d6crct du ministre d0s tr~nsports en date du 21 jui 

let 1959 a approuvé les ?rogrammes d'examen port~nt sur la 

cn.pc.cité professionnelle et la qualification d 111 autorizzato 11 

Ln form2..tion professionnelle du personnel de la naYi

gation intérieure doit permettre aux intéresRés d'obtenir 

les certific21.ts de cn:pacité et la qu:::1.li:fication d' "autorizz::l·: c 1 

au sens des dispositions en vigueurt elle se base dès lors 

sur des programmes d'exnmens qui sont fixés pour ch::1que 

profession par le minist~re des transports compétent et 

s' o:t.ff~ctuent s,;us trois formes G.ifférentes, qui sou~.rent 

peuvent se . co"':lpléter : 

118) a) forMation dispensée dans des &tablissements scolairas; 

b) formation dispensée directenent par las compagnies de 

1}dc navi3ntion et par les entreprises officielles de 

trans?ort ou par 1 1 ACNIL; 

119) 

cil forrr1a ti :>n comme autoèidac te. 

La formation dont il est question à la lettre a) est 

~ispensée principalement dans l 1 &cole de batell~rie de 

fovernolo, qui dépend de l'Union provinciabpour l'instr~c

ition technique de E::.ntoue_, et dans le "Centra di eduo::ns:i..on3 

een/ .. ~• 
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mnri::J.e.ra G~ .. or:gio Cini 11 , .à Venise. ·L'école .àe Governolo 

se consacre à la formation du persounel n~vig~nt sur le 

Pô; elle a formé une quar .. ntr.ine d 1 élér.1ents en 1961 pour 

les g::.~oupes prqi'essionnels de capi t::..ine,. de chef-timonier, 

·da con~~cteur de canot à moteur. de ~achiniste, de méca

nicien de b,:. te au. à r:1oteur et, de chauffeur. Pou:r;- être adMis 

à la section 11 ca:pit:'!ine 11 , il est nécessc.1ire. :l 1 êtro en pos

se.s.sio::-1 elu diplôme C:e fin d'études secon0.::1ires ou è 1 un 

certificat. squi_valent .. Les cours durant 8 mois, d'octo

bre ~ mai 1 at sont dispensés également eri fin d 1 apr~s-.. 
midi (.entre 18 et 20 he~res) et aprÈ3s· le. ~epas du soir, 

de fa~·on ·à Em permett.'re ég.ale'nent L~ ·fréqu€mtation par le 

personnel_navigant. Ceux qui n~viguent.ont en~ outre la 

po::;sibili té ~'.e. st:~.i vre périoèiquement les cours et de 

.re~evoir p~r corraspondnnce las leçon~, devoirs et 
'. . ', . . 

' ' 

corrigéso Ln situation da l'école sur les rives d.u Pô 
' • •• f 

et nux abords d 1 une écluse fnvorisernt les contacts pério-. ' 
di que s ave,c la pers"lrm:ü navi.g~.nt. Le 11 Centro 'Giorgio Cini" 

s '_.occupe en gér:éral de l:t fo:--~n.s. tion n:éc'esse.ire· à l' exer-

. c:Lce. d'une: activité m~r;itime, mais sans négliger pour 
., 

au.t~ni; ceux .qui veulent pratiquer la batellerie sur 
. . . ' . ~ . : . 

lagunes. Le "Centro", qui fonctionne ën gronde p:1rtie 
• • 1 • • 

co~:~ intarnat, dispose de locaux d'enseignem~nt moder-

nes aè.équ:tts et d'un équipe:-::~nt · techniqu~ cor::plet: il 

cor.,pr.::'nct ég;lû1t~nt un p.d:i t chantier pour embarca tians 

d.e.oois et un port de 

p~rti~uli~r~m~nt ~ieri 

longueur d'ondes. 

halagè. 

~quipéé 

. ~ • l • 1 

La 

et 

section radar est , 

dispose de sa propre 

.. 

A 1 1 initi~tive de l 1 hCNIL et avéc sori 6bncours 

finEln..ci~r '·· il a &t~ donné en 1961 u~ èo~~s prép.nrant au 
. •.. '1' ·'' 

br.evet de radio-t~léphoni~te de bord poür le p0rsonnel 
1 ... . . , . . . . ·, ..-: . r ·-. , . ,. . • 

de. l 1 ACNIL •. J .. uprès du "Centro Giorgio Cini" fonctionne 
. .;. •. ! ' : ' ; .·::· • ·• : .: . .• . : .. ,. 

également un institut ~rofessionnel d 1 Etat pour mEltelots, 

q~i èélivr~ ~u ter~~- d'un c:;~rs de 3: ans ie's·. c.:!rtificats 

,d 1 npt_i tud~ professiont1e.ll.e pr~~~ pour ce cour$ p<::.r les 

dispositions en v~gueur. 

. .. / ... 
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Tant les sociétés de navigation que les sociétés officiell('u:;. 

de transport sur lacs et l'ACNIL s 1 é~forcent d~ disposer de 

personnel bi~n formé et exp&rimenté, et organisent i cette n 

direct6ment ou par 1' intermédiai~<:! d' orgnnisn tivn s.: D,i)l,;Y:J:;;n:.'\,C .:1 

co.nne le 11 Ct::ntro Cini" de Venise, des cours de forma tio·.'l. 1 
Pour le pe:ssonnel réce:-,ment recruté et des cours de perfec-- · i - ! 
tionnement ou de sp~cialisation pour le personnel déjà au ! 
service. • l 

D~ns ln circonscripti0n lombarde, sont en génér~l 

organisés, tous les ans, ees cours de capitaine, chef-ti~o-

nier, mécanicien- a~ . ' 
h&.t~~u & 'mo't-e'11:r· ~'t nécc.:r::U:i-:Tm de cc:r:ot è. 

moteur. La société d'Etat pour la navigation sur le lac de 

Côme a organisé ces dernières années plusieurs c0urs, qui 

ont pernis le: for;-n:-'tion d 1 environ 4C ouvril.::rs quali::'iés. 

Les cc~rs sont spécialement axés sur la pratique et l 1 nppren.

tissage i bord verie normalement entre deux et cinq ans. Le 

chef de service navigation, un capitaine de corve~te de ré

serve de la marine de guerre~ Œonne les cours théoriques et 

établit les manuels de cours par correspondance en tenant 

compte des programmes d' exnr;1ens établis par les dispositions 

ministérielles. Les cours de form~tion d'agents na?ignn~o 

ch~rgés du contrôle des titres de tr~nsport sont ~galcment 

organis~s p&riodiquement. 

L' aù:ünistr~ticn officielle de la navigation svr le 

lac. d;;; Garde recrute not:::-.ument son p<:;rsonnel navigant pÀrmi 

lus p-::rsonnes aynnt quitté la m2.rine d0 guerreT à qui elle 

f3it suivre un cours de trois à quatre mois au chanti~~ 

qu'elle possèd10~ à Pestiera, en général penclnnt l'hiver. 

En outre, une p~rtie du )Grsonnel de chantier reçoit une 

fo'rmation co.nplémentaire qui lui permet de servir à bord 

lorsque le trafic s'intensifie en été. Les résultats des 

eX:nmens sont publiés .::.u journal des avis, ~di té par 1' e::-J.tr> 

prise de transport. La sociét& cou~unale de navigntion sur 

J.:ts lagunes org nise notamment en fonction des nécessités 

d~s cours de radio-téléphoniste, de radariste, de mécunicicn 

et:. de chef de ba tenu ninsi. que cl~ s cours de p ..:rfectioa:r .... e· · 

m.'ettt sur les combustibles et lubrifiants. Les cours, 

• 0 • 1 .,. .• 

' 
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qui· zo::1.t · dispensés directer.aènt au ch::1ntier de l' entrepri

. se dè Sant''Zhma ou d:.ns des organisn'leà tels que le 

"Centro Cini" ou a l'institut de technique navale du 

·mihis-tàre de l'éducation nationnle, sont normaler1ent 

"résèrvés'au personnel de la société, qui bénéficie de 

· f.::l.cili tés p'.rtictA.liÈ-res, ·ainsi qu 1 à 1 1 ancien personnel 

s::tisonnier. 

La formati.C':':l. comme autodidacte est extrêmement 

répandu~ 1 t~~t ~ cause de l'insuffisance,des établisse-
. ' - . 

ments de.fonnntion publics~ 9-ue du fait que, dans le sec-

il est extrêmement . . 
fréquent q~•:l ·:::..e :fils choi~isse 1:1 profession du père, de 

qui il reçoit ~es prenier~ enseign~nents et la première 

qui dé~irent ap~rendre s'adres

sent aicrs à das capitâines plus agés ou à des officiers 

forrr:ettion. Les jeune~ gens 
·- ~ ~ . 

. . .. ;: ' ' 

de · . .:trine expérimentés pour ~tr.a guidés pendant leur 

prépardticti aùx ~preuves. èn vù:a:~d.' obtenir,:' ilil-s · ~ert:Î.:f~cats 

· profession:p,Q.ls; .. ùlo~.s qu '.ils .. e:t:~.:ectu61it . en. mêmd :.·temps une 

-période de ~r~ti4r~ profg~sicn~eil~ en E 1 eEb;r~uant avec 

unè qüalifit~ti6ri ~~dfes~ionnelle d~ troi~i~~a·datfgorie 

·'6-:;:, tarit qu'élève ·marinier (allievo marinaio') ~ apprenti de 

machines ·(apprendista ·di rnaéchina) ou·encore :comme matelot. 

PAYS-·BAS 

La fo:.~ma tion. p,;ofes~ionnelle . es~ assumée en Hollnnè.e par 
. • . . - : . • ' . . . :· . ' . ~ .: : . •• f ;-

des as.sociatio:..1.s et des o·rganisations .La 11 Stichting Konink-
··. ' . •' ' .. 

lijk 'onderwijsfonds' va'or de Scheepvaart" (FoJ1.dation "Fonds 
. ' . . 'i 

royal d 1 enseignenent pour la batellerie") à AmstGrdam, 

joue· un :rôl·e :décisif· à cet ég~rd.: L'épithète 'cte . 

11Koninklijk" (::Zoytü) ·a été donné· à :cette f6nd::d~i.on 
en 1946 à ·,l 1 ÔCCBSidn ·d~ son 2.5ème :n~nivc~saire. 

125) Elle comprend 5 sections : 

Section· I: · !!:nseigne.ment .él:ér,1entni.rie. · 

~section II': :Dogerrient; dés emfants de b~telier 

à te.rr€ · •· ·· . '. .. . 

Section III: Enseignement ··p'ro·f'e'ssiorinel 

... / ... 
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Section IV: Form~tion professionnelle 

Section V: Questions g&n&rnles d'enseignement 

126) Chaque section poss~de une ~irection dans l~quelle so~t 

rapr~sent~s les employeurs et les tr~vailleurs. Le direstecu· 

de la fondation est le secr~taire de toutes les sections. 

Le ministre de l'~ducatio~ nationale est repr~sent& au se~~ 

de lél directicn de la foncL.:1tion par deux collabor te,,r:=: e·;: 

le ministre des trc.nsports par un. Les ressoc::.rce.s p::.~in.:::ip .... -

1es de la fon~aticn sont constitu&es par des subventio~E~ 

des donations et des r~tributions scolaires.La forti~tior eet 

'galement soutenue par l'Etat et par les organisations 

professionnelles. Les ~coles relèvent de la comp~teD_:_e du 

winistre de l'~ducation nationale; selon les statistJque::, .ii 

y avait 1536 &caliers en 1958/59 pour la pGche et la navig~-

tien intérieure. 

121) L'enseigne~ent professionnel prévoit plusieurs orientations ~ 

Ecole G~l J.2.~lr cor~me école pr~parn tc ire. Elle accepte les 

élèves de 13 à 16 c-:ns, l' enseigne:nent :lure 2 ans, 4c l1eure.:; 

d'enseigne~ent p~r sem2ine interrompues pur un enseigne:cnt 

praiique ~e n~vigation à jord de bateaux d 1 instructio~. 

Le p~re à it, selon ses revenus payer une contribution aux 

frais d'internat, de 15 à 70 florins maximu1:1 par mois~ le 

reste étant supporté par l'Etat. 

128) Ecoles professionnelles du sc_ir__E:_,ur b:J._!_eli~E_· Elles sor.t 

au nombre de 15 dans t0us les centres de de bàtellerie {o~va:~ 

du 1.10 au 31.3) Elles pr~p3rant en deux ans à l 1 exnneD 

donnnnt clrcit au diplôme de "conducteur pour la na.vigùtio!l 

129) 

intérieure". 

Ecoles à te~s pldn. Les élèves qui ne peuvent fréq•oen~er 1 
l'école du soir prennent part à un cour;:; du jour d 1 una dror-~~ Î 

~ 
! 
:1 

Qe 4 mois qui leur 

~iplôme identique. 

donna les conn.aissnnc0s exigées po;.:r L..::-1 

130) Cours par corresnondQnce. L~s él~ves n'ayant ni le tem?S n~ 

l'occasion d~ fréquenter l'école du soir ou l'école à te~p 

plein peuvent se préparer en 24 mois à l'examen par des 

trc,vc.ux écrits. 
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131) ~~s b_:.~c.n'?hes d'-~-~s~-!-gn~lent pour tous les genres de cours 

sont : le n&éerlandais, le calcul, ln. géogrnphie, les 

lJ2_) 

1 ~ ., \ 
.).) J 

134) 

vcies navigables, ln législ~tion, les r~glements de police 

en mati~re de nnvigation, les papiers de bord, la construc

tion des navires, l'entretien des navires, le charge~ent 

et le déchargement 1 les épissures et las noeuds, la tech-

nologie des moteurs etc. 

I~ e~ista en ou~re des cou:s sp~ciaux et des examens de 

méc~nician et d3 g~rde-ccteur. 

L'ap~~~nt~~~~ dans un service d 1 armament dure 3 ~ns. 

L0s 6l~ves ayant suivi pendant 2 ans lus .c_urs de l'école 

prépar:-:.toire du jour peuvent etr0 ndmis à 1 1 exar.J.en nprès 

2 c.ns scule:~~Jnt. 

~~~~ ~ Cas examens sont passés dev~nt un jury qui est 

constitué par la fondation. Le ministère de l 1 êducation 

n~tionale, des sciences et das arts ratifie la consti-

tuticn de ca ju~y ~'ox~mcn, ce qci ~onne au dipl8me le 

statut officiel. i'i<:.l:..eure·_::.cemen-': l la frS:::..uantati.::-n de 

ces établissements scolaires es~ facult~~ive ct le dipl6rne 

n'est pas encore obligatoire. Toutefois, en vertu d'une 

convention collective 1 le détenteur d'un diplôme bénéficie 

d 1 un su~pl6meut de salaire. 

Il n'existe pas d' éts~Aisse:nents de n.arfectionnei':"l.eiJ..t 

pour capitaines! mais il a été organisé des cours spé

ci~ux pour spécialistes radar, qui donnent nr~)it à un 

dipl3~e èe spécialiste en r~èar. 
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II FORlY;._b.,TION PROFESSIONNELLE ET EEPLOI 

DANS LE TRANSPORT ROUTIER 

. JlfffiQ.DUCT:!;_çm 

12_D) Tous les transports. y compris ceux effectués pa+ .los 

industriels pour lev.r propre compte ét8.1lt visés par .le. Table 

Ronde~· lo pr2sent texte vise fe'. la fois .le transport routier 

pour compte S:~:utr1.1~ et pour ?ompte p_:r:-onre, le transport. de 

m::œch2,nclises et· de vo.x.o.geurs ~ le trafic interne et le trafic 

international, En sont exclus cependant les transports urbains. 

13~) Par aillet.rrs, compte tenu du fait que la Table Ronde ne 

doit Hborcler q_ue les p::i."'Obl~;mes soci<.:;.u:x: ~pécifiques au..""C trans-

ports : 

a) les conditions do formation aux diverses spéciclftés de 

1 1 emploi de Q.Qnductour_.r_Qpt~x ont été §eqJ_(3_.§. exc:uninées. 

(Il existe sans doute d 1 autres emplois .12..ropres au trans

port :bou~Gior -- employé do transport, par exemple - mais 

en raison du temps limité dont ils disposaient, les rap

porteurs n 1ont volontairement retenu que l'emploi le plus 

caro.ctéristiquo c1u transport routior,·celui ·qui correspond 

aussi dans les entreprises am:.: effectifs los plus impor

tf' .. nts : celui de conducteur routier). 

b) - los développements concorn2.nt, dans cho..que pàys, }-__' .o.rgan:b

~ation pro:2_reüep.t c1i~te de 1.[\ f.or:natio!\ :2,.rofessionnello ont 

été réduits au strict minimunL 

·c)- un~ place particuiiè.;e a été faite o.ux condit:i,0ns d'nccès 

à l,a 'profession de, transportètU. ro'lî.tier en raison d'une 

part, de l'importance do la formation dos chefs d'entreprise 
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dans un secteur d 1 o..ctivi té oü. prédominent les entrep:;.~ises a 

stn1.cture artisanale et cl 1 autre part, du type do PJ:."Omotion ca

ractéristique du transport routier clue consti·cue lo ft.d. t pou..r 

un salarié de devenir chef cl.'tmo petite entreprise. 

13'lJ Il appcœait qu'une distinction doit être fcrite entre 

le. formati2...:q._...J2Féalablo à l'entrée dans 12. proft:?s.s:i.:_(_)_Q, c 1 est

à-dire, 8. la participation 2.1.1 processus productif de l'entre

prise (1), 

la formation ot le perfectionnement du personnel SJ}1._12.1B:..Ç.§.. 

de.ns _]:.9.§_ .§2:1t ro PJ;'Jse ..§., 

l2. formation des futm"'s tran.s_porteurs routi~ ( c;.1ofs d 1 en

treprise) dans le" :ï1GSt.ITG oü com::-ci doivont satisfaire à 

certaines exigences relatives à leurs aptitudes ot connais-

sances. 

138) Dans le proL.lier cao, los ;·:1oycns mis er:t oeuvre ont pOliT 

objet : 

1) - soit de donner un nôtier à dos jeunes ou dos adtùtes qui 

n 1 en ont prots ( formo..tion proprement di te à tenps plein dans 

une école spéci2lisée ou apprentissage sous contrQt RU sein 

de l'entreprise), 

2) - soit de pe1~ettre à ceŒ~ qui ne peuvent continuer leur 

11étier d 1 exercer une nouvelle activité professiolliJ.elle 

(reclassement · ( 2), reconversion). 

Les actions de formation et de perfectionnement qui s 1adres-

sent 8. des trav2..illeurs en .12laco dans les entreprises ont pour 
objet : __ ......._ _____ ~----.---·-------~ 
(1) L'apprenti, titul<l.iro d'tm contrat 9 ne peut être considé

ré conmo po..rticipant à co processus, biËm que pl~ésont phy·
siquement dans l'entreprise. Son contrat a, on effet, pour 
objet essentiel, non pas la fourniture d'un tr~vQil produc~ 
tif, mais l'acquisition d 1 m1e certaine quali.:fication pro
fessionnelle. 

(2) Cas dos conducteurs routiers devenus physiquement inaptes 
à 1 1 exercice de leur profession av&~t 1 1 âge de la rotr~ite. 
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· · l) ~ soit de combler les lacunes d'tme formf'.tion de base incom

plète - ou oubliée ·· voire de p8llicr 1 1 absence pure et 

si.wple d'tille telle formation (~g,énéro.J.) 

2) soit de compléter une formation préexistDnte mais devenue 

ins'-ûfise.nte e.n raison de l'évolution des techniques et 

des conditions do travail (,;:e_c_x_gl~~), 

3) - so.i t, enf'Ln, d. 1 nccroîtro 12.. vcleur professio:n..."lelle des 

intéressés quel que soit let~~ niveau de for~~tion afin 

de faciliter, ou de provoquer, leur nccès à des nive~~= 

de qualification supérieurs (_promotio.P. prq.l_e..§J?J-~"ll'~e) . 

14~) La formation dos futurs transporteurs peut, d'une· cert2.ine 

.1..;.1): 

manière, être considérée comme un cas particulier de lr-. promo-

tion des travailleurs du transport. I•Iais les conditions de 

cette forma·cion constitu:?.nt aussi, dans une très largo meoure, 

des rèëlcs d 1orgMisation professionnell.e, los initiatives 

_prises dans cc domaine doivent. être considérées séparément . 

La si·buation dc.ns les pays à.c la Communauté e. donc été 

cxamin8e sous· chacune de ces trois. rubriqu0s en co qui concerne 

d'abord la définition des nivoaur~~e gu~l_ific8.tion dans la 

mesure où cos niveav~~ sont.sanctionnés pa~ dos diplômes déli

vrés po..r los ~ouYoirs publics et ensuite·les mçyens de .f'or~

tio~t de perfec..:bionnement en _:plac.o ~ · ... _ .... 

A. - NIVEAlï.l DE. QUALIFICATION 

142) · Tous .les conqucteurs routiers doivent· êt;r-e ·titt:la:i..res 

d'un ]Ormis de_29nduire correspond~t à ~eur.spéci2lisation (1). 

--------~------------------------------~·~-------~----------
(1). Il en ré sul te .que si ·l 1 ô.ge minimal d ,·obtention du permis 

de conduire d2~s le. -spécialité con~idérée est de 21 nns 
par ~xemplc,. la for:illu.tion des 'jeunes dans ladite spécic..~ité 
immédiatement après la scolarité obl~gatoiro sc heurte a 
dos diffic~ütés considérables. 
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143) La Belgique, setù pays do la Con:.ilt:mnuté o1.: cette ex:..gar.c3 
-

ét':'.i t encore inconnue, vient, en effet, de rendre obligatoire 

cet examen. 

144) Le permis do conduire (Poids lou.rds ct trnnBrort on con

mun) est régi d'une manière générale pŒr des dispositions à pou 

près identiques dans tous les pays. 88. délivrr-.nce sanctionne 

le succès 8. un exaiJ.en théoric~uo portant sur les règles do lf'. 

circulation routière et ~t un examen pratique de conduite de 

véhicule. 

~4.5) En fait, si l'on reconnait qu'il est vain de vouloir ju.ger 

l'aptitude d 1un individu à la èonduite d'un véhicule après une 

seule épreuve d 1 une certaine durée, il faut c::-.dLlettre que la 

~~eur du pe~1is de conduire sous l'm~gle d~ 1~ formation pro

fessionnelle ost nécoss2irement limi·i:;ée. 

+.46) Dc>:.ns la ne sure où. los régimes de déliv:."ance du permis de 

conduire découlent do :préoccup:dions voisines rJr".is différentes 

de celle d'une C'..uthentique formc.tion professio:mello (1), la 

passation d'un tel permis ne s:.tur~it donc être considérée con

me définissc::-..nt un quelconque nivenu de q_u<'..lification. 

:Jï47) Le seul diplôme définissant un niveau de qul?lificr-:tion 

propre È'~ 1 1 e.rnploi de conducteurs routiers, et susceptible d 1 ê

tre délivré avant ~'entrée dans la profession des L~téressés, 

semble ôtro le _Çerti:r_ic_g.t d' Apt_~jl.d~ lJrofessio:nnelle ( C • .;~.J?.) 

fr<:.nçais dG conducteur routier, transport public et location 

do véhicules industricls. 

(l) Il est intéressru~t de relever à co sujot que la prli1cipale 
raison pour laquelle 12. Belgique vient à son totl!' de créer 
un permis de conduire est d'ordre psychologique. Lo but 
poursuivi est de développer le sons des rosponsubili·0és do 
totill les automobilistes, de rendre ces derniers plus vigi-
lants. En effet, lo permis de conduire facilitera le con

trôle de la déchéance du droit. do conduira, déchéance qui 
peut SCUlc·bionn.cr les ü1fractions au:x règles do sécurité et 
de circulation. Or, il est évident que la menu ce d 1 une teJ_
lo sanction. sera particulièrement officn.co auprès de tot."!.S 
les conducteurs. 
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148) 
. . 

Ce C.A.P. constitue la .ê.§lfLCtion norJ:Jéùe Çi'une scolo..rité . 

do -Grois ann8es d8Jls los collèses cl.' enseignonent techniclUO ou 

les établissements d 1 enseignŒ!ltmt technique privés assiDilés. 

14~) Le prog-rar~:r1o de co C.A.P., cré8 onl959 2l l'initiC~.tive des 

professionnels,. cor::L~ospond d 1 <.U1o p:-1.rc, à. l'onseublo des connais

se.nccs génére,los exigées po1..:r tout oErploi qu<:ùifié ct d 1 nutro 

:;?r".rt, ii une foro2.tion théorique ct prc-~ticluo pr.opre au trrms--

por-c routier. 

)?ro_g_Tru1!f'10 du C.A. P ._ite~~'1Çt.J::b..C...:.~~ routier: trmsport 
puq_lic e..i.._location de véhiculoc industriels 

A.- SJ2..r_GJ.:lY.21LJ2.1"..c-:cAÇLu_2.1?.. 

l1J) 1., P.J~~c1~.t-~9J:'l ~!~J... -i:;r~.J?Er~ 
ch.:1.rgonent et décht?,rgenont des véhicules - orgs.
nisation tournées livraison, 

choix de 1' i tinérairo - docu..:aents de bord:

conduite des véhicules utilitaiJ."es (1) 
. . - . . ~ . .. -------------------------

(1) A titre d 1 exerr:plo, précisions c_;_uo 10' p'rogrRLlJ:le du c.A.}?. 
viso explicitGi:!cmt sous lP. soule rubri•l1J..G "condui"'i:;G dos 
véhicules utilitf'.ires 71 les différents poilycs suiv~1ts : 
A. Code de; le. route : probl0nos concrets posés s·t-u" uo.quet-Ge 
J3. Conc1ui te ( C2.rs, co..1:üons enso:1blos <?..r-Gicv~és) 

a) précautions 8. prendre f:'.vant le départ - IJatc~riol à 
eEportcr 

b) E:;;:crcicos SUl' rotüe. cm u·cilisé.:nt un gros portm .. œ Dio
sel (on principe tom1ago ·en · chrtrgo au noins égcl à 
10 tom1os), 

c) Conduite 2-..voc runorquo ct soLi-ronorquo 
d) Rer:1orcluagu do fortlli'lG 
e) Condnito él.2..ES dos circonstBncos difficiles : routes 

1 • 0 1 1 ' 0 t " ~ 0 
.. n n • 11 g_lssz.n·cos, ver&; as~ rou-co presc:xn;an ClOS a.Lc:o:lct -

tés particulières, mise on routo et pctss2.go dos vi-
_._ " t · ' · o Le c" ''m vesses sur :tor œ pen-cos - renJ.so sur r t:r~, · L "' 

vûLiculo or:.bourbé - condui-te da nuit 
f) Dét0ction dos onomalios do foncti01monont on cours 

do route - prévention 
g) Contrôles p~::.1d'J....1J.t l:t r::..::rcüio ·ct· ·[t' lo.. hr:ü·l;e o 

Los ox:ercicos pr;_'..tiq_uos c1o co:aduito··sur route porteront 
en outro : 

strr le respect du codo de la route et dos règles do 
circulG.tion 
sur la prévention des C~.ccidonts et_ des J?P~nnos 
su.r los nesures à'prendro par le conductoar d2.ns le 
cc.s d 1 ?.ccident supposé. 

c. Présentation à 1 'exnncm c1,_:. pernis do conduire des candi
dc::;.ts nyant atteint, on cours d' étu.<'los, l' f.c;o requis. 



v 1 v J..l/ :1. u ~..L/ b )-l'' 

- &0-

2. r:aint~-~'!.__2._g_vél~iculo __ 011.._2_r:_q...!:.Ç_ de fJ2:l'_chq_ 

151) Travc.,ux préprœatoircs : u-cilisation rationnolle do 

l' ou·i:;illago, dos c.ppo.roils de graissage, nise en 

place et cl8nontago des rouleD.ents, etc; •• 

Travaux d'entretien 

Entrotfuen ot réparc.t·Lïion usuels 

de trc:nsrlission, à. 1 utilisution 

Détection dos p2..Ih'1.cs 

orgcnes noteurs, 

P:cerüers soins 2. è!.onner ~1.tlX blessés en cas cl 1 accide1lt. -

B.- E.:Qrouves -~_g_rites et g_r~~~CJ..~ 

ll52) 1. Correspondnnce connorcié'.le usuelle, conpto-rondus d' 6v2-

nenents de la vie professionnellG 

2. Notions de base d 1 ê.ri thnétiq_uo et de gôo.rc18trie 

3. Croquis coté c.u cr2..yon ~ pl211 de pc~rcotu's ou c~ 'z-~ccidents .. 

C .- Epreuves orales O'\l.._~ri tes 

153) 1. Technologie 

a) notions prélininaires 

Elénents do n.éc.:mique, de physic_~ue et cle tocJmologie 

g8nérale 

b) ·:.t:echnologies auxiliaires : ajustar:;e, soudure, forge. 

c) Technologie professionnelle 

lQ Technolop~io automobile 

lo véhicule automobile (cssencG ou diesel) : 

rôle, fonctiolmenon·~ ct réglage c"t.es orgenes 

cons ti tut ifs, 

le naintien on orch•o c':.e narche du vélüctùe 

ontro·tien, répar2-tions usuelles, dét0ction 

des paru1.os 

2Q ~echnolor~ie do la cond1..1.ite 

nanoeuvres des conr.1Ctndos 

utilisRtion des comr:andes au cours de 12 con

duite 

contrôles divers 

1 
"' 

1 

1 
1 
l 
! 
)! 
l 
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32- Toclgl_oloJI~Q- _d_1_,~ tr~~"lSJ?Or.t ~gu"'~i.92':~·1?.?Jl.L_cor:œt.e 

_g._18.utrui ot .2.:.9_ la J7_2.c::>j;ion_..§~_yéb.icules 

j_ndu.§.-~_!iel:':!, 

Rôglonontation en vigaeur : tr2vfics li1torne 

et intcrl1z::i:;ion<:'.l 

L2 tochni~uo et le trG..fic 

LefJ rosponsf..biJités du concl..uctour routier 

154) 2,.- Lé_g_is]-2.tion do la Sécurité Soci<::.le et du_ ·crn.V".i]:_ 

3.- Préventi~î do~_accidc~c~ 

4.,- Hygiène 

155) Les titulaires du C.~:..P., après l'acquisitior). c1 1tme 

156) 

cort::üno uxp8rience dans uno entreprise, sont on :uosuro d 'occu

por r2.pidoc~c.mt un e:tJploi sp8ci2.lisé du transport. La conven·· 

tion colloctivc s·cipulo quo la possession du C.A.P. de conduc

tour routio::..~ poqrr.~ ôtro exigée des ouvriers classés drms 

1' onploi C'~e co:1ductour n:écmlicien ou do. conducteur t:,Ts.nd rou...; 

tio::..~. 

Pn.r c~illcn::.rs, trois ne:t'ltions conplénentairos du C.A.P. 

définissent -Grois nivcau..'i: de qucJ..i:fic2:tion propros rospoctive

nont au transport ~211.~~-cionC'.l do nm,ch2.ndisos, au tra.."lsport 

157:) La créntion officielle d..o cos r:<_mtions~ dont los progrcn-

158J 

:oes ont été approuvés p?.r los Pouvoirs publics ct les org::m.isa

tions 11rofossionnellos, est ir:r:d.r.cnte. 

Ces prograr.mos sont les suivants: 

1 .• - ~Œon:cion conduct~J.r on trru'l§..P_?rt intcrn3.tional de narchan-.......... · - .... -;:-:--: dises 

A.- Préli:-.J.ino.iros· du tr2.nsport intorna:6ioncl 

Notions stLr los régli1os des uutoris~tions do 

treJJ.sport 

Nononclc;,turo ot utilisation des docuncnts do borel. 
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B.- Exécution du -transport interne.:tional 

Les itin8r2.iros 

Le franchisscnc:mt des frontières 

v 1 v J..J..f ':J .vc...Lf o..)-.L' 

Réglencm.tations esscmtielles propres m::tx différents 

PiJ.YS 

Conduite à tenir en cas d 1 acciclont 

C .- ElénentG do voc<?.bulairG tecbniquo deills une lcncuo 

étrangère (au choix elu candidat). 

2.- Tient ion cor~_d.}lcto1E_~_Sl-o cr'.r, services inton .. ITbai];l_S.-..2..:~-....You~::'Lc~

j;_~-es 

159) A.- Condt":.ito ct entro~cion dos cars 

3.-

D.- E:::::ploito..tion 

délivr2nco dos billots 

bagages et rlC ssflgeries 

orc;2:.nis:-:.tion d 11.m voyé~ge touristique 

o..gonts de voyo...:;os et }J.Ôtellerio 

p~rticularit(~s chl tou.l"isno intorn~' .. tionnl 

C .- Rel,~ .. -cions du conducteur de CéU' 

avec los voy~gours 

av0c les autorités o..dninistratives e-c de police 

avec l 1 ontr0prise 

D.- Tro..nsports d'écoliers 

E.- Vocabulaire de br .. se approprié d[:.ns t..me lrmgtw étran

gère (au choix du co..ndidat) 

!<i:ontion conducteur-fr"ctour de dénénagGnent 
.. ......-.--. ..-..._---~-~- L __ ...,. 

l{!?) A.- r-ratériol de dér.:céno..gor:ont 

B.- Opér2.tions dG déménagonont 

notions d 1oL:ball2..ge et de dénont2.ge 

chargeuent et déchargonent 

rk"".nutontion 

C.- Relations du conduct~ur~factour 

avec l'entreprise 
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162) 
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o.vo c la clion·lièlo 

avec le chocin do for 

D ,- Dénôno.ge:.1ents intorn.::.tiono.:uY:: 

B., 

Le plus souvent y co::1pris dans los pays qui connaissent 

ü 1 e::..t:rcros typos do fornation 1 le conducteur routier doit ac

quérir s1.rr le ts.s, c 1ost-à-diro seul ct müvc:-:.nt les hasards de 

son o::périenco :;_1orco:.uJ.olle, los conno.issoncos théoriques et 

pr~.>.tiq_uos n8coso2.iros à 12. ploi..Yle co.îtriso do 
, 1 • son r.le-GJ..er. 

II~so lorsque cotte si tuz-:~tion dos en·èreprisos à pren-· ' 8..I-1Cl1ü 

dre ctt.lelquos ini tio:cives dë.ns le cloDo..ino de lo.. forn2.tion du 

personnel, lc>.dite forrntion resto g6nér2.lonent P..ssurée po.r des 

noyons enpiriq_ues. 

Cl t , . , ' ' ;) . 1 . es prec;Lsenen1-; a lee ·co s r:oyons quo s'opposent los 

iüéthodos dG fornation rationnelle cor.2.ne 1 1 nr>prcmtissc:·.go sous 

con·èrat · c,u1.ns l'entreprise ou la sc:olnrité 8. tGr:ps plein dC'.ns 

u.nG écolo spécio.lisée c\. 1 ens0igneï.1ent technique~-

1~~) Quant au.."'\: "autos-écolos", dans la nosure oü elles se 

boTnent à éli3slrrer la préparc:.ttion à. 1 1 oxr~on du pernis do condui

re, il no su~1ble pé.ts qu 1 on puisse los considérer· à proprement 

parler corme un LlO yon do forr:J.ation professionnelle (1) 

--~--····--~----------

(1) Indiquons à titro cl, 1 exenplo qu'en Ttcùio la durée des 
cours prôpsratoires à l'exanon du pernis de conduire est 
fixé COLUJ.ü S'lÜ t: 

8 heures de leçons pour le pernis do conduire à, l'usc-.gc 
. , 'l ,, ' .• p:L'lVG CLe _a ca·cogorle .L:.. 1 

12 hü'l.U'OS do leçons ot e houros d 1 CXCrCiCOS pratiq_UCS 
pot.rr les pernis à 1 1 us:.'.ge privé des co..~cégories B; C, D, 
F, 
30 heures de leçons et 10 heures d' e:;mrcicos pratiques 
pour los pernis à 1 1 usr.go public de chaque· cn..tégorie. 
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l.- EH .. U.LEr,:AGNE F1JDERLLE Otl ceponda.11t 1 t appron-GissLgo e.u ___ . ___ .... ____ .-____ _ 
soin do l'ontropriso ost la ràglo g8néralo, le trans

port routier n'a pas fait l'objet d 1œ1e approbation par 
' n 'd ' l 1 • ,... • l" • le Gouvornoncn-c Ie era on ·ca:;:-n; quo proiesslon necessl-

tant œ1 npprontissago ou t.mu initiation professionnelle. 

Il n 1 e:;~isto pnr aillou .. rs aucune école c~e forr:1:'.tion de 

conc1uctour routier. 

2.- Le:. situc:.tion ost idcm:'ciq_uo on BELGTl,w oü il n'o:;:isto 

p2.s cl.o Coi:rüssio:.1 p:::."'ofossionnollo nc:.tiont'.lo du tr:ms

pol"'t routier. Fc-_t,_to d 1 m1 apprentiss<?,ge orgrnis é et 
f , 1 , "1", 1 d eco es specl~ lseos, os futurs conducteurs routieril 

so fornent sur lo tfts d2..11.s los ontroprisos. 

lb-1_.) 3.- Dix (l) Contres J?rofc;ssio:rmols du transpo_rt (section 

tr!'Lnsport des collèges d' onsoignowent technique ou d 1 é-

tablissen.ents l)ri vés assinilés) 2ssurcnt en FIL\HCI!] à - ____ , 
·cer::.ps plein, 1<, prépar2.tion au C .... \.P. do COl!.ductour 

routier. La durée do le\ fornc,tion varie, selon 1 1 âge 

(14 à 18 c:ms) et le ni veau dus connaiss2.ncos des élè

ves, ~o 1 à 3 m111éos. 

16§) Au cours d 1 une ;:u1118o conplénoï1taire los élèves dos con

tres peuvent suivre 1 1 onGoignonent d 1 tmo section préparatoiru 

à la gestion dos po ti tes o~c r .. l0yo1111os entreprises do transport ( 2) • 

169) ils peuvent égo..l:JGont t:,cquérir, s 1 ils sont ti tulcdros du 

C .~:...1?., "Lme ou plusieurs s_p_é,ciali t~s sanctionnées par lC'.. ou los 

nentions do lot1.r choi:;~. 

1 79) L 1 o..ccès 2:t .. lX Cent ros profossionnols du t:.--cmsport ét2.nt ré

servé aux jeunes ir1nédiator1ent après lo-:..1r forn2.tion scol;:üro 

obligatoiro, des établissen.ents do forao.tion cl.o conc1uctom" 

(l) 

(2) 

--------·-
EsjJ pr8vuo la cru::::.tion do si:::: autres Cen·cres profession
nels du trm1sport. 
Voir infrn les condi tians d 1 11ccès à la profession de tr=ms-
portour routier en Franco. 
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routier réservés ame gduJ_tes sont en voie de créntion (Centre 

do forno..tion 2ccélérôe du trr-.nsport ou C .F ,A.T.) (J.) • 

11;1·) Le prog-rar.1ne ossentioller~ent pro..tic1ue :pol~te u.niq_uonont 

sur lv. fornntion toclmique des élèves. Il correspond, sur la 

base do 42 heures de cours par senaine, à une forr.mtion a. 'une 

durée do 3 à 4 sois. 

Prog-rauno él.es centres do fornation accélérée du transport 

112) .A.- Exécutiop d 1u:n tr2llS.l?,Ort 

173) 

Le contrnt de transport 

- La réglenento.tion du transport routier pour conpte 

d'autrui 

Le transport de .t:1B.rchnndises : ·crnfics interne et 

internc:cions.l 

le transport de voyngeurs 

internE~tionnl 

. . 

trafics in·con1.e ct 

B.- ConduitJ r'"':.tionnol::t_e ot ~-~:-:.J_n-c:Len on ordre clo n--:rohc 
~-- --------·----. -.-·--:..----..-...--··.4-----·----------dés- véhicules 

- r-1éc8.lliq_ue c.utowobile 

- Conduite proproc.ent Cite 

-· Sccm~ité routière 

17 4) C .- Législ2:cion~..2._ialè _pr.rticulièru au né.tio_r 

- Droit soci2~ général 

- Réglementation de 12, dtiTéo de conQ.ui tc, du repos 

q_notidion, de la durée do travail hcbdooadairo dans 

le transport .. routier. 

Les conventions collectives. 

1:.15) Les méthodes ·pédagogiq_uos dos C ~F ... ;./l. diffèrent scnsi-
. . . -~ . .. . . . - . - . ' ~ . . . -·-

blur.lent do colles dos Centres-écolos do jeunes. En pctrticulier, 

la fornation do chaq_uo groupe d' élèvo,s (12 en princip.o) sera 

c,sm .. rrée petr Ul1. seul ot dh:-:u instructot--q:", 

. .. . ~ - .. ~ ..... 

(l) Le pronicr de cos contres· fonctio::.moJ,'C. à r:arsoille en 
1964. 
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17h' ::;_:-~ Le contrat d 1 apprentissage tel q_u 1 il est défini par le 

Code du travail :français offre juridiqueraent aux employeurs la 

possibilité d'assurer dircctenent la fornation de conducteurs 

routiers. l'lais ces contrats sont peu nonbroux dans le trEmsport, 

on raison, ser.1blc-t-il, de leur inadaptation au;;: oxigcmces par

ticulières cl' une forr:1ation r2..tion.n.ollo d 1un jeune conducteur. 

1 TT) 4.- L.u gug;:r:SOURG los conducteurs do véhicules utilitaires, 

doivent, outre le.. préparation du perDis clc conduire on aut;o-écc--

le suiVl"'O obligc..toiror.:ont un cours tlH5oriq_uo et prettique de 30 
leçons cl'tme heure chr:.c'lmo cb.ns los :8colos profossio:..mollos de 

l'Etat o..u nonbrc do trois, 

17!3-:,) Los nn.tièros do ce cours sont los suivantes : 

a) législr'.tion de l". circulG.tion routière 

b) tech__niquo autor:1obile, not2x-rr:ent fo::.1ctions, c2rc..cté-

ristiqucs ot entretien des pnew::.F' .. tiÇ!_ues, organes do 

direction, freins, fetu~, apraroils avertisseurs, 

dispositifs visuels, bRttories, tachygraphes, atta-

ches potu" re::1orquos 

179Q L'assist8nco à cc cours do 30 leçons ost attestée par ru1 

certificat (1). Seuls los conp~"'.gnons-nécanicions et ne,îtres

nécc-:.nicions d'autos sont dispensés de l'E'..CCOB)lissonent obliga

toire de 30 leçons. 

180~ 5.- Préal2..blonent à 1' entrée dans la profession, il senble 

n'exister o:n ITALIE ot aux PAYS .. Blill, aucun noyen de fornation 

propre atL~ diverses spéci~_ités du nétior do conducteur routier. 

A.- NIVB.t..ù"'X DE QULLIFIC.t~I.Ol~ 

18;~~ Si, en cc qui concerne lo porc«9nnol en place dans los 
--------------------"-----~--~---------
(l) Il no sonblo p::.s, selon los renseignonents recueillis q_u 1 il 

s 1 agisse à proprenont p2..rlor d 1tm oxetrlon ir:pliquant 1<~ po3-
sibilité d 1 w! échec dos intéressés. 
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·entrep~ise.s, la -~.dis±inction • entre ":fornatio~nu et· tr·per:fection

neDent" peut parfois apparaître 2-rbitrr-.iro, il n'en roste pns 

uoins ·quo cotte dis.tinction correspond à une réalité. 
. . . 

~82) Le porfoctionnenont professionnel s'etend no rrmlcr.;.on t tout 
. ' long cle iè~ dos intéressés il pout donc au carrJ..ero • ne se . 

réduira ' pro grar.1r1e ndcossaircnont lir:ité. C'est la raison a Jan 
pour laquelle - au·i:;ro différonG:e nvoc la fornG.tion profession

nelle -l'existence dos noyons d'action inporte dave.ntage en la 

c.atièrc quo lf'.. création do diplôrJ.os et e::x:anons. 

Le C •-'...P. français düjà cité constate l 1 aptitude à exercer 

le cé·cier de conducteur routior ~1ue ~c::t~o ap~it~de résulte 

c1 1 rtctions cle :fo rr.:o.tion ou de porfectionncnent .. ,. Il en sera de 

r:êne pour les trois nentions de sp6cio.J.it~s ~l. créer. 

~~4) Pc.r contre, le brevet profos~ionnel èn vaio de création 

. (l) So.J.J.ction ... Yl.orrt toujours 1 1 acquisi tïon · d"~'une qualification par 

l'e~ercico effectif du n~tior (2). 

Co nouven.u diplôno c. pou::... ob j ct : 
. ' 

de fe.vorisor la pronotio;.1:· dêS .. _i:.:èil~è'i.ù:·s · (:::onclù.ctGurs au sein 

do l 1ontroprisc et do la pro:fonsion 

do fc.ciliter le roclnssenont éventuel (atelie::..", nagasin, 

que.i services co:::Jr:orcif.".ïL'": en r<.pport àvoc l '·oxploité~tion) 

doG conductetU'S. qui 1'1 ir.yo.nt pas atteint ·1 1 2.go do la retrnite, 

ne sont plus à ï:Ône è. 1 exercer leur r:étier d2.11.s des conditions 

de sécurité suffisantes. 

( 2) L2. cré?.tion d.e. ce .brevet profcss:i,.onnel,. don~ le progrru1r1e 
a été :: .. pprouvé pâr.lèS.Péuvoirà.publics~ ·est ·irminonte. 

(5) ContrG.irGnont au C • ..::...P., .le ."brGvct ·PJ.:-O:fossio:fl.nel no pour
r~ donc ôtre obtenu ~ue par des profess~O!ll1ols.du tr2ns
port justifirm.t d 1 unè 2-ncieinncté 1:1.inirJàl.e d8.!ls · le nétier • 

. TOL1.tofois, cotte r.ncienneté est rüdu.itc si ·1 1 intéressé 
, ost dôjà titulair~ _du C • ..:':...P. 

. ; 
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49 18r-:) Le prograr.x:-Je cl' exat.len du brevet profocsi01mel sera le sui·· 

vant : 
' t' F J. ' ' • ' '. le·r'e .12ar le - •one Glons aara:1lm;ra-clves cor::=1erci=tleg de ~·· 

1r~.Pr;hê~ 

187) 

A.- EJ2~I'?:~.-~cri ~..ê. 
1. Aspects ju.ricl.iques de l'entreprise de transport 

routier ou de location de véhicules industriels 

2. Les fonctions acl~·1.inistr2tives et cor-:1nerciales 

a) Relations du transporteur ou du loueur avec la 

clientèle 

b) Contrôle pernanent de la narche de l'entreprise, 

B • - WJ;§B~..§ _ _pra ti...~~ 

1. Etablissement et utilisation des docunents de 

transport 

2. Organiso..tion adr.:inistrative et cŒ.~merciale de 

l'entreprise. 

2èr'e :partie - Fonctions e:::ploi ta·cion de 1' entre ,prise 

Epreuves pratic1ue s et o_Eales 

l. Opérations intérieures 

Le garage et ses services - le quai 

2. La route 

Préparation des services ... Exécution des transports 

L'accident sur la route 

3. Langue étréu1gère (facultatif) 

B.- I·lüYENS DE FORN.t .. TION :CT DE PERFECTIO:l:ill"EEŒNT 

l . - .h.LLEliL;.GNE FEDERl:LE 

··1 188 ) Il n 1 existe aucune réglenentation concernant la formation 

et le perfectionnement du perso1mel des entreprises ; les moyens 

d'actj_on dans ce donaine ont 0té nis..:en place avec des organis

nes privés, sru1s intervention de 1 'Etat, par le t1"'Ucher.1ent des 

Chambres de cor,uJerce ou Chao bres des métiers. 

• 
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189) Dans le transport routier, ce sont les organisat·ions 

professionnelles patronales qui ont pris l'initiative ëtes 

actions de perfectionnenent. 

A ce propos, il convient surtout de signaler la rénlisa--

tion de l'Ecole de RI:CN-LECK ( F~]1..f8lœerscl:tlih,e Rj enecls) q,ui fonc

tionilG pendt:tllt los r:1ois c.1 1lliver dans un hôtel cl..e tourisme. 

Depuis 1956, am1ée de la fondation, L] .• 500 stagiaires environ 

oont passés par RIJimCK à raison d 1 une . seLiaine par stage. 

191) Il y a slX sections : 

Conducteurs longue diste .. nce (70 5.1 dos stagiaires) 

Transi>orteurs lont;ue distance 

Fenr.1es et filles de. transporteurs lor.gue distance (cours 

d'initiation· et· de · perfëèti6ru~enènt · aci;,l:u;_i~"liD-~i:;É') 
Transporteurs et conductetLrs courte distance 
D , , 

uoenageUJ."'S 

Transporteurs de voyageurs. 

. ... ~. ~ . .. 

-19-2) Une section suppléuontaire. pot::.r les .. tr:~msporto1) .. rs pour 

coopte propre va s'ouvrir prochainement. 

; 193) Leo ste.gos sont au non1p.~e de. 20 à 25 par an, Ül.+ lundi au 

ve:adredi, avec 35 hem"'es d 1 ensoigneï.~lent effectif. 

194) Les progran.mes portent stu· : 

La discipline de conduite et le conportenont au volru1t 

I1e contrôle technique et -les conditions d:e. nise en circulation 

.des ;véhicules 

- La réglenenta-~ion profossioru1elle (coordination, tarifs) 

La prévention, l'hygiène et.la·sécuri:té 

Le droit public ct le contrôle 

Le d~o5~t .. du. t.rav:ail .. - -

Les dorLJagos sul.· les cariions, .la. p,r~vention d.e cos dorJr.:ages 

et les assurances 
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La sécurité routière, freins et éqy.ipeoents, tachygraphes 1 

pneus et roues, proniers secours 

Le prix de revient 

La :forne juridique des entreprises 

Les relations co~Juorcieles 

Le travail des coopératives (1) . 

195) Le corps ensei&1ant est conposé de techniciens de toutes 

spécialités ayant tous 9 par ailleurs, UJle autre activité. 

2.- FR:J:WE 

196) Des actions de perfectio~~enent poUl~ conducteurs routiers 

sont régulièrenent organisées èlopuis 1959 par l 1 L.ssocio.ti~'1 

J2.Q_u.r._l:_~ Développement do }-a, FornJ.ation Profossion."lolle dans le.§. 

Transports (i;..F .T.) 

1:97) Ces actions qui revêtent presque toujours la forne de ses

sions de perfectionnouent 2t ·ce r1ps plein (génr';ralenE:mt à.' une 

dm .. éc de cinq jours) n 1ont pas pour objet de préparer tm o:::canon. 

Elles ont pour but do po r1~1uttro aux participants : 

de réfléchir hors du cadre de travail habi·cuel à l' ensenblo 

de leurs problèncs professiOllllels 

de confronter lev..rs points de vues·et de conparer leur expé

rience sur cos problànes, 

de suivre 1 1 évolution dos transports et do lour,.organisation 

au cours des prochaines années tant on Franco qu'à l'étranger, 

de coDbler, s'il y a lieu, des lacunes do lc:mr propre :forna

tion professionnelle. 

(1) En Lllcnagno, les coopc5ratives do tr&l.sport:.:ont ~e1.:tx buts 
cssmrciols : fournir los produits nécessaires au::: trans
porteurs, réaliser les contr$los l."'outiers pour vérifier 
si le tarif ap:;liq_ué est correct, co contrôle étant de 
droit et los représentants dos coopératives étant habilités 
à dresser dos barrages pot~ les effectuer sur route. 
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.i98) Chaque session CJ.Ui groupe 12 à 16 conducteurs dobute par 

un exposé clo sos objectifs partic'lùiors et de la r.:éthode do 

·cravail utiliséè et so ternine pal" une séance d 1 évaluation . 

. :199) L 1 u·cilisation d 11).n ensedJle artie1..ùé transfoTIJ.é et équipé 

on C?.E:..tro 1:1obile cle J>orfocti_o..1.10.(;l.J..01.lt (salle do travail, noteur 

au banc, natériel pédagogique) pc ruet, en tous. lie~'C, 1 'or ga-

nisation do ces sessions. 

D ' .... ' ' al ' ' a."e une. canJ.ex•e goncr · o, o-c sous reserve - son adaptation 

au:c o:cigon:')es partimLj_ières du perfectionnonent ·dans chaque 

cas d'espèce, lo progra.u:1o Gst le suivant : 

I.~ Co.ll2l_aiss8llQ.9..ê..__.[,Ôc..§.llig_uos ct conduite rat:ip.EPel]-o clos 

vcfu.'i C,}Ù os ..QO_icl§ lo ur2:.ê_ 
.2Ç)l) 

203) 

Le noteur Diesel : sa conduite rationnelle - lubrifi

c3:tion - fj_l trage - tonpérature. et ré gino du :·:1otou.r 

l')nb:cayago ot boîte de vitesse rôle - fonctj_onnenent 

utilisation 

Les freins. constitution - utilisation opt:Ln.alo 

Travail et usure du pneuuatique 

Los pallllGS sur route 

C<induite écono:-:liq_uo dos cnnions, onso:,_bic,s àrticulés et 

autocars en ~10 do dininuer la fatigue du ·conducteur 

Etude ête graphü:uos individuels. do conduite 

Les articles du C~de au se~ours du conducteur routier 

Sécuri ~é de la circu.J-;àtion rout:iè;ro 

courto isio, 

":\ III .-Re_êponsabilit6s du qonducteur routier dans le transport 

.. m~. corlli.kA,'J1YtG.t.J1.:Ï,.,.,..9'!i ...... :r..9.::Lé:1t"t.iopp,_ .• S-lv~ clientèle 

_ IV.- Réglenent_?.j;_ion générale _du t_;ransporJU2~1!-ticr J?..OtU' con"Qte 

d 1 autrui et tenue dos docunents de bord 
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205) Le nombre de conducteurs routiers participant au..>c sessions 

de perfectionnement de 1 1A.F.T. croît régulièrement en raison 

de 1 1 intérêt que portent à ces dernières employeurs et travail

leurs. Il sera en 1963 voisin de 250. 

3. - PAYS-B.4.S 

206) Le problème de la formation et du perfectionnement des 

conducteurs routiers dans le cadre de l'entreprise a, depuis 

une dizaine d'années, fait 1 1 objet, aux Pays-Bas, d'-Qlle étude 

approfondie par les syndicats patronaux: de transport. 

207) Huit organisations professionnelles repésentant le trans-

port de marchandi3eJ1 et de voyageurs pour compte d 1 autrui ont 

créé una co~mission pour la formation professionnelle des 

conducteurs en Hollande. Cette commission qui est surtout un 

organiseme de liaison a préparé les programmes d'examens et les 

mentions propres aux différentes branches du transpJrt routier, 

mais chac1L~e des organisations professionnelles conserve le 

droit d'examiner elle-m~me les fut~rrs candidats. 

208) En fait, deux organisations se sont groupées pour les 

examens : 1 'Organisation Générale des Chargeurs et Tra,.-v;.spor-

teurs pour compte propre (E.v.o.) (1) et l'Association des 

Entrepreneurs de Transports du Royaume des Pays-Bas (K~N.V~T.O.) 

(2)~ 

209) L'examen est scindé en deux parties : 

Un examen préliminaire, à la diligence des entreprises, se 

situant à l'embauche, après une période d'essai d'environ 

deux mois. L'enseignement et l'examen portent sur la sécurité 

routière théorique et. pratique (code de la route et réflexes 

(1) Elgemene Verladers Nen Iegen Vervoeders Organisatie 

(2) Koningklijke Nederlandse Vereniging van Transport Onder
nelinger. 

l 
1 

. ! 
f 
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elu conc-:.uctetrr en cov.rs do conduite), l:Jais les entreprises ont 

la possibilite§ de :::ai:r'e porter 1 r oxru:1cn su.r des uatières sup

plénentaires, si elles le jugent 1.1tilo. C'est après réussite 

à cet exar.:;.en que s ; si tuc l' enbaucho c1éfini tive.. Cet e:x:ancn 
, l . "l '1 l c . . ec 1.appo au con-cro e ce a on::uss~on. 

L 1exar;.on proprement dit,qui, on fait 1 ssnctio:rmo seul le rcr

fectiomwnent, se passe soUEl le contrôle de lg Corl:·'.ission; il 

porte sur l 1 ensenblo du procranno 1 y co::pris los natièros do 

l'exa.nen prélininaire. 

2F') Ce progrê:.Dno ost le suive.nt 

a) yom~aissa~s techniQUe~ 

l16cru1.ique générale, 

I1écaniquo du véhicule, 

D0tcction dos pannes .. 

d) 

Régloncntation. conco!,"nant la t'lise en circv).2tion des 

véchiculos, 

Ruglcnentation sur les poids nrucli1au~ autorisés, 

R6glGJ:J.ent:::>.tièn' elu trav2.il 

Sécurité routière ------ .-.-----
211) L' enseig:üoJ:lCrtt théorique est· conplété par dés travaœc 

pratiques, atl sein c~e l'entroprise, à 18.. charc;ë d'instructeurs 

sovèrer,:ent s:éloctior..:.nôs. 

~212) . ' L'e:x:ancn se passG d8.ns l'entreprise nôme; les candidats 

urêts 8: -oe.sser l f exc:..fu.en sont.· signalés par 1 1 Gl'ltreprise à-
-" --
. ' 
1 1 organisme chargé de le 'faire ' passel". 

_,213) La' préparation à l t examen sc fait à 1 1 aièl.e de cours par 

corrospondan.ce·assurôs par·l'Institut do l'In.stru.ction par 

correspondance à iili:NHEivi; lo cours do sécurité routière est 
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assuré par l'Institut do la Sécurité routièro. 

214) Le rythno de la pruparation peut être variable et est clwi·

si par le candidat lui-LlÔne; co qui donne ~1. cos cours un.o sou

plesse considérable. Le conducteur ost tenu à faire des devoirc~ 

faute de quoi 1 1 er.1ployou.r, qui finance le perfectionnencmt du 

conducteur, est aussitôt avisé. 

215) Une docunentation très inportante ost en outre tonne à la 

disposition des instructeurs et des s2.larius. 

21IS) 
Aucun conducteur n'a l'obligation de passer l 1exanen, mais 

une najoration de salaire de 5 à 6 % est prévue par les conven

tions collectives en cas de succès; les conducteurs denandant 

à suivre ces cours de perfectionnenent sont de plus en plus 

nonbreux. 

217) L'on se doit de runarquer que, si lGs prot_s-ram.rJe s ont été 

dôfin.is par la CO,J.lJ.issio:1 2rofessionnello des conducteurs en 

Hollande, l 1E. V .0. at la I:.N. V .T .0. ont néalli:1oi11s leur ensci

gner1ont propre et font, chacm1o pour leur conpte, passer 1 1 exa._ 

non; de co fait, c1es divergences assez sensibles apparaissent 

d~s l 1 ensei@10Bont : 

La durûe totale des cours à l'E.v.o. est cle 18 J_eçons (12 

leçons de nécanique et 6 leçons sur les opérations annaxes) 

alors qu'à là K • .N.V.T.O., elle est de 12 leçons (5 leçons 

de nécanique et 7 leçons sur las opérations annexes). L'E.V.O. 

est donc axée principalmJent sur la nécanique alors que la 

J(.N ~V .T .o. senble attacher u..11e inportance prépondérante aux 

opérations annexes. 

-~ L'E.v.o. sur le plan dos trava~~ pratiques se cantonne dans 

des dénonstrations de l'instructeur, alors que l'enseigne

.ment, dans le cadre de la K.N.V.T.O., cor-1porte la participa

tion effectiva dos conc1ucteuro aux travaux: : l' enseig:t1eDent 

de la nôcaniquo sorJblo donc, à la I~.N.V.,T.O., conpto tenu de 
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la renarquo figurant à l'alinéa prücédont, 

pratique quo sUl~ le plap théorique. 

, 
axe p~us sur le plan 

:218) L'organisation du pe:rfectionner~unt professionnel rl.es 

conducteurs routiers ne senble avoir fait l 1 objet d' auctme 

ini tiativo part~culière en BELGF2UE, au LUX}Jic'ffiOURG ainsi qu t en 

IT~':.LTC. 

III. FOilll.' ... TION PROFESSIOl:ITf.8LLB DES l!""'UTURS TR.lJJSPORTEU~ 
JtOuTÎ~ 

1.- ll.LLBriLGlŒ FJ2iDERl..LE 

219) La création de touto entreprise ost ?Ub9~~6nû6o par le 

coC:e -allonand à un agrénent· par la Chaobro d'Industrie ct de 

Co~rr1orce ou .la Cl:tanbre dos Métiol"s locale. dont rûlèvo le pos

tulant;· cet av-6nent es·t donné soit sur cxa:nèn, soit -sti:r' 

justificatiop d 1 une expérience suffisa:nte; 

r ."22C) .. Le candidat chef cl' entropris.G est exàJ.:.1iné par une connis-

sion interp:f'dbssionnelle dans .laquelle la spécialité.profes

sio:Dl1olle. du dunandetl.r est l"eprés.cntée. Il n'existe· aucun 

prograr..1r:e officiel de cet exanen qui demeure entièrer1cnt à 

l' apprücio..tion de chaquE}. Cb.anbre 1• · 

~·1221) E:1. ce. qui concarno le transport public routier (i), ·le 

prograrmo porte le plus gunéralone:~,1t sur les point·s suiv::mts : 

Réglenentation- du transport,

- Tarification, 

Conditions de transport, 

- Conptabili té, 

-----~--------~--~~----------------------~---------
(l) Réglenentation sur l'adaptation ct lfédncation profes

sionr.Lcülc d 'u.n chef d'entreprise· êl;e transport ro-utier de 
- ~1?-i )-95~.. - . 
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Prix do reviont 9 

Réglonentation sociale ct fisc8e, 

Réglœ~~cmtation du tonps de trav::dl, 

Codo de la route. 

~· V/Vll/9.021/63-F 

222 ) L' exanon n 1 ost pas obligatoire si 1' intéressé justifie a-

voir acquis pend;:mt 3 a..Yls dans une ou plusicu.rs entreprises d:J 

transport dos connaissances suffisantes note.L1r1ent en aatièro do 

conditions c~o tran.sport, do tarifs, de coDptabilitû ot do droit 

social. 

2.- BELGIQUE 

223) :Cn co qui concerne le transport de narclt?-ndises en trafic 

international soulorls.~p_"\ï_, la loi belge prévoit q_uo les autori

sations do tr2.nsport peuvent ôtro soit refusées, soit retirées 

tcr1porairor:ent ou défini tivo: lent si le requérant ou le ti tulai

re ne s2.tisfai t pas ou ne satisfait plus o.ux: conJi tions fixées 

on ~:ati8ro è.e cor..:pûtence profesnion~J.ollo (1). 

224) Ces conditions seront très procl.:.aine;:J.ent déterain0es par 

le r-linistre des Connunications, étcmt prûcisô que dos LleS"\.U"'GS 

particulières sont prévues à propos dos ·cra:.:1sporteux•s établis 

clopuis un certain tenps et aya.n-G effectué un r1init.l1.1.n do voya

ges ou de kilonètres à l'étranger. 

2"25) .t..près uno période trm1sitoiro, tous los transporteurs bel

ges devront pour effectuer du trans1Jort international do nar

chanclisos satisfaire aux prograr1.:::1es d' CJŒL'.ons ci-après : 

- ~L"JIDJ:L. A 

~6)2~~~:!:~~~~:::,~-~~~~E~~~ 
Transport routier pour conpte propre et pour conptc 

d'autrui 

Location c1e véhicules industriels - i'..ffrètenent routier 
·-----~----------~------------------

(1) Loi du ler aoüt 1960 relative au transport rénUl1.éré do cho
ses par vohic'Lùes autonobiles, article 5, paragraphe 2, 
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D:Lvcrs types de. véll.ictües 

Disl;ositions 18gales on ratière do poids, dinensions, 

vi-tossG, etc ••. 

- Orgémos nécaniquos ct parties essentielles du :-1otcur 

Initiation à la technologie c1e la ::1o..nutention et de 

l'arrinagc 

Notions 

Notions élénontaires do droit cor:.:_lorcial 

- Lois et règle1:1ents du -'crc.nsport nationcl - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

-
'&7): ...... ~o~~i~s~~o~ · ~6~6Eà!é~ · 

Notions écononie transport intcrruüional,.. · 

T2.Xcs frappant lo trm1sport international.. 

Organisnes officiels intornationalLT 

Co~§:i~s~n~e~ !o~h~ig,u~s _ · 

Tarifs 

Poic1s, dicensions, · vitesse, ote •• dc_s véhicules à 

l'étranger 

2P~r~t~o~s_d~ ~h~nco 

Ho~i~n~ ~l~n~n!a~r~s _cl~ ~eEh!!;iSlu5:! dti conne roc -~x~ôEi~UE 

1)e?9:J:';i.ptï.on_ et. usage. dos- c1ocUEJents

Banqüe - Crédit -: Lssuranccs. 

Lois et réglenents du transport ··intornàtional (étranger -.&-.. -· ·--- --•·•-'" ,._. ·- ·- a-• -•· ~- ···- ,._..__ .. a-..--- .. ------··· -··••-· •-· --
et connunautés eY,ropéonnes) 
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- Documents routieTs et douoniers 

- Codes de la route étrangers 

3.- FR.!lJ\fCE --
~28 ). "Toute nouvelle inscription au registre des transportev.rs 

routiers est subordonnée", à pal"tir d 1 une date qui sera fixée 

par décret, "à la présentation par le demandeur d'un certifi

cat attestant son aptitude s. 1 1 exercice de la profession" (J_) o 

~9) Les conditions d 1 attri::m.tion du certificat d 1 aptitude à 

la profession de transporteurs routiers seront ètéterninées :pcr 

arrêté. 

~_;307 Les con..Daissa1.1ces exigées d.es intôressés porteront sur 

le$ points suivants : 
231) 

Ct 
- ·T I .- La création d 11.me entre·,~rise de transpori_12.ublic ro13:::tier 

ou de lo:;ation de vé:.liculeE?....._il_l§.Jlstriels___§t les ol;:1igaj~_~Q...~ 

du chef d'entreprise 

lQ R5le et responsE.bilité du chef d. 1 entreprise, sur le 

plan social et sur le plan économique 

2Q Forwe juridique de l'entreprise 

3Q Réglementation économique, commerciale et fisc2.le 

4Q Réglementation sociale 

5Q Obligations contractuelles et responsabilité du 

transporteur 

6Q Les charges financières 

7Q Le service COlillD.ercial et les tarifs 

8Q Les services de contr~le 

(l) l~ticle 27 du décret du 14 novembre 1949 relatif à la 
coordination et à l'harmonisation des transports ferro
viaires et routiers, sodifié par décret du Î5 juin 1953. 



? 

232) 

- 69 -
V/VII/9.021/53-F 

II. - ~ 1 exploitation teè}l.ni_g__ue 

Cho i:~ du véhicu~e 

22 Notions élémente.ires de mécanique auto1~1obile 

32 - Ls ge.ra~;e - L'entretien 

42 Le choiJ::: du conducteur -. Les d:..fférents aspects de 

son rôle 

5Q - Sauvegarde du :personnel et des r::.archandises 

transportées_ 

233 ) l Q · - Le :>rix de re vie nt 

, .. - ) 2:;lj 

23'$) 

2Q Notions de COElJ;rcabili té 

3Q Le tableau ùe bord de l'entreprise 

· 4Q L 1 organisation ii1·cel"'ne de l'entreprise - Opérations 

administr2.tive.s, locau:::, IJ.a'Gériel da bures.u 

4.- PAYS-BAS 

... 
L'accès aw;: p:-..·ofessions n'es·c limita, aux Pays-Bas, par 

aucune dis po si ti on légale ou régle:.1entaire; ;.:1ais par dérogation _ .. 

au droit conmun, nul ne peut créer u.ne entreprise de transport 

public :Voutier de marchandises S2-11S avoir passé au préal~ble, 
avec succès' les épreuves d 1 't..ln e:::anen de ëapaci té professionnelle. 

Il n 1est admis aucune éxception·à cette·règle; toutefois 

ttn candidat peut être affranchi de l'obligation de passer 

certaines épreuves, si les diplômes· qu 1il possède justifient 

de connaiasrulCes suffisantes clans te1le ou telle discipline 

faisant partie du programme de 1 1 examen. 

A l'encontre de ce qui existe en Allemagne Fédérale où 

dfune part, l'exe.L:len probatoire a. un caractère interprofession

nel avec une orientation vers la profession du candidat où d'au

tre part, il n 1 existe aucun proé,T8.ùlDie défini, ni à l'échelon 
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local, ni 2, l'échelon fédér2l, J_e programme m1 .. ""' Pa:rs--Bas, spé-· 

cifiq_ueraent propre au trcmsport pu1:ùic routier de r1arché'..ndises, 

est établi par une disposition réglementaire uniforme; son nj_

veau est élevé et dépasse largement une sirc1ple sensibilis8_tio:r,1 

à des pro·olèmes de gestion administrative et comnerciale. 

237) Par contre la conduite pratique sur route relève exclusi-

238) 

vement de la possession du permis de conduire et n'apparait pas 

d;:..us les @atières de l'examen. 

L 1 J.. • d, d ' • • ' AJ · e:::::ancn es u scln e en eux par·cles qtu peuvmYc e cre pas-

sées à 12. volonté du ce:mdidat, soit succGssivenent, soit au. 

cours d 1w1e cêr1e session; chaque partie comporte des épreuves 

écrites et orales avec notes élL~inatoires. L 1 D1scription est 

libre, lG candidat n 1 2.3rc:mt 2~ jus·cifier ni J'une préparation à 

1 1 e:mmen, ni d 1 tm tmnps quelconque do présence d<:mc une entre 

prise de trsnsport. Le c2.ndidat po_ye c1es droits d 1 inscription 

et des droits pour la délivré:mcl;).)clu diplôme. 

239-)J. ~.§...ill:o..f8:'1'fl':ae_ de __ l.?~_K:d'.:tie A comporte les mt:>_tières 

suivantes : 

Connaissances du droit et des lois, 

Com:ptabili té, 

Technologie~ 

Conne..issa:ace s c;é:aérale s, 

Connc.üss&""lces co::,merci2..les 

Lr.nGU-e néerlanc1aise et corresDondance corillnorciale. 

suivantes : 

Com1aissances techniques, 

Calcvj_ du prix de revient et de la cap.::,cité de rendement~ 

To.rifs e-c prix du transport; 

Géog-raphie. 
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traniJp_o].:t_F-9uJgJ..~l:__}n'_ofe_s_sj.OD:t~-l,n au soin duquel les organisa

tions d 1employcurs et de snlariés coopèrent avec les J?ouvoirs 

pu!Jlics. 

Le ctiplÔillO peut être inc1ifférGli1r.1Gnt 0 ~Jtenu par le ::1. 
cana.J..-

do:c -~ransporteur ou petr son épouse. 

:.2A3) Depuis 1948y il y a eu 27 o:;::;.::10ns, avec un to·ce..l cle 

?11.4) 
t~~ 

7.755 c2.ndidevts dont 3.37L~ ont 8t8 reçus. 

b) - Ti~a!lsnort routier ·inteJ.."'n.".:'..tiono..l 

Une licence spéciale éte.nt req_uis(~ p01.2.r le transport 

international depuis le 1er janvior 1960, il e.xiste égo.lenent 

un ~xamen .)2robatoir ... ~_ç>blj:.S._atoir_g_ :pour les transports cle cette 

na·l;ure. Cet examen est OJ.."al e·(; porte sur los points stüvants : 

Qo!_m~i~a~n_s:e~ gé~~éEa};e _ d~s _ tE~S,P.OEt~ interne.tioné-"..t.ù: (Do cu-- - - - - - - '~ 

--'- • - ô·'- à . ) menvS 1 l.Dp vS, .OVJ..SeS 

Qég.gEe,;eh!e _(Routes principales G.e l' Eu.rope occide1rcale, 

stations frontalière·s·) 

fo~'l§:i~s§n_s:e~ ju!i~is,u~s- (réglemcnte.tion, normes des véhicu

les propres au..---:: divers pays, carneJG T .I .R., formalités 

douani8res, carnet de passage en douane et·tJ?y.ptique) 

- Tarifs 

245) Aucune exigence relative à la qualificat.ion profession-

nelle n 1 est e~::igée des transpor-tem"'s routiers e.n IT.t-lLIE et au 

LUX6I-illOURG. 

B.- HOYC11JS DE FOilliA.TIOH 

La prépe..ration à 1 1 exe.men de qu;::lific<?..tion patronale 
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varie selon les Lander. 

247) C 1 est cünsi que 12, Chambre de ComD.erce de HESSE a refusé 
~ ~ . , . t ' ll cl , . . 1 d'organiser des preparaclons sous pre-cex e que __ -::: eslgnal·c 

les jurys et que, par conséquent, elle ne pouv:.:dt en mêne temps 

org2lliser la préparation (cette impossïoili té de cumul semble 

assez répandue en Allemagne). 

i248) Par contre certaines 6hambres de Co:c:u1.1erce ont orgc:misé 

des pl~épc..rations et plusieurs instituts privés se consc:..crent 

2-ussi ~t cette tâche ( FP._4J:~CFORT, pal ... e:;:er:1ple) . 

2.- pJJLGI:tL~ 

1 ~~M-9) La justification d' tme certaine compétence profession

nelle n 1 étant péw encore en fait exigée des transporteurs rou

tiers c1e marchandises en trafic intorn2,tiomù, les r·1oyens de 

formation correspond,:.mts n 1 existent pas encore. 

250) Le pri:ncipc c!.e l' org2nis2.·cion de couJ.~s f;;~ùt2-ti:f~ a ce-

pendant été admis. 

3.- FRJ.~NC:C 

, ·25l) En ce qui concerne les 2.dtütcs, la prépar:::ttion 2-11 Cel~ti· 
fice:li d 1 aptitude à la profession do transporteur routier sera 

vraisombl2..bleraent assurée à la fois p?..r un enseignement par 

correspondance et par deux stae;es c. 1u.nc è.urée totale do trois 

se;:1aines dans un centre de perfectior...ne.ü:lent professior..nel agréé 

par le Linistro des Travc:m:::: Publics et dos Tr2.ns:ports. 

252) Les textes d'application actuellonent ?:'- 1 1 étude doiiTont 

égc.lcr,:ent préciser les diplÔLlCS de 1 1 enseignement technique 

reconnus équivalents au co::r..~·cificc~t ù'aptitude. Tel :pourrait 

ôtre le co..s du brovet professionnel 11en-Gionné ci-dessus sous 

le. rubriq_ue "Form<.-Gion et pcx·fectionnement du personnel d&'1s 
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lés entreprises". 

J ~'53) A note:."' q_u 1 e::::iste déjà dans 1.m Centre _profess·ionn:el du 

transport tmo .?_ection _ _,'Y)ré~x:.rr.toiro_ ~ 1;:::. _gestiop. des J.Jetj.. tes et 

LlOYGJ1l'los ontrouri~ (une année scol2,i:..~e é:.' onseigneuent à temps 

·'plein). 

1_~54) Le progJ.":>,r::.·:w cl.e cette sc; ct ion po:.:_"'to st.:r les points 

ci-aurès 

~~~n!r~p~i~e_d~ !r~n~port Eu~l~c_r~u~i~r_o~ ~e_l~c~t~o~ de 
,, éhicules inc1ustriels : 

création - cadre jt.u~idique - organisation sociale 

Le contrat do transport : éte.blissement et utilise.tion des - - - - - - - - - - - -
documents de tr2ù1.sport - responsabilités du trru1.sportevx 

~e~ ~o!a~i~n~ E~f~s~i~~o~l~s_d~ ~r~n~p~r~o~~-J.~u~i~r_o~ 

~u_l~u~~ : la clientèle, los fot.'..rnissGurs, les confrères, 

le fisc, la Sécurité Soci::üo, los organis:~1os ci.e crédit, 

les administr8:cions publiq_t.:.os 

ot comptes, enregistrenent des écritt.U'os jot:.ranlièros in

dis~ensables à la gestion 

Le t2.bleau de bord : tréso.rerie, frc:.is généraux, prix de - - - - - - - - - -
revient, situation financière 

~' ~r~2~i~c~~~i~n _ 2.~m~~s!_r~t~v~ ~t- c~;~1J_Ee~c~~e _ d~ ;!:; '~n~r~p!:i~e-: 
install~:.tion et clr.ssemont, courrier, machines de bureau. 

4.- ~AYS-BAS 

J.~Z55) La prépar:::tion à l 1 exar:.1en pro1x'..toire ost faite à l'éche-

lon syndical par le. l'J'.O.B. Uogtrc .. n.sport (l) d'une pcxt, pc.r u:n 

(l) 
~------·--------------

Les cours de la N .o ,B. "Jegtransport sont entièrement oraux 
( orau.~ et par corresponde.nce pour la prépnration au diplô--
me potrr les tre.nsports intornr.tion2.m;:). Ils groupaient en 
2_960 plus de 800 él~;ves r8partis dMs 38 villes des Pays--Bas. 
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s3~dicat du patronat chrétien d'autre part, sans e~clure poQ~ 

les candidats, la possibilité;:>de s 1 adresser à une école privée 

(cours par correspondance notamment) voire de prépe..rer eux-mê
mes l'examen. 

~1 251l) En IT.ALIE et au LUXEEBOURG :3.1 n.t existe qucun r:10yGn :propre 

de formation des chefs d'entreprise du transport routier. 
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257 ) L 1 enseigne;:Jen:'ii profes..sionnel organisé ::~ar l'Administra-

tion Belge s'adresse aux : 

A. Agents nonvelle.aen-t recrutés ou en stage, 

B. Agents régularisés dans le'l'!.l." emploi, 

C • .Agents appartenant au servicedu_uouvenent, 

D. Agents appelés 8. exercer. une fonctj_on de _C01U!"1a .. 'l'ldenent 

D •. Agents devant être orientés _vers une autre fonction, 

par mesure de reconversion, 

F. Agents en rapport avec le J_)Ublic (cours de "relations 

. publiques"),. 

G. Apprentis, 

H. Autres catégories (à.émm.érer}, 

258) Il n'existe aucun ensei.;nement spécialisé pour les dimi-

nués physiqv_es à la S .1L C .:J.. Les agents reconnus teD.lporai-
-1- d 'f . . ' . ...t.. • -l- ' li , . remenv ou. e _lnrclvenGnlJ ll1.&:p ues a renp . r '"'-eur.s. at1Clem1.es 

.. 

fohctïorio sont rerà.is en service dans des fonctions ou eraplois 

dt~ cadre compatibles avec leurs -ap·titU:de·s· i)h'ysiques et profes

sig~~el~es •. Ils sont initiés sur place· à leurs·nouvelles 

attributitJns. 

. . . . . 

II. CA1'JJOOR!B·s ET PROGRM~lJYIE§_.P~'!:S Côù'"RJ3~ ....... --··. 

a) Direction liA. (I1atériel.s. e:.t_ Aël~.:iï..ê) ... · 

259) · ·Un enselgn.E(ment systéniatiq_ue :de f'or:ma·tion ·:professionnel-

le en vue de le~ ... régularisation dons ,les em:2lo:Ls du caëtre 

est prévu pour : 

le~ ·fon:ctior...naires teëhniques, 

- les. aspi:t. ... ants niachinistes de locomotive à vapeur e·t de . . ...... . 
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les 2.spirants col'J.ducteurs de t:r_~action diesel de route 

et de traction électri~ue. 

2tiO) Cet onseigne;-nent se donne de le. façon suivante 

Fonctionnaires techniques _______ .,.._. __ .,.,. ______ .. _________ _ 
Ils acco::1plissent un sta:;e d'un an, gtlidé et contrôlé 

par un fonctionnaire tocrillique e::pérL1enté. 

261) Une docmnentation cl.' étude ost remise è, 1' intéressé qtü 

est tenu d 1 introduire, au cours de son stace. dos travc.m: po:.~ .. 

tant sur los sujets techniques dont il a à connaître. L 11L.""l de 

ces travaux tient lieu de thèse. 

262) · Pendant la premi~~re moitié du. stage, le récipiendaire est 

initié à la conduite des engins de traction et am;: tra.ve:~1x d 1 en-

tretien du matériel. La seconde moitié du stage est consacrée 8. 

faciliariser l 1 2,gont avec les méthodes de répax?.tion et avec 

colles c1o 1 1 organisa.tion du travail. 

as~0irants-D.achinistes 
-.-...~o..-.----.--··-·-_,__._. _________ _ 

Les cou~~s théoriques sont donnés dens los remises dési

gnées. 

Les cours théoriques sont donnés à 1 1 école de ::Srt1xelles. 

La Di:;:oction E prevoit un enseignement initial :potU" sos : 

2fi4) Cm.:s:-ci acco;.o.plissent un stage d'information :pendant un e.n 

et un otage pratique, variru1t d 1 un an et demi è. quatre ans, dans 

les services d 1 exécution. Pendant celui-ci, les ingénietœs 
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occupent successivo"•ent, et en assU1ï1ant la responsabilité du 

poste, les différcm·cs emplois coüfiés atL'\: employés et fonction

naires des scl~rices d'exéc~tion. 

2r5) Lol'.r for:.-:1ation est envisagée duns la réponse au point B,a. 

266) Ils reçoivent Ul1.e initia·cion :pratique de 6 jours dans la 

gare à laquelle ils seront affectés. Cotte initiation est 
. . ' - . 

coüfiée à UlJ. chef Lianoeuvro parfaitement au co'!...U'aht du nétier 

et ayant les aptitudes reprises à ce-t effet. La surveillal'lCe 

et le contr~lo smrl; effectués par un sous-chef· de gare spé

cio.lene:crt désigné. 

- DIYERS 

2<,7) La Direction E dispense aussi. un enseig:.n.omen·c do début 

8. ses .Q._()l:_~d]lCiï.Q.~l!.ê.. _do l0_2_9_:tr~ct~..:g..~s .. 

. .. 
2,)8) Il s 1 s..git là cl 1 une initiation essentiellement pratique 

dont la. diroctioù o::;t confiée à des coJY~remaîtres ou à des ins

tructot.u~s qualif::.és . 

c) D~l'ection~:P-:?.. (_:Glq_c_j;rici t_~ ej __ s_i.,gn_al~sat,J:.gn) 

?69) Un enseignenent de. début est donné au..'\: signal,ours .·et au::: 

aiguilleurs. Pour chacUlJ.e de ces catégories, la si tus,tion se 
, . •t presen·Ge cotuPJ.e su~ : 

- pour les signaleUl"S À et J3 .. (desserte. de· postes très 
----------~----·--------_---. import8:11ts) ~ 

...... - . " -- ~ . . . - ~ . 

270) L'enseignement comprend : 

Ul'le première période de 36 jours sur le train--école de 

signalisation (TES) consacrée à l'étude do la réglemen

tation e~G à 1 1 aunlication sur los installations ëte ce 
~ ~ . 

train. 
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tL.'1.e seconde pél'"'iodo d 1 initiation par compagnonnage en 

cab:L"îo cl. 11..U1e durée variable. Seuls sont admis à rece

voir cette initiation les élèves c1ui ont obtenu 60 ~ 
à.u total dos points attribués atu cours du train-école. 

JZ~~-~~~-~:!:~§::~~~E~-2-~!:-~ (postes nains importants) et 

les §!::!:~~~!~~~ 

271) L'enseignement corùprend 1.1no initiation par compagilonnage 

porta_n.t sur : 

1 1 initiation théoric:_ue fondauentë::.lo nécesse;.i::..'"'e è. la 

compréhension et à la desserte cl.es i:nstallations du 

poste ; 

1 1 initiation pratique à toutes les particularités elu 

poste. 

272) La durée do 1 1 initiation des si_;Tialeu.:;:.~s C et D est variable. 

Pour les ait;J'l.lilleurs, olle ne dépasse pas 15 jours. 

27 3 ) L 1 cn:.:;Gi._:,nenent dru::ts le tra:L'1.-école de signalisation est 

donn_é pal" los sicn2.lolu ... s-ins--'s:;__~uctours dos groupes~ en colla"bo-

ration avec les chefs-instruc-l-;eu.rs de sig:'1alisa·cion de 1 1 Admi

nistratio:l centrale. Cet ensei{~netJEmt est contrôlé par la Divi

sion ES 72-3 (Passages à niveau - RéglerJentation). 

274) Les initiations en campagne sont suivies p2.r los chefs 

irilillédiats et par les signaleurs-instructeurs des arrondisseme11"Gs 

ES. 

d) pirect~gp. _ C (Commerciale) 

D:hrection î·:t\_{I~atéric]- et Aç_h.3_ts) 

- .Aspira.nts machinistes et asnirs.nts conc1uctcm'"'s 
----------------------------~------------------

275) Des interrogations écrites et orales trimestrielles sont 

prévl)_es au cours des études. Les récipiendaires c;_ui n 1 obtien

nent pas les 12/20 des points st,u~ l' ense~ëlble des in·cerrogations 

de chaque année de cours sont licolJ.ciés ou, s 1 ils étaient déjà 
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agents do la Société, réintégrés dans 1 'em)loi :}t:. 1 ils détene.ion-t 

antérieùrement à la Société. 

276) Le concours de machiniste et ccüui de conducteur compor-

278) 

279) 

280) 

tent u..'l1e épreuve écrite et tme épreuve orale. Pour être décla-

ré ac1m.issible, il faut obtenir au total un minimu:.n do 70 ~; des 

points en sig.J.18~isation et circulation des trains, 62 1 5 % en 

connaissances techniq_ues et 60 ~;~en freinage, soit, polir 1 1 en-· 

senble, 65 ~~ des pG.ints. 

Il existe une épreuve pr?-tiq_ue passée devant l'ingé

nieur principal, ou son adjoint, assisté par le signaleur

. ins cructeur et par le cl1ef irn,.uédiatusqus 1' auto ri té duquel 

est placé le poste à desservir. 

Pour être recus, les canc"'..iclats doivent ob·cenir 60 ).) 
.:r •• ~ 

dos points, au moins. 

L 1 épreuve pratique ost passée devant le chef de sec-

t.ion dirigeant 1 1 arrondis·sement, assisté, iui aussi, pc.r 

le signaleur-instruct:eur et par le chef immédiat sous l'au

torité duquel est placé le postc.à desservir. 

Les aeents nouvellement recrutés qui ne satisfont pas 

aux éprouves sont licenciés moyennant préavis. 

B.. Cours destinés aux agents déjà réguJ.arisés dans leur emploi 

; .-- -

- Facteurs de gare de 1ère et de 2ème classes ct facteurs 

.. intérimaires de ière· et 2ème· classe 
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b) Ag_o_nts _ d.~LY..:!-~--~lectl::_i.q_i té _et Si_gnalisa"li_on 

282) Candidats agents cle maitriso 

c. 

a) 

283) 

Candidats agents de maîtrise à l'Eclairage et Force 

Motrj_ce 

Candidats agents de rr~aîtrise aux ~élécoumunications. 

~psoi.{Q:lQ.lUOnt s:Qéci~ destiné aux a,ge!lts des ser':':._ices du 

mouve~ent- Subdivisions de cqt ...§l_'l.§e~~-E~2-:q ... t, los cotlr§. 

d.onn~..§~de.ns .. -~ac~o_jl::-1 elles et_la~durée de __ ..Q..e .. ~-ci 0 

Horuis les co.urs de formation dispensés au:~ élèves du 

Groupe 15 (candidats sous-chefs do gare de 2è classe), il n'e

xiste auctm enseic,Ticment systématique prévu pour J.e personnel 

du mot,vomont. La cause en réside; essentiellement dans 1 1 insuf

fisance des effectifs. 

Toute:::'ois, le personnel des garos e-c le persorcnel des 

gares et le persOlli"'lol des tr2..ins reçoivent une instruction ré

gulière par la voie de confél"ences 0_e service organisées au 

siège du travail. 

284) Ces conférences se ètonnent mensuelle:-,1ent p<:T quo-lifica-· 

tion. Elles insistent sur los dor:mines propres ~:, chacune de 

celles-ci et, en particulier, sur la prévention clos accidents 

du travail. L 1 assist~"'lce y ost obligatoire. 

285) En co qui concerne spécialement le personnel des trains, 

toutes los instructions de servico qui l'intéressent sont ex

traites de la réglementation et groupées dans un manuel. 

Cette méthode facilite sérieusement la formatj_on de ce person

nel par la voie do conférences de service. 

b) 
286) 

E.Pl"O~~éci.§le§_ _ _liéos à 1' ens_q__ig_no~nt _"Q_r...QJ~J3SiO:n.l~l __ ~t. 

.Q&§~éof?_ à vé:-cifior l(]J2. _aptitudes et..~ éy_e..r~tueller,wnt 1 1 e.fl:~

tation aux ré,g~_§_g_ontations Yl-:.21::.vellos des agents responsag}§.§.. 

de la sécurité du trafic 

\ 
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Il n 1 existe n.i épreuvGs ni interrogations systéillatiq_ues 

Il appartient au:;: différentes autorités de ~ 1 assm~er sporadi

c1uement du niveau dos co1maissances professionnelles des agents 

·reSJ?Ollsables de la sécurité c 

D. 

a) 

C01.1rs spéciau::c do reconversion 
------------"~·~-.....,_ ______ . --

gu person:.1oJ__ va_pe~l:,r~.r_f?~19J- a.~~-e_t_r_a_c._tj._Qfu_P_O_l_~s__çmnel nes 

~~ises_§t des ateliers) 

2.87) . Pour assurer la reconvorfJion du m?-c~î.Ll'l~s~ce. Y?-J?Our dis- ' 

r~o:clible en conducteur de matériel die sel ou. électrique, un 

écolage· et une· ihitiatio:h pratique où.t" ~te .mis· sur-pied par 

la Direction du 1-Iatériel et c1es Achats. . teüi~. dùréè. varie de 

4 à. 9 se1ùainos selon les difficultés dé 1 1 e11gin à desservir. 

Ije prograrn.Lle de conversion prévoit : 

288) - E~~E-~~~~:!:~~~~!2~-~-~§::_!E§:~!~~~-~!~~~~ :. 
lQ une préinitiatJ...on théorique ayant pom~ Ç>bjot de donner 

awc cruJ.c1idats à.cs coru.1<:üssancos suffis2.11tes en lllécani-
' '1 . . . t , ' :1 1 1 , , al . .).. , que e·c en e ec·cr.Lcl e e·c CLe our e:;cposor cs gener lues 

sur les moteurs . Diesel, ;Leurs accesso :i_:r_e.s. ôt _leurs trans-

missions; 

. 2Q 1-1.no initiation théorique comportant une étude plus dé

taillée de 1 1 engin. et lJ étude théorique dü dépan-l'làgc; 

3Q une initiation pratique se rapport8llt à la·conduite de 

1 1 engin et 8. son dépannage pratique . 

- '" . ' .~ . ~ 
12 une préinitiation théoriè~ùè permc·btant do donner aux 

co.nd.idats dos o01maissancos suff.isantes on nécan.ique 

et en électricii~i 

22 une initiation pratique en ligne et sur du matériel en 

statio1mement. 
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290) Los autres ac;onts devenant disponiblc:s dans les remises 

et ateliers vapeur sont recasés, dans le cadre des r.agroupe

w.ents c1. 1 :J.ctivités, en tenant compte do leUl~s préféTences, du 

lieu de leur domicile, de leurs conr1aissances et do leurs 

aptitudes, Chaque fois c1u 1 il est nécesssil~e, u::.1o initiatiun 

ou tm écolage sur place sont prévus pour faciliter 1 1 adapt2,tio.i1 

aQ~ noQvelles tâches. 

b) -d~rsonnel de la siŒalisation (si_gnal_~~..! ,persotme.l, 

ouvrier et de n~.?.:...îj;rise clo la si_malis....c.q,t:i.Qg) 

- ... d.u...__p._e~r.:..;...;:.s"""o_n_'-l1 __ e_l""""", --:.e_n.-.z .... G __ , I_:'l_é_r_a ...... l_,.__f_r_a .... p_._P é ou menacé par 1 e cgt) 2qgQ. 

i9_cl1nolo_g_ig_ue 

291) A 1 'heu.re actuelle, le pro"'Jlèr1e de la reconversion ne se 

pose pas, à la s.n.c.B., ailleurs que da.ns le cadre de la ré-

ponse donnée sous a). 

292) En ce qui concerne, par exemple, le personnel do la si-

gnalisation, la pénurie ost telle que la uenace d 11.ID chômage 

technologique ost inexistante pour cette catécorie d 1 2cgents. 

c) B§su~tats obtenus, grâce à cos co~rs, dans la voi~ d~_1a 

,reconve~ion 

293) Le système de reconvcœsion du pursoru.'lel vapeur, mis sur 

pied par la Direction du Eatériel et des Achats, s'est révélé 

extrèmement favorable puisque cotte Direction a pu trouve:;_ ... dans 

ses effectifs le porsonncl q_ui lui est nécessaire, aussi bien 

roulent que sédentaire, avec relativecen·è peu de déchet •• o 

E. Cou:r:s s.,péciau.:x: pour a,p,prentis 

294) Il n 1 existe plus à la S .N .c.B. de cours spéciam:: pour 
apprentis. 

- . 
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III. 

2)5) Ainsi qu 1 il ost apparu au fil des données précédentes, 

1 1 onsoignor.J.on-c dis:~onsé au soil1 do la S .Ir .C.B. sc divise en 
d d ' , . em: :;r::1n os czçGE::gor~es 

1. lrenseigncment; orgnnisé par los différentes 

dj_rections selon leurs nécessités innédiatos ou les 

exigences. do . tel· Où. tèl modo. d 1 éèolago ~ .. rèndant im

. .. poss1.blc: 1.1ne ·centralisation des cot:trs et des initi·~-

tions pratiq_ues, 

2. 1' enseignement dispensé 8. 1 1 école d.e Bruxelles, et 

organisé chaque année, d •2.près {m plan-progro..mLle 

( voir ~nnexe V- Chemins de fer Belges). 

L'onsoignomon-'c repris sous 1. intéresse surtout les 

dire':!tions suiv8ll-'ccs : .. 

Mat8riel et Achats, 

Electricité ot Signalisation, 

Voie, 

E::ploitc:.tion. 

2')7) Quant à l'enseignement repris sous 2. 1 1organise,tion en 

incombe spécialenent à un bureau de la Direction du Personnel 

e-1:; dos services Sociaœ::, travaillant en collaboration avec les 

b~rrea~~ d'organisation des différentes directions (voir réponse 

à III, -c, 2 en 90 qu'i conc8rne l'élaboration des progra.rnnîes). 

~éc~tralisés ou subordonriés 

298) Le bureau de 1' enseign2ment :professionnel J6ravo..ille sous 

le contrê3lo des fonction..nairos supérieurs de la Direction du 

Personnel et des Services Sociam:. 
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299) Il dirige aussi les écolos do Bruxelles (une section do 

l2.n.g"Ue française et une section de langue néerlandaise) complé

tées par 4 contres dispersés en province (Gand, Hasselt, Liège 

ct Namur) et ouverts Ul1iquer,1el1"G le cUnancho pour les répétitions 

orales à 1 1ac1rosso dos porteurs d'avis, 

B 0 . .!-• , , 1 • rKanlsavlOn genera e 

a) Seosions do 1 1 enseil;;:..1omopt ]rofessionnol 

300) D'après la distinction établie sous III, A, a, d 1 une f2.çon 

générale, 1 1 enseignement organisé directement par les diroctior's 

techniques, s'inspire dos nécessités immédi<ltes du service, tq,n

dis que 1' enseig11eE1ont organisé par la Direction dn Personnel Pt 

des Services sociars:, vise à. plus long terme, la formation et Je 

perfectionnemont des différentes catégories d'agents auxquelles 

il s'adresse. 

3<Jl) Los onscigno:cuonts orgr:..n:!..sés en vue do roncont::c"'er dos néces-~ 

302) L'enseignement dispensé par 1 1 into:"'médiaire de la Direction 

du Personnel et des Services Sociaru:: s'organise onnuollenent. 

Chaque session comprend deQX cycles de 16 semaines (15 semaines 

de cours et 1 semaine de révisj_on). 

303) Toutefois, pour les porteurs d'avis, l'enseignement s'é-

tend sur trois e.nnées d'études, divisées chacune en 2 cycles de - i 
20 sor.12.ines. 

c. Fonctio_ru1omcnt 

a) Ger.ü"'e do cours 

304) Los cours organisés d2.ns le cadre do l' onseigrlGr:lcnt profes-

sioru1el proprement dit, se di visent on couTs orat.L>: o-i:; en coUl'S 

par correspondance selon les distinctions suivantes : 
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- son·c donn~§_ l')ar_ CO,!'L~SJ?ondanc2~ les cotrrs s 1adros:::r.n·i:; a1.,"'.::: 

catégories ci"'-apl"ès : 

~~~~~~-~~~.-~::.~~~~~~-~~~-~~~~E!.:~!!~~~:?.~ 

candidats sous-chefs do c;t~ro c1é 2è· cl2.sse (groupe 15). 

§_Ont d~nné.§....QE~~ ·los cours s 1 adross2.nt am:: catégo

ries ci-dessous : 

.Age:1.ts du service Electricité ot Signalisation ....... .._.. _____ ... ____ .... ___ .._ .. __________________ ... ______ .. ___ ..... _____ .. ""!_ 

C d ·a -~- -~- a î' · ( · 1· · · an l.aus agenus .o m2. -cl"lSO Sl&,'l'l2._ lS8.."ClOn 1 t218com-

munico:'cions, sign_aleurs-instructeurs, éclairage . ct 

force 11otrice, 

(groupe 73). 

··t• ', ·- -sous-s a:clor.s àe trf'.ctl.cn:. et. caténaires) 

E_&.- l' E.tr'coris::.~tion de participo:L' au."1: com"s or?.llC _ost 

acco1~ée par los chefs ia·iédiats selon les possi

bilités du service. Los élèves qui se la voient 

rofusol" peuvent s' inSCl'"'il"e é.'.u.::: courf:l par co:r·respon 

dc::.ncc Ol"'.. repor~ce:r lou:" iÙSCl"i::_Jtion à la session 

suivante~ 

306) Les cours. oram;: sont donnés' pendant la journée,- avec 

dispense de service. · ils. se dj,sponsent à raison d 1 un. jour 

par sowaino. Chaquo jo~~ée comprend cinq ou six heures de 

cov..:;.."s. Lem· ar:1plitudo vario on·cre. }fuit. et dix hou.:tes. 

Cou.rs nar Correspondance 
~---~-~--~---

d2.ns le cadre de 1 1 ensoignosont do formatio1r et do perfection-------------------.. ----------------------------- .. ,·-----------------
nenon-G 

307) Les élèves qui suivent les cours pa~ correspondance sont 

convoqués aù± 'visites guidées dont question sous III9 C, e, 
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308) Les élèves qui suivent les cou:;..,s par correspondance sont 

astreints ù rédiger dos devoirs à domicile. Il s'agit là do 

travaux de synthèse ou d 1cxorcicos sur les m2.tièrcs enseignées. 

Leur périodicité ost fonction de 1 1 inporto.nco du cou:;..1 s ot de 

1 1 étendue D.o celui-ci à 1 1 j_l'ltériour elu cycle. De toute f2.çon, 

1 t J ul , c] •' ' h 1 GS prograwJes son ca.c es .o Danlero a ne pas c arger es 

élèves de 'ÙUS de 4 ou 5 devoirs par semaine. 

309) Dos notes sont attribuées à ces travaux et interviennent 

pour 20 ~dans le pointage des épreuves de chaque année. 

b) Elaboration des programnes 

Dans lo cadre do 1 1 onsei:;nencnt de formtl:tion ot de pol1
-

fectionnomont, los prograr1mes sont élaborés paJ.1 les fonctior,nai

res techniques sp8cialisés dans la connaissance de 12. matière 

à ensei@lor. 

310 ) Il n'existe p2.s, à la S.N.C.B., de conité spécial do co-

ordination. Après élaboration, los progra.rumos do chaque dil'oc

·t;ion son·c coordonnés p2.r le bu~-r.eau d 1 orga..'1isation de colle-ci 

travaillant sous le contrôle d 1 UJl fonctionnaire technique su

périeur spécialor.10nt désigné. 

311 ) Les progrann::J.os sont revt1s è.o session en se::.lsion do façon 

à réaliser leur adaptation optimum at~: exigences do l'évolution 

des techniques forrovic.ires et au:;: nécessités du service (fu

sionnenents d'attributions, roque..lifications, etc.). 

312) Quant aux cot.ITs, ils sont consta.Lmlent remis on concordan-

ce? et môme en cours de session, avec la réglemente.tion génér8le 

ou avec les ruodifications intervenues dans les différents modes 

d'exploitation. 

c) Professeurs 

313) Tous les cours orge..nisés par la S.r:.c.:,3. sont dispenso.3 

par 1 1 intermédiaire do professGurs appartenant 2, ses cac1ros 
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~~~~~~~~~~!-~~-!~~~!~~~-~~-~~-~~~~~~!~~~~~~~~ 

314) Les profess8urs sont désif:,'1.1.és, 2.u sein de chaque direction, 

par le fbnctiom1aire techl~iq_ue supérieÙl~ à qui est confiée la 

tâche d 1 organiser et ·de coordonner 1 'ensoigncmcmt à 1 1 adresse 

des agents do cotte direction. 

315) Les professeurs désignés sont en génorcl porte_t1XG d 1 un 

dipl.ône d8livré par une u:1.ivcrsitô ou par U...."1. institut c~ 1 en

seignement supérieur. 

31.6) ll est b: noter qu'il n'est p2.s prévu do formation pé-

dagogique potœ les agents clli'1~gés do cours. 

317) Enfin, les différüntes prestations ·de nos .Pr?fesseurs 

(dispensation dv cours ·ou de répétitions, rédaction des leçons, 

corrections des . travau..~,. etc.) sont rémunérée~ selon des taux 

établis ou admis· par la Direction du .. Pe.rsomiei ·et dès Services 

.So.ciaux. 

d) .. Réde.ction ct édition des cours . - .. 7..~:-.--:-~~- .. . ~ .. --- . ~ . .. . .. . ... . ... ··-· .. ·•· . . 

Nos cours sont rédigés par les p:"Of(Hisé:t.:trs. cux-!Ilômes. 

318) La S .N. C .}'3. réalise elle-nêcie 1 1 8di tion do ses cou.rs. 

L 1 impression se fai·t en stencil ou· en · zin.cographie. sèlon c~u 1 il 

s • agit de cours sujets à. rerJaniemen~lïs plus ·ou :-nâ·ins fréquents • 

319) . . Los leçons sont distribuécs·au fur et a mesure du dé-

veloppement ·des cours. 

•' . ~ .. 

320) L'école de Brœ:elles dispose d 1w1 matériel &idactique 

spécialisé, ct SUl"tout on cc qui concerne l 1onscignoment dis

pensé au.;;: agon-Gs des Directions V.LA (r~tériol ct Acha-'Gs), ES 

(Electricite et Sie,nalis~tion) ct V (Voie). 

Do plus, olle est équipée d 1uno snllo de r1atériol s~écialonent 
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Diesel. 

321) Le soin de constituer les collections do ce Do..tôriel 

incor:J.be directeEJ.ent au::~ professeurs. 

322) Dans le cadre de 1 'enseit:,:rwraent de formRtion et de per-

fectionnement, chaque professeur a le droit de demander l'orga

nisation des visites guidées qu'il juec utiles à 1 1 illustro.tion 

de son cours. 

Ces illustrations s'orientent surtout : 

vers les dôp6ts de la voie, les rmiises e·c aûiers., los cabines 

de signalisation, los go.xes cb triage, le dispatching, la té-

1 , b . 1 1" ' . ep_onJ.o, es aOOl',::t-coJ.rcs, utc. 

vors los fabricz::cions iJ.étn.lliquos, zjlectriquos et chimiques. 

IV. INCID:CNCE DB3 COURS DiJ J?:JRlsJCTIONNEI::TINT SUR LA C.tiP.RTI.:HD 
. -

DES AGENTS 

32j) Hormis los épreuves finales couronnant l'écolage des por-

teurs d' 8.vis, 1 1 enseignement professionr~el de la S .N. C.B. n'est 

pas directement sanctionn8 par dos épreuves de pror:1otion de 

gre.de. Colles-ci sont org[miséos pe.r le. Co~:müssion d 1 cxruJ.J.e::.J.s ct 

instaurées solon los nécessités du service - c'est le cas, par 

exenplo, pour les candidats sous-chefs de garo do 2è.o.c classe -

ou annuellement - cas dos épreuves de sélection :;_Jour los rédac

teurs (et e;radcs assimilés) ct los Dous-clwfs de bureau (ou 

grades assimilés)• 



JZ8) 

V/VII/9.02!/63-F 

_:89 -. 

a) B1~ é,?.;:-~:te_~~-0.~~-~-=--9!Br:...osi tinn du Jury 
à abtenjr. 

Points -. 
_...._~--.-... 

· To11tes J!}i:l é:;;:r~l-l-YE?f? 2_e ::;·romc,;i;i~n de grad,e_ .c+.'g?I}isée.s par ia 

_C:'fmll~SS:i:t-'1'1, d,TEJcam~m.s_ r~éçi ~é.e. S011t .. éc_r_;ttet;J~ . Teute;foifh .e.n ée; q_ui 

eCJ~corne. _1 1 _6c: lage dea. :t;<r·-'~eu_rs _ .~ i ~~SI-'. le~ éï!:reuyes. é~rites, por

t3.ll.t sur les c·:-urs générau.."'C oont c:m;plétées par des. él':r:eu_v:es orales 

p·~rta."'lt sur les con .. 'Ylaissances ;;:r-.;_fessionne1,les. On y ajoute une 

é::;,::reu·,;e de conservation dans la seconde lEJllgue nati>llnale. 

La Commission d. 'F..xamens diSJ-ose, en J!rinci:pe, d'un jury 

p:..: ~:;_;re q_u 'elle c::>mrïoso 1:r.•ur cha-!Ue éJ)reuve. lîien ~t-omdu'; le 

jeu dës s:;_,écialisati:..ns amène souvent J.es ?r•fess~urs à parti

cd :::er anx travaux des jv.rr-s. Mais, en ce quï c>tncerne la cor;_ 

rection dGs é}'reuves finales ;erta.nt sur les G('JUrs de fr.t:raatien 

gér~érale dans le cadre de 1 1 écolaga :des ];~rteurs- d! avis, ·cette -

partici;,ation n 1cst ~~~ais ~~toris6e • 

. En eénérill.; •1vs ça.nd:'Ld~ ... _t~. ~-:3,. ve_nt. 9P'tE?nir. 50% dans· ~ëlÎ-9-:-- ... -- . . .. . . ,., 
<r.te brçnche, et ~5 % sur 1 1 ens~ble à,c .ces b_:t'a.nches. 

Les agents. ~ant échoué à. une épreuve· de :r,ro!IK'tion · ,eu.ven:t 

en général, se reJ.rêsvnte.r à 1 1 é:preuve suivante s'ils !l'e~lissent 
• o o .-! A• 

enc œe los t-ondJ ti$ns. fixées J>a:r les règlo~nts. 

Les épreuves de sélection donnant accès au grade de sous-
. - ,, ···' . . 

O.:'..ef de ;})u:::'eau (et grM.es assimilés) et de che;f de bureau (et 

gra·les assimilés) sont ·Jrganir.aés en dehors de 1 1 enseignem~nt, ;:t~r•>
:fe SSi(:"::Dt:l. 

.j ..• 
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330) Qu-.r:nt o:ux épreuves de :pronotion de grade de rédactav.r ém-

:;::iliaire, la matière théorique en est b2.sée sm~ les cotrrs de 

l'enseignement professionnel, les candidats inscrits recevant 

grc.tuiteii1ent la collection de cours .q_ui les j_ntéressent. 

d) Pos...s_:i:P)J ... t.té ...I?.Q_ur les .a_gen_t_~ _apparte~j;_}:__'l,ki1 se_rviç_t,; __ .Q_éter

miné de s 1 ins~ a1L"r ~rs d 1 un_ 2utre service, en 1rue d.e 

,P,artici per Èt u.n exar,1en -~tendre le1JIS~..f.?.Bnf'.4..~...ê:...n.-9.§S 
, , 1 1 gonera eê_ 

331) En gén!Îrcl, 1 'inscription aux cours de telle ou telle 

Direction es~ réservée c::u:;:: agents de celle-ci. l'~ais ce principe 

n'est pas ri.:f;ide : tout agent argu2.nt de raisons valables peut 

demander sonfinscription aw~ cours qui l'intéressent. Les de

mandes du gt!nre sont exc::;,minées par le bureau d'orge.nisstion de 

la Direction vis8e. 

v. 

a) 

332) 

BUDGiT E'r CHARGJJS FINP.JWTCRES 
~-.-..,..------· 

J?...?Yfr:'cep-Gafie .. _sies sor.an1es consacrées à 1 1 ense2:.gp.ement profes

.?_:î&fl:!l.e.l3n f9..Q..9~cion du bud_ge.i! __ géné::r:al i!:..~E?I:J2J...O.ita_tion 

ta moyenne :pou:;:• l'enseoble des trois dernières ann.ées est 

de 0,0721 ~L 

b) .Fraij_ de formation coD.plète et frais occasionnés DE~r le~ 

.9.22:.I'n~ de _per.fectionnemenj; s I?ar rapport atJ:;.. __ trai tmuent ou 

.ê,::"1.l2.:f_Te moyen d,'tm aê:mtJ 12._2.r catégorie : 

333) I.l est malaisé d 1 avancer des ·(;aux précis, cem::-ci réstù.-

tant d~ nombre d.'élèves par session. Toutefois, le salaire foF

mant l' ciJ.ôraent prépondérant des charges - les frais généraux 

éte.ni. ainimes par rapport au_ nombre d' élè~ves - on peut affirmer 

que le coût de formation se rapproche du salaire afférent à la 

période d'écolage. 

c) Qr::::cuite de 1' enseigneme~t : 

334) L 1 enseignAment est entièrenent gratuit. 
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335) Les cours sont délivrés grx:;uiteLlent u.u.::c élèves. 

3.36) Les· agents de :la Société 1 noii-··in·~~sau~:coo.ttl'::t, ppez-.. 

337) 

33b~) 

(.Sent c.cquérir les cours de i . ..lf 'gns·~~~~~-"18i~-;11u :PFtA!!~_s;::o~"ê't),{:":~ 

tandis qu 1 un pri:i: de vente bénéficicire est uppliqué au:x per-

Sonnes ·. -~tr~'vl &~'~"as (] C'.,.LJ.b\..;.;.L v à le. Société. 

e) 

L'enseignement ne bénéficie d!aucune subvention de 1 1Etat. 

VI. RESUIFJ: ATS GENERALrl: 
...;_-.~...;......- ---·--------------

a) ~_92n·t_a_g_es dtagents gui~ suiven..i....§.l?Puelleaent_ les'" CO~ 

-~------........ --.-'r'-e'-ç....,u _une fol~ma·ciOJ}....,9_0j'1.P.lète"" ·· .. .J 

Le nonbre dt éJ.:èves par année est de 2.000 environ ce 

qui représente 3 ~:, de 1 1 effectif total,· 

En ce qui_ concerne les pot:.rcent::..ges }??.r c::.tégorie, ne 

sont envisagés que les cours dispensés d::.ns le-endre de l'en

seignement profession..11.el de form~tion et de perfectiormement. 

340) En ce cas, les catégories et les pourcentages ·intéres-

sants à signaler sont : 

Personnel de maîtrise du 

service "Eleëtricit0 et 

Signalisationrt 

Chefs-signaleurs . 
instructeurs et signa-

l~urs. instructeurs 

lOO % 

: 27,5% 

b) Catig~~~-~ans lesauelles l'epJLeiEPement a été le plus 

efficace - Ca~. 

J41) D'une nenière générale, il faudrait évideam1ent établir 

une première distinction entre 1 1 efficacité èJ.es cours oratL"'C et 
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celle des cours donnés par cor~espondance. 

342) Compte tenu de cette remc.r:1ue, on :;_Jeut dire que les Direc-

tions intéressées sont satisfaites de l'efficacité Qe 1 1 ensei~ 

gnement professionnel. 

343) Il faut mentio~~er spécialenent le succès et 1 1 effic~cité 

des cours organisés pour 

les candidats agents de maîtrise de la Direction de 1 1Dlec
tricité et de la Signalisation. 

les agents devent s'initier au..~ techniques nouvelles relativ;)S 

aux tractions diesel et électrique, ou dev~t sc perfectionner 

dans ces techniquos, pour la Direction du ~1atériel et dos 
Achats. 

A propos de l'efficacité de la reconversion du personnel-va

peur au sein de cette Direction, prière de se référer aux 
données fournies sous II, D. 

les candidats sous-chefs de gare de 28ne clr.sse et les can

didats co1~is passant par le CQdre de l'écolage des porteurs 

d 1à;vis, pour la Direction do l'E~;:ploitE'~tion. 

344) PoL~ cette dernière catégorie d'agents, la qualification 

professio1~elle amène d 1ailleurs une promotion sociale fort 
accentuée. 

x 

x x 

345) Dè 1 1 avis de 1~ S .N .Ç_.:l}_:.._._:t.<}~.fJ'j,-<t·.ae.itJ~·.:,d@:::.~P~~-;;~tt~~-~i~nement est,. 

surtout due à la qualification des professeurs, à l'e.xcellenc3 

des cot~s et au souci de rencontrer, à chaque occasion, les 

réalités pratiques" Une preuve de cette efficacité peut d'e.i."!.

leurs être tirée immédiatement du fait que ·1 1 on :..e.Px~_gJ~J--é:e.-~, 
pour chaque catogorie, un nombre minime d 1 échecs aux épreuves 
finales. 



V/VII/9.021/63-F 
- 93 -

.346) M.:..tis il faut reraarquer que 1! enseiisrie{ .. J~:n;t· .. w.è;pt5'e~q:::e, 

d , t - 'l . . d 'l' 1., . , ' ..l.. b , au opar , sur .. 2. se ...... ec-clon ·es e eves, e:e i.O-Cl e-can" asee 

sur le signalement, 1 1 ancienne-té, la g_w.:~lifica·cion adr:linis

trative ou l'ép~euve d 1êdnission. 

Vous pre posez-vous d 1 at1oliorer certo.inos lErties ou 

mode~itos de v0-tre enseignement ? Par quelles mesures ? 

.347) Le, S .IL C .:a. a le souci cl' adE::.. pt er continuellement ses 

progr2.Iilii.les e·t ses cours aux exigences des régleaentations et 

dos tec:lmiques nouvelles. 



V /VII/9 .• 021/63-F' 

- 94 -



V/VII/9.021/63-F 
~·- 95 -

ALLEIIAGlffi ___ ... ___ ........_ 

· 34d) La Bundesb8J:'.tn occupe des forïct1oP~'I1aires~ · cles émployés, des 

ouvriers· et · c1es éléments èlest:lnés à assurer .la relève du 

persorul81 (fonctionnaires eri stage de •. fÔl;.ma~ion, jeunes a:p-

pl~entis-, aides- a .. pprentis, frG8.gi8..ir8's'. · · · ~-

54~) Les fonct_i:o_g_nai-r;~ sont· des· fonctionnaires de l 1E:tat ft'idéral 
(de. la RépU:blique. fédérale) . 

Ils apiartiennent à différentes -_~arrières, qui se .subdivisent 

cè!lliJ.e suit : 

Carrières du cadre ordinaire 

du cadre :-Joyen, 

du cadre élevé, 

du cadre su péri eu:;_~. 

··:.so) JJes ·activités inconbaht 2.u..--: fonct.ion-_1aires s:mt définies avec 

précision : il s'agit de tâches :particulièrement tmportantes 

comportant ë',e nonbreuses responsabilités. 

351) Les emJ?loyés 'sont affectés 8, cl.ês 'trà:V2.U::. spéciaux, Sï;trtout de 

natn.rè technique. 

352 ) · ParDi le·s on.vri~ se trouvent des ouvriers spécialis~s et des 

ouvriers non spécialisés. 'Les premiers· ont accompli un appren-

tissage de plusieurs années et obtenu un diplôme. Pour ._cer

taines-Gâches demandFmt une :préparation, la BundesbEthn forme 

aussi elle-m&ne des ouvriers spécialisés. Quant au,x seconds, . ' . . . 

en règle.générale, ils n 1ont·pas·reçù·'1e.formâ.tion.profession-

nelle :préalable. 

353) Les éJ.éments destinés à a.ssurer- la rt.-1éve sont recrtüés soit -- ' ---:-------. ~- -.---~--~~ 
directement au terme de leur scolarité, soit parrJi les trmrail-

leurs déjà occupés ou employés par la Bw1desbal1n. 
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l - PrinciEe~_de la formatipp professioru1e~~ 

354) a - La nature partic'l:.lière du service ferroviaire rec.:Luiert 

une prépar2.tion et Une formation approfondies des débutants et 

du personnel, combinant judicieusement Q~ em2loi ~réparp~oi~~ 

watigue, c 1 est-à-dire un emploi à temps plein clans certai.~es 

activités du service ferroviaire utiles potœ la formation pro

fessionnelle et une formation .PEP.fQ.?sio:rg:t~lle, à savoir une 

formation pratique sur le lieu de travail, c'est-à-dire l'acqui

sition stœ le lieu de t':'avail, de connaissances pratiques et 

théoriques, avec exemption du service persom1el, al ternant 

avec plusieurs hew.~es hebdomadaires cl' enseignement, dispensées 

par dés professeurs de carrière, dos cours de formation dans 

des écolos de la BundesbeJ1n ( enseign(ment toute la journée, ré

giDe de l'internat). 

355) La nat'lœe et la durée du stage prépa~atoire varient selon les 

carrières. Il eloi t être accor.1pli 2.v2.nt le début è.e la formation 

professionnelle. 

356) b -La formation professionnelle fait 1 1 o~Jjet d'tm plan 

soigneusement établi, exécuté et contrôlé rigo;..rreusell).ent~ de 

manière à obtenir tU1 profit naximum am:: moindres frais. Les 

matières enseignées varient selon les secteurs. 

Le mode de formation adopté dans tous les secteurs s'inspire de 

princip-es identiques. Les méthodes de la formation profession

nelle et la structure du cours sont fixées de façon uniforme, 

indépende.nunent de la matière à enseigner.· 

2 - Ar~iculation de la for~tion profe~~~~~ell~ 

357 ) De.ns le détail, la formation professionnelle comporte 

- l'initiation à la profession, 

l'instr'llction sur le lieu de travail, 

- l'enseignement professionnel, 

des exercices, 



• 

des v-:isites-il1.st:L\wtives, 

.des cours., 

V/VII/9.021/63-F 

1 1 e~écution du service sous surveillance. 

358) L 1 init:1.?--bion_ a lç.: -}?:r9;fe?sion. a· po1-:.r but. de. conférer des con

naiss2.nces praüques : manipulation d'installations, maniement 

d 1i ... 'Vlstru,n1ents de travail, çtc •. -L'instructi~,g apourpbjet de 

faire comprendre les divers processus du travail et 1~~1rs 

ra:;~ports avec les règlements. 

359) ·;_L' ènseit;;nement __professio!k~l est cle stiné ·à approfondl:r les 

connaissances dans la matière déjà étudiée et'· :t;:œe,J?àr~r 1 1 élè

ve aux phases ultérieures de la formation. Le rôle des ~

.9ic~ est de permettre à 1' élève d 1 8;cquérir l'habileté que 

requiert l'exécution du service. Ils ont lieu sur le lieu de 
( . 

· travaiJ. sous la direction d'un instruètèur ·èt~ ~ dâns le cadre 

de 1 1 enseignement, le~ exercice~ p~rtcnt , ~~ le~ p:roc~ssus . . ~ . . . . . ~ . 

particulièrement difficiles du travail et sur ~-'attitude à 

adopter en cas d 1 ru1.omc~ies. 

3ôÇ'·) Pour rendre plu.s concj.:-ets 1' oojet 0.e 1 1 ense;ignement et les 

processus de -travail, des· y_isj~ éduéâtiyos··a' ins:tallations 

ot de véhic\ües. so:r.1t orgS.Uisées. Elles ont' sui .. tout pour but 
' . . . . . . : .>:-.. ·---· . . • .... . 

31)1) 

363) 

de· présenter pratiqueuent les objets dont l'élève nè peut ac-

::J.Ué:.--ir une connaissance suffisamment profonde ou étendre . au 

cours de l'·ini tiation à la profossio!l et do i' :i.nstruction sur 
• • • ft 

le lieu de travail. 

Les co1..u"s sont en principe dolli"'lés dru1.s des- écolos de lq. 

Bu.nc~esba.'lm (cf. le po ill~ 6) • 
. . . - .. ·-

Un progT2l11D.O d 1 enscigne.:-1ont est étci.bli lJ_our _ chaqv.e cours sur 

la base d'un répertoire uniforme des matières à enseigner. 

Les élèves sont nourris ct logés p2x l'école~ 

Au terme_de la formation ::professionnelJ,e-: s'il s'2..git d'une 

formation dàns plusieu:;:-s domaines, à la fin de chaq_uc phase -
. ~ . - . - . - . 

l''élève doî.t ·exécuter lui-même le· service sous le contrôle d •un 
. . .. ~---------

instructeur. 
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364) La durée de 1 1 exécution du service sous contrôle dépenè_ do 

l'ampleur des tâches à accomplir. En général, olle correspond 

à peu près au dixième de la durée totale de la formation profes

sionnelle. 

3 - Déroulement de la formation nrofessipnnell~ --------- -----· ..--,-

365) La longueur et le déroulement de la formation professionnelle 

varient .. solon les particularités des diverses carrières. En 

voici les lignes essentielles 

366) a - Pour la détermination de la durée de la form2,tion profes

sionnelle·,_ on tient compte des connaissances pratiques acquisAs 

par l"élève dans les diverses branches du service pendant le 

stage préparatoire, ainsi que du degré de ses connaissances« 

367) h - La durée <t<?s cotu~s dans les écoles de la Bundesbahn, leur 

nombre ct leur importance par rap1)ort à la durée do la formation 

sur le lieu de travail sont. déterminés en fonction des exigen

ces particulières <le cho:que carrière. 

368) c - L 1 ordre dos différentes pht::.sos de fo:;_~r.1ation est fixé par 

des instructions rel~tives à la formation professionnelle (cf. 

l.e point 5). Ilw' inspire de considérations pédagogiques. 

369) d - Les élèves sont rassemblés en groupes d 1 instructions, de 

ma:ni.ère à permettre un emploi rationnel des professeurs, une: 

instruction méthodique et l'envoi des élèves aux dates prévues 

dans les écoles de la Bundesbalm .. 

Le groupement des élèves fe.cili te en outre la surveillo.nce de 

la formation professionnelle. Il possède aussi une valeur 

éducative,. la vie en communauté stimulant le travail des élèves. 

370) e - La formation professionnelle COJJ]!nence par une introduc-:;icn! 

approfondie don..."'lée par un professeur. Celui-ci contrôle ége.le

ment le déroulement ultérieur de la fOl"''Ilation professionnelle 

et dispense l"enseignement professionnel. Lorsque la formation 

porte sur plusicu~s branches, le profcssoux change au terme do 

• 
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cha~u0 phase de la formation . 

. ' ' . .. ~ . . ' 

~71 ) f - Le déroulement. de la formation profess:i,onnelle est consigné 

dans un livret cle .:forrâ.a(ion ,J2rO.f_cssionnell.Q où_ le ch;ef de servi

ce, le professeur et l'élève enregistrent la formation reçue. 

57'2.) g_- Aux dates indiq_uées pa,r les :i,nstruqtions ·relâtivës à la 

·formation professionnelle, l'élève ~st appelé à effectuer des 

_gx~~-qg_s prÇ)_1}2..toires destinés à montrer q_Üclles sont les con

no..iss,ances acquises et nota:.J!:ï.:ent à lui pormettr~ de se rendre 

compte elu niveau qu'il a atteint ct de cor.1qlër.ùlterJeiirement . : ; . 

sos lactmes. De plus, los exercices pro0a.toiros préparent à 

l'examen .. 

Les exercices probatoires sont faits soit sc.ns aucune docu-~ 
~ . . '• . 

mentation, soit sous forme d' o:wrciccs pratiqu.os pot~ lesquels - . . 

1 1 u.tilisation dos règlerrvnts est autorisée. Ils sont nffcctés 

d 1 tm.o n~to p2.::ç le professe 

avec l 1 È?love. 

ct fon-:; l'objet .d'tm entretien 

h ·- ·Dos' o.xar.mis è.its "affectation" sont prévv.s pour certaines 
. .. ~. . ' ;. . . . . . .... -.. . . 

carrières au cours do la formation professionnelle. Ils ont 

pour but de permettre d'acquérir les ce.pacité_s roquise,s :pour 

1 1 exerc:Lce do'· 'certaines fonct-ions. 

374) i · La ·formation professiQnnoll~. _en vue d' u.ne ca;r-rière donnée 

so termine par un exa.JJJ.en de · carrière (cf.. III _c) • 

4- Instructions Stlr la formation nrofessionnelle ---- --~. 

~75) Los è.ispositions relatives à le. forma.·cion professionnelle sont ·- . . ' . . 

établies séparément, pour chs.que cg.rrière do fon.ctionne..ire, 

. pour los apprentis ct les jem'los ap:pr13ntis dans ie cadre d' uno 

inst:.~uction qui. est· rer.lise à 1' él_èv~, . à 1' Ü1J3tructeurt at.l..X 

chefs d.e service, 8.1J.X professeurs' aux 8colos et. aux services 

administratifs. Los instru.ctions s.e. d.écomJ>Osent çonno st.:it : 
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pispos.ij;ions générales concernc.nt 12. formation professior.n::ülC' 

du personnel de la Bundesb2:.hn (directives rol::üives à la for

mation professionnelle); elles contiennent les t2.chos q_ui in

combent à tous cou~ q_ui p2xticipent à la formation profession

nelle et les principes de cette formation. 

376) 1ère partie - Dispositbns particulières applicables au ser

vice préparatoire à la C3rrière considérée (stage préparatoire 

ct grandes lignes de la formation); 

377) 2èoe partie - Aperçu du déroulement de 12. formation profesion-

nollo avec indication du temps à cons2.crer à chaque phe.se de 

la formation des services où. la formation professionnelle doi.t 

avoir lieu, du lieu de travail Q l'intérieur de chac1~~ de ces 

services, cl.e 1 1 instructe1U" et régloment do 1 1 enseignement pro

fessionnel; 

378) _:dème p8.rtie - Strv .. ctm~o è .. u progrc>.m.L:Je de 13. form2.tion profes

sionnelle, avec nononclature complète dos· uatières è .. enseigner, 

d2~s l'ordre des phases énumérées à la 2èmo partie, avec indi

cation dos règlements correspondants; 

379) 4ème partie - Récapitulation de la documont2.tion requise, d&~s 

l'ensemble pour la forme.tion professionnelle, c 1est-à-dire clos 

règlements cités 8. la 3èmo partie, imprimés, des notices et 

des dispositions additionnelles, ainsi quo de tous los autres 

instruments nécessaires. 

5 - Ecolos do la Bundesbahn 

38o) a - La Bundesbahn entretient dos écolos spéciales qui 

poursuivent dos fins d'ordre général et sont destinées à la 

formation professionnelle du personnel ~ecl1llique mécanicien 

ou, sous forme de tr2.ins-écoles de formation professionnelle 

en matière de superstructures, assurent la formation du per

sonnel chsxgé de l'entretien des voies. ll existe des écoles 

spécial.es.pour les transmissions, le service dos signaux, le 

1 

i 
r ~ 

1 
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.contrôle automatique -des traip.s ·. (d~spositif élqctro-niégné·-

tique de sécurité pl2.cé sur les signaux· ~t le·? _véhicules) et 

la police des chemins de fer. 

b - Les écoles à.o .la Bunde.9ba:).1.n ·sont en principe organi

sées pour loger leurs élèves. 

c - Toutes les i:D..structiOJ.1S. relatives à la formation 

professionpolle prévoient _une ou. p:Lus;ieUl"S séries de cours 

déms les écoles de la BUlî.desbahn. Ces COU!S, q_Ui doivent 

être suivis au terme de la fornation ou au terme cles·diverses 

:ph2:.ses do colle-ci pormetten·c d'approfondir les connaissances 

_acquises po..r l'élève et d 1 établ:Lr des ],.ions entre los diver-
- . .. . ., .. 

sos matières étudiées. Do plus 1 il; o_st_ to_n'J.o ~?f4pt_o _dgs cas 

qui, clm1.s la pratique, ne so présentent q_uo ·:rarement. · 

383) ê'. - Los E'.Or.ra.rrr:·1es d 1 ensqigneoent f·igurdn~t. déns ·les 
• • • ' ' • •···• • - • "' n • ' ' ' ' -~~ 

384) 

instrt..lCtio:;::s susrilenticnnéos. 

o - Ji2. dt.:.rée cl_o 1 1 cnse..:b_?1.C.[,~G::1.t . ~-st do cin~ heUJ."'es par 

jour. · A cola s' ejoutent dos exercices, dos vis~tos et des 

·activité~ sp~rtives pratiq_1.1 .. ées en commun~. 

f ;...; Lns fcriD;e 8 d 1 ensoi.,;:ç1e:-.1ent pre.scr;i tes :sont les o.ntre-
- . . . ~ ... ' , . . ' - ... 

tiens éducatifs et les exercices. L'entretien educatif est 

une·· Conversation :lnstrnctive entre le !Jrofesseur ct sos élèves. 

Lés exercices sont à.estinés 8. permettre au.~ élèves a~ 'mielL"'C 

comprendre ct à rendra 1 t èn~cignonient plus vivant. Us sont 

particulièrement efÏicaccs parce que 1 1 élève est obligé de 

partic:!.per au travail. · ·· · .. ·, 

386) g - Il est att2.ch8 "Ll.ne g1."'Ende iniportarice à: l''éq_iiipoment 

des écoles en w.a-Gériel d 1 entraînement (poste d 1 aig"LUJ.lage, 

d'entraînenont, expéditions de marchandiso~;_tiél~v'ranpe des 

billets, postes de conduite) •. 
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6 - Profo,ssou:;.~s, instructeurs, services où la for~io.n...§pi.t 

avoir lieu 

387) a. - La formation incombe essentiellement au:z: _Rrofe~~r..ê. 

ct aux ·instructeLLrS. Au cours de la formation, les professeurs 

enseignent su..'t' le lieu de travail et dans les écoles de la 

Btmdesbalm. Les instructeurs ensoign:ent sur le lieu de travail 

et assurent la formation initiale do l'élève. La Bm1desb~Ln • 

emploie des professeurs titulçdl"GS et dos professeurs auxiliai

res, ainsi que des i:astructeurs ti tvl~:drcs ct des instructell: .. :s 

auxiliaires. 

388) b -En ce qui concerne le choiJ:: des services o~1 s'cffeç_·· 

tuera la formation, les points de vue suivants jouent un rôle 

déterminant. 

La dliJension du service __ .,... __________________ _ 
389 ) Il faut pouvoir montrer, :mtant quo :;_:>ossiblo 1 tous los actes 

quo comporte l 1accomplissemont du sorvico, sans que la répar

tition des t~chos sur un trop grand no:.:1brc de postes ne rondo 

plus difficile le discernement dos relations qui existent entre 

los dii'férents.actes; 

3907 ê~!!-~~!!~~~~~~~ t 

Il doit co~respondre autant quo possible a~~ conditions de tra

vail que l'élève rencontrera d~s le service auquel il sera 

affecté après avoir passé l'cxanon ; 

391) ê~!!_J2~E§.~~~! : 

Les chefs do service ct les instructeurs doivent être adaptés 

aux tâches de la formation ]rofessio1u1ollo; 

Sa situation : 
-------------

392)Les heures d'arrivée et de départ de l'élève doivent raisonn~

blemerit concorder avec los heures de travail. 
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J93) Les instruments de ~ravai~ utilisés pour la form~tion profcs-

395) 

. . ~ 

sionnelle comportent des notices spéciales, des tablea't.L"':: 

muraux, des table2.U:x: de démonstrat.ion et des i+uages de petit 

fox'IIlat. Une riche bibliothèque didactique, d~s.revuos spécia

lisées' des iilr.as did2~ctiquos ct des maquettes' sont également 

disponi"'ùlos • 

IV. LA FO~I:;.TION l")ROFESSIOHIT.ELLJJ DJ :UY.i:R.iJS Cl..TDC-ORDJS DE 

· PEP..SO l''JN3L • 

1 La formation _:profos.sionr~ello de_s ü.pprentis 

a - Dans les ateliers d'apprentissage am~exés am~ ate

liers de réparation et a.m:: ateliers d 1 exploit2.tion, la Bundes

balm forme dos" apprenti!=J pour le$ spécil;llités 8'nivantes : 

ajusteur, to'lirnm .. lr, menuisier, mécanicien de véhicules, mon

teur électricien, monteur de machlnes éloctr;iaues. ·- : ..... 

Da.."ls ccrtai...';}S ateliers spéciaux, elle prépare. à la. p:ro;fession 

dlélectromécanicien pour les transmissions et_les signaux. 

b - L 1 app~entissago dure trois ans. La prêp2.ration sux 

professions de w.éc2.nicicn de véhicul~Js, LJ.ontÇ7ur de machines . . . . 
élcctriquos·; ·électricion et électromécanicien d~o tro.is ans 

et demi. 

c - L2. fo::.~c.ation s'effectue conformément à une instruc

tion spécie .. le qui en preV'oit le d:6roulOL10nt ·dc:ms le détail 

·(cf. II 5) ~ La formation professionnelle e .. lieu· dans des · · 

services bien équipés do mach~es et d' instrœ:J.ents·. et sous 

la direction d 1 instructeurs sélectionnés s·péciP"lcrncnt. (direc

teurs d 1 instruct:i_on, maîtres et noni teurs) ; .. Ell'G comporte : 

5 mois do forwation do b2..se (à l•ateiier d 1apprentiss<?.ge) 

6 mois de forr,l8.tion spécialisée (à 1 1 atelier d 1 approntis
s<:':.ge) 

,.. .... 
( j . 
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22 ou 28 Lois do formation s:pécic.lisée compléLlontaire 

(dsns un service d 1 exploitation) 

3 11.ois de forr,:;.ation tcrninale (y compl~is la réalisation 

d'un chef d'oeuvre de compagnon 1 en vue de la préparation 

à l'examen de compagnon, 

soit au total 36 ou 42 mois. 

397) L 1 apprenti est f2Lliliarisé méthodiquement avec tous los travaLU. 

qui relèvent de sa profession. 

398) d- Pendant toute la durée do l 1 approntissago, 1 1approntl 

fréquente 1 1 écolo professionnelle publique (tous les jem1es 

gens des professions artisanales, industrielles et COlillJercialos 

sont astreints à la fréquentation d'une ~cole ~rofessi~~~ll~ 

jusqu'à l'â~o de 18 ans, où il reçoit un enseignocont général 

ct un cmseigno:,lent spécialisé. Parallèleoent, m1. enseignement 

spécialisé complénentairo est dispensé régulièrement à l'atelier. 

399) e - L 1 ensoigner"1ont complémentaire dispensé :pe.r los profes-

400) 

seurs do la Bundesbahn comnunique surtout des connaissances 

ferroviaires spéciales. Il cmmporte, on outre, dos cours œédu
cqtion physique et d 1hygi8ne. 

:f - L 1 apprentissage sc terr.line par 1 1 ~}cn de comp:::.mon. 

Celui-ci comporte : 

Une partie pratique ( chef-d 1 oeuvre de conpagnon et oxécu-

·tion de trc-.v:'tux probatoires) 
Une partie théorique (écrite et orale). 

401) Le nouveau corD.pagnon est engagé à titre perm2.nent ou qu.itco le 

service; do la Bm1.desbahn. Comme ouvrier do la Bundosbclm~ il 

peut demander accès aux carrières de conductetœ de loconotivo , 
de che~ de travaux et, dêills certaines conditions, à celle dias
sistru1.t technique. 

l 
• j ., 

j 

1 
• i 

' 
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2 

a- Une formation aux activités d'ouvriers est 2.insi 

prévue dans certains cas particuliers. Il existe ainsi.des 
. . . ,. . 

règlements spéciaux pour la.forLlation des homnes do manoeu-
, d. , . . d. 1 .L- t. • • 1 . v:res e·c. os cec2:.nlclons . e oco t..re.m .. eur,. alnSl que pour es 

activités de perforateur ot de contrôleur d2.ns les services 

Llécanographiques. 

403) Los homnes de manoeuvres raçoivent une forma~i.on de s:q: . jours 

m1. cours de laquelle on leur comBlmiquo une connaissance 

générale des règlements rol:-.tifs à leur service et no·0aral:llent 

los connaissc.nces pr2.tiques nécessaires ~ .... 1 1 exécution du' · 

service. 

ft:Oli) Les ouvriers destinés 2. devoni.r nécaniciens de locotrc.ctour 

reçoivent une forràation professiom~elle èe ~rois semaines. 

3. La fo,r:mation des jet-mos a:pJ?rontis 

a - Dour 2.ssm"or .le. re.c.ruto.went .des .f.'onctionnatios du 

cadre ordi.VJ.airo 1 la Bundesbélhn enbaucho des jeunes gans de 

-.. ' .. _JA d. 16 8.l:s, on qualité do jcmll08 s.pprentis. Coux-ci dOi

vent avoir fréquont8 une E)c_olo .éléLlcnt.airc. .(priciaire.) pendant 

40-6 )j .. ·. . ~ .-

.. 4:0-":' )\ 
.. :., ... [: ~ / 

8 8.J."1.S • 

b - La formati_on des. jonno·s 8.pprcnt.is: dure· trois·. ans . 

Elle cor:1prend : 

96 semaines d'initiation au service ferroviaire, 

·30 semaines de formation profe~sionrÏeiie de base, 

6 semaines de cours dans une. école dë 1â Bundesbann, 

12 semaines de service exécu-té sous surveillance. 

·c .- Pondant·îà période d'initiation à la profession, le 

jeune appr.enti se familiarise avec ios 'activités d 1 ouvrier 

_préposé aux b2.gages, a:u .• "<C colis express, au::;: chargononts, à 

. l'exploitation, à l'entretien des_ voies, à l'ont~o-tien des 

sign2xu: ct au .sel~vice à.es :.;].2.chh"1.os .. D.e plus, il S 1 ÏJ."'1itie 2.UX 

t2.ches dJ gc.rdo-oarrièrc, . do survoillan~G è'c'-~' la voio, 
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d'aiguilleur, de chef de r1anoeuvres, de préposé au chargement, 

de. surveillant de gare et de contrôleur de route. 

4oE) d - Au cours de 13. forril_a..:.tion _p_rofessio:melle de base.1 il 

est initiES à certaines activités du cadre o:;. ... dinaire. De plus, 

une connaissance g8nér~le d 1 2utres services lui est comouni

quée. 

'b9') e - Les rD.atières enseiGJ.'lées sont reprises et a:;_:,profondies 

410) 

411) 

412) 

dans l'école de la BvncLesbahn. 

f - Le service exécuté soEs surveillence permet au jeur.e 

apprenti <t'exercer une activité·de fonctionnaire c1u cadre or

dinaire sous surveillance d'un ütstrv.ctel:.r. 

g - La fornation comporte quatre heures hebdoQadaires 

èL' enseignement pro_fessionne __ ;r. En outre, le novice fréquente 

1 1 école .Q_rofessioYJE.§Ü~~-- nublig_~. 

h - La for;nation professionnelle s 1 achève par l'~~ 

de surveillant d 1 ex.:plo.i·catio:n du service général 

V. RE.AD.APT.ATIOI~ D:CS l..G:SNJ:S TNVALI])JiS 

"!3Jnans la BUIIDESB.AHN, les a.:;ents invalides sont réadaptés confor

mérlent aux: dispositions légales sur 1 1 assistance professiolmel

le • Il s 1 e"gi t : 

l - du Code des assurçnces du Reich (Reichsversicherungs-
o rd:::: 0mg) 

livre 3, :par. 556 et Slli:va:ntr.? 

2 - du Code des assurances du Reich (Reichsversicherungs-· 
ordnung) 

li~Te 4, par.l2J6 et suivant~~ 

3 - de la loi fédérale sur la prCvoyance (3undesversor

gungs gesetz) avec règlements d 1 application et pres-

criptions sdninistratives y l~elatifs ~ 

1 
1 
j 

1 
- 1 
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4 de la loi sur les grands invalid-es (Séh·Herbesch~dig
tengesetz) et règlements coopléwentaires; 

' 
5· ... ële la loi introduisant une nouvelle réglementation 

en matière d'assu.r2.nce des employés (23.1.1957); 
(An:gestellten Versicllertmgs--Neu.regelungsgesetz); 

6 -la loi :fédérale sur l'aide socicùe (BSHG) 

~1-Ï±J Les bénéficiaires de ces dispositions sont : 

a - Les victi.riles d 1 accidents (victiL1es d 1 accidents de service 

et d'accident de travail, y compris lès agents .q_ui.~i$q_uent de 

contracter ou de recontracter une maladie professionnelle à 

paraître, ou encore d'une aggravation d'une maladie profes

sionnelle existàil.te. 

415) b - Les invalides de gu,erre reconnus :Par un organif3we 

d'assistanc;;:;. 
.· .. 

4lf) c - Dive:;.~se>3 C2.tégoJ..~ios de pe:~polmos_ ne pouvant occuper q_u'UJ."l 

no:Jb.re licité è. 1 er:.plois. Cette rL:.0ricJ.ue englobe tous los 

aGents r-on visc~s sot:s a) et b) qui 1 selon constatation d'un 

médecin des chemins de fer, sont dura~lonent inaptes en rai

son è1. 'v.ne autre affectation·. La Bu.~."'1desb2hn. accorde à cçs per

sonnes des prestations volontaires. 

Lü?) La réadaptation professionnelle n 1 est envisagée que lorsque la per 

so·c~.n.e r..c peut, dnns le caè.re de la prévoyance profess~oll;ncl,le, . . . ' . . 

· ê·t::-o aff'ectéo_ sn?s prép~ration prolongée à ·u:n_e_ nouvelle. ·-activité 

En principe, on s'efforce de :[aire réadapter l';invé.W.ide dans 

le service auquel il sera ultérieurement affect.é. . Il _peut 

cependant- ~tre êgalenent.recouru à des organi~mes privés, 

·par exemple à des cours de dactylographie et de. sténog:caphio. 

L!~_?y La réadaptation du personnel teclmiq_ue çst ·· .possible. Des 

ajusteurs-tlécaniciens p0uvE;nrc, _par cxempl:e, être r~or:l,.entés 

vers c1' aùtrcs professions tcclmiquc;s ~elle~ . quo. lo dessin 

technique, la mécanique de précision, ote •••• 
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b J :t 1 , d t t. t A.t 1 ' • ' 1 ,19] Si le uc CLC a rea a11 a ~on ne pen". e l~o a·c·ceurc ClUe p2.r a 

participation à des colœs dans illî établissement appliqt~nt le 

régime de llinternat, l'adnission d~~s une école de la Bundes

bahn peut ôtro envisagée. ExceptionnelJ.emdnt, il peut être 

aussi fait 2,ppel aux cours et au ... "C internats d 1 2~utros adr:J.i:.1is

trations, pc:tr exemple 8. ceu.x des offices du travail des Landcr. 

Am~terne de la réadaptation professionnelle ct après qu'il a 

comruencé à exercer ses nouvelles activités, l 1 liîvalide resto 

placé sous la tutelle des services chargés de l'assistance 

professionnelle qui ont encovxagé ses efforts de pronation 

professiOlîllelle. 

VI. OBLIGl-i.TION"S DES JLEV'ES A L'EGARD DE L ':GNTR])PRI_S] __ Q.VI ASS1}JD:~ 

LEUH FOill:àTION PROF:GSSIOID:JELLE 

42? ~En ce qui concerne les obligations & relllplir par les élèves 

à l'égard do l'entreprise q_ui assure leur fornation, il con

vie:nt ë:.o souligner qu'au dé~Jut de la :for:oation professionnelle, 
il ' "' . ' .., . '\ 1 es-c :c:?.rc U.""l QOVO ~r 2- c..:1aquc él?;ve de s'offorcoi', par son 
lt ,_. ' '1 d' , . 1 J/!:l 1 . a-c en LJJ.On e-c son ze o, e.cç:_t:.er~r m.-, :J us cv·c 8 s cOllila~ssancos 

pa.ratiquc;s ct théoriques rec~uisos ~1ot:œ pouvoir o::écuter lui

::.J.êE"le, avec habilotf.:i et conformément am: règler::.ents, les tâches 

atL"{q_uollos il est pré~aré. De plus, il est ~onu de continuer à 

consolider S8s colUîaissances pratiquas et théoriç:_ues. Il n'a 

pas d'autres obligations vis·-8.--vis de la Bvndos'.:mhn. 

42i)Los bénéficiaires de bourses d'étude contractent une obligation 

particulière. Il s 1 agit d 1 élèves d' établisser1onts toc)J.niq_ues 

supé:r;ieurs reconnus par l'Etat, ou bien d'anciens ap:;?rentis et 

stagiaires d'écolos professionnelles particulièro:.1ont doués 

qui ont préalalblement accompli un semestre dans tme école d 1 in-

génieurs. Une bourse letœ ost accordée sous certaines condi

tions, pour la durée de leurs études. En componsa·cion, ils 

sont tonus de s'engager à entrer au service de la ~undesbahn 

au- terme do letrrs études; s'ils ne le font pas, ils doivent 

rembourser l'allocation reçue. 
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L' orgEJ.nisation do la Promotion elu Travail à la S .N • .C .::? • ré sul te 

d 1 inpératifs ted:.niquos, économiques e-t humains. 

En effet,. la S.F.C.F. a dos problènos tocbniques propres et, 

coi'lptc tenu étos responsabilités qu 1 assument los ,agents appelés 

2. dos. postes do commandement, il est indispcmsable de leur 

dçmnor le. corJplénent d.~ fornation correspondant au niveau au

quel. ils preten0.ent. En ou·cro, 1 t évolution technique rapide 

des dernières années a rendu nécessaires non souloHent une 

adaptation constante dos agents atL"'l: techniques nouvelles, t1ais 

encore la reconversion do nombre d 1 entre eu..,~. 

D , ~·'.., a·nn• ul'" , , ~ ' d .. o ..1..0Ur cu·ce, ..Les J..IIJ..c ·cos eprouvees au..ran·c cos an~ores 

ar.LllÔ()S pour recruter c~os toclu1icio:i.1,S d.iplôLJ.és ont onco1...œagé 

la 3 .N. C t.I'. à. c"'!.évoloppor u....'1o -'colle politique. 

Dnfj_n, étant donné l' inpor-ts.ncc c'..es effectifs. or.1p~oyés, la 

3 .N. C .F. a essentiell,.:;cent tenu è. f2.voriser le. :;,:œonotion en 
·' 

donilant à des 2~gonts sortis d'l,_ rans et d 1Ul1C valc{nn cort2.ino 1 

la possibilité d 1 accéder à ~.es er::.plois do oaîtrise ct do 

cadres. 

~.h-:. Devan"'t c~s impérati:fs, la S.N.C.F. a été amenée à ·mettre pr,2_ 

grossive:-K:nt S'lU' pied un ensemble d 1 écolos ct do cou.rs do 

porfectionnoro.ont resso1ntissant aux: t·ochniquus l·as plus varié

os et s 1 adrc;ss2.n-t à. dos chcninots de tous grades •. , 

Un tel. effort a porté se~ fruits puisque ~~ la. fin, de 1957 la 

situation dos effectifs sc présentait de la nani2rc -suivanto 

L ~· ,- r 1 • n l ... _,_ )ù'o;;; .0·00 l~"Ors· O'J.."'Yi<"'S. SC· -.~.-.{;p2.r-tissant ainsi : a 0.~.0.~. eRp oyal~ J J ~J.-
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429)- 128.000 dans le Sorvico Exploitation chE"rgES do la Sécu:'"'ité 

du transport, des règles d 1 acher.1inc;ncnt dos voyageurs et 

des uarc:la."ldises, do la ta::ation dos transports et des rap

ports ~vec la clientèle. 

4.3<:?) 131.000 dans le Service du r~atériel ct de la Traction ayant 

pour r6le d'une part de gérer ct·d'entretenir le parc du 

n~.tériel noteur (loco:..:1otives à vapeur et électriques, die

sêls, locotracteurs, autorails) et le oatériel rcnorqué 

(voitures à voyageurs ot uagons de E1archandisesL d'autre 

IJart d'assurer l'équipement en personnel dos engins dt:- trac

tion. 

43i) ~ 88 .. 000 d211s lo service do la Voie et des Bâtinen·cs ayant pour 

mission d'entretenir et éventuellement de fairo construire 

los install2tions fi:Kos (voies, oâtio.onts, ouvrs.ges d'art, 

postes d 1 aiguillage, appareils do si&,112clisation Otl do t:]lé

coïJJ.:-jtmications. 

- par fonctio~ 

4j2)_ 200.000 conme personnel d'exécution (échelon 1 à 5) 

131.544 comne petite ::..1aî·criso (échelon 6 à 9) 

23.859 COlill:Ie rJaîtriso ( 8chelon 10 à 14) 

li33)_ 

7. 240 coii"h:lo cadres supérieurs (échelon 15 à 19) 

1.000 COITlile fonctionnaires supérieurs (échelons A à ]'I) 

- ~ar provonan~ 

lOO % do la petite naîtrise (échelon 6 8. 9) provenaient du 

personnel d'exécution (échelon 1 à 5) 

80 % de la j~laîtriso (échelon 10 à 14) provenaient des éche

lons 1 à 9 

90 % des cadres supériotrrs (écholon 15 à 19) provenaient du 

Service Exploitation 
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- 60 ~;) dos Services du Eatériol et _do la Tt·action ainsi g_uo 

de la Voie et dos Bâtinonts exigeant m1o hauto techni

.. cité venaient des échelons l à .14. 

7 % des- fo:.'lctionnaircs supérieurs (échelons A à I:) venaient 

des éc;1eions l à 19. 

l.k34) Ainsi.'.existc-t-il à 1 1 intériev.r de la S.N.C;F. une p:;."'o:ootion 

elu travail qui per!:Jet au:: élénents en aya."lt la volonté de 

parvenir au:. fonctions corrcs:;_;o:;.'ldan-b à leurs apti_;Gudes. 

4:~::>) Naus recherche.rons alors' do qnoJ_le canière est org2.nisôe cette 

:pro·pJ.otion et pour co ·faire exar,~inorons sv_ccoseivenémt la l)rono

tion résultant dè la formàtion'générale et·la :pronotion résul

tant de la formation :professionnelle, 

L..; . .J.ô) La S.N.C.li\ E?; che:::-ché à donner 8).B;: ')lus doués dos 3."'Ci1ts ----------- ,... ... - ..... --~----~~-- -~-------·--· . =--
._9:.1_e~é_çp.~tiQQ_.9E. _éll.!__~-:_r'_.ê.O~}_o_l __ (tQ~J? . .O.:U:.t.Q.._fl~J.tri...s_~- âgés de 2:L 

~ _28 _ §.'1_s_un _c_qr:œlér4e_p:lJ _de . .2.ulture _ g_ui dp.._it J.etu" faciliter 

J-...!2:~~-~- à .. .9-_e.§_e!!œ.._l_g_~_de naîtr~sCL_9_t é~Q:.~ll.~meht do-·

.2.~d~.§.._!_ __ Ç_gtt.& . ..Y..Q..io es~~~te à to~-.1..9.§ agents dos trois -

,ë..Çl"Vi_2..S?_S_p]~J2.l.oJ tation1 Uatériel et tl:ê:._c~~ion, Voie· et Bâtiment. 
'. . .. .., 

12) L'Ecole_ de Fornation générale <le Lou•rros : 
-----~----------------------------------

~jj~ Cette Ebole a ~té créée on 1~46: 
Chaq_üe proriotion se conposo do 45. élèves. choisis parmi ,los . ' 

agents du so1~ice actif après tU'l ox~mon du nive~u du b~evet 

élénentaire q_ui viso à sélectionner les sujets possédant les 

g_uali tés nécessaires pour devenir clos cl).cfs. 

· ifjg} Les co,).rs durent 9 mois et les programnos son_t les suivants 

Disciplinc;s classiques : graamairc, lettres, géographie 

économi que, mathénatiy_uos, physique, chinio 

ProblèBo.s du JJ.ondo modern.e , : organisation seiû:c'ltifique du 
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travail, législation du travail, relo social do l'entreprise 

Problème concernant los transports : C2,ractéristiquos des 

modes do transport autres que lo chemin do for, exploita

tion du choDin do for au do ublo point do vue d1}. mouvonont 

du trafic, installatiornfixos, natériol moteur et natériol 

re.o.orqué. 

' /;.39i) En outre, il est prévu clo norJbreuses visites do caractère 

artistique (r::r~.-1sc.ios, uonu.nonts) industriel (rüncs 1 nétallurgio, 

centrales techniques ot hyclroélectriquos, usines à gaz, su

crerie, tissages, etc •.• ) 9 ferroviaire (triage, dépôt do ma-

chines, 2:colier de répara-~ion do natûriel, chantier do ronou

vollor:lont è.os voies, ote ••• ) . 

- ,. '\ , ' 440') A 1 1 isst"!.o dos CO\} __ rs, los eleves qui ont obtenu pour l 1 onsoDbl0 

do leurs travau.,--;: tmo Doye:D-1'10 écale [,_, lü reçoivent le ·citro 

êl. 1 Attaché des Gronpc;s V ot VI. (Sont qualifiés Attac!.HJS los 

agents sort<:mt d'Ecoles ou liOUl"Vus è,e diplôr:os cl 1 t::_:;_'1 nivocou lotu• 

pernottant de prétendre rapidonent - 4 8. 5 c.ns - à. cl.os postes 

do maîtrise et do cadre). 

44i':) L 1 Ecole do Formation Génér2.lo n 1 étant suscopti~Jle d 1 accueillir 

chaque a:D~éo ~u 1 un nombre rolativooent restreint do cheminots 

ayant déjà los conn.aissc.ncos du nive2m du Brevet éle:k:entairo 1 

la S.N.C.F. a orgru1.isé dos cours préparatoires, le soir ou 

par correspondance. 

44·2~; 
'Los cours du soir ont généralonent lieu dans des centres fer-

roviaires irlportants oü peuvent être rassemblés un gra11G. nom

bre d' auditetu's. Une trentaine de centres ont ainsi fonction

né on 1956. 

4.4r3lnc leur c~té, los cours pe.r correspondance sont destinés aux 

agents isolés dos petits établissenents Îinanciors. 
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'-rlr~) . Il. existe qu.a'tro. c1cgr.és. d.'.ens.eignoncn~- _c.t, de_ co tt~ ~~ièrc, 

un 'su'jct- du niYOatl.inféricur ~ 'c'oiui du Certificat d 'JJtudes 

l . .J±5) 

. p.o ut p8.ncn.fr; ~ celui du Brevet dans un a'éiai· .rai.som1a.ble. 

itS en suivan:c c;Js covxs do. foroation. gén6raiG. d.cv~niJ:. Atta

chc3s dos grou_p~__!__~I (1), puis .açcédor 2. .un noste de 

maîtrise' ou de"caàrc au boù.t''èl_l''vm cor1!?.J..'ri"délai~ 1'0;-ganisation 

do_ ce:tte. nro.motiO:n.:..P2 .laisso_z_i.s;_n 8. _dés_iror -~· cours pl::_~a;ratoi

ros, __ ..9._01ll"s _wopre8ont _.§.its ~le in t.omJ?S; . promotion àssuréo 

a:près_la rG~si~è;e ·ac 1 ~ e.::::amon -.~ tJ.ais_.;_e_llo no cpnccrno ·quo peu 

· de l?_O~lP2._S • . L~_s>B_ô-'G~S?.E:.: J?ar J_a · fo1.:ma ~J:._on g_é_~ér~_~osi!_ 

!!_~co ssairo, e_! .. d~.:v~:?-it êtE_ü_::ét_en<Lq_q__,___p._?i~4._~s_:_~~'?:.tz:oJ?ris~ 

CODL1e la s.N.C.F., où la tèchni~~jouo un rôl~}:~~rdi~, 

?:-.a· v~é:L~i tablb _F~t±2ri E_~t_èol_l_l!_~as~e~.~~~ 1~:-fo~~-~op ~pro-
\ A • 

fessionnollo. 

~ .. - :. 

B) 

4!±6) · Cotte prouotion·· s' ad·resso à, 1 1 onsco.blo ·du porscnnol· · ët permet 
' ... 

aux agents d 1aoéliorer leurs connaissances dans leur spéciali-

té et d'acquérir colles qui leur soront indispensables pour 
. . 

accéder alL--e grades supérieurs. 

447) L'o~1.iss.t~on dos ~~f?_do formation· professionnelle donpo aux 

agont~_l'?ssédant les ap~i tudes néces::?a~ro::? t.()ute~ l~s ;eo-ssibi

lités ~our parv'-Jnir_à n'-inpo:r:_-~e. g._uol nivoaude.la hiérarchie. 
-· ~ . .. . . . . . . " 

~n ?ffot_, _.dos C01.U'S c.8.9-J>?~Yal!!. op. général qu~tr() n±v.oaux di~

_féronts •. En ou,tro, los ::.18.th,odes .r;~dagogiquos varient on fonc-
. "!. . . . . • ' .. . . . . ~- . ' . . 

tion du grade, de l'âge ct du do5Té de culturo.gc3nérale QOS --·-·- ,. 

agents inscrits, mais on règle généraleJ on évite un onseizn;~-

~~nt do c.aractère scolairç.::_.ct livros9._ue. au :tJr.ofi t d'un .-cn~ei-
' gne8_ent vivap.t ~~~ concret ... - ·-. .............-.~·~~· -:._ ____ .....:;.;.._____:._.;_ __ .;.....; ___ _.. 

·-----~--------

(l) L.es Attachés so'nt c1ass'és·. on 6. groupes. A tïtre d.' oxonple, 
les anciens élèves de l'Ecole :Polytechnique ou-. de l'Ecolo 
Centrale sont ad.m.is au groupe r tandis. quo los titulaires du 
BaccalaU1~éat ou les dessinateurs brevetés du Collège teclU1ique 
Dorian sont classés dans le groupe VI. 
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448 ),Ç_o~Jrl.e...L nis à nart_ le§_ sepic_(}.§ de_J-...?.~.J!ircctio_p. Génér_aJ__r.J...~_ .. =I-..s 

S.N.C.jJ'. coc,pr..Q._nd troj..ê......§_g_rvi_Q,Q§ : p~cplo .. :i.:.i?~.tion--2 ~riel ct 

::rraction, .V~..ê.._Qt B~tinentsg don_.-:l_1.9 ni..Y.Q...?p__de dévc1-o1J';"lerKmt 

technique n'eE?j; paf2..._lo nême et Ol!,O lJs agEmts no _ _l??~"lt _pcc§. 

~1lll servi_co à ~autre, _J.a_j)_ro_fl9tiO]l_§ __ ~t~_Q_:pganiséo 8 _ ]_' ir>té

rieur do. chag_uc service pour .. ré.J?ondrc à ses__l?_csoins pro_,prns" 

449 HHant donné la tâche dt1 Service Exploitation, la formation do::c

née porte soit sur les questions de IIouvor-:ent intéresséômt cs-

senticllcnont la circulation des trains, soit sur les c~uestions 

do trafic se rapportant am:: activités connerciales du service, 

et es·c organisée de la manière suiv2.nto. 

450)- Niveau N2 l (Nouveoent et Trafic) pronation des échelons l 

à 3 à l'échelon 5. 

451 )·:_ Il s 1 agit de donner à de jeunes 2.gents sélectionnés les no~ 

tions do base en Jil.a tière de l-~ouvenent, de trafic et do conpta

bili té qui serviront de fondencm:l:; 8. leur perfoctionn.enent ul-- . 

térieur. 

452L Niveau N2 ~ La formation dispensée à ce niveau concerne la 

~romotion à l'intérieur de la pc~te maîtrise des échelons 

5/S ~échelons 7L8/9 

453) En ce qui concerne le Eouvencnt 9 les agerits suivant les 

cours (appelés r12) possèdent déjà une bonne ecpérience profes

sionnelle. Co sont do jeunes facteurs enrogistrants (assimi

lables à la ·petite naîtriso) ou des agents désignés peur le 

devenir prochainowent. 

454) En co qui concm.1 no le trafic, les cours (T 2) do r:1Ôr.1e niveau 

général quo les précédents ont pour objet it.a forBation ou le 

perfectionnement do "com.Llis" affectés au Service colllElercial 

ou adainistratif dos gares. 

,, 
. 1 
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L-'=55)- Niv_g..§..2.1_NU . Prono-Gio_n dos échelons. 7/8/9/10/ll, c'cst-à

ëtiro_ prpo.otion de la peti tc r.J.e,îtrise au p:i."cr:ior échelon de 

la. r.attriso ., 

Deu..~ écolos contribuent_ a:t,1 _perfqctionnor:ent dos. cadrGs 

no yens 

- l:ouvonont ï-13 pour les Sous--che_f,S de Garo 

- Trafic T3 à 1 1 intention dos dirigoe.11ts dos 

bureaux comnerci~.u.:x: ou aëtr.1:i;.nistre.tifs dos .. ga~os • 

. .. 
4:>6) Nivc~jrQ 4 Pronation des échelons ll/14 è. 1 1 échelon 15, 

c 1 cs-ii-à-dire :prornotion _dq la. na1t_risc ap. prcr1ier échelon 

des cadres supérieurs. 

457) Ayant pour but do former dos candidats à l'Inspection (cadres 

supérieurs}, c·os. ëours englobent à ia 'foi~ los -quest~ons de 

nouvo:Jcnt ct de tra.fic. 

. - . 

45s) Les cov..rs dos deux premiers niveau.:::~ sont <:n~ganisos dans le 

c2.dro c3.e 1 1 arl~onê1.issenon-è - ( subdi visio~i g86t;;rapÜiq_uü d 1 ru1e 

région ct cou..~ des nivea~ 3 ct 4 dans des Ecolos régionales 

·fi 1.' échelon. de ·.la -région. 

459) T-:~a durée des sessions de cos diffél,cnt.cs .. Ecoles o..st do 8 sc,.. 

naines pour les Ecolos des deux premiers degrés, d_e 7 so:o.ai

nes pol.ri- le trosième ot de 12 semaines "pour Te "qti.atriène. 

460) . En outre,_ tl c~nviont de mentionner la '·création on: 1.955 du 

Oent1:9._j._' Etude..ê_ __ su_pér5:-cures de 1 r exploitation . 

.461) Cette itli tiative est 'liée à- la mise en place progressive 

d 1 .Agonce~, :échelon intèrmédiairo· entro los .~-ï.rrohdissenents 

et los. gares. Lo chef à!'.Agenca:· se voi·l; 'conf'ier 1 r ensew.ble 

des attributions dévolues autrefois d'une part- au chef de 

Circonscription de Mouvo~ent, et d'autre part au chef de 

Circonscription de Trafic, chai .. gé'· des rapports- ·avec la clien

tèle ot des affaires commerciales. 



Y/7II/9 oG2~t/ 5)-j? 

- 116 -

462) Au niveau où se si tuent los cadres a:'pel8s à participer av:z: 

travaux: du Contre, leur fornation techniqu...; n 1 ost plus à f2.ire 

ct le progra.l!IDC viso à éclairer les futurs chefs d'Agence sur 

la nanièro don-c ils doivent concovoir laur rôle vis-8.-vis do 

la clientèle e-t; do leurs surbol~donnùs et sur les n1oyons dont 

ils disposon-c pour accroître la puissance concurrcmtiollo du 

chonin do fer. 

463)une session ost organisée chaque ~1néo au printecps. Ello du

re sept semaines ot réunit 24 participants. 

464) Les 8 tudes portent sur points prli1ciparu~ 

los transports routiers et la coordination 

la for··Llation "vente" 

la fornation générale (technique, économique, financière) 

le cor.mando::mnt et les problèo.os hllL1ains 

1 'orgEG."l.isation du travail 

los techniques spécialisées do transport (cadres, engins, 

rail· route et frigorifiques). 

2Q) La uronotion d2ns le service du l::a.t8riol et de la 
---~----------------"'"·-------""-----~a-R_... ____ .._...__ _________ _ 
Traction 

465)Doux grands secteurs se distinguent au sein do ce service 

la Traction qui gère les dépôts dos engins o.oteurs et le 

porson...nel de conduite, 

le ioiatériol qui entretient et répare le matériel do toute 
nature. 

466)L'un et l'autre do ces secteurs exigent un personnel ~'une ~au
te technicité et l'organisation de la proootion ost tolle quo 

chaque agent a la possibilité d'occuper le poste correspondant 
à sos aptitudes. 

t1.fi7)La pro:wotion conporto trois niveaux : 

1 .. ~ 
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a) ~ wof:10tion des a_gonts d' m~écution· ct do le. œ ti te 

gaîtrise (de l'échelon 1 à l'échelo~) 

468) Etan.t. do:n..,"l.é la divorsi·l;é des postes, il ezistc do nor:breux 

cot~s do pronotiono 

469) Los canë:.idats à l'autorisation d.e conduite dos loconotives 

. -~ -·- . -.. -- ____ ..__ 

(à vapeur, éloctri~uû, Diesel) ou dos autorails sont déjà des 

2.gon-Gs fawiliarisüs avec los engins qui lotu" seront confiés. 

Néan:-.. loins, ils sont sou.nis à. une :pr~paration très poussée tant 

théorique quo pratique. 

tf(O) Ils foroent équipe avec dos necanicions il1.s·tructours ou dos 

conducteurs instructeurs qui let1r ~nscigncnt la pratique do 

la condt1.ite, et ils sont suivis at'- cow:·s do cos stages par t::n 

chef Bécanicion on tm che::? conducteur. En outre, un agent 

dirigeant du Dépôt est chargé de leur faire dos.confér.c~~cs, 

do corJ.nonter les règlo!'lents ct do les intcrl"Ogor ( sigr).clisa

tion, ·fonctionnement dos organes des engins .C:-o tra~tion, 

prescriptions sur la sécurité du travail, etc ••• ) 

b) JJ.~onotion à ~ maitriso ct aux cadres moyens ( jv-sou' à 

1 1 ~cholon J!J 

1) Chefs nécanicions ct chefs conducteurs -----____ .. ___ --------------
l~71) Lem: nission consiste pr.incip8;lo!J.cnt à contrôlel" et à ... conseil

lor los agents do conduite. Bien quo les cru1didats à ces 

6racles connE.issent los services de conduito los plus diffi

ciles, il est indispensable do conplétcr leurs 'connaissances 

sur lo pla..'1. théorique· et de les préparer à 1 • exercice du con·· 

nanè.cmont. 

17?) Pour co fairo, ils sont dans l'obligation de suivre des cours 

par correspondance portent sur des :n:o.tions sioples de physiCJ.UO 
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et do géocétric ainsi que sur la technologie de la rBchlne, 

la régloucntation, la conduito do la nachi.c'1.0 ct du fou, le 

frein, etc.. En outre, ils Gffectuon·c dos stages dans une 

écolo régioneJ.o qui cor:portont dos i."'isi tes d 1 installations, 

dos cours techniques, e.os conf8roncos su=c 1 1 art c1u CODI:.1andc

oont ct l'org3l1isation de le_ S.IJ.c.r. 

2) Sous-Chefs do Déuôts et co:r:.trer.12"îtros d' atelic:~s 

473J La fornation de cos cadres ost asm.:: .. rée dans des écolos do 

"Eaitranco" ct suivant los ;:1êr.:os iJrincipos que por>.r les che:;fs 

nécanicions ot les chefs conducteurs . 

. lt74J Sont adnis 21. ces cS co les les Attachés, aL"lsi q_uo los e..gonts 
\ . 

\ 
désignés par le chef do Service; la plupart d'entre ou~~ ont 

d'ores et déjà suivi des cours prépara·coires, sanctionnés p2"r 

un exanen. 

l.t75'> , t / l ~ ' ., · La duree des s ages aux: eco os de ïmistr?_rco em; de sept 

scnainos au total. Le régine c1es écolos ost l'internat. 

Il OJ~istait on 1957 neuf écoles et 444 élèvos en avaient sui-

vi les cours. 

Li76) L' onsoigneoont porte sul" les natièros suivantes 

- instruction générale rédaction de notes et rapports, uath8-

oatiq_uo, néce.niquo, physiq_uo, 8loctri

cité 

- technologie générale : nachincs-outils~ nétallurgio, norTJP_

lisation 

- technologie du nétier : traction ( oloctl"iq_uo, vapeur, d~E,sel) 9 

énergie, soudure. 

ainsi quo organisation du travail 

législntion du travail 

Sécurité du travail 

adninistration du personnel 
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art du co w.nandcnent 

fornation 
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conp·tabilitô des ütablissor:lcmts 

crg2.:;.1isation c1o la S.N.C.F. ct relations avec 

los au·~ros services 

4.77') En outre do na::-.1brous._;s visites. à. 1 (~tablisser:.onts sont organis0os. 

l.c•7 Q.q , ' .. "'r Les professeurs suivent le travo.il dos E::levos au noyen d' intcr--

roc;ations or~cs ct écrj_tos. 

'±-o·) 
· 1 ; · .bprès leur sortie de P école, les agents suivent un onseigno-

nent par correspo"lè.ancc d'vno durée de 8 à 10 nois, 2.yant pour 

but do los aider à assiniler et à co8plétor, par un travail 

persorulel, los connaiss2nccs rapidenont acquises au cours dos 

s·cagcs. En nême tcnps, une série d'exercices leur sont donan

dés sux los rw.tièros faisant l'objet des cours (en principe, 

un devoir par nois sur chacune dos :]atièros). Cos devoirs 

sont rotoun:16s aux élèves après correction ct notation. 

t;Lo)) li la fin de cotte ann6o cooplénontairo a lieu un ex~1on final 

(écrit ct oral) qui constitue, en fait, l'cxru~on do sortie 

de 1 'Ecolo do ~~aistranco. 

3 Q) !!~_J2E~e~~!:~!:!.-~~~-~~-~2E~~:;:-~~. "~~-Y~~~-~~-9:~~ · 
Bâtiuonts 

1 - Entretien dos ini?_t8llations éloctric,ucs, do sima

lisations e·c de télécor::r.3.unication 

!;;.81') a) La pronotion etes agc:nts subalternes ou_ è.o petite naîtriso 

Des éccles régionalès ou interrégionales ·reçô.iv~nt· des 

~.gents subalternes ou de petite maîtrise en vue de leu~· 

promotion dans l'une des spécialités ci-après: signal~

tion,. électrique, signalation mécanique, caténaires. 

En outre, m~e école interrégionale de téléconounication 

a pour but de spécialiser certains des agents ·ci-dessus visés. 
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b) La propo1ion au rang do_ cadro~l_~,;yo~~S.. 

- Cours cocpléoon~aires do préparation SoD.S. 

4B3Y Los cours do prépal"'ation au Service :Cloctrique et do Signe.l:t

sation (S .D .s.) sont destinés a1_,..x jounos e.gonts :t;ywt nontré 

par leurs qualités profossioru1ellos ct coralos qu'ils passé-· 

daicnt uno forn2..tion généreJ.o suffisante pour so voir confü.~r 

dos postes do contrôle. 

484.) L 1 entrée ost ouverte, par voie do concours, aux agents du 

Service Electrique ct do la Signalisation provenant d'~~o 

écolo d'apprentissage s.B.S. ainsi qu'aux agents do ce Sor

vico ne sortant pas d'une écolo d'apprentissage S~E .. So, nais 

renplissant certaines conditions. Los uns et les autres do:> 

vent avoir effectué au ooins 18 nois do stage dans los servi

cos actifs. 

465) Les cours-instruction générale ot installations électriques 

ct signaliss,tion- sont professés à l'::Jcolo d 1 Lp:_Jrontissage 

s.z.s. do la Folie (Région do 1 1 0ucst). Leur durée ost do 9 
nois environ. Do leur côté, los co~rrs région2..~~~, se rappor

tant aux inst~lations propres à cl1aque région, sont assurés 

pendant los stages prévus sur la région d'origine de ltagont. 

1±86) Des inlbor::;."'ogations écrites et orales faites au C01...l.l'S do l'an-
, 

scolaire perr1ettont do rendre conpto do l'effort nee se appor-
té par les élèves ' suivre l'ensoignonent. 2. 

4b7) A la fin de la session, les élèves doivent passer un oxanon 

de sortie portant sur 1 1 ensenble du prograrmo ot conportant 

dos éprouves écrites, orales et dos rap:;orts do stage. Il 

est ensuite procédé à un classenont ot les élèves peuvent ob

tenir un diplôno spécial leur conférant le titre d'Attaché • 

. · \ 
\68)- Cours do préparation à l t exaoon de "Contrôleur s .E .s." 

Les contr~leurs S.E.S. étant destinés po~lr la plupart à 

1 
! 
i • ! 
' l 

. ~ 
~ 
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de7onil .... des "Chefs de circonscription", aj"ant la responsabi

lité do toute une garo googràphiquc, sont sélectionnés pex un 

exauen pour la préparation duquel des cours sont pré~~. 

- Cours coopl~nentaires d'Electronique 

4S9) Cos cours irisent à faciliter la pronation de jeunes agents 

aycm.t dos dispositbns pour l'électronique, à des postes 

dj2igcru~ts où ces connaissances sont désirables. 

~o) Los élèves sont adnis par concoùrs.parni les candidats de 

moins do 30 ans sonsiblonent do ~ône fornation quo les agents 

prétcndru1t au cours conpléLentairc S.B.S. 

l.t-9.1) I!a ·durée ·des cours ost de 9 nois. 

- TélécorJI:It..mications 

lf9:2:;) L 'Eco.le interréeionalc déjÈt :-:ontinn:aée proparc dans son com~s 

supuricur à l' exa;.:1on de ContrôleLtr des Télé':!cinn.unications. 

La durée dos cours à l'Ecole est do 4 nois et deni. 

Ji9:3:) En outre, los élèves effectuent des stages de un nois environ 

dans chaque région pour étudier los systèncs de signalisation 

ct d 1 enclenchcoent propres à chacune. 

l.:S 4:.~) Cc.DLle pour los cours r1oyens, les cours supérieurs sont sanc

tiorJlûs soit par un ex~on, soit par une épreuvo de fin do 

cot~s, destinée à vérifier si 1 1 enscignenent a été fructueu

seL:lCnt sui vi . 

f:i.e··";) L8.-:_j3.N..Q_.~ar suite do ]-a technioue oise en oeuvre dans ses . ;; .)_. 

services accorde ainsi une plus gr_Elde J2.laco à la fornation 

gônoréùe sans toutGfois négli_e_er cotte dernière pour auta11t. 

496') Corme chacun des trois services de la s.n.c.F. est spécialisé 

da..ns v.no branche te chniquc différente ct qu'un .agent entré 
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dans u.n so:."vico no c;,uittc pe,s ensuite cclu.:i-~i, il a étû nEGccs

sairc d 'o:r:-ganiser non point un systè::10 :::~]-..;:luc de ,Pronot_~.?].lJ?_S.E 

12. fo:rnatinn profession~0 __ ::12.is t:"ois S.J:E~ènos do pro:J?tio.J.:~ 

possédant chacvn leurs carac~ôristi~~o~ prcpr~s. Cet o~fort 
't , , ' b . . l 1 1 t' a ':::) e eone a :Lon, pul~quo cor:no on _ a vu, c1.a~uo s'rs eno 

porr:ot la pr~:-1otion du g::L"ado le r.-:.oins élevé au Çl"':l.do ~o plus 

élevé. En outre 7 cette ~ror."otion <?St continue on ~~ns qu 1 oJ.:.~ 

le no narquo aucu..n.o interruEt.~..:?..:~L 1 e~ tc rna ti ve du tout ..2_u ri~E. 

n'est pas proposée am;: élèves, nais bion au co'-'ltrairn dos d3rou-
-----=--~"'-_.....__ __________ _,___________ -···-- ·----
chés nonbretcr à chaque niveau. En nône ~coeps, la prép_::;.r:ati·)I.:_ 

du candidat aux oxanens ost _prise e_~ consi_s1éTati~ à tcmJ~~ 

nent. Enfin, la caractéristique la plus notable pou~=§~cro de 

cette pronation réside_ dans la rcchorc~.1o do sa briè'?2_té ct uou.r: 

co faire da.ns la _généralisat~on è!:._~_l§. for~J8,tion Èt tor~12s conuJ ct. 

497~) Une tçJ-le organisation do la _pro1:1otion a _porté _SQ.ê__ fruits : 

Q.QF'·1o on aJ?.u_]._g--Y,9ir_..s.u __ c'..jbut do cot·cq_§.ç:JCjïio_Y1_2_n_2];:a~·l:Îd!-.2&.1 

lc._J?.~-:9:!2.ll§P.-.9..C_f_o_i?._8:_go.n:g_s __ do_l.§-...2::::J .lJ_.._ç_.F s ÊYd:C..Jiiv_9rs_ 8cho):pns d_g_ 
1 ' . , , . __f:::_llJ..erarcnJ..e 

i ' 
' ' . 
1 

,: 
Î 
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L1 A P P R E N T I S S .A G E 

'.:: 95) La S.N .c .. F. a su:r sos différentes régions, dos écolos 

d'apprentissage. 

!i_ 99\) 12) - j ... TTJ;. S_E]t_Y:_I_çm,~ I<~.ATB:;:-{DiL E·r !'Ril.CTION destinûs à fornor dos 

01..1.\lTiors pour los atcùiors et los dépôts pour la répa

ration dos wagons, dos voi tu:ros et les engins r1oteurs. 

503) 

L.J dogJ.< d 1 instruction pour se présenter à ces exa.Dens 

<1 1ontrée ost situ~ entre lo certificat c1 1 E5tudos ct le 

:o.:c.P.C. La linite d'âge ninir.J.UL1 ost do 14 ans, et 

oaxisuo, 17 nns. La duroc dos cours est de 3 années. 

Au bout do cos 3 aru1ées, l'apprenti est nooné ouvrier 

dans un dos c,toliors do la S.:iLC.F. et pout égc.louont 

ensuite, on c-~cquéra.nt la fo::;."r:.:ation professionnelle 

n8cess3.iro, cc-:::édor à la conduito dos loconotives à 

vapou:r ou électriq_uos, los dio sols et les at1.torails. 

Los sujets p2Jrtim.:ù..ièror::ont doués, sont sélectionnés 

pour des cours supérieurs d'e-:pprontissage et lorsq_u1 iJ.s 

terninent cos cours, ils font un stage d'Attaché et 

sont ensuite noonés dans la petite naîtrise conne chef 

de brigade. 

22) - YQ...IES ET B.A'J:HilNTS 

L'accès aux écolos d'apprentissage do ces services, 

nécessite un niveau d'instruction du nBPC et des con

naissances assez approfonc1ies do nathonatiques et do 
, 't . geo!:J.o r1e. 

La liuite d'âge d'entrée ost de 15 &~s à 18 ans. A la 

fD1 des cours, los élèves sont nowr1és surveillants du 

service électrique et font ensuite une carrière do tech

niciens et d'agents de naîtrise. 
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EJŒLOITATION 

La fornation dos je1.m:;s ost assurée par un stago au 

cours duquel ils sont élèves au service exploita-Gion; 

stago al ternant la théorie et la pratig_uo. IJ_s pou

vont ensuite fairo une carrière noyonno dans los garos 
do la S.N.C.F. 

-=-=-==-=-=-
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ITALIE 

- Ecole de l'Administration publique, pour les fonctionnaires 

de l'Etat, y compris ceux appartenant ·à l'Azienda FoS. ; 

-Cours sup~rieur d'ing~nieur du trafic pr~s de l'universit~ 

- Pour les agents nouvellement recrut~s 

a) fonction dirigeante 

b) secrétaire technique et dirigeant technique de l'ex-

c) ouvrier 

cours de r~qualification pour le personnel en service ; 

- cours de per;fect·ionnement pour le personnel en service 

ZCCL2 ;) ~.EHT::t2EUS,~S Prt~S J2S DZ?Ai~T~:t·.ZNTS F2::::t~~OVIAIJ.ES __ . __ ,.., _______ , ___ ... -... -·--·----·-~ .. , ........ _, _____ --... 

- Cours pr~s de l'universi~é de bologne et â Naples pr~s de 

lu facult~ pour ingénieùrs ferroviares 

- Cours préparatoires aux examens professionaux organis~s par 

les 11 dopole.vori f'erroviari". 

Sè:b;,rice du r!Iouvement 

509) Irors de leur entrée en service, et par la suite, à l'occasion 

de certaines prorJotions, les agents actifs sont soumis à tm 

ou :;;>lusieurs exauens d'aptitude selon leurs attributions. 

Les co~rrs préparatoires sont organisés par les sièges départe

men-~au:x: du "Do:polavoro ferroviario". 
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510) Les co naissions d' e:x::a:::1ens sont composées de fonctionnai:ces 

techniq_ues selon la catégorie à examiner. Lorsque le nomore 

des nouveau::;: ac;ents l'exige, des cov.l."S e:;:traordinaires sont 

organisés dans les gares les plus importantes. 

511) Les cours préparatoires et les ex&".1ens d 1 aptitude visent Èt 

incllq_uer le sens de responsabilité. 

512) En ce qui concerne la forr!lation professiolî..nelle dans le sens 

large, celle-ci est confiée <:m soin du chef êle gare po1:..r l2s 

agents affectés aux services de la gare; au chef du person~cl 

rotùant (mouvenent) potlJ" les at?;ents affectés au service des 

trains. 

513) Dès leur entrée en service, les agents sont intégrés dans le 

cadre des gares ou des dépôts du perso1u1el roulant (Depooiti 

personale viaggiante). Dans la- pratique, ils son·c affectés 

à leurs secteurs de travail sous la surveillance d'un a11cie:n 

agent, ce dernier demeurant responsa-ole du sectem". 

5l4) Une partie assez importante de la fol~mation professiol1..nelle 

des agents relève de l 1 initiative èles inspecteurs locau:::: du 

rnouvenent (Capi Reparto Eovimento). 

:?.EVUZS 

- INûZGN2.1IA FE3.3.CVIARA (ingénieurs ferroviares) 

- TZCNICA F~OFZSSIONALE ( technique professionnelle) en trois 

éditions : administratives, trav~illeurs et employés, m&té

riel et traction. 

- VOCI DELLA ROTAIA 
.. 
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GR..~.ND~"Q.<T.till DE LUJŒ:rTBOURG 

V /VII/9 .02l/ 53-F 

515) Le Lu~embourg ne possède pas d'école spéciale pour la formation 

professionnelle du jeune cheminot, bien qu'une telle institution 

ait ~té à maintes reprises déjà demandée par les représentations 

du perso~~el, notamment par notre syndicat. 

·516) L3 persomwl des CFL peut être réparti en quatre grandes caté

gories, re~rutées par concours d'admission au niveau de : 

certifj_cat d'études 1Jrir:laires : manoeuvres 
"" 

certificat d'apprentissage 

- certificat de 4 années d'étu

des moyennes 

certificat de fin d'études 

moyennes 

artisans 

: facteurs 

: surnuméraires 

517) Après leur admission au réseau, les azents êtes deu_-v.: premières 

catégories ne bénéficient actuellement d 1 ar!.cune formation spé

ciale, alors que les dmx:;:: dernières catégories d'agents absol

vent un stage préparatoire d 1une du:cée de deux années tel qu 1 il 

est détaillé aux annexes. 

~18) Divers autres stages préparatoires d 1à peu près un mois sont 

prévus pour l'accès à différentes fonctions supérieures, qui 

e;xigent une cer-iïaine initiation. 

519) ~:ensuellement, des cot.:.rs d 1 instruction sont tenus dans chaque 

service local, afin de mettre le personnel au coUl~ant e.a. 

des dernières modifications d 1 instrt.lctions de service • 

520) Chaque année des coUl~s préparatoires sont prévus pour les 

examens de filièrG. Tous les agents du réseau, même ceux qui 

n'entendent pas se soumettre à un exar.J.en ont accès à ces cours. 

r:: ~.., \ 
_;·:J..) Te~ sont les di~férents modes de formation professionnelle que 

les C:FL connaissent actuelle11ent. 
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522) Or, un nouveau projet cle class:i'ication prévoit de nouve2.les 

possibilités de formation plus approfondie au profit de è.i.vcr- 4 

ses catégories d 1 agents. Sans qu 1 il ne nous soit possible c"'_e 

vider déjà actuellement toutes ces :possibilités, nous pouvons 

néanooins dès à présent affirmer çue surtout les filières ar

tisanales connaîtront à 1 1 avenir toute une gaml'1e d • emplois 

dits "préparatoires à tme fonction artisanale principale". 

Aussi, auro.ns-nous les fonctions de "Candidat-mécan:1.cien 7 cc:m

didat-visiteur, candidat-chef de brigade, candidat-appareil

let."'.r, candidat-serrurier d'enclenchement, candidat-rép2rti teu·yoll 

etc ••• qui seront accessibles après quc>lification 8. tout art;:J...

san; qui aura passé un certain temps au.."C ateliers à titre di e.r

tisan, muni du certificat d'aptitude professiolli~elle. Après 

une formation approfondie et spécialisée, les candidats sus

indiqués seront adnis aux examens donnant accès au.."C fonctions 

supérieures de l'artisanat. 

-=-==-=-==-.;:::::::-=-=--

- 1. 

1 

.... 
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J! A Y-S -BAS ·-----

523) L'article 206 de la constitution néerlandaise respecte tout 

spécialement le droit des parents. Les parents peuvent : 

a) choisir 1.1ne école correspondant à leur. conviction religieuse, 

b) choisir le type d 1 école q_tü convient aux aptitudes intellec

tuelles et au~ goûts professionnels, 

c) choisir librement entre une école officie-lle et nne écolG 

privée subventionnée par l'Etat. Il faut constater à ce 

sujet que les diplômes possèdent la même valeur. 

52!;) L'obligation scolaire porte sur 8 années (de la 6ème à la 

l4ème année), c 1est-à-dire que tout enfruît doit fréquenter 

nne école jusqu'à ce qu'il ait atteint sa quinzième 8.nnée. 

525) JJ' école éléwentaire dv..re six ans (de la 6èrae à la 12ème année) 

La fréquentation de cette école est obligatoire pour tous les 

enfants. Au~delà, ils peuvent choisir entre : 

526) a) Le co~1:p co_2:plémentaire de 1~ école __ é].émentaire (voortgezet 

ge1roon lager onél.er'·ijs V .G-. I .o.) 7ème et 8ème années), oü 

l'on approfondit les connaissances générales9 

527) b) ~école professioll..nelle et te.chniC"tue élémentaire (lager 

nijverheidso;no.ervrij s) ("Lage re technische scho.oln) . Deux 

ou trois 8nnées d'études. Elle prépare à une p~ofession 

déterminée. Ensuite, l'adolescent peut conclure un contrat 

d 1 appre~tissage avec une entreprise. Ces contrats sont 

conclus par le~ .organis.wes compétents et sous le contrôle 

des autorités officielles. 

528) c) L 1 école mox._em1e (uigebreid lager onderwijs - U.L.C.). Trois 
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à q_uatre années d 1 études, visant à donne::c une meillem·e 

formation générale, en particulier pour les profossiolls 

commerciales. 

529)a) L'école du second degré (Hogere Bvxgerschool, Gimnasium, 

lyzeen). Cinq ou six ans d 1 études? conduis2nt ar1..:;;: profes

sions universitaires. 

B. FOill1.ATIOlif PROFESSIOJ.ifNEl·LE PROPREi-::ENT DITE 

530) Selon la formation générale indiquée ci-dessus, le recrutement 

intéresse les divers services qui e::;:igent : 

a) une formation universitaire, 

b) une formation tec:b..nique moyenne ou supérieure, 

c) une formation reçue dans une école moyenne ou technico-

comr-nercicle, 

d) une fornation élémentaire. 

531) L2. présente étv_de porte sur le service sim:ple de 1 1 exploita

tion et en particulier sur la fol~mation des L1écaniciens cle 

locomotives. 

532) Les jeunes gens que recrute le service simple de l'e::ploita

tion pwoviennent surtout des cours cOmplémentaires de 1 1 ensei· · 

gnement du.premier degré. Ils doivent avoir dix huit ans au 

moins et se soumettre à une visite médicale d'aptitude. Ils 

reçoivent une formation professionnelle au moyen de cours qui 

varient selon les tâches à accorùplir. Ces cours bihebdOi21adai

res durent environ trois mois. Selon les résultats, l'élève 

peut être affecté à la manoeuvre et à l'aiguillage; une amé

lioration financière correspondante es-c également possible 

(échelons là 18). 

533) Les c2ndidats à l'emploi de mécanicien de locomotive viennent 

le plus souvent des L .:i.S. (Lagere technische school). Ils 

entrent alors pour trois ans com:~.1e apprentis dans un atelier 

• 

• 
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central des chemins .~e fer. Ils y reçoivent t~ enseignement 

théorique un jour par semaine et font do la pratique le reste 

du temps. Après quoi ils accom~:>lissent detïX années de service 

militaire, puisque les règlements interdisent toute admission 

dans cette carrière avant la vingt-et-unièoe année. 

Sont actuellement aduis à titre e~œeptionnel les élèves de 

l'école moyo11ne (U.L.O.) s'ils ont fréquenté cet établissement 

pendant delle ans. 

535) Auclli""lO fo.rp1ation professionnelle Q_1est prévue en faveur du 

p3rsom1!31 c1éfail.lant 'Rour i.nvalidi té; il n 1 es·c~· pas en nombre 

tellement considérable. Toutefois, on fait en sorte, dans 

chaque cas ~espèce, ~ue l'intéressé soit reclassé autant que 

possible dans un service équivalent. Le reclassement est 

alors sup:;:>orté par les chemins dG fer. S'il n 1 est pas pos-

sible d 1 enployer l'intéressé d~s lli""l service du nême échelon, 

il perçoit néa""l!ro~.ns le trai tcBent de _m_ancien échelon •. 

5JIS) L'administration s'efforce de co:'lserver son pcrsoiLnel. On 

peut néanmoins choisir libreBent le lieu de travail. De même, 
" los professeurs enseignant dans les écoles des cheillL""ls de fer 

ne sont pas des professeurs de plein exercice, mais au contrai

re des fonctionnaires des chemins de fer possédant des aptitu

des spéciales; ils réintègrent néanmoins ~e service de l'ex

ploitation au bout de cinq ans environ. 

537) Les mécaniciens de locomotives D.E.R. (I) (parviennent) à 

l'échelon 8 

Les mécaniciens. de locomotives D.~.L.T.)jusqu'à l'échelon 13 
Les mécaniciens de locomotives E.L.T. )selon leurs résultats. 

538) Pour quelque 200 2écaniciens, on compte 10 inspecteurs (échelon 

15). ils c1.oivent se signaler par leurs qualités cle caractère 

et leurs qualités professionnelles. Au-dessus de l'inspecteur 

se trouve le chef du perso!h""lcl (échelon 16 à 18,selon l'impor

tance du dé~5t). 
(I) N d T : texte incompl~t - le sens des lettres D.E.R. 

appara1·i:; à la page 1 de 1 1 annexe . 
Annexe VII : règlement relatif à l'admission à la formation 

~t à l'examen de méc~nicien de locomotive. 
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~o Propos~ticns en·vue de l'harmonisation de la formation 

prof_~ic.!!,nclle. 

a) ·r·~!!:!_l.r~s pcuven t être pri:ses irnméç:liatcrnent; 

b) ·po~ï?i..!._i:,té~ gui se présenteront ultérieurement. 

)3)) Eü exe.mj_nant la forr!lation professionnellé dans les différents 

pny.a 'i nous ::rouvons deux systèmes d 1 enseignement bien distind;s 1 

541) 

a) =o:c.rnat·ion professionn·elle p&r des écoles à tênips p·lein 

Ce· système ex:l.ste en Fr-ance, ·en Bel-gi-que et aux· Pays-Bas. 

L '.école y· dinpense 1 'instruction ausisi bien que 1 1 en.oeigne

mentv c 1 est-à-dire que l'élève reçoit sa formation pro:fes- · 

s:lor.i.nell·e. uniquement a l'école professionnelle. La fréquen ... ~ 

tation de l'école· est pratiquem·en<t volontaire. ·· 

b) 'l<'ormati:on pro:fc-s.<J·ionnelle avec· enseigne nient pra ti que, e't · 

cours. de complément. 

En Allemagne et a1; Luxembourg on.· en tend.· pr'.r là que, pen

dant son. apprentissage., 1 'a-dole·-scent ·travaille dans une 

entreprise où il reçoit l t enseignement ·ct fun: ·patron. un· 

jcur par semaine il ·suit de.s cours· dé 1. 1 ééo1e: ·pro:fes~sion• '. · 

·. •nell:e: durant- :8 à :11 heures. L'entreprise -paie à 1 1 apprenti · 

une allocation ·mensuelle d.' a-ppr-entissage. :onns· les indus- · ··· 

tri;e.s ,:~l.l:.e·· est., .. d'après les ·nouveaux accords de s'alnire . 

.de 90 à 150 DH •. d '"àprèa-' l'a-nnée. d·'-~pprentisisage .' Les meus

ses re-.çoivent une. allocation "pl:Us: forte à. ·éause de leur 

séparn_ticn du mi·lieu 'familial. •(l:a. · lre ~nnée elle est· d 1 au 

moins 220.,-· m:. 1a· 2e année d-' aU:. inoi:i:Ù:f 250.- DE et la 3me 

· année d'au rnoir..s :283·•- DN.). 

Le système· (.a) .présenté, iricont.establement l tav:antage ·de per

mettre un enseignement :.systéin'a .. tique:: :et·'urte -formation plus 

p.cuasée des adoles;c.ents· à 1 1 érc·dle pendant une période assez 

longue, par des pédagoguea compétents au point de vue profe$

sionnel, précisément pendant la· p.éri=ode de J.a pube;:-té (de· 

1.·4 à 17 ans). Les· conna;is-sancêS' :t:echn:iques etï 1·1 habilcté 

prati~uc sont inculquées dès avant l'entrée dans ~a vie ./~ •• 
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professionnelle. En outre la transition de l-'"éco1.e à la vie 

professionnelle (rythme de travail, coll~gues plu~ da.a-· 
A , 

ages: 

ger d'accidents, etco •• ) n'est pas si brusq:.1c~ Nalhe"L.r~l:S3mel!.t 

les bénéficiaires d'une telle formation ne conntitue~t qu'~ne 

petite élite tanèis que les autres travailleurs ne bénéficient 

p-:.:ts d'une telle formation. En outre ce genre de formation ne 

présente pas les impulsions 1 :tellement importantes, fournies 

per la vie professionnelle quotidienne et qui forment le ca

ractère et l'attitude. L'incorporation progreEsive Gans la 

profession fait défaut et le danger d 1 un mauvais choi: de la 

profession est grand, l'adolescent ne faisant la connni.ssance 

pratique de la vie quotidienne que l~rsqu 1 il esttrop tard. La 

représentation et la réalité diff~rent souvent, et cette réa

lité on ne la connaît que quand il est trop tard. En outre noun 

savons que le jeune homme à prédominance manuelle et peu doué 

de facultés intellectuelles tend vers une pro:fession~rès 8 0 u 

·9 ans d'école primaire. Il en a assez de l'école et voudrait 

bien L1ire quel1_ue c-hose. Vais al ors 1 il se rendra compte que .:.: 

sans école il n'arrivera pas, et c 1est avec une tout autre meTI~ 

talité qu'il ira à l'école professionnelle un jour par semaJ..n"3,. 

543)Ce. genre de formation implique évidemment que le formateur dans l:1. 

profession scit une personnalité, qui puisse être pour l 1 adolesc0nt 

un exemple au point de vue profes·sionnel., pratique et théo:ciq· .. w 

et au point de vue du caractère. Dnns l'industrie des efforts 

considérables sont faits dans ce domaine et le :fu'tur patron 

artisan doit, pour être reconnu capcble d'avoir des apprenti~ 1 

obtenir un certificat spécial d'enseignement de conduite des 

gens, outre son brevet de maîtrise ( exi.geant parfoiEJ jusqd.e 

600 heures de cours, répartis sur deux années)., Maj_s pour ln 

formation du matelot au grade de capitaine, ou de b~tel~er au 

long cours, la situation est plus mauvaise, et pratiqucmm0nt 

il n'y a pas de formation. En outre il :faudrait, au début des 

cours, donner une introduction méthodique à la profession 

(dangers professionnels, dispositions en mati~re de sécurité)~ 

544~n derniire analyse, ces différents syst~mcs d 1 cnseignement saLt 

le :fruit de 1 'évolution historique. Alors· qu t en Allemagne on se 

./ ... 



135- V/VII/902!/63-F. 

vc..nte cl rune :format:!_on professionnelle qui a :fait ses preuves 

depuis des siècles et qui va de pair-avec la :formatio~ p.:::.

tronale cc-ns~rvati ve _et 1 'écçüe ·de complément entretenue par 

l'Etat, les pays occidentaux présentent des traits plus li-

_t8raux,. qui ne sont pas marqués par la contrnint:e, ·-qui 

ne so11t pas _liés -par un plan immuable et où les c:.irigeants 

des écoles sont les· organisntinns et nssociations le's plus 

di verses _qui ne reçoivent- de 1 'Etat .qu •un subside·. Les deux 

s:;rstè~es présentent des avant.ages et des 'inc-onvénients· et 
da:~18 ce dot::.;line y cc mme de,ns beaucoup d'au tres dans la vie 't 

de r..ombreux chel:!lins.m€.nent à Rowo. ,. : 

CepenC:ant, il faut, élans le cadre des principes établis 

p-':l.r l'ordonnance du conseil des Ministres en date du 2.1f.63 

et conformément à l'article 128. du Traité de Rome, s'effor

cer de réaliser "sans raesures dirigistes" une· adaptation 

progressive des différentes économies nationales et la 

création d'un.marché ccmmuno !l'faudrait -uettr~ au point~ 
un système cl' édt:.cation qüi soit c:. 'un côt-8 aussi: libre que 

possible, mais d'autre part aussi rigi~e qutil le ·faut pour 

.~arnntir un niveau identique d'examens et -dès ,l-ors· de la 

capacité dans les différents pays. La synthèse de ces deux 

systèmes clevrai t permettre de trouver une voie, ·ce d'autant 

pl us qu'il n'y :l .P.~-- de . di ~r genees quant au "bu."t. 

5,;6) Pe·at-~tre 1 'essai du Luxembcurg montre-.t-il tine voie pra

ticable. Là, les adolescents sent envoyés tout d'abord pen

dnr..t. un an.à lléccle prc:fessionnelle et puis pendarit deux 

ans dans l' entr0prise v pyt?_ç ep.s.eignemeut. complémentaire ù.n 

jcur par semaine. r . 

5r?) La comparaison des matières enseignées et·des· entretiens 

avec des emplcyeurs~., -des travailleurs .. et .des fonc ticrtnnires 

cor;Jpétenta dans J.es .pays· ont montré qu 1 il· existe malgré tout 

u::1e conception relati vem""nt égale des connaissances et apti

tudes qae ljon peut, par-exemple, (exiger d'un mousse dvant' 

qu~il puisse devenir n,atelot·. ,. 
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548) PrécisÉment dans le domaine c'"es transports il existe dea poLr~s 

de départ particulièrement favorables peur une harnonisntion L.e 

la formation professionnelle 1 car ici les gens se sent toujcu~s 

rapprochés de très près. Les exigences de la 
, . .},_ , 

:::ecurJ..<..e dE>s con-

munications les forces à adapter mutuellement leurs qualif:i.ca~i':>rG • 

professionnelles respectives. Une capa ci té différenciée - cauaé·2 

p2:r une fcr~~ticn professionnelle qu.a1i tat.i vement dif'fé:coû.ti>-·r:.a·; ,-.v 

voquerait des dénivellements sociaux et signifierait une te:a.si0:r~ 

const2..nte .. Ct est pourquoi il s'impose di examiner s 1 il no cor_v:::..e.-·. 

pas de réaliser tout d'abord une harmonisation dans le dc~.air·e 

des trois grands modes de transport 2 qui ont présenté jusqu v 3 

présent de très fortes différences qu~.:d.it!a.tives et quanti tat:'.·

ves en nntière do formation·pro:fessionnelle., 

549) I1 appert de ln documentntion èisponi ble que los buts px· L'lc..i.J?&U:..: 

suivants sont poursuivis par les compngn~~-~-~~!:2..~ de_~f.~;:.: ~ 

1) forr:1ation prcfessionnello c:es adolescents, 

2) perfecticnnomcnt prcf'ession.nel des agents en vue de leur dis·-

penser des connaissances professionnelles et èe facilite:~:· leur 

avancement vers des postes comporte,nt dos responsabilité&. 

550) Cette formation et ce perfectionnement professionnels scn·t ad.:.1p

tés aux di vers services : exploi tationi moyens cP exploitation, 

circulation, voies et bâtiments, services comportant des in.stal

lations électriques. 

551) En général les compn:snies s 1 efforcent è.e donner une for::nat:i..o:r:.. p:r o· · 

f'essionnelle approfondie aux jeunes, en complétant ou en nmzl:L.)··· 

rauj leur formation~ 

552 )Pour s'en tenir au cadre fixé par le ~roup-a d-a travail~ nous :r.1.n 

nous occuperons dans le présent rapport que des secteurs profes

sionnels intéressés èirectement à ln circulation :. 

1) les agents de conduite, 

2) les agents du Service du Mouvement, 

3) les agents de la Signalisa tien électrique et des Télécommu:rd.-

cations. 
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':52 ). IT - t . - ~ous es 1mpns ne pouvoir ncus restreindre aux agents de con-

c~u:i tes mais ··devoir tenir. compte de tous ·les· âgents garantis

sant le mcuvemeut et la sécurité'd 1 exploitation des chemins 

de fer. 

Ncus avons également estimé nécesseire la description des · 

cours pour jeunes cheminots et des règles ·sui'~.ries. dans ·èette 

mD ti. ère,, 

A l 1 examen des rapports pl.us ou moins importants de ·chaque 

pays? on .::u::ri ve à la conclusion que les méthc:des sont dis

tinc.J:·2S mais que. les dem~ndes sent les mômes et que part-out·.· 

la formation professionnelle est rela.tivement très d.éveloppéo 

et-est étudiée et réalisée avec le plus grand soin. 

555) Dans quelques pays il existe de véritables écoles dont les 

pla:;...,s comprennent un ens~ignement s 1 étendant sur plusieùrs 

moise ·En vue dei pcuvcir suivre ces cours t 'l·e s. agents. en ques

tion sent dét::1chés vors ces cc.;..rs par leurs services. resp·ee

t:L~s. Dans d 1 atttrcs pays encore l8s agents m.~.ivent des cours 

en dehor;s dos. heures de travail. 

556) V1..1 les e~igences toujours plus gran-C:.es ?imposées aux cheminôts 

dans le clcnaine technique, il serait scuhe.itabJ:e. ~ri~ite.r_ p_ar

i;out la première méthode! c 1 est-à-dire exonérat:i~on ·de· servi·ce 

pour suivre des écoles et des cours de porfectionnement. Il 

:est é-v.iden·t et 1 1 ,an constéite .partout :que .cet, erisei.gnenlont 

comprend auss-i bien la théorie qu.e la pratique. 

Nous estimons que 7 dans ·les groupos &tud:i,és~ pp.r nous·, la 

pro~ession ne s'Jaurait s'improviser, ne fut-c-e-qu-e parce que 

les techniques sont en évolution constante. C'est là un pro

blèmè ·qui préoccupe chacune: èos administrations. en cause .. 

' . 
5.58) . La formation élémentair!e pur, ;cc·ntre es.t dpmaine do 1 1 -ense1-

gnement de 1 t :Ltut, ·et nO\..S ar-ons pu const'uter qUe da~s cer;t'"'ins 

g:..~cupes profesr:ionne ls, tols que par exemple les brigadiers •· 

et contre-mâitros, de même quo spécïarcment dans les Ct\rridros 

• 1 ••• 



- l.38 -
V/VTI/9'"''"' .... J'- ·~ .J.. v.-:-:;..:_F :;,; .. ••;,..' t. 

inférieures, elle n'est nullement négligée. Cette formation 

~lémentaire est complétée dans la mesure nécessaire et dans 

l'intérêt d'un meilleur exercice de la profession~ par des 

connaissances techniques, ~conor.liques, financiè:.;:-·es et d'or

ganisation professionnelle générales. 

559)Pour la réintégration des invalides on parait avoir fait 

moins, mais on leur a procuré d 1 autres occupa:tions. 

560)En ce qui concerne la form:1tion professionnelle en g€.né:rél1~ 

nous pensons que le rnppcrt général, pasé sur les rapports 

individuels des pays, fournit un matériel très intércs3nn~ 

en vue de l'harmonisation des méthodes de formation. 

56l)Le formation professionnelle est la condition et la bnse du 

bon fonctionn~ment des chemins de fer et de la sécurité des 

voyageurs. 

562)Tnndis que les chemins de feE_ att<1chcnt toujcu.rs plus de vn

leur à une bonne formation professionnelle et qulactuellemevt 

il ne manque pas d'éléments dans la génération montante~ la 
"' ----

batellerie n 1 a pratiquement cc:moencé la formation profession

nelle qu'après la guerre. 

563)Jusqu 'alors il suffisait d 1 acquérir quelques connaissances pra·· 

tiques. La formation théorique était le plus souvent une i:1.s-

truction empirique. Comme bien souvent le fils suivait la 

profession du père, on avait pour ainsi dire le métier de 

batelier dans le sang. 

564)ne nos jcurs, un bateau moderne est équipé;, de tcutes le.s nou

veautés techniques. Le radar, la radio à fréquence moèulée~ 

la radio spéciale pour la batellerie, les installations élec·

triques, la télévision et les moteurs puissants exigent des 

matelots très qualifiés~ qui en outre doivent posséd~r des 

con..."laissances commerciales approfondies. 

./ •• 0 

• 
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~6]) Ces exigs~ces diverses et ces nécessités techniques ne pour

rent être .satisfaites que moyennant un enseignement p'r:o:f~~ssion

nnl de très htmte qualité • 

.J.:jo'utons à .celà qu '·il manque des jeunes e·t que 1 comme il: a 

été di't plus hnu.t 1 res ·patrons bateliers suscep'ti-b1es de 

:for:mer de·s appren'.+:is font égnler.::e':n.t dé:f&ut. 

Depui.s les Pays-Bas' qui font en quelque sorte :figure de · · 
pionnie2:s 1 .jusqu 1 en Italie où 1 'on n'a pris jusqu'à pré-· 

sent c.._uo des r..1esuros très niodostes ~ la si.tuation. en... tnàtière 
' 

do :fcrmnticn et de perfectionnement pr'cf'Bssicnnels ost très 

vari5e dans los pays de la C.~.E. 

)67) On constate. cependant trois faits : 

la tendance g.éhérale montre que les administratiôns··et les 

m:!.lieux p:cofossio:..1nels s t intéressent toujôurs dG.vantage à 

le. :forr;12. ti on· prè':foss icnnelle c~e.:: tre.vailleurs ·'clans les· trnns

··pGrts rcutiers; 

les progrès réalisés sont très recents et - à l'exception 

pout-être des" Pnys-Bas - n'atteignent prcvi-~o-irement qu'un 

petit nombre de t~2.vnilleurs; 

compte non tenu des çlifférences qui, ré~_ul tent uniquement. de 

ln disparité des dispositions natic•nales 1 la ~orr.mt:i.on et 

l~ pcrfecticnn.(lment pro~:essionn9:Ls dans: le~. diff[rents pays 

semblent être envisag~s.à des points de vue très .différents. 

Ces circonstances, imp~tables en tout premie'ï" l:ieu-·au ··ftd t 

qu'il y a un demi siècle à-peine-que-l'industrie des trans.;..' - . . 

ports routie1·s existei entr~tne~t de~ c~nctiti~n~·très.favo-
" ' ~ ~ . ~· ; . .. . :, ~· . ' "' : ' 

rables A l'harmonisation e~ a la~cQor~inatiqn.; 

On peut ac~ettre que cette branche, qui dans plusieurs pays 

est très jeune et en plejne évolution, où rien n'est définitif, 

les interventions en vue d'un but commun peuvent se faire plus 

aisément que clans un secteur où le poids des situations ac

ouises et les usages h'rités se fait sentir plus fortement • . ; ... 
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570) Qui dit harmonisatic.n des systèmes de formation pro:fessior_ïls].l3 

dit existence de tels systèmes dans les pays intéresséso Ici il. 

faut souligner que, dans les transports routiers, aux inte:.~vetl= 

tions justifiant des facteurs sociaux et économ~ques tendant à 

un rel[ver,;;ent èe la formation professionnelle dos travailleurs~ 

s'ajoutent des considérations dûes aux particulari-'.;€s da L:1. p:.·o-

fession de chauffeur long; courrier~. 

571) 

le chauffeur lihng-courrier. (ToI .. R.) n' eYerce pas son ac tl-...·-:" t 8 

au sens d'une entreprise organisée ~ cette fin, mais bien s1u· 

la voie publique, ouverte et accessible ~ tous en vertu même 

de la définition (1). 

en cas de transpc,rt;.: pour compte C:'autrui, ce chauf!\3ur au4_u0i 

sont confiés les rr.oyens se production èe 1 1 entrep~iso 1 exo1c0 

son activité sous la surveillance permanente de son préposé~ 

la personnalité et 1 'activité du chauffeur long-courriers dé·· 

terminent dans une grande mesure la qualité de la production 1 o•l 

plutêt de la prestation. Dans les transports pour compte d'au~ 

trui 1 l'entreprise est jugée bien souvent d'après ses chauf~e~~-s. 

En {gard ~ let:.r tâche ce;mmorcié~le, ils no peuvent - surtnu-t 

dans les petites entreprises - pas ~tre considérés uniqucrr.Gnt 

comme des participants à la production (2). 

Ces considérations permettent d'affirmer que, dans l'induztrie des 

transpc.rts routiers, il faut incontestaole;rent faire davantage c,:::.H 

dans les deux autres bronches pour la formation et que c'0st d~s 

lors ~ bon droit que la question de 1 1harmonisaticn de la poli tiq·._,ç_; 

et des programmes d.es pays de ln C .E .E. n. été posée. 

1 

' 1 

(1) La nécessité de posséder un permis de conduire -une mcs~1e • 
policière - est la conséqc.ence directe èe cet état d0 ci ... osus" 

(2) Cette constatation vaut en r~gle générale èavantage peu= cu\~c 
qui fournissent des prestations de servicee 

o/ • • • 
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En égard à ces faits il :faudrait, pour chaque moyen de trans

port 1 constituer. un sous-comité d 'ltarmonisati-c-n -c0mpétent dans 

son domaine .. 

sct1s comi.:t.É·s 

Sous~com~té:batell~~~e -- -- ·- -·~---......., .-----
1 ~ Dans la naviga-tion intérieurè, uri .§.c!!n!!K~. _ç! '~X,E,ÜE,i~nêe!!. 

des diy•êéteurs et professeur~ popr:rait dans de nombreux 
·.---· ·:- ·' . 

.. 

cas dGjà mener à une harmonisation, la loi ayant laissé 

à ces écc,les une grunde liberté et la .faculté d'inter

prétation éta:lt laissée au directeur. 'Celà exige évidem

mëllt' ·c:e_s COit!para,isons en vu~. de trpuv·er la me ill eure voie • 
. ~·: ·-A.-~-" . . .- -_. . . , ' 

En meme temps le directeur pourrai,t plaider aupres de son . . ' . . . - ' ' . . . - . .. . . . 

ad."llinlstration ou de son organisatio:p. .. ~n. :f,aveur d'une 
.. ,,. . . ; ; .. _ . ; ' ' . . ~ ,• . . 

modifïc:àtion éventuelle des .. instrp.cti.c~s .•. 

2 o .Échange de mot~ri.el didactique •. Les directeurs devraient 
-~~----.--..,...-~---

se. ~i1~ttre d 1 <_::.c~crd peur que 1 t un dbu~ :r-éunisse les pu-

hl~cati~rio relatives à la Eituation ct.à l'évolution de 

la :fornation professionnelle dans la Communauté et veil

le à 1' échange du m_at_ériel. didaçtiqu.e. En mê!!le temps il 
. . . ) . . . . .. .. .-- .. •· 

· poûrrai:t ·preridrë ·1-'t':ini tiati ve de séminaires d'études en 

vue. dé ·f'amii:iariser tous l:es proTe'ssèurii' EÏt éducateurs 

in:téressés avef~ des innovations é'ventuelles. 

3.,.· Il :faudrait i~tr.oduire une terminolo'gie des professions - -- - - ~ ~ .-.. - - - - - - - - -
uniforme,· telle q:~.r elle. existè èans 1 1 9rdonnance relative 

::; à 1 'enqu~te sur la navigation. rhénane. 

Mousses ( Schi:f:fs jungé·; s cheèpsjongens, cabinboys) = dénomina
tion des futurs ba:teliers pendant leur apprentissage. . . - - -- ~ . 

Aidcs ... :.mate1ots- (Hi:t:i'ènatrose) ~ bateliers _plus âgés, sans con
-;-- --!!'?tt~·cl 1 apprentissage et sans exa!1]en, pouvant prcu

vër a"' moi:qs deux arts de navig6:'ticn intérieure. 

Matelots (Matrosen, matrozeri, s~~lors) ~ apr~s l'apprentis
-~-------sage et la réussite de l'examen • 

. / ... 
.. ... <Il ---· 
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Mat·elots-ga:r;de-moteurs (matrozen-motordrij'vers 1 sailor-rnotor 
~......;.....;;; ___ ~~"i-d.s l--Mo~enwart) = après l'apprentissage et la réu.>

si te d'un examen spécial. 

M~Canic~ens (Maschinisten, machinisten, engineers) = après l'ap
----prentissage et la r~ussite è'un examen spécial. 

Conducteur (Kapitan Schiffsführer, schipper, master) = après l~ 
réussite de l'examen de matelot et : • 

·., 6 ans de navigation (âge minimum 21 ans) : brevet pour 
·bateaux remorqués; 
7 ans de navigation (âge minimum 23 ans) : brevet po~r 
bate~ux automoteurs. 

575 ) Par des encouragements financiers (fixés dans les accords de sa·· 

laires) il faudra partout encourager la passation des examens. 

577) 

578) 

La terminologie professionnelle doit ~tre reprise dans toutes L~.J 

dispositions légales correspondantes (ordonnances relatives en.<.:x 

enquêtes, ordonnance de police sur la navigation rhéria:'::'les etc,..,}., 

En aucun cas le batelier non dîp~emé ne pourrait s'intituler ma

telot et recevoir le m~me salaire que celui qui a réussi 1' ex~me:::::.t 

ad hoc, comme cela se fait en Allemagne après deux années de nev:..
gntion., 

fo~n~i~s~n~e_d~ la_p~ofe~s!og : il faudrait informer les pa

rents et le mousse .du champ de travail et des tâches d'un ba

teli.er, des connaissances théoriques et pratiques que le mou-:;se 

doit acquérir pendant son apprentissage, et donner au patron 

des directives uniformes en vue de la formation prcfessiorL.-·1eJ. ~· 
le 1 ainsi que fixer la durée de 1: apprentissage (voir Be pr.:.r._,. 
cipe; proposition voir Annexe)o 

échec, il faudra effectuer un examen mental t in·tellectuel .. ei.. 
• 

physique des ap ti tudcs. Des èirecti ves à cet égarJ. svnt à • 
rédiger par des médecins. 

~c!!t!:a!. ,S 1 ~pr.2,nti~s!:g~ : Les droits et devoirs des apprenb .. s 

et patrons devraient être fixés dans des formules aussi uni~· 
formes que possibles (voir projet en annexe). 

. ./ •• Q 
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_9.r.~a!l.iE_m~s_d~ f.o!:m~tio!! : pour les écclos serait respo:n.-
. ' . ' -· . ... . 

; - '. ! ... 

Pîcins d 11f,t·udes ~-:; ho'raires des é,col~s : ''doive~t. s ;harmoni-
-------~--------. . . 

ser dans les di.f'fé'reits pays·. Il faut;, outre la fpr~ation 
·pr.o:fessionn.::llé: ve~_lle~ à la for~nt.ion génér~le (1 'homme. 

ccmmc perscnnélli.téJ ct eng-lober des problè~es éconcmiqü'cs 

(voir I:J:rpj~t. en n::-:nexe)" 

D::.:.r::e_st_~-v~s_d~ fo_;:m~t_!o!! ,Ec~r--i~ P..D.!rS'.!l...: à l'instar de 

la des.;:;ription de ·la profess--ion, il· :faut 'établir des d.Ï:.;.. 

rectives concernant la façoti dont le patron·ctcit ~ffectuer 

la fcrmation (voir proje_t. en: annexe) o. 

Disposi tio!'ls ·ct candi ti-::ms è 1 examens : ici ii· faut déterrid--·- ....... - -- - ~ .... ·- - - ....... ~- - -- - - - - -
ner l~s · coadi ti ons è 1 nd1;dssion auXi éxame1is ~ la c6mposi tion 

: ' 
des jurys et .les conditi8ns mi~i~a l ~~~plir•icr~ des exa-

mens~ Il, faudrài t 7 peur commencer,·· insistai- moins su.f la durée 

et la m?thoC:e d !_apprentissage que sûr 1 i 6btêntiort · d'un ni veau 

égnl lc:r.J des, exa;:;e::.ls. Les diplômes dev-.ç,n:i,ent ·être. -l:ib~Ilé~s' 
,• .- ~ . ' - . ., . .., " 

~ '" f . 1 Ge mene _açon ca~E es 

EtE_;bli~s~r.:t~nts-.d2_ p_e!:_f'ec..t~n~e!l!.e.!?:.~ : pc'l,lr ,le~ ~:ruttirs .cc.:nduc;.. 

teurs il faudrait prévci:r;" .. la. possibilit-é d!un rper:f.ec't;'ionne-. . . ' . ' .. ' . . . . . ~-. . . . 

ment professionnel (éventuellement par . .de,s cour.s e•n hiver) • 
. . ; . . . ·• - .- .. 

En outre i.l f.:1udrcci t tenir ,compte, qu ,progr.Èl s technique (con-
: . .. '.. -· . 

' . . 

naissance èu radar) et de la ;fe rma·ticn sp:éciale •des g[lrde-
' ' 

moteurs et des mécaniciens. 

58.A,) PeE_:f_?_c_!i~n!!.e!:!!é!!t~ des _p~t!:.o!!.:! : ser~ obtenu pal;' un échange 

récul:ier d 'ecpéricnces 1 des sémina.ires d' étuqes ~ la vi~ite 

Il va sans di~e ou 1 en. égard au peu de temps dent nous avons 
, .. ' ' . . ' : ~ . -~ , '"""·. ~ ; ~ '. . .... , .... , ... : -

S!_:i_:_e.p_<";?.f;_~J-~.es .· ;i,)_ropè:..~.f.!.!.<?~-1!~-~-~(e~t et;:_.e considerees C0~12_ 
' - . . . . :· . . . . . :.. . . . - . - . . ·- . ~- .- , .... .. . . . '"' . ,. ~ F ~ , 

compiet~~!aut~~~~~~-qu 1 e~~8s ont certa1nement ete ela-

borées trop dl!_.2.2_i"'lt de. ~.5:-d~~tre écol_e de fiombèr..S.~ 

... 
. sommes diSJ?O.__ ;.;.s..;;é..;s;.__à,......;f;..o.;.. . .;.ur;;;.'..;;:r';.;;.~..;;i;.;;.r_....d_·...;o.~~ donnée~ • concliÈl"t-eG --9.~and i..l le 

; 

./ ... 
'f ... .: 
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Sous-comité TransE,_crt~ routie~~ 

586) 1) Détermination d'un ou plusieurs échelons de capac:=.té po·cr 

toutes ou certaines spécialisations de la profess::i_on è9 ché:uf'-, 

feur long-courrier~ sur base des besoins _g~aJ.!_~.~!i.f.ê.o 

587) 2) Assimilation et reconnaissance mutuelle des diplSmes, certi-

ficats et examens des différents pays en ce qui ccncer:!'l.e ~-e::; '· 

échelons de capacité susvisés. 

588) 3) 1V1ise au point de méthodes d 1 amélioration des moyens actt:..els 

de formation et de perfectionnement . 

589) 4) Information mutuelle meilleure des personnes responsables de 

la formation professioll.i.J.elle dans les trc.nsports routiers; 

journées d 1 information dans les di:ff'é:l-en ~s pays 1 voyages 

d~études, réalisation de contacts réguliers avec les ad•r.inis-

trations et les institutions qui contribuent à la format~_o:n 

professionnelle elu personnel navigant/roulanta 

590) 5) Elaboration, utilisation et :;cmm'li.nica-tion des informations 

et è.ocurnents nécessaires à une ac tien ad6quate; 

591)~) Réalis~tion 1 A l'usage des chauffeurs long-co~rrier, de 

gyi~<!_es indiquant, sous réserve de la terminologie utilisée 

dans les différents pays, les besoins quantitatifs à couvrl:r 

en principe, et les ccnditicns ::_:Jhysiques et autres requises 

peur l'exercice de la profession. 

592) 7) Comparaison du contenu ct de 1 'évolution des programmes de 

fcrmation existants; 

593) 8) tllréation de possibili ~- concrètes d~J?E.2.!:.1..otiot?; pour les 

chauffeurs long-courrier dans l'entreprise ou la profession; 

594) 9) Adaej:ati~ des moyens traditionnels de f<;:!'m,~~~-~t.~~:-_..~~,.:~~.- • ' 

ticnnement aux nécessités et aux conditions du tr.n.vail; 

Notamment : 

le contrat d'apprentissage : possibilité d'élaboraticn d'rn 

contrat-type, indiquant notamment les candi tiens d'apprentis-· 

sage pour la conduite de véhicules; 

./ •• Cil 
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- cours par ~crrespcndance : limites de cette méthode de 

,formation et d~ perfectionnement. Utilité de l'àdoption 

.de co\!rs .a'tlxquels les élèves assistent personnellement 

pendant~ t:uo:lq::a.es · jm::.;t-s -.· ; • 

' . ' . . . . ' ' cours de pcrfect1cnnement a temps plein : signification 
• • i' ' 

cles·méthodes d 1 enseignement et 'du matériel didact:i;.que. 
,. 

stage dans la professicn échange international d 1 appren-

tis. 

.seurs , . l' , d 1 spec1a 1ses ans es questions de trapsports ·rou-

tiers- Utilité d 1 écha:r1:ges interna~ionaux d,e~ro~esseurs 
. . . 

Réal::.sation de séminaires concernap.t ,toutes les q1.1:estions 
• 

pédagogiques. 

596) ll) Les !l.spects péd~g_o_a:!-2..~e!!. de la, cond:u.it e de .. ~é~~cuies, et 

notâr.1rilënt de camions. l~ialgré i:!e.xp~~ie~~.'c~ acquise_ ci et 

598) 

' . 
là~ il r'e.ste ei1.core beaucoup à faire dans ce cioinain.e :im-

. portant pour ia formatiun L.es c~:..aU:ff'~ur·s ·l<.:mg~courrier. 

confectiond'un.vocabulaire de base dans les'di:fférentes 

langues, y compris .la dé-finition pr[ëdse · e'c unitaire des 

. r..oticns y renseignées;·: 

enseignement èe la mécanique aut6mobile ~n ~e de l'exploi

tation 'rationnéliè et 6ccn2)~iqU:e des ~éh:1cuies;. 

la si~nifi.cation de lasécurit~;. 

utilisation de :mét.hc.dès viva!ltès pour ~;encouragement 

de ,groupes; 

genres et &quipements requi~ des~utos d'écolage • 

J.3) Instructio? des . .f.~ille s et des éC:~~L.!! au sujet des 

possibilités professionnelle& d~ns l'industrie des trans~ 
' > ~ • ;,. • : ' • • • : • • • ' •• ' •• 

ports et de la situation en m~tière èe main-d'oeu,vre., 
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599)14) Hesures appropriées en vue de promouvoir la formation et 

le perfecticnnement professionnels du personnel des cntrü

prises de transports routiers. 

600) 

Cette énumération ne constitue évidemment qu'une indica~io:~

et n'est pas destinée à devancer les mesures qui pourraien.-f: 

~tre prises dans le cadre de la Communauté. 

Sous-coMité chemins de fars 

Les problèmes des chemins de fer sont analogues à ceri.:-:: de 

la batellerie et des transports routiersy Dans certains pays 

des directives très détaillées ont été élaborées, mais c1l(,S 

devraient être harmonisées. Ici il pourrait y avoir des di::>

ficultés1 car il y aurait lieu de modifjer certai:"les dispc:::i~ 

tiens constituées par des lois. 

601) b) ~~~rœsosceptibles d 1 ~tre prises ultéri8ure~.~ 

602) 

603) 

Ici il faut ave.nt tout souligner 1 'importance de manuels un~-·~

taires, renseignant sur les dispositions légales dans les d::'f',_ 

férents pa:,·s. Ceci permettrait au cL.. urs des temps de réaliser 

l'unité des dispositions (actuellement il n'existe pas molLG 

de sept règlenents différents de police sur la navigaticn 1 

suivant les voies fluviales). Les termes technic~ues devraien; 

~tre publiés en plusieurs langues, avec des définitions pré

cises ct unitaires, âin de faciliter la compréhensiono Ceci 

profiterait en même temps à la sécurité des communicationso 

Avec tcut cela il faut se c~ire que l' orgnnisaticn de ]_ r ei;_:~e:i.~

gnement d'après les lois de 1 1 évoluticn organique ccn.otitue 

1 'une des tâches les plus importantes de 1 'avenir. Il fa·ut quo, 

dans un monde changeant, il répo::.-.de aux besoins du mond0 d~.l 

travail. 

Les points prcposés en (a) pour 1 1hnrrnonisation de la :fo:.::·ma

tion professionnelle exigeront un ccrtnin temps de déDmr.L~ag.,., 

Mais comme dans tous les pays les méthodes d 1 éducaticn et d.3 

formation et les dispositions légales correspondantes subis

sent constamment des changements du fait de l'acquisition d0 

connaissances nouvelles - aux Pays-Bas on élabore 

•! 
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actu.,llernent une refonte de lfenaeignoment et en Allemagne 

une neuvelle loi sur la formation professionnelle - il 

n'y a pas de temps à perdre,. Ici se présente naturelle

ment et nécessairement la possibilité d'une harmonisation, 

à ln ccnùit~cn de suivre cette évolution auprès des autori

tés européennes ave~ l'attention voulue, d'élaborer en 

tempe 'L~tile des directives persuasives ct de les soumettre 

a~x E·;:;ats~-1-'iomb.res e:r-:1 leur indiquant co qu'il y a lieu de 

t'aire. 

6C~.) La n&ce&sl tk d lune benne :formation professionnelle doit être 

peur tou.s ( gouv._.;r .:16lil3t..ta, ti4 availleurs et employeurs) une 

q~es~ion de per::;uasio~, et non une question de codt. 
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E. Le_ s_ys_!ème_ d~e_!l;s_~i.gn_~m~nt _Eour_ "~ E:a2i_~ation_i~térie~r~ 

(~n~eigne_I_!!eE;t_priE!air~) 

6)5) Aux termes du chapitre 3.C "harmonisation dans ie domaine sociatn du pro

gramme d 1 ac-Gion en vue d'une poli tique commune des transports~ ïi f'audra. 

o:x:aminer que 1 '..es sont ".es mesures à prendre en vue de :f'aciliter la fré

quentati n scolaire ~.es enfc.nts de bateliers. Ceci exigeait d 1 abord le 

rccsmsement des éco 1.es dans chacun des pays, un examen des systèmes d' éco

l~ç;·<J choisi, de l 1 âge des écoJiers et de ~ta duré·e des études. 

606) 

607) 

Belgiqu~ 

Hoboken 

:S:::-ux8l'es 

N Guvi-: le-J ez-R--..ty 

Eisden 

Bruees 

'W'iïJ.ebrr-:.ek 

Namur 

Anvers 

Mont . sur lilarc~lienne 

St Ghislain 

Ecoliers 

420 - 425 

220 - 230 

80 

12 

190 

120 - 125 

90 
'30 

100 

.jO 

180 

:Dans ces homes pour enfants de bate, ier.s !_es enfants habitent et ils y 

roçoivent en même temps 1 1 instruction suivant un _pHl.n qui l$ur est propre. 

Les hoœes pouvant recevoir 1.550 enfants, lé nombre des places peut être 

considéré comme suffisant. Outre les homes de ~· 1 Etat il existe des· h,)mes 

privés, temls par ··es Eglises protestante et catholique. Certains en..,. 

f<.:.nts de bate-iers vient avec leurs parents ,,lJ. avec des membres de. :Leur 

fn.mill_e. Ma1 heureusèment la fréquentation s.c')laire. n 1 est obligatoire 

pour eux qv.e de 8 à 12 - 1.3 ans, tandis ques J.e régime général_ prévoit 

l'obligation scolaire de 6 à 14 ans. 

Les frais des établissements de J.'Etat sont supportés entièrement par ce 

dernier. Les associations'charitabJ.es n'ont droit qu'au remboursement 

des frais d'études. 

. .. ; .... 



- 150 

Allemagne 

6o8) St Nikolausburg,Ruhrort 

Schifferkinderheim,Homberg 

Knabenpens;rl:onâ"·t St Josef, Mannheim 

Luise-Stefanienhaus, Mannheim 

Schifferkinderheim,Mannheim-Seckenheim 

St K: ar:cnKinderheim,Boppard 

Ev. Schifferkinderheim,Kaub 

Carl Borromâus,Madchenheim,Wêirth 

E::.isabethenheim,Wlirzburg 

Vinzentinum,Wlirzburg 

Sohifferkinderheim,I-Tlirzburg-Ze::..l 

Diak.Barbarossaheim,Kaiserswerth 

V /VII/9 .02J-/63 -F 

:30 
ll(J) 

46 

j: 

145 

13 

f;O 

n 
J4 

J.2 

9G 
10 

Dans la rée;ion des canaux de l 1 Al.lemagne occidenJ~ale il existG ie gran . .:s 

homes pour enfants de ba te liers à Minden et Hëirste~-J.ez-Rheine ( envi:.~on 

200). 

609) Les enfants de tate :.iers sont sourr.ls a.ux mêmes obJ.igat.ions scolaires que 

les a1.1tres enf3,rtc (do 6 à 14 ans). IJ.s fréquentent les r .. ârJe.J éco~_es vf

ficiel 1 es. Les ir"lternats sont uniquement des récièences où les enfa1c.t:J 

sont nourris et ogés. Les quelque 900 lits semblent insufisants pour 

les 6 à 7.000 enfants de bateliers. Ici éga'ement une partie des enfants 

vivent à terre avec la mère, des membres de J.a famil 1 e ou les grands-pa,

rents. 

610) Pour les enfants de bateliers qui résident dans des internats en vue de 

1 1 accomplisement de leurs obligations sco 1 aires, les Lânder paient un 

subside d'entretien de 2,50 DM par jour, quels que soient les revenus éi.es 

parents. 

France 

611) Lieu où se trouve l'établissement Année d'ouverture 

Baren~in (l ) 

Ccnf'ahs-Ste-Honorine 

St Mamrnès 

Lille (l) 

l959 
1960 

1960 

1960 

107 

139 

293 

(1) Dans ces deux étabJissements il existe en outre des classes de 6e et 
de 5&~ 

\ .. • j 0 ... 

\ 
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616) 

Dombasle 

Stre.sbourg 

Douai 

- 151 -

1962 

1962 

1962 

Y /VII/9 .021/63-F 

114 

97 
inconnu 

De:puif.l q_ue1q_ues &nnées, le gouvernement est convaincu de 1a nécessité 

de créer des établissemsnts spéciaux en vue de permettre aux enfants de 

bate=.iers de recevoir } 1 enseignement dans J.es mêmes conditions que tous 

2.es autres enfants. E:'l septembre ··958 il a, par un arrêté, crée des é

coles é].émentaires nati:ma:.es avec internat (2) rése.rvées aux enfan~s 

dont les parents exercent une :pr)fession ncn l_iée à un endroit détermi

né, ou dnnt :a fa!'liJ.le vit dispersée. De ce fait, le Ministère de-l'En

seignement s 1 est substitué a11x initiatives privées existant dans ces mi

lieux professionnels et à certaines autorités loca l.es qui avaient créé 

:plusieurs internats (notamment à Strasbourg). 

En l.'es:pace de cinq_ a~s, le nombre d'enfants de bateliers admis dans 

des étabissements spécialisés s'est accru sensiblement et est passé de 

300 à JJ.:14. Au début de la prochaine année scolaire il atteindra .1480. 

N:)rmalemen·~ i·: faè.:<i:;.'ait ce:pendJ.nt que 5.C~C en:'al:t> de batelier.s fré

q_ue'ltent ·:técole :rr~_mJ.ire. Ia p".u:prr": C:.'en·(a'e e1..x ne '.e f:Jnt pas •. I.es 

enfants q_ui n'ont pu trrJuver de place dans '.es internats sont recuei1 lis 

dans des fami} les non navigantes OU SUiYent des COlJ.rS par· ca:r~a.spon:dance 

(onviron 25 %) • L'administration comptétente s'efforce en outre de met.;_ 

tre au point un système d 1 exercices de répétition et examin.E;:) à ,cett.e :fin 

dans ~uels :port~ d'attache et ports de passage il devrait y avoir un ré

·pé~itèur po'.:tr les travaux sco:aires des enfants. 

Les écoles nationales sont des établissements :publics, ayant obtE;:)nu 

l 1 autonvmie financière par un arrêté du :n aoû.t 1959. Elles sont en

tièrement à charge de l'Etat et en outré. Je Ministère des Finances ac

corde des sabsides sous ferme d'exonération qes frais de :pension dans 

une mesure déterminée par "Ctn.comité. Ce c::Jmité décide si J'exonération 

demandée 0era de 30, 50 ou 100% des frais exposés par les·parents. 

On élabore actuellement des pl~•s destinés soit à permettre l'agrandis

sement des ét~blissements existants, sçit à créer de nouvel es écoles. 

Comme aucun établissement de ce genre n 1 existe pour les ba te i.iers navi

gant sur :~.e Rh8ne ou la Sa8ne, il .. a été décidé de créer à Lyon un 

(2) Jusq_u 1 à J.a parution de cet a:r:.rêté, seules ·~_es écoles supér,.ieures 
.. (générales et techniques) pouvaient recevoir des interne sC'" • . . . . ; ... 
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établissement qui sera prcbabJ.ement ouvert en 1964. Il s 1 ê::ogi_t d 1 un i:u

ternat qui pourra héberger entre 1"50 et 200 0nfants, qui fJ:équentercnt 

'es nombreuses éco, es existant dans l 1 aggl ·mération. Cet étcb 1.is~·ement 

ne constitue qu'une des trois écoles nouveLes envisac;éss. ]):autres é

coles sont prévues dans l'ile St Denis (pour J.es enfants des bate'iers 

de la Seine) et à Toulouse (pour les canaux méridionaux). On a co~~encé 

par Lyon~ cette vil ~-e constituant un noeud tr8s important et qui gagnera 

encore en importance dans le réseau fluvial. 

Italie 

61?) Le problème de 1a formation seo ".aire et pr:jfessionnelle des eni'ants de 

bate'iers ne se pose pas en Ita-ie. La na-:ic;abilj_té restreint0 Jes fJe-c.

ves et 1.e caractère particulier de la navi:;aJ~i')n 2ur !.es 'acs ct d3-ns lr, 

lagune n 1 ob·' ige en règle généra' e pas Je personneJ navigant à am0ner J e"rs 

familles~ de sorte que ce'les-ci peuvent a--roj_r v.ne résidence fixe au port 

d'attache du père ou dans un endroit quelconque le Jong de la voie suivie. 

Ce problème pourra toutefois se poser lorsque d'ici quelques années Ber-a 

rCalL>6e la voie rl' <-au Lac dG Lugaüc - Venise - ':Lrieste, d.o1.t la sectivn 

de Milan an Ica.:: :.1&jcul' vient d'être entamée. 

Pays - Bas 

618) Localité 

Amsterdam 

Arnhem 

Dordrecht 

Grevenbicht 

Groningen 

Krimpen a/d.Ijssel 

Leeuwarden 

Lemmer 

Nom et adres::;e 

Prinses Beatrix 
Van Hallestraat 82 

St J-')sefhuis '3t Theresia 
Amstelveenseweg 760 

Insula Dei 
Velperweg 137 
Pr.chr. internaat 
Brug.de Raadtsingel 95 

St Josef 
Sterre der Zeeplein 12 

Prinses 1-'Tarijke 

De Driemaster 
Poldersdijk 19 

Eben Haëser 
Pieter Feddestraat 4 

_Q.onf~ s ~iol'l:__ r~ llgie:::::s_?. 

prot. 

cathol. 

catllol. 

prot. 

catho1. 

prot. 

proto 

pro-G. 

Internaat voor schipperskinderen 
Langestreek 73 

prot. 

... 1 ('1. 0 

l 

l 

l ï 

1 
' 



:. 

Maasbracht 

Nimègue 

01;.d-··Gastel 

Rotterdam 

Sneek 

. . T8ri).8U~en 

Vreeswijk 

v!emeldi.r..:.ge 

Zwolle 
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Prins Bernhard 

St Nicolacrsinternaat 
Oude Hollenhutseweg· 23 · 

St Joannespenseionaat" 

Prinses Irene 
Coolhaven 

Voor Anker 
Mathenesserlaan 506 

De Roef 
Mathenesserlaan q84 

Het Kom:pas 
Mathenesserlaari 488 
Gerben de Joug 
E~:;::g .,l·1~J!;~~l~~n ~7. 
..... -~ •, .. -..... -~-~- ,_,....._etan ~~, 

Willem-Lodew~jk-Internaat 

Koningin Juliana 

Prins-Hendrik-school 

ProchrDinternaat 
. Tulianastraat 45 

V/VII/9.021/63-F 

prot. 

cathol. 

cathoi;; 

prot ... 

prot. 

pro:t• 

prot. 

prot. 

p:r:-ot • 

prot. 
' . 

:prot •. 

prot • 
' . . 

prot .. 

6~:;) · Ce3 homes pe~ven"!:: receYoir quelc ... u~. 2~000 er~fc~r.ts .de be.teliers. 

Eais en Hollande iJyfé':. environ 6eOOO enfants cle;batelie:r;s •. Tou

tefois 1~ gouvernement a pour le droit des parents une considé-
. . : . ; .. ; .· .'_ . ··,_- .. ;, . 

ration telle qu 1 il renonce pour les enfants de bateliers.à 1 1o-
-· ;_,t 

· .~~~~t~Wls&t>iill~i:~egé:âl.l~ual~.. On a dès lors cherché. d 1 autres ; 
. -~-. '• ·'~~-:~.:-... :.5 

moyens pour arriver. au but qui est 1 1 instruction. de t'eus l~s 

enfants de bu.teliers ... c..:Lcsè-.Jii:ipnsit:.i.dl:qa~~cutell~ment en.matièrè 
• • . :_ ·.- .- : :_r· 

dn scolarité en excentent les enfa.nts de ba:teliers et nrévoicnt 
..-.; • ' • • - ' • : i . - . ' . ~ : : ..... 

uniquement que des en_fants de b~teli"a~.s, ~ri ·~ge.· D;9rmal ·d'éc-ole 
. . . . . . . ' ·- . •-. . - : : . .. . .. 

doivent aller à l'école lorsque le bateau ~st arr~té pendant 2Li - . . . - ;. ,,._ . . .' 

heures.. I:;t est estimé cependant que même sans ob.f:igatiori ex-
~ -~- 4 ; • 

presse tous les enfants hollandais. ~e batelie;rs fréquente:p.t 

l'école et que !·'imposition :d'une o,bligation . .ne do,nner~it pas 

des résultats meilleurn •. 
:. : 

û2:J). Il existe aux Pays-Bas, outre l·es -int·ernats .~nuni:..:rés èi-dessus'. 

destinés s'pfcialemel.Lt aux en:fari:fs d'e ·ha,tel·iers·. encore enviro:r 

eo internats parmi lesque·lS les: batelie-rs peUVfUlt choisir • 

... ; ... 
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621) Tous les internats appartienne~t ~ des associaticn5 cheritabler 

privées, le plus souvent ~ base confessionnelle, et ne sont pas 

subsidiés par l'Etat. Ceci vaut également pour l8s internats 

spéciaux pour enfants de.bateliers. Nombre àe bateliers ne 

confient pas leurs enfants ~ des homes spéciaux et donnent la 

préférence ~ des internats où leurs enfants grandissent pa::-mJ.. 

d'autres, dont les parents ne sont pas des b&te1iers. Sur 2.001 

enfants catholiques de bateliers, quelque 500 résident danB des 

hor.tes spéciaux. Les parents ont le libre choix~ les subsides 

sont identiques dans tous les cas. Les enfants des internats 

:fréquentent des écoles spécialement conçues pour enfants de 

bateliers. Pour réduire le temps pendant lequel les enfai ... t;:; d..; 

bateliers sont absents de leur domicile 1 des écoles ~ régim8 

continu ont été crées avec l'assentiment du gouvernemer-t, Dans 

ces écoles, la matière des écoles primaires ordinaires donné~ 

normalement en 8 ans, est dispensée en 5 ans, soit entre l 1 &ge 

de 8 et celui de 13 ans~ A raison de trois sessions par jour, 

ie 34 heures de cours de 60 minutes chacune, par semaine, et 

~ réd~isant le nombre d 1 él~ves ~ 30 par cladse, des résult&t~ 

nlativement très boLs ont été obtenus. Une autre :forme dien· 

~~gnement est l'écolage au quai. Cet enseignement, dispensé 

ende nombreux endroits, est donné aux enfants qui vivent sanR 

in~rruption chez leurs parents ~ bord, et ne fréq~entent lez 

coU:s que lorsque le bateau se trouve amarré. Ce.ï.à peut 8tre 

pen~nt un ou: pendant plusieurs jours. Ce sont les ~coles d~-

tes ·des lieux d' an~ar-raŒo '1 au nombre ce onze~ dont une à _ ... _______ _.. ..... _""' ·--·---~- s 

Duisl:urg-Ruhrort en Allenagne, et les 19 1 ;.::_l~_:s~~~~_2.Le'l!: 

Toutes ces écoles et classes, tout en ressortis-

sant ;ous des directions diverses et appartenant ~ des confes~ 

sions différentes, se sont mises volontairement d'accord pour 

utilis~r les mêmes manuels~ appliquer les mêmes métl~oJ.en et 

dispenser un maximum de connaissances, dan~ la mesure du J.0.3.S:\.·. 

ble) à des écoliers qui ne reçoivent pas d 1 enseigneœent r€g~licre 

L'ensemble des matières de l'école primaire est réparti sur 

26 "épreuves", dont une épreuve finale. Le résultat de ces é-

preuves t>ermet de se rendre compte dans quelle mesure 1 1 en.I.'an:;;. 

... / ... 
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a .Pu as·cimiler l:a mc.1ti~re et où -il est arrivé. Tous l.es cours 

reçus et toutes les f;ré(iuentatio:ns ·scolaires sont not.é.s dans 

·un l.ivre spScie.l ~ Les dev:oirs donr:és da.ns une école .. spn.t co~

, :rig-?·s dans .lme a.'ltre. .Ces écoles .donnent plus d,~heures ,de 

cou1.1 s et le.s: é],è.~·.rcs emportent constamment leur cartable avec 
' . ' - ' .. • l 

le~J.rs livr.es et cahie.rs. On sait que les élèves de toui;e,s les 

é:_:o2..es d~spensant 1L.'1: enseignement primaire reçoivent gratuite

mer_t ::.es .l:".vres' cahiers t etc e Dans les écoles des li0UX d 1 a

marrage. l 1 ense.i·gnement est pratiquement. toujours . individuel et 

e:1. pel! r'e temps il est possib],e de voir beaucoup de ma:t.ière. 

A bord ():X: j"';;.. .;.:L. l::!eauco:tp de devoirs.. Pour P.E7U qu.e .la llaviga-

t . . .... 1 , l . ' 1 , lt t t ' . :.:..on .Dol._ ,qt:.G qu•3 peu regu 1er~, e.s resu . a s ne .sop . guere 

mauvais. Toutefois, surto:ut. ces der,nières années le.s bat,eliers 

.dE; bo.a.lt rendu compte que; malgr.é tout, 1 1 enseignement .à ,terre 

dans des É.coles primaires ou dans des écoles à régime c.ontinu 

est· m1f1lleur pour l'enfant, d.e sort.e qu'il n 1 ell;· 5rpste que, bien 

,peu qu::i. eet~_rrent eu:f:figent 1' enseir-newent des écoles. des _.lieux 

.d tamarz:age o En lO.•::)l C8s écv].es n '·Étai.ent :fréqu.entées. que par 

5~0 ert~~nts, soit 9 %~ 

n, -· , · _,e. s--..:me 

On voit par ces aper,u:s qÙ'au coùrs.des tèmps quatre méthodes 

d ~enseignement furent mises au point : ': 

l)·enseignement à distance 7 

·2) ens eîgnemei.it au port dl aniarragè 

3) etîseignement en i:nten,at 

4:) ré~i:dence en internat et enseignement 'dans une école'pri-

m"l::.re publique. 

La question qui se pose est de savoir si ces systèmes d'ensei

gnement sont conformes aux exi~enc es. de la .·pédago~i~ m~derne 
cu si dans c~rtai~s ~as il~·· ne é~n~titu~nt ~~e 'des solutions 

de · fo:ctune. 

Les enfants sont notre bien le pius précieux. ' Tout hollllile in-
. .· '. . . . -:·· ; . >. ' J ~ . . ' :. ~ . t 

te~ligent sait que d'ici GUel:-ques années la jeuaesse actuelle 

se:.1 a udulte et déterminera 1~-- viè p~j~itique;' S,~ci~le. et cultu

relle de notre cc.:nr:nmauté ~ Ellê ne po1.;_rra s •à~quitt·er · -· 

0 •• / ••• 
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convenablement de cette tâche que si dès les premières années 

de 1 'école primaire elle reçoit u..'l.a base solide. 

625) L'enseignement obligatoire signifie peur les enfants de bate

liers tout autre chose que pour les enfants dos "terrien;.;" .. 

Four se conformer à leurs obligations, ceux-ci ne doivent q_'l~i ..... • 

ter leur famille que pendant quelques heures par jour, tar.d~.s 

que les premiers doivent en vivre éloignés pendant des annéPG 1 

nuit et jour, m@me si pendant les vacances ou à d'autres mo

ments ils peuvent venir à bord pour lL.'l. petit ternp~.. Cette iL·

tervcntion dans le droit des parent;:; doit être envi.3agée a'' e ... 

toutes ses conséquences, et c'est pourquoi ce droit est tGllo

ment respecté aux Pays-Bas. Toutefois on ne peut perdre de 

vue l'importance de l'enseignement scolaire pour les enfants 

et l'on doit se demander quel e~t le devoir primordial enver~ 

eux. 

626) Les capacités et aptitudes intellectuelles ne peuvent ~tre ~

veillées et développées q~e pa~ un pédagogue qualifié et ex~é .. 

rimont~. C'es+ pourquoi l'erseignement à distance! ou dan3 d~c 

classes de lienx d 1 amarra~e, tel qu 1 il existe encore dans qPo·'-~· 

ques pays de la co~::!!mnauté, ne saurait en aucun cas être a.dmiB 

comme système d'enseignement primaire à l'usage des enfan~s de 

bateliers. Les parents de nos enfants de bateliers ne rempl~s-· 

627) 

sent aucune des conditions requises à cet enseignement~ 

s'ils sont pleins de bonne volonté et prennenet le temps .. saire - chose dont on peut douter dans bien des CaS - eUX··Ee· .. 

mes ne pettvent rien au fait que leur :propre instruction a été 

forcément très néglig~e. Nos bateliers sont extra2eme4t faj_-· 

bles en orthographe, en calcul et en lecture, pour ne pas par

ler d'autres branches. Le r~sultat de ce régime ne serait pad 

un progrès 1 mais bien plutôt un retour vers 1 'anal:;;,::-hal.;~ tis.ne" 

Reste l'eneeignement en internat, chez des membres de la faGjl

le ou les grands-parents. En tout cas il faut, au·cun't que -ro.s-· 

sible, obtenir que l'enseignement se donne dans une même é~ole 1 

car tout changement est nuisible au d~veloppernent de 1 'er4f...l~ ... t" 

Proposition. Dans chaque grand port d'amarrage il faudrait 

construi~e des homes pour enfants de bateliers. Les enf~n'te 

eoo/•Qio 

, 
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fréquenteront les écoles publiques (primaires) de la ville. 

A l'instar des autres enfants ils ont droit à une formation 

scolaire eratu~_te, développant leurs apti tuèes physiques et 

mentales de telle ma;·lière qu 1 ils ~uissent ,· comme adultes, 

faire~ tous'é~ards l~ur che~in-dà~s la vie. Ils devraient 

·donc fré.1ué~ter 1 'école primaire~ d~ 6 à 14: ans. Ils auraient 

·le m3m.e programme scolai.t·e que les autres enfants 1 car à leur 

~ge on ne pe~t encore faire choix"d 1 une profession. Les en

fants doués pourraient fréquenter l'enseignement moyen dès 

1 1 ~ge àA 10 ans et auraient donc en tout cas les mêmes chan-

,ces que les enfants de "terriens 11 o 

Quelque bien conçues que soient le~ écoles à régime continu, 

aux Pdys-Bas, on peut cependant se· demander si un-enfant est 

c.;.~:)c.ble d'assimiler en· 5 ans les matières enseignéès normale

r.lent-~r.. 8 ans. On è.oit se dc;;mander pourquoi l·'on voit ,:par

tout allonger la période de fréquentation scolaire ·'obligatoi

re (en France è.e 6 à 16 ans). Nous pensons que.l'on a reèon

nu que la mat uri té (non Sf'l.::i.l~m.e.,-:>t au se::::> c pédagogique) exi~e 

.du.tem.ps .. 

6'2?-) ·· Eais uné autre c0nsièération, émise aux Pays-Bas, semble par 

contre devoir. être reténue o · ·Une enquête à grande· échelle a 

démontré que les enfants de· bateliers ne ·sont pas moins· doués 

que dlautres enfants~ mais on oublie trop souvent que jusqu'à 

l'âge de 6 &ns ces enfants vivent dans urt'totit ~ut-re milieu 

que les terriens" Ils possè,dent ·un tas de ,notions totalement 

étra:."g9res aux cutres . (canaux 1 écluses, ponts., pay.s, indus

trie j lanques étrangères, f'rontières·,. · f.orniali tés ·douanières, 

etc o) Leur vocabul-aire est ·dès lors tout ·autre que celui ap

porté par les enfants des terriens •. Lorsque ces enfants de 

bate.liers arri vsnt dans u.."l.e écol~ P'lbliqtie ordipaire, ils se 

trouvent to"t:t dépaysés. :Ils ne pirvieruient pas à assimiler 

tout de sui te. ces mots nouveaux et notions neuvell es et sont 

alors :bien souve1'"\.t considérés cor.ii'iie· "peu drou~s". Si par con

tre 1 1 enseignement est. ,bas.é sur le milieu du batelier,· 1 1 en

fant du batelier surclasse les autres par ses réponses. 

~ .. / ..... 
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630.·) C 1 est pourquoi il :faudra dispenser à 1 'enfant de b.:üelier 1 a'"!. 

moins pendant les trois premières années, un enseignetnent spé·--

cial, axé sur son milieu. Lorsqu'il aura résidé à terre pen-

dant un certain temps, il connaîtra ce milieu égal.:;ment et 

serë:. :!lors apte à suivre 1 1 enseigner;.ent crclin.::,i:!:"c e Pol.:.r le::., 

trois pr·::!c:ières années, des livres de locture et de cle.c·ll 

comportant des termes, des morceaux et des problèmes en ra~·· 

port avec la vie des bateliers, constitueront un bienfeit 

pour ces enfants. 

6131) Des observations semblables ont été fZJ.ites en h.lle::1agne i ré:.i-· 

son pOlJ .. r laquelle d.epuis la rentrée scolaire 1962 à· D11isbt:~rc··c· 

63:82) 

Ruhrort les enfants de bateliers sont réunis dans des classPs 

s~~ciales pendant les trois premières années. A partir d<-3 la 

quatrièr:Je année ils doivent cependant fréquenter l'école pri-

maire, E:fin de s'assimiler è, la ccm;·_·,une.uté plus granèe .. 

Ce système scolaire présente 1 'e.vantage è.e donn·ar aux enfants 

de bateliers ïzs mê~es chances en tout état de cause. Bien 

sUr le ~aison pe.ternelle leur manquerait souvent, mais les 

pe.rents auraient néan2oins la possibilité de voir leurs en

fants de temps ~ autre au port d'a~arre.ge, et en outre les 

enf~nts pourraient être à berd ~endant les vacances (12 se

maines en tout). Par la fr~quentation continuelle d'autres 

enfc.nts, ils s 1 assimileraient à la commu..."l.auté plus grLnde, 

sans cependant perdre le contact ~vec le monde des batel1ers~ 

L'ap?licction fragmentaire d~ ce systè~e a conduit è.ans cer~ 

tains pays à le. cré.":'!.tion d' établissœ;1ents r, odèles ~ n:c.is il 

faudra voir s'ils sont en mesure de recevoir tous les élèv3s 

qui se présenteront. 

~633) Lorsqu'après l'exposé qui précède on est conv.s.incu qu'une 

formation scolaire adéquate n'est po3sible que moyennant r~si~ 

denee d.:.ns un int2rno.t, chez les grc..nds-pë;rt::nts ou des me;:1b::-es 

de la fa:nille, cnt doit égnlenent créer les conditions fiua.::l·· 

cières requises à cette for~ation. 

634) Les internats (ou homes) seraient créés par l'initiative rrt

v~c et subsi diés adéquatement par 1 '.l5tat à moins que celui-··ci 

1 
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ne les cr~c lui-n@~e. Il fcudrait faire intervenir les pa-

·· re:ats dans les frais, qui existeraient en tout ~tnt de cau

se, mais l'on po~rrait tenir compte de la situation sociale 

des pnrents, Le solde'serait supporté par des'àssociations 

· profession~elles et par l'Etat. 

De ceci ~gaiement nous trouvons m~ exemple excellent aux 

Pays-Ba3, L:Etat doit supporter la ditférence ~e freis pro

voqués par l'h~bergement de l'enî~~t à terre 1 lorsqu'il fré

quente u.~ enseig!lemen~, et pour au~ant que la situation fi-
' , 

:1J:lnèi3re des p&~ents l~exige. Pour savoir si la famille est 

en mes~re d9 supporter la différence d~ ~rais 1 'ie Minist~re 
'de l 1 Education 1 des Sciences et dés Arts a ~tabli des normes. 

t 'ron a admis que· le minimum vital hebdomadnire est de 75 fl. · 

pour l~r, parents~ de 30 fT. pour un enfant à···.:terre et de 

15 fi.,:pour un enf.:.nt à bord d'un bateau. Ces normes sont 

· enco-re·· en vi·gueùr à 1 'heure actuelle,· mais ·doive·nt prochai

~ hemènt être relev'ées sensiblèment ~ tout: comr.1e ·les· subsides 

· r.;c.:c enfè.nt et pê.r se11winc. Voie~ quelqu )S exenples : des 

parc.n.ts- ayant. trois enfarts·, dont dcu""t f~éqttentent des cours 

à terre et le troisième est à bord, reçoivent une allocation 

si. leurs revenus hebdomadaires. sont inférieurs à: 75 '+ 60 + 
::.5: =·150 f'Torins. Des parents o'yant Cïnq' enfants, "dont .3 

·fréquentent <!es cou:::-s à terre· e-t 2 viventr. à bord, -reçoivent 

· 'b.ne· allo'cation si · leurs revenus :hebdomt\dnH:"es· sont in:fé

·rieurs à 75 + 90 · + 30 = 195 florins. Lè ·subs·ide alloué par 

s emo.ine et pe.r. e'nfant est de 15 · fl ~ i~u mt:ximùm. Pour des 

enfanc·s de. bateli'ers fréquentànt des ecb'leS' hollandaises à 

l'étranger, les normes et- subsides sont adaptés à· ni veau de 

vie existant dans ces pay~. ... . ;.. ., 

Notons que le subside: est ac.cordé aux, parents et non. aux in

ternats,. Le directeur de l'éccle,; .. fréquenj;ée par l'enfant, 

.fait savoir tous, les trois. moi·s, ,si.; l'~:t:lfant. a régulJèrement 

fréqu.el,l~.é. .. -!-.~~ cour~s pel\pant, _c~ ,tri.mes.~r.~ •. :pans 1.' a~firmati

vet le subside est versé aux parentsa Tout est concentré de 

la sorte sur l'enseignement et non sur les internats. Les 

parents ont liberté cor.1plète de placer leur enfç::nt à terre 

... /.~. 
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où et chez qui ils veulent. Que leur choix se po ... te fii;,i:: .u ... 

internat ou sur la résidence chez des oembres de la f-W1..:..t.ie, 

le subside reste identique. 

Des considérations analogues ont été émises en Allema~ne, 'pÙ 

les Lander paient une allocation journali_ère d 1 entretièn d>: 
2,50 DN par enfant. Ici les dirigeants des association.::; C·:.l"· 

tholiques et protestantes de homes pour enfants de batel:l.;;;·n 

ont adressé récemn1ent au gouvernement fédéral un memorâ:nuU!"t 

dans le but d 1 obtenir un rel~veme:nt des subsides o 

les homes devraient augmenter l'intervention des parer..~s 

dans les frais. 

Pour trouver la bonne solution, il faut d'abord rccher~her 

ce que les parents peuvent payer et ce que ]_ 1 on peut a-tt en-~ 

dre d'eux. Le :fait quten Allemagne, sur au moir..s 7 ,000.'en·-· 

fants en âge d'école environ 800 seulement résident dè.tH>< des 

homes pendant l'année scolaire, est une conséquence dê 1~ 

cherté du co{it~ Plusieurs emrloyeurs paient volontairemo.J;.t 

une allocation mensuelle de 30 ~ 50 DM. par enfant~ Lor3~~, 

la situation économique s'aggrave pour la navigation inté~· 

rieure, et.que les bateliers sont réduits~ leurs gages fi

xes (de 450 ~ 500 DH. pa:r mois} bien peu d 1 entre eux ::.:erJn·~.; 

~ncorè en mesure d'envoyer leurs e:,'l:fants dans des intebats ')) 

Les allocations familiales ne jouent aucun rôle iciî qar i~s 

ne peuvent couvrir qu'une partie des frais d'internat. Il 

faut donc élaborer un système de compléments basé su~ les 

revenus réels des parents et sur le nombra d 1 enfants (fixa

tion individuelle du montant) et non plus un subside :fc::-fai·~ 

tnirc de 2 1 50 DM par enfant. 

Un plan relatif au home pour enfants de bateliers ~ Ho~oer~ 

·(Basse-Rhénanie) peut être examinéG 

Le principe. doit ,,._ ....... 
e--re que les e:nfa:1ts de bai;eliec:c 

A ' 
1 

ont le meme droit a l'éducation qae les autres, et ce Qr·~)i ·i; 

ne peut ltre comprcmis par les frais.d'iLternat~ 







• 

C01i!Mto/AUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE 

COMMISSION 

TABLE RONDE SUR LA POLITIQUE SOCIALE DANS LES TRANSPORTS 

RAPPORT 11 C" 

HYGIENE ET SECURITE nu TRAVAIL 

SERVICES,SOCIAUX 

Bruxelles - 10 - ll - 12 décembre 1963 
Palais- des Congrès 



• 

.. 



• 

• 

COMMUNAUTE ECC:NOMIQUE 3UROPED:N1JE 

COIG"iiSSION 

TABLE RONDE SUR LA POLITIQUE SOCIALE DANS LES TRANSPORTS 

RAPPORT ncn 

HYGIElill ET SECURITE DU TRAVAIL 

SERVICES SOCIAUX 

J3ru:x:ç11es - 10 - ll -· 12 décembre 1963 

Dlais des Cong1ès 

..., __ 



• 

• 



B) 

.. , 

TA:DL~J: DES MATI:JRES ·---

~ .. :· . . . ... ... .. -:. . . 

·············~······························· 

Allemrgne ••c•••••"••••••-~••••••··~··••••••••c.••••••••• 

France 

Italie •••~•Q•••••••••••••••••w•·~~•~•••••••••••Joooooo . . .. ' . . - '•' . . . . . . . .. .. . . .. . 

Ll.rx::embourg o 4>. ·~ o ~ c. ••• :;1-. e:. ~ ('1 ~ e ••••• ., o e ... e ••• ~ ". ~ ••••••••• 

Pays :Ba.s •oooas•o•e•oeoe\l.oeoeoeooeooeeo•o•••••••••••••• 

N€2j $.r'ËP'1.. l_!_t-'~ri m.'.I'e 

:@elci~ue ···"···············••4••·~·········-,.········· 

eoooeooov~••••••• •••••••••••••••••••••••••••• 

F'.r.anc9 ••••••,.•••••fl•••••••••••.o••••••~••e•.,••••••••~•• 

Italie • ~ 0 ••• lo ~ ·~ 6 0 ••••••• 0 •• '> r: f) ... f':• • c- 0 • 0 •••• (\ ••••••••••• 

00001!10 _:llfJO.Ot..OOOt"ri.)'fiOOWO.,..OOOO•eooo•••ooOOOO. 

7 

9 

14 

14 
16 
20 

21 

24 

26 

27 

29 
30 

32 
34 

P,i~rs- ·J3a.s (l loi •••• e " •• • ~ •. e •••• • o.; e .- • •• fÇ 1. 4. •-·-·........... 3·1-

37 
'l':ra'1 s"':'o:---': s Rou f-i r::rs 
--:"'-.... ~-. --------·---

a) H;ygièn~ 

b) Sécurité 

A.llemagne 
\ 8.; v . '' . yg1.e.1e 

b.l 
1 ;:)êcu,::Jté 

F~·a:.:ce 

['.) Hygiène 

b) Sécurité 

I·calie 

a) IIygiÈ-ne 

"J) ~j&c:.rrité 

~e•••••••••••••••••o•••••••••~a•••••••••• 

• 0 .......... . • • • e c o • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

~~-~·····~~····~~·~···~·~·-·············· 

-:· .. ~ ~- ~. 0 'it ,.. ~- • 0 q ., -"J ~ ~ •• ~ ••••• 0 •• ~ •• ., ••••••••• 

oot.o••••••••••••••••ac:ec.oooa••••*"•••••••• 

••••••*'••o•e•n••••••o••••••••••••••••••• 

•••••••••!'t•~o•e•••••••••••••••••tt•••••••• 

ll•'l•:.•~r• ... , .............................. . 

37 
38 

42 

46 

47 

' ••• 1 ••• 



- 2- vjvii/10.223/63-F 

c) 

Lu.:x:embouxg 

a) 

b) 

H;rgiène 

Sécurité 

Pays-Bas 

a) 

b) 

Hygiène 

Sécurité 

••••••••••••••••••••.,•4••••·••••••••••of>• 

•••••••••••••••••••••••••••~••••••••••D 

······························~········· 

••·•••••••••••••••••.,..o•••~••••••lf••••~•• 

lhvigation Intérieu...-re . 

Belgique 

a) Hygiène 

b) Sécurité 

Allemagne 

a) Hygiène 

b) Sécurité 

France 

a) Hygiène 

b) Sécurité 

Italie 

a) Hygiène 

b) Sécurité 

Luxembourg 

a) 

b) 

Hygiène 

Sécurité 

Pays-Bas 

a) Hygiène 

••••••••••••••••••••"'&oeo••••••~o•••••o• 

•••••• c. •••••••••••.•••••••• oS •••••• •••••• 

................ ~ ...... ., ............... . 
•••••••••••••••••••••••• 0 .............. . 

oct•&•u•••••Q••e•••••••••e•••············ 

•••••••••••••••,.•••••o••••.,••••••••ob•o• 

····~························~·"\········ 
•••••••e,••••••~t"••••"••••••••••••••••• 

••ee~••••••••••••r•••••••••e•-o•eee;ooe:•••• 

•••••••••••••••••••••• 0 •••••••••••••••• 

eeft•••o••••••o•••••••••• ~·•••••••••t'-&e-ee 

b) Sécurité î••••••••o•••••••a••••••••,.••••••••·••,.• 

SERVICES SOCIAUX •••••••••••••~•••~••••to•.,.••••o•3-••~•••• 

COl~SI:DElli'..'riOlJS FiliALES •a••••••••••,~•••'!! ft•••••.,~••••••'" 

II. - CHEMINS DE FER •••••••••••r.•o•••••c•••.,•c-o•o$0-0G~eafllle 

49 

51 

52 
53 

55 
55 

57 
62 

63 

65 

67 

67 

68 
68 

68 

69 

71 

75 

.•. 



.. 

• 

.. 

3 V/VII/10.233/63-F. 

Py~i~~e et c~~ur~~~ du travail - Services sociaux 

Fanpor•l.e;u~ rri.::-c.;_raJ. r•'ltre A:rr.aldo Iv.:ESSINA 
------····---·· ----··------

c.--.··"·e;: ::c-~c'~ea;1 s z Dr. SIEGI !.FF -----·-· .... "----~· 

U" Rudolf BUHLER 

Le rappo~1t de synthèse ainsi que les rapports pour chacun 

ë:.a:::; trois modes de transport reflètent le point de vue 

pa~so~n~l des r~dactaurs et n'engagent pas las organisa

ti0ns des partenaires sociaux 

La part~s ~ concernant les Transports routierA et lQ 
navlgation int~rieare sont de la main du rapporteur 

principal Maitre Arnaldo Messina. Le rapport concernant 

::.E-s Ct.cr.Jins de Fer (;H,;t dû au Doctaur Sieglaffv A ce 

:_)rOiJC s il cor:vient de soulig:.1.er l'aida appo:r.t~e~ ü.U 

~29~0r~c~r ~rincipal par le Docteur E. B&u~r (R.F.) 

d' A,Ltemagne. 

~E:3 è.isc·J.~.3i..ons o:::-tt eu lieu au sein d'un double travail 

com~o3~ 1u rap?orteu~ principal ë~ des co-~apporteurs. 

L'objet du pr~sent rapport est le Thème C dont le 

contenu a ~t6 arrOt& par la Co mission de la CEE • 
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11:HEM_~ c 

F-r::··-i (- ~c ~t ~~r,..l.:~i .J;é è:t traoorrail Servi ces soc.ia,,.,.. __ .._.. _______ ·-- . . - ' . -- . "'-!: 

a) harmonisation des aptitudes physi~ues requises, 

·o) 6-J;o.b::..issenJent dd normes minima dans la domaine de 1 1ygiène 

d d0 la &écm:ité du t~avail, 

c) ttf'b~_iss'3ment de normes en matière de logement et de 

ci) o:r:ge:mJ.se.tion des so~rices sociaux. 

. .. ; ... 
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Note.-

DiYer."S-ss circon.sta!lces ont eu comme conséquence 

.:p:.e ce rapport ne présente pas une synthèse pour le 

tLè8e C mcis 2 rap~orts dlstincts: 

- L'~~ f~~r 1~3 t:e!l~p~~ts routiers et la navigation 

~~t~~ie~r3 et l 1 au~re pour les Chemins de F6r~ 

Le temps vraiment trop bref' dont les rapporteurs ont 

di~posé les ont amené à choi~ir la façon de travail 

la plus rapide pour repérer les éléments essentiels 

et, afin de gagner du t~~p~, ils ont rép~rti l'objet 

de la présente étude parmi les differents rapporteurs • 
• 

Il est cependant apparu que l'étude ne pouveit avoir 

une présentation identique dans ces différentes parties. 

Pour l~s tr~nsports routiers et la navlgation intérieure, 

en p.::'..rticulier, 1 s doanées sont parvenues avec un très 

JI~nd retcrd et il n'a dès lors pas été possiLle de 

:1rocé i.~r à la fusion des rap:;?or·~s pour tous les modes 

Il f'.:n::.t cependant remarquer que cette solution, imposée 

par une difficulté technique, n'a pas nui au r~su.!tc.t 

de 1 1 étude. En effet, il semble aux: rapporteurs que la 
1 

différence existant entre les modes de transport traités 

da:as les différentes parties du présent rapport 

(Flus gr~nde homogénéité dans l'organisation technique 
,, 

11t d.::ns la réglé:nG:~tc.tion dc.ns les Chemins de Fr-'t·, 
qui ont d 7 :lilleurs \~ne certei ~e avance d·:lnS re 

domaine p.:.'r ra:;:1port au-x autres modes de t:sr-<lnspor'f-) :<'ut 

-"-..... 

de nynt:hèse au.:cait crès l.t.orsPJ.UtOtt 
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I ~ 'J:~lS TR.Aî~SJ?ORTS l=tOŒ.'IEP_~_ ET LA NJ~viGAT:!:O~I 
l:NTERIEillm ; 
--;:· ~ 

: ;... ... 

1 . 1 ·-· ·Le .thème du _présent. rappo;r-t ~ avec le.s deux autres 

dont. tr.ai te la .. Table.- Ronde qrganis_é~ po :gr les 10, ll 
- .. . •' . ~. . 

et 12 décembre. 1963. - s' :i,n-scrj. t dans le.s mat:f_~res é-. . . . . . . 

nu.mérées à 1.~ art ..• ,118 du T;raité de. .. Roi;D.e,, el}. -~e de 

_. .1 1 action _qu~ 1~ Comm.issi<:>n. de .. l.a ... Cç:>li!Plun,aut.é _Eçonomique 

. ;Eluropéenpe est appelée è. e_;x:~rce_r -. _se1o_n les articles 

2 et 117 du nême Traité - dans le cadre de la politi

que- soci_ele. des transports •. Non s~s. raison, il est 

apparu_ nécessaire d'étudi~r ces. t::Q.èmes _en_particuJ.ier, 
•.. . . ! • 

parce que les problèmes qui les. conc~rnent rev~tent . . . . . . . ' . . 

une physjonomie spécifique et requièrent donc des so

... lutions p~ticul-iè.res, .. v:q. le-s C8.ractéristiques spé-.. . .. . .. : . . ...... 

cia1es ,de . ce. secteur de l'économie. 
• ·!. ·••• ·.: ,' . 

2 . 2 - Au départ, le thème fut propqsé selon le schémn sui-

3-

4 

, .. 
) 

6 

"Tant : 

a) harmonisation des dispos.itions concernant l'aptitu

de physique. 

0 ). ~laboration .. de normes minimales. <ia:rJ.s ll::l .çlomaine 

cle -1'hyg:i.è:..le _et- de la sécurité du trav;:d,l. 

c) -élabo::::-at -;..o:..1. de normes minimales en matière d'hé

ber6e.::n.eut- et derapas. 

d) organisation des services sociaux. 
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Cependant 1 les différentes catégories des tr1.nsports 

présentent une grande variété entre elles dans les condi

tions et dans les modes d'exécution du travail (diversité 

des voies de communication : terre, eau, air, et des moyens 

de transport, fonctions hétérogènes, etc.). 

De plus, chaque sujet à traiter (problèmes tP.chni·

ques, médicaux et administratifs, caractère minutieux et 

très détaillé des réglementations touchant des milieux de 

travail différents et concernant chactme des actions qui 

forment l'activité principalement technique de chaque a

gent) se présente sous des aspects multiples et comp:exes. 

Ces considérations ont amené à délimiter le thène 

pour pouvoir l'envisager de fQÇOn plus précise, dans les 

limites restreintes du temps dont on dispose. 

Après avoir c~r~on3crit le thème au sec~eUl~ des 

transports terrestres et de la nn.vigation intérj_eure, il 

a paru également opportun, pour donner à la matière eiit~

mihée une plus grande homogénéité - de la limiter au per
sonnel roulant et navigant. 

Il va de soi, qu'une nouvelle étude plus approfon

die du sujet devra s'étendre aussi aux agents affectés aux 

services qui intéressent la sécurité en raison du lien é

troit existant entre leurs fonctions et celles du person

nel roulant ou navigant et à cause de l'importance que ce 

travail présente sous l'angle technique et social, comme 

par exemple, pour les agents des installations technique8 

des chemins de fer et le personnel affecté aux opérations 
portuaires. 

( 
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Orig .. : I. 

IJ_ faLtt préciser aussi qu'il a paru plus opportun 

cle rattac}ler le .sujet .con~e.rn0nt les 1og.ements et les re

pas .au problème ,,de l '.hygiène .et de la sécurité du travail. 

En définitive, le cadre de l'examen c9~riLnd les 

_:_~:Sc'=1J::>_,Q~!_;::J_.:~.-~"kro f. C: s fdO.ULfiJ.s .:..QlLJ?-OUL ..Q.Oill}2t_e __ pro llrE}.__:::_ile 

_ .::~~.:.sJ.l:~·}?-2§__?\Ld~s_IS:.:.:.-cl1a:cdJ-2-~-s.i 1i~ité au .J2._e_:r:_sQ_nnel _ _!9u-

J a:"lt C'~2.2:-::;i~ç";?-.!-.:..4:~f? tl:ap.SJ2.0.Fts routi~..!lL et de la navi-
+. . t , . f!..:_'l ,l ')Y'. !.X PT1 €U:~~. 

3 La natière est comple::::e, los dis:posi tions su::-tout 

s! étendent à des don~aines souvent différ~nts, les 
. t ' . d ~- . t , l' ' "1 f d , 1 l3l ua-GJ.on.s e Ial nees . a ou J. n .y a pas e reg e-

mentation légale adéquate sont disparates; -tout cela 

a fait .en sorte q_u' il a faJ.lu, au :préalable, recher

cher toutes les données indispensables. 

Dans ce but, un q_uest;ionnaire a été envoyé aux 

Pays de la Communauté, quand _il.n 1 a pas été possible 

aux rapporteurs de s'occuper personr,tellement de l'en

quête. Plus précisément, le questionnaire a été 

rédigé sous de\..lX formes d:\.stinctes : la p;remi_ère 

p,1ur les transports ferroviaires, la seconde pour 

les transports routiers et pour la nav-igation inté-

rieure. 

Il faut observer iomédiatement que les question

n:t::!.res n 1 ont pZls la prétention d'être systématiques 

cu carrr;):~ets: le temps lJ.rJité comLJ.andait q_u' il.J fus

S3rlt :céd.ic;és dilige::J.me:lt. Ils veuJ.~n-G former seule

m;r:.t les prenières app::.~oches aux questions examinées. 

En les réèLigeémt, on a éprou-;-é le .beooin de don-. 
nDr quslques explications sur les concepts envisagés; 
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en effet, on sait q_ue la différence entre "hygiè:'le du 

travail" et "sécurité du tr<?.-,;ail" n'est pns encore 

fort nette qt que la notion de "service soci8l" est 

encore fort générale. 

Aussi a-t-il été précieé q~e par hygiène du tr~~ 

vail, on entend la "par·tie de la médecine prophylacti

que dont le but est la protection contre les domm.8.ges 

causés à la santé qui sont inhérents à la profession"; 

et, par sécurité du travail, "les mesu1"es liées à l.a 

prévention des accidents du travail". Enfin, les ser

vices sociaux ont été rattachés à toute forme d'acti

vité tendant à améliorer les conditions de vie des 

travailleurs, à les aider dans les difficultés et à 

favoriser leur adaptation à leur milieu de travail. 

Il est superflu dtindiquer que, dans ce cas aussi, 

onene prétend pas p1.·oc8der à des définitions tecl.~.nlquE.:

ment rigoureuses, mais seulement d 1orlenter les ré~on
ses au questiol'lnaire. 

15 4 - 4- - Ces réponses sont parvenues à des mooents diffé

rents, particulièrement celles qui concernent les 

transports routiers et la n&vigation intérieUl~e. Le 

temps extrêsement limité dont le rapportcu:!:' a pu en

core disposer n'a d8s lors pas permis de procéder à 

une élaboration approfondie de la matière en vue de 
proposer des suggestions. 

Le rapport se limite donc, en gra."lde partie, à 

une brève analyse de la situation existant dans les 

différents Pays de la Communauté et à des conclusions 
sommaires. 
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Au cours de la Table Ronde, la discussion des 

thèmes pe:rme:ttJ:.•a de .conpléter et aussi de préciser

les :dohnée.s et les . éléments des problèmes. 

Pour ce qui est des catégories d.e transports rou-
t . ' d l . '. . +' . "1 . t J_~rs e-r; e _a navJ.ga-clon J.n"er;Leure, __ l convlen 

toutefoie d!observer immédiatement une chose, m~me si 

on anticipe ainsi certaines conclusions: il faudrait 

procéder à une enq·L-1.ête plus. large et à une nouvelle 

analyse plus approfondie des éléments des différents 

problèmes, si l'on veut déterminer, parmi la régle

mentation des différents Pays, les modes d'harmoni

sation des dispositions concernant l'aptitude phy-
. . -· .... , . . .. - -· 

sique, dans la prespective d 1 ~tne réalisation concrète 

et rapide, et si l 1 on veut déterminer les normes mi·· 
~ ,. - ... ' . . .. 

nimales en m~tière d'hygiène et de sécurité du travail. 

C'est ainsi ~u'il conviendrait d'utiliser les résul

tats qui ont_été atteints dans le; domo.inc internatio

nal trù.) _ depuis longtemps, l'harmonisation des régle

m8ntations nationales est.à l'qrdre du jour (que l'on 

pense aux: codes_de la route en matière d.1 a:pti tudes 

physiques req_uises et, .pour la sécurité du tr:-.Y'J.i.l, 
' ce qui déjà été fait, dans le cadre co.mmu.1'lautaire, a a 

pour le règlement des mafuadies professionnelles. 

Il faudrài t aussi tenir compte du -rô:t.e économique 

réel, exercé par les deux catégories de transports 

dans les Pays de la_ Co~~unauté, ainsi_ que du régime 

administratif de gestion, en vue également de 1 1 ana

lyse du prob018me à la lumière des critères indiqués 

au chapitre 3/C du Programme d'action en matière de 

politique des transports. 
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A) Disp.Js5_tions concernant l' apti tua_e physique 
--------------

17 L'enquête concerne essentiellement les points 

18 

19 

20 

suivants (selon le questionnaire envoyé) : 

a) normes et procédure; 

b) vi si tes médi:~ale s ~ 

c) organismes compétents; 

d) procédés~ 

e) contrôles; 

f) charges; 

g) mesures en cas d'incapaëité; 

h) âge minimal et maximal. 

TRli.I'JSPORTS R.OUTIERS 

En ce qui concerne les aptitudes physiques des 

conducteurs, il existe des dispositions particulières 

relatives aux transports professionnels de personnes et 

aux transports gratuits organisés par les employeurs poux 

amener leur personnel sur le lieu de travail, ou encore à 

d'autres transports, tels que le service pour les aéro

gares ou pour' les hôpitaux., etc. 

Sur la base de ces règles, le conducteur doit 

être muni d 1un "certificat de sélection médicalea, déliv-.~.'"'é 

par le !Iinistère des Cor:mm ... ""lications à la sul te d 1 un exa

men médical effectué dans un des centres médicaux du Mi

nistère de la Santé Publique et de la Famille. 

Pour la délivrance et le naintien du certificat 

de sélection médicale~ sont prévus: au détu-!:; 1 une visii_E?_ 

médicaJ_e O.Jl.;~_:fon<'l.ie; r,enouyellen1g.Yl..~- tous les ci:1.q ans; 
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deux .~.:·,L.s,~ t..§.§..S.2.._2..0I.J.trôle duJ..~Emt la prem:i.è'_:_~e et la deu

xième années et ensuite une ?isite de con:J~rôle tous les 

cinq ans. V::L::;i te . enn.uelle pour les conducteurs de plus 

cl3 5C' ans·; visite a:;:-,.r ... uelle et même -v:Lsi te3 plus norr.breu

ses lorsqt~"e des circonstances spé~is~es 1 1 ex:i.gent. Le 

J:.Ii:n.j_s-1. "re de :I.a Santé Publique en fixe alors la fréquen-

cc. 

Un'exE~en médical ·est obligatoire pour tous les 

tra\ailleurs de moins de 21 uns. Il est renouvelé tous 
~es e~s jusqu'à 1•age précité. 

Les visites médicales pour la délivrance du cer

tificatt de sélection médic2~e sont effectuées par des 

:P~t~onDair_~; les vis1tes inhérentes au contrat de 

travail sont effectuées par des mé_cl_ec~s de l 1 emtrepri~ 

ou d?.signés :p2.r ce1le:-ci 

Les fra'i..s de la visite médicale sont, en prin

c~pe, à charge de l'employeur. 

23 Il appartient aux médecins-inspecteurs du tra-

vail de s;:.Q..n_trq]._er si la visite I'légjeaJ.~A. été effectuée .. 

L'employeur es~ t~nu à observer leurs indications con

cernant l'attribution des fonctions. Le.contrôle sur 

le respect des conclusions de la visite médical-e est 

garanti par les limites· de -la durée de validité du 

cer~ifica-G. 

Ii.n 1y a pas de prescriptions obligatoires pour 

1' e:;:Gnen psychologique spécie~ d 1 aptitude; les conduc

teu::::-s de la Société nationale des Chemins de Fer vicï

nau.:-: sont soumis à un tel exar.a.èn. 
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Lorsque le trav?.illeur ~o p~sè~~ylus 1 1 ~tituù.~ 

physique requise ct si l'on considère quo l 1 incupanité no pré

sente pas ù.o daneor Ü!r.Jéù.ic t, le certificat do sélncticn né-

dicalo est r.:aintc::u cac ore pour six oois; d.c.ns le ,:;c,s ccntrc.iro, 

il ost retiré. 

L!icc nininal varie de 18 à 21 ans (proscrit pour 

le transport do ~orsennes). Aucune linito d 1 âgo mexinal n 1ost 

fixée. 

L~ conduite do nenions n 1ost autorisée qu'après 

obtention d 1un pernis spécial. D~~s 1 1tu1 dos Landor (1), 

l'octroi de co permis ost subordonné à un tost visuel. Sui

vant les norr.1es fixées par la loi sur 1 1 adr.lissiœ1 aux. trans-

28 ports routiers ( StVZO § 12), l'autorité aC:ninistrativo coo

pétcnto pout exiger, s'il y a lieu ~le nettro on "louto 1' c.p-

29 

ti tude physique ou nc:1talo du candidat, la présente tien d 1 u::1. 

certificct spécial délivré par v.n oéd.ccin spécialiste, un 

export ou un contre oédico-psychologiquo. 

L'obtention ù 1un permis de conduire peur los 

véhicules ela la Doutscho Bm1dosbam1, do la Em1a0s:post cu do 

la Bm1doswohr est subordonnéo à dos co~'-c.li tiens spécic.l0s. 

En effet, les règloocnts on viguo'J.r da::.1s cos il1sti tutic-ns 

prévoient aussi bion t~~ oxancn 3édicul avant l'0ctroi du 

permis quo dos oxunons périodiques ultériours. 

Le transport do passagomfait l'objet d 1 u_~ per

mis suppléoontairo (cutorisation pour le transport do p[..ssa

gors). Celui-ci n'ost délivré quo sur production soit d 1 ~1 

certificat médical ou d 1un certificat établi pcr un oédocin 

d'entreprise désigné par 1 1adninistration centrale, soit, 

/ 

( 1) L 1 AllonaBUO occidontclo ost U...'10 république fédérale 
répartie on 1·5.nù.or ( par ox. : Bavière, Sa:xonic, ote.) 

• 

• 
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à 1<'. requête dos au teri tés inté:+ossé?s, . d'url <?o:r-tifico.t ét!',bli 

par un néclooin spécialiste ou par un o-:mtro rocormv. do rochor

cho r:èùico-psycholoeiquo, attostc..."1.t 1 1 npti tuL.c physique ou ncn

té'-lO elu cc:,nc":.iù:::.t. Los oxnnonn J.oivont ôtr0 renou-velés tous los 

troir:: c:.ns, 

Dos cxa..":lOlc.s nêclicnux sont prévus L.ans le cadre du 

ccntr:.;.t do tré';n:dl. Ai:1.si, los concluctours recrutés pur la 

Doutsnho Bu_~dosbuhn (DB) sont par oxooplo, tonus do subir ~tn 

cxnnon nédicul tous los cinq <:!.lîs, tnndis quo los conducteurs 

d 1 crmi bus dei vont passer UL11. contrôle nédicnl tous los doux nns. 

Les chefs d 1ontroprisos privées ont Générnleoont toute latitude 

cl 1oxigor dos cxmJons spéciaux. Los proscriptions qui s 1y rap

portent sont contenues dans les diverses conventions collocti-

YOS? los oxv..rJons peuvent aussi être düoidés in·livicluolloncnt 

solon los entreprises. Sont applicc.blos dans le cc.dre du cœ1-

trc.t do tra.vail. los proscriptions relatives à i~, prévo:îtion 

di accidents,.·. c:.u.x termes closquclles il ost intcrdi t cl' engager 

pour le trav:::.il considéré des tr:::.vaillours souffrant do crises 

l:éval1ouissor.1o:1ts, do cris'os d 1 épilopsio, do cranpos, do vor

tic;cs, ou ~ttoints do trQ.lblos auditifs, clo nyopio, ,d'hernies 

ou cl 1 r:.utros c"'..éficioncos Cl'. hal:dicn.ps physiques cln.as tmc DO:::uro 

tolle qu 1ils oouro~t tTI1 risque pn.rticulior à exécute~ ccrtc:.ins 

travaux,· ou qu 1 ils pouvc~t nottro on Ùffiî[;Or lr:. vic clo 1o'LTS 

cèllèrrucs. Un ox:::.oon nédicnl pout être exigé lorsqu 1 c~ cons

tn.to 1 1oxisto:rico c.1o pareils troubles. 

Le rocrutonont clc CTonvoyours do noL1o c.o 13 c.1:n 

n'ost n.utcris5 quo s 1 ils ont subi Ù:1 oxru:10l1 Eéùie.:-.1 r:: :' :s :: 1 u:1. 

c,;.:. n.-:JI)G:cn.vn.nt. Un nouveau contrôle eloi t être offcctt:5 -ë·rc:·.:.1t -'-"· 

fin clc le. :!_)ronièro année do travail. 

Il ost intorù.i t de confier à ùos c·c::· _ __:.,,c ~:.:~_;)OS lt'. 

conduite J 1onnibus ou do canions d 1uno charge uti=.: ~

à 1, 5 t (Réglonont concornnnt la conclui tc üo véll~_.:,;_J., 

fomJos, en cln.to du 30.10.1940- P~ §III, p. 283). 
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Outre le certifient néclicnl et .. les visites p~GJ:imi:naires 

<lent il ost quostic1 ci-nvnnt, dos visites do contrôlo sc;.1t l'ré-

'vucs, effectuées pé'.r ics ~éclocins officiel::;, c.los L:écloci:1s dos 

choni;.1s clo for, dos nédocL1G li broc qui sont soit roc::n:.:1u.s, sei·(; 

nnnclctés, ot nôno clos néùccins cl 1ontropriso solon quo 1 1oxwoon 

rcvôtc un cnr:;>.ctèro officiel ou qu'il s'of:foctuo clans le c"-c.lro 

du contrat clo travail. 

En principe los frais clo 1 1 oxnnon néLl_ical sent 

à 1~ charge cle l'intéressé, nais il oxioto do très norlrouooL 

oxcoptior:-.s à co principe (pornis pour los chcnins do for ct 

po~œ l 1 arnéo - accords internes avec dos organisncs d 1 assur~1-

co - jom1os convoyeurs) (1). 

Conne 1 1aptitucle physique ct nontc.lc conditionne 

l'octroi elu pernis do co::tc.luiro, l'e:::nn::::n néc.lical ost sounic à 

~m co:1trôlo effectif on cas do cloute. Cola vaut éc;nlomont pour 

J. 1oxn.r.:on oblie;c.toiro 0::1 vue ~le 1 1obtc'.1tion cl 1un pernis spécinl 

nutorisa:'.1t le trc:1sport do pcss_cgcrs. 

Lorsque les autorités conpéto:;.1t~:s cc,m:tatont quo 

le cr.ncliC.ct :i_)résonto certaines cléficioncos qui susci to:1t clos 

dcutoo q~a~t à son <'-PtituJo à c?nùui~o tu1 véhicule~ los nuto

l~i-~6s c,lr.ür.iot:-ctivvs so;:-lt ht::.bilitéos à Qôliv:-cr un pernis nous 

cc:;,li ticç. Elles pouvant :1otcnnont lini tor lot:.r cutcrisation à 

lD. ccrtrcin typo clo véhicule 7 ot,_ à. u1:. véhicule clétorniné clo~1t 

l 10quiposont eloi t être précisé on clétP.il sur lo pernis~ De11.s 

GOG cre::::, ollos pouvant inposor w1 contl'ôlo ul téJ:iuur au ti tu-

1~ .:..r.:: _.. ~,)..:.~~·1:ns clnns dos délais fixés cl 1 nvanco. 

. 
E:.1 pri:1cipo, los cnnclidats no nc:YG .r~ sounis à. 

-'::-::.i:1o8 ('l'é'~1c~cs o::.troprisos qui disposant du pcrson::1ol nécos.sc,iro ... 

( 1 ) .i.JC. 

.. / 
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39, En cao de. récluction soasiblo J.c 1 1upti tude ·profoss±orr"'" · 

_,. 

1 

40. 

41. 

42. 

l".oll-:; ;.h: trr.vr·.ill-:n::.r, on lui om:fic g6:1é!'a.lono:1t, .lu t1ci:1s <lans 

los crcr.üos .::..::tJ."o::;ii"ïsos, U."! aut~o tt:r.7e.il, cotn:1c c:::lui ù.c chef do 

[J2.ra.gc ~ surveilla.:;:(; ("..o lJ2.rki:1e' etc. o Si sc::1 i7wn.lL!.i té ost duc 

è. LG1 c.cc:iJo:".t J1..1 trn.va:i.l, P on ~· offorco cl 1 nider le tr['.Vnillcux 

·à :rcprm-:-.clro s2. profession~ ou si c'osJG inpossiblo, do lni l're

curer le. fc.,.rnc. tio:.1 :1oaccssn.irc pour exercer une a.utro profession. 

L' e.csooic.tic:: profcssio:mello prcnLl à sa. ch2.rgo los <lépcns~s n6-

ccsa<'.iros (èf •. § 556 nvo). 

Pour los COlê.cluctours des services ·publics, il existe 

des ré[;leno:;:~.til to.élninistrc.tifs qui prévoient 0!1 ~énérc.l une rée-

riontc.tio:;. professionnelle. 

E:1 p:ril:cip0, le p.:;rwis d.c ccaduirc n'ost J.éliv:ré qu'à 

C .. cs cc.:1clicln.ts cl 1 r.u noil:s 1G ['.r.s. Loo l)C:i'nio do- cur.:l'Li.irc dos ce-

niono cl 'un poi:.ls tck.l c.utoris8, clo plus do 1, 5 t. ne cent clé li

vrée qt1. 1 à c.lcs Cr>.n'lid.c-.ts êg6s clo 21 c.ns r>.U coins. Le pernis spé-
.c 

cin.l pour le trro;.sport do pn.ss~crs n 1ost délivré qu 1 à Qos c~-

._l_i.c.lr~ts clo 23 ans_ p.ccor,rplis. Il ost ccpcnùa.l1t accorclé à dos 

ccnùi~ats clo 21 ens sculonont lorsqu'il ost linité à la ecn

:::'..'L".i tc de tC>..Xi s. 

L'ê.0c ni::inv.r1 yévu. peur les cœ-:-:vc.yau:;:·s est :le· 11, L'.TIS 

( §§ 2 ct 1 Qo lt". loi sur le. rrotoction :lu trr-.v<'..il des jcœ1cs). 

Il n 1oxisto pr.s c.lc prosr::ripticns rolr..tivcs à le:. lir.1ito 

cl' V..gc. Duns 11'. pr2. tique, on no ù.épasso coponclm1t :pe.s 1 1 t:.eo do 

65 c.Ls, ou égar<l à. l<J. :pension do vieillesse. 

... .. . 
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FR.AlTCE -----

44. 

à une vi si tc néllicc'..lc elu cc.'1did.<1-G. L,:; loi ô:Tu.nèro los nQ.lc.ùios 

ÇLUi oxclï..l0:1t la dolivrnuGc Qu pernis ùo cc:1clui:r.'o. 

45. ;. Le. clur6c 1o vc.·lill.ité elu pernis vc.ri:; sclm1 lo. cc:.t0-

46.. goric. Le rcnc·uvollor.1ont c:::ieo mw nouvelle vici·i;c r_:(}c_~icc.lo, 
. :· 

47. 

49. 

ÇLUi ost do toute na:.üèro oblic;2. toiro ÇLUmc.c.l le ti "cul<'-irc oct 

Îro.ppé cl 1uno c.ÎÎ::Jction il'lCOnpn.tiblo avec l 1 obtention (~u por-

ois. 

Lo Ccdo clo le. Rov.to pr8voi t clos cxc.no:1n ué .lic<'.u:: 

pot1..r lr'.. dé li vrn.:".CC -~:u pernis ot pov..r lo co1~trô1o d.cs co:.1di-

tiens physiques (:postérieur à 1<:', visi to poliT 1<'- clôlivralc.co). 

Dans le endre J.u ccntrnt c~ -tr.sy2.il, les visites 

n5clicnlcs cent proscrites pr;.r le. loi elu 11 octobre 19tj-6 ins-

ti t1.::.o.:1t los services nSclicmu:: elu trc.vr:.il. Cotte loi c. ûtô 

étonJ.uo o:1s1.ü tc c.ux cm trop ri sos ùo tra.:1sport pc,r routo. Lllo 

proscrit une visi tc cl 1 onbc.uch2.gc (ou nv2.:1t lQ. fin ~lo léo po

rioclo d 1oss<1i) ot doc visites p6ricdiquos (tous les trois 

nois pour los sujets ùo noins ~0 18 ~~c ~"~1" lo~ "'1~ p~•~ ...... (., ...... u, ._,....,_"-' ,,_, f...,......... -"'---'-

los 2.utrcs ct solo:.1 11.110 fréÇLucnco clôtornin()o p<'-r los n6clo

cins pour lon sujets o:zposos Èt un trr:vnil cln.ncoroux) tèi:1si 

q1.1.0 elon visites c.lc contl'êlc c:1 ens c.lc ropl~iso du trn.vnil 

Los vici tes pro seri tes pc.r lo Ccclo cl.o lr:. Rcuto 

sont p2.ssôos pr..r Ul1C ccnnissic·n néd.ic2.le conpoo6e üo ù.ol.tx: né

decins clésign6n pc.r le pr6fot. Si lo juconont nôc.licn.l le 

è.6clo.re inD.pto, lo cn.mlüla.t pout on appeler llcvo..nt lo.. Con-

nissic~1 Qôp2.rtono:1talo ù 1 2.ppol qui ccnproncl un nôéLccin )_)ris 

pfi.:..';.Ù coux clocicnSs pn.r le Pr6fot pour 1 1 OX!"..i1Cll c.los ca.nùicln.tc 

. ~ 1 .. 1 
~ 

1 
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et s::.x néd;;cins spécialisés, che.cu."'l, en ourdiologie 7 urologie, 

oph t~~.r::ol0gie 7 oto-rluno-laryngologie, psychiro trie et neurologie. 

5 ~ .P.S:~}S 1,~ Cé'.dl~~L"?ontr2.t d.e travail 5_ les visites sont 
\._,. 0 

5L 

)3. 

56. 

effectuéf!'-> par des néd_eci:n:s de l'entreprise ou désignés par 

cE::lie--cl; ils sont spéci<l1isés dans la médecine du travail. 

-En ce qui concen1e les fra~E- occasio:més. par les visites 

prescrites pou:::- le délivrcncedu pernis, le llro"bl3mG est actuel

lencmt à 1: étude. IJos exane~1s nu ti t~:-e do ln nédecine du travail 

sont h ln chnrge de l'entreprise et le temps_nécossairo 0!3t con

sidéré .conmo une période do traveil .rénu:iéré. 

Ls cœTcrôlo do 1 1 exécution des visites nédicalos est 

effectué p<.;.r la P1·éfecture ct pE:.r los i:1spoctours. du_ trav~ül, 

lorsqu 1 il s 1 aci t du c m:tra t do tr.::.vrcil. 

Un oxanen psychologique spéc.ial ost oblig~toirc potU' 

coux étoüt lo pernis de conduire a été annulé par décision dos 

J':L i ÙUl1B.U..X • 

Dans la nos1..U'C du possi~le , l'entreprise roclnssc_ le 

trc:.v:::.ill0ur inapto ,s,_ ln con:dui tc; e.utrement, on procède nu li

concj_o,~:ont. Le Fédére.tior: lTationn.lo des Trcnsportours Routiers, 

on cclln~)crc. ti on r:.voc los organise, ti ons syndicales des travcil

lours, s'attache à roclnssor los co~ductcurs innptos. 

. 1 rne.Xlna_. 

~ 1_9g_?_l.ÜJ].in.:::,l v2..rio de 18 è. 21 a!ls. Il l1 1 y e.- p2.s d 1 p,go 

Il fo.u~~ noter cr;,,) la limi tc d 1 ê..go pour la rctrai to ost 

fixéo_h 60 ans. 

IT.UIE 

Ln. r.:~atiere concorl1ant l'obtention du permis do conduire, 

obligatoj_rc pour tous los véhiculas à. notour, ost régie par le 

Cole è_o le. Route· (clécrot du Président do le._ République du 

.. ; ., . 
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15.6.1959s n° 393) ct par le Règlement d 1applic2.tion (D.P.R. du 

30.6.1959, n° 420). 

En particulier, 1 1 article 81 du Code do la Route o-~ 

los disposi tiens du Rè,glonont déternine11·;~ los Œ_i tudes pr:ysiquos 

~~~s_<?E• Elles concernent : a) l 1éte,t géEérc,l~ l::l) l~ ferce dos 

membres; c) les apti tudcs visuelles ct <cudi ti vos~ d) los tonps de 

réaction (on particulier pour la conduito dos .véhicules dos sor

vices publics). Los aptitudes physiques reQUises varient solon 

la catégorie du permis do conduire. 

Dans le cadre du contrat do travail,la loi qui règle 

le statut juridique des conducteurs dos transports publics de vo

yageurs (li(jnos eérécs sous le régine de la concession), c 1ost-à

diro le R.D. du 8 janvier 1931, n° 148 concernant é~alomont le 

personnel dos chemins de fer sous le régir.1o do la ccncossion, 

prévoit une yis_~)o r.1édical_2__ à}_~ omb!-}_uchag:c_. 

En co qui cor.cor;1.o los apti tudos physiq 1)CS roquisos, 

étc.'.::llios par u:·10 circulcürc. du Einistèro dos Tra::.1S:,;Jcr· 1, la loi 

sc réfère aux critères du Code do la Route. 

59. ~E- visite médicnlo do ':érifi_S":!..i~"':. do:.; aptitudes 

60. 

physiques exigées ainsi que dos vi si tes périodiquo!2. sont pré·roos 

pour la délivrance du pernis do conduire. Il faut s'y sounottro 

pour ob·cenir l2, co:1firmation ou le ronouvollor..or~t d:.1 pernis, don:t 

la vali<i_i té ost lini téo, ou toutes los fois quo dos doutes sur-,. 

sistont sur la persistance, chez le titulaire du permis, dos con

ditions physiques requises. 

Pour la délivrance du permis, les visites méùicalos' 

sont effectuées par un médocin du Burec.u 8ani tc.ire do la Provir:~c 

ou par le Bureau d 1 :E-Iygiène do l2, Cor:ùlluno ou pa:.' un in:::pocte·.1r 

sanitaire dos Chonins de For de 1 1Etat ou par un nédocin-inspoc

tovr du Tr2.vail (l'Tirüst8ro du IJ:iravail) o-u par un né doc in mi li t<.üro 

ov. encore pt:èr un nédocin comr.1Un2.l: il s'agit donc toujours do 

.. 1 .. 

1 
" i 
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D~ns le c~dro du contrat de trav~il (toujo1ITS pour les 

services publics réguliers do transport de voyi:..gours), l0s visites 

n l 1 onb,:.,uJhc.go ou de contJ::ôlo nüdic~l so;.it -cffoctuéos par un 

.r.-1..:·:-;.s:2..~.P. d "J _l_:or:t:.~oryriso ou choisi pnr olle. En Cé'..S do contesta tior.., 

una vis-i. tc èollégi<:üo ost prévue. Un nédccin li8ronont choisi· 

p2r le travaillonr ct un nédccin choisi par le Bureau Sanitaire 

do la Province y participent. 

Los f~a~~ do la visite médicale poux la délivrance 

du pernis do conduire sont SUpportés ]?é'..1' 1 1 intéressé Où. p2.r la 

Eociété, dnns le cadre du contr[>_t do trc.V[>.il, sauf pour le né

docin choisi par le travailleur on cas do contestation. Le tcnps 

néccssl:'.:irc pour ln visite médicD.lc ost considéré comnc une pé

riode do travail rémttnérê. 

Des o:x:.anons ultér:;.cu:r·s son c prévus pou.r la confir-· 

:ié'..tioi1 .de le. vc.lidi té ct l;_:_ révision d"L: pcrrüs. Los aptitudes 

::?l7~Üt~_v:os rcc:uisos sont los nômos que pour le. viF~i tc lors do 

1é'.. délivr3.nco du pernis, Sé'..Uf en co qui concorno les aptitudes 

visuelles ct auditives. 

Da;.1.s los sociétés qui cxorcc;.ri; 6n conco~sion un_ 

zorvico régulier do transport do voyageurs, il ost prévu (R.D. 

èu 8 janvier 193 î 5 :1° 142) que le trc.vaillcur qui n 1 r..cccpto 

ras le jugcncnt du nédccin de ln société peut dcnandcr t~ 

~?~~o12~2m~~ ct sc faire assister par un médecin qui a toute 

sa confiunco. ~î cas do désaccord, lo jugonont ost déféré à 

vn coll8gc composé pQr los nédocins do ln société ot du tra

vaillvu~ ct pr~sidé par un n6docin choisi par le Euroau 8ani

taL·o do la Province. 

65. Co procédé est égalcnont suivi dans un autre cas: 

l0rsqu 1il s'agit d 1étQblir à quelles autres fonctions compatibles 

nvoc sos conditions physiques un travailleur sléc;_laré in.§'J'tc._ peut 

.. ; .. 
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être affecté. Une disposition formelle de le loi oblige ~'entreprise 

à agir de la sorte. Si le reclassement apparaissait impossible, le 

travailleur serait alors relevé de son emploi, tont en conservant 

lo droit à la pension. 

1 
66. L~â~~Ei~~~ pour la déliVl~anco du permis ost fixé à 14 ans 

pour les cyclonotourss à 16 ans poL:.r les motocycles de cylindrée 

supérieure à 125 omo, à 18 ans pour les véhicules autres que CCL~ 

indiqués ci-dessus ou pour les motocycles do 125 erne affectés au, 

transport de personnes, outre le conductoL:.r, à 21 ans pour los vé

hi9ules m.:tomobilos affectés à l'usage public ou pour los autobu~::. 

les camions-remorquo~los véhicules articulés, etc ••• 

Pour 1~ conduite de véhicules autobcbilcs spéciaux ou pour 

dos types particuliers de permis, il est prévu u:1 âec limi tc : 6C cnb. 

L'âge minimal d'embauchage ost fixé à 18 ans poLœ les sor-

vices automobiles réguliers de transport do voyageurs. Il n'y a-pas 

d 1âeo maximal, sauf pour la limite générale pour la mise à la re

traite, qui est fixée à 60 ans pour les horzùcs ct à 55 ans pour les 

femmes. 

LUXEliBOtmG 

68. Il existe dos règles de oaracth~e général (Arrêté Ein. du 

24.11.1955) relatives aux modalités do délivrance du E2~~J-fic3~~1~ 

dicé!-.J.:. pov.r 1 1 obtention du porsmis de conduire. 

69 • Le cc:rtifica·~ uédical conccrno : a) LU1 _g,up_o.,1i_9E...!l_<-ï:.:Ï-:.~- sur 

l'étc.t do santé, do r.1aladic ou• d'infi:rmité do l'intéressé ct b) un 

_O!f':..~CP._E_3_dj.cal portant sur la taille, 1 1éta".; général, les yeux, lo~

oreilles, le cou, la colonne vcrtûbl~e.lo, le ·chora.:x: ct les pouncns. 

70. Los visites médicales s021t oblie;atoircs ct p8riod.~qu~s~ 

suivaï.lt une fréquence qui varie selon la catégorie de:;_ parois (d•un 

nininum do trois ans à u.-·1 maximum ùo dix ans). 
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Dc.~?.s le cadre. du contrat do travaiJ, los visites nédi

calcs no sont pas prcscritQs_ dans_ le~ cn~rcpriscs_ do trans~orts 

p.·ofossionnellcs c:x:ploi técs par <:~-es paJ;'ticuliOJ;s; en revanche, 

cic's c}::ancns pl3riodiquos sont prévus pour les conducteurs des 

t:canl:ipvrts rout:;.e:;.·s c:x:ploi·~és par los cllcDi"ns do fer ct pour coux 

d;Js tr<."n..;p..)rts 1,;our cor.:pte propre do ce:L'tD.L'lCs crrandcs industries. 

Los visites rné.dic'ales ·sont. effectuées par dos médccir~ 

li..l•ros, au choix. Los t:lédocin_s. d 1 cntro;pris_9_ sont chargés des visi

tes do..ns los entreprises exploitées par_los chemins do for ou dans 

los erandos industries~ 

,· 

Los frais do la visite médicale pour la délivrance du 

permis sont à charge de 1 1intéresséj dans los autres cas, ils sont 

sv.pportés par 1 1 entreprise. 

74. Dans C<?rtains cas, le personnel roulant ost soumis à 

dos o:x:nnens psychologiques d'aptitude, exécutés par dos psychologues. 

75. Lorsque 1 1agont est déclaré inapt~, dans los petites 

...,,-
(O. 

.. ontropri3es, il ost licencié; dans los autres entreprises (chonins 

do for, trarsports coonlliïal~~ erandcs entreprises industrielles), 

il ost affecté à d'autres trnva~~ on rapport avec sos possibilités 

;physiques. 

L 1 ~""Ç> tlininal varie de 18 è 21 uns, 'scloii la catéeorio 

du :pc-rnis._En dcho:r.s dos dispositions eéné;rales du Code dos assu

r-m"cos soci<:'los sur 1' êec np.Xine.l d.c n.ise à la rctre.i te, dos '!-èelcs 

:particuli.èro_s ;pour le ;person:riel dos transports routiers dos chemins 

do fer luxeubourecois ct, on général, pour le personnel dos trans

ports publics à longt.:to distance, détorr1incnt d~ façon impérative 

l 1 ~&e do la mise à la pension qui varie de 53 à 60, 63 et 65 ans • 

. . ; .. 



77. 

78. 

79. 
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Pour la délivrance du permis de conduire, il n'existe pas 
', 

do réglomentation concernant particulièrement los aptitudes phys~-

quos. Il suffit q'L'.O l'intéressé fournisse une déclaraticn attestant - -
son cg_t_i,:tudc__J>ll;ysi~o- à la condui tc dn véhicule auto:-:::tobilo. 

Pour les transports do personnes (autobus, taxi, etc.)? 

il faut au contraj_ro une -~clare.tion d 1un médecin attestant l'apti

tude physique du rcquérm1t. 

Tin co qui concerne los conditions do travail, il existe 

Ul1 r~glcmcnt auquel on~ souscrit presque toutes los ontropricon do 

transport do voyageurs et une soule entreprise do transport do m0r

chandiscs. Son champ d'application ost donc limité. Il établit quo 

le personnel roulant doit être soumis à 'L'.ne visite médicale avant 

l'embauchage. Cependant, cotte obligation ost observée, on vertu 

du contrat individuel do travail, dru1s toutes los autres grandes 

entreprises c.lo transport, qui n 1 ont pas souscrit au règlouont. 

T~nt la décl~ration personnelle d'aptitude physique quo 

l'attestation délivrée par le médecin doivent être~~~~}-~~ tous 

les cinq ans, c'est-à-dire lors du renouvellement du permis de con

duire. 

80. L'attestation pour le pernis do conduire ost délivrée par 

un oédccin choisi personnellement par l'intéressé. 

81. Dans le cadre du contrat do travail, los visites médi-

cales sont exécutées par le pédecin do l'ontrcpri~, quand olle on 

dispose, ou pcr n 1 iL1porto quel oéùocin, conme daï1S le cas cloé peti,~c~ 

on~~rcprisos. Dans los entreprises publiques, le méd0cin ost un fvnc-; 

ti<?]!;'Ylairo do 1 1Etat ou do 1 1 orgm1isnc public. 

82. Los !_rais_ pour los vi si tes oédic<'!.lcs sont ro:ol:Joursés' 

dans la najorité dos cas, lorsque los entreprises cllcs-r:Jômos ont 

demandé la visite préventive. 

/ 

/ 
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83.· L1exécutio:1 effective et les.conclusiO:n.s de la visite 

8j. 

sont souni·ses à u..'l. .contrôle, lorsque la vi si tè est oblige toire 

(1 1 enquête n 1 indique pas quels sont los ore;anist1cs ct les procédés 

dG CC:iJ.trôlo) o 

Il n'y a pGs do dispositions concernant des cxanens 

ps;rcholç,giques d'aptitude .. · Dans los gra::.1çlos entreprises, cos o::;:a.nons 

r:o:1t _effectués .par un bureau psychotochn~quo Ol'-. psyohologiq:uo. 

Aucune disposi tj_on no préyoi t des nost>.ros pa.rtiC1 .. '..liè:ros 

lorsque 1-~~nt ~-~-s2~.9....l?}\lù'EJ?_~~-t_udo .Ef."l.Y..~~~o __ r~quiso-. Si 1 1 in

capecité au travnil ost totale, il a droit à la pensi~n• 

86;. L'âge !lip._inal ;fixé pour. le pcl"'is do conduite os:t de 

18 an3; potœ le transport de personnes, il ost de 21 ans. A~cuno 

. d~ sposi tien de loi n 1 établit 1 1 ê.c;e maxinal• Les conventions do, tra

v~il fixent à 65 ans le limite·d 1 â~e po~· les travailleurs ~n général 

lTA:-VIGATION llTTElUEUIŒ · -- --~------· -·----

87. Dans la Réglementation Générale dos voies navigables 

(navigation intérieure), il n'y a que dos dispositions générales on 

·la natière. 

88. 

C 1 ost ainsi· quo, pou .. r l' onplci dos formes èn qua li té 

de 11 ï:oussc", où. Œ.de;o soulonont qu'elles aient l'aptitude uhysiquo 

voulue 9 sans autres précisions. Des proscriptions plus précises 

sont adoptées po.r certaines socistés · d 1 arrmteurs. 

Lo::; I:églcnon~~s do le. Comnission Centrale pour la 

J~a-.-:h_-;a.!}.on_3ur le m1:..n (c.c9::i.)~ c.ppliquée par la :Bel~iquo dans los 

:_ir:i tes do sa partioipntion au. trnfic rhénan, nais non sur le tor-
. ' 

ri toi:co nntional, établissent ·q_uo les bateliers doiïrent être physi-

i."~.uone:nt a:rtcs ct posséder dos capa.oi tés visuelles ct audi ti vos a:! nsi 

qu 1un sons chronatiquo suffiRants. Toujours pour les bateliers du 



90. 

. · ... 

91. 

92. 
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Pilli:1~ il ost exigé ée~looont dos nachinistos do coins do 20 ans 

d'être on possession cl 11.1.11 _<~lOrtificat nédical_ d 1 aptitude physiq_uG. 

Les visites nédicales no sont pas prévues dans le 

cadre du contrat clo travail. 

Pour lo pernis do batelier du Rhi!:~., 1 •oxc.non nédical 

est effectué par un médecin d 1un dos contres du Service Adninis

tratif do lt'. Santé (I:inistèro de la Santé Publique ct do 1~ Fanill:) .. 

Un excnon né die al oblic;n toiro ost prévu pot~r 1 1 ot1bm.'.ch~c;e dos 

travailleurs do noins do 21 ans. Il ost renouvelé chaque annéo 

jusqu'à la majorité. 

Cette rèc;lo ost suivie par certaines sociétés d 1 arnato~~z • 

Los bateliers du Rhin paient 100 francs au titre de par

ticipation aux f:J?_?_i!.l_ de la vi si tc nédicalc. Les frais dos cxanens 

r1édicau.x inhérents au contrat do travail sont, au contraire, à 

chc.rge do 1 1 entreprise~ cependant, si 1 1 agent domaï1clo quo son né

doc in effectue la visite, c'est lui qui on supporte les frais ct 

il n'a pas droit à la rétribution pour le tcnps nécessaire à la 

visite. 

Les nédecins inspecteurs du travail surveillent 1 1oxé-

cu ti on cff oc ti ve do la vi si tc Dédicc,le; los entrepl~ises so:1.t to~1.ues 

à observer les oo:1.clusior:.s des o:~anons néclicau.::: tant pour 1 1 o;.:ù:·au

chnc;e que pour l'attribution dos différentes fonctions. 

93. Le batelier du Rhin déclaré b.~~ e;u service sc voit 

94. 

retirer son perDis; los a11tros bateliers, nalados pour cause do 

service, doivent, on géné:c~nl, cesser leurs nctivi tés, si 1 1 o:1 juge 

que lou:c~ :poursuite ngeraverc.it l'état clc sa:até du sujet. 

~ 1 âgo ni:1._inal_ V<:'.ric, solon los fonct:Lon3, clo 14 à 21 
'1S L 1 ~ • l ,• ~ 1 t f. - ' !( IÎ ' 1:'.-" • ~e naXlB<'- } on t;eneré1_, os ·1:::e é1 ov nns. 

~ {J 1 1,: .... 
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Il 11'existo auc\mc règle, sauf pour los chauffours, 

nais leur nonbro a coi1sid:éràblooÈm-t diminué depuis la régression 

G.:> 1 'u-~iliss. tian ù.u cllnrbon. 

En outra, los rèelcs relatives à la prévention des a.c

cid.cnts de la Fédération profe-ssionnelle de. la navigation inté

rieure reccmcandcnt qu'aux personnes souffrant d 1évanouisscnonts, 

d 1épilcpsie, do vertigos, do surdité, do nyopie,-d 1hornic cu 

d'autres infirmités cu-défauts ne soient pas confiés dcs:travaux 

susceptibles de les exposer à un danecr ~lirbp grand ou de leur 

f~irc porter préjudice à leurs collègues de travail. 

96. L'obtention d'un brevet do navigation ost souniso à la 

97. 

préséntation d'un certificat d'aptitude physique' concèrnant, on 

pai-ticulior, 1' acuité visuelle ot le dal tonisno. 

~vant 1 1encagcnont, certaines compagnies do navigation 

f'"-t p~snor Ul1 cxcnon oédical a leurs bâtcliors. 

La loi sur ln protection du traVail do la jOLU1csse du 

9.8.1960 (BLtndcsgcsotz Elatt"I P• 665) stipule que tous les jeunes 

en dessous de 18 ans doivent être soumis à une visite médicale 

uolns de 12 mois ava..'Ylt le. date d 1e:rige.eenont. 

A la fin do la preuièro année d 1 ongagencnt, 1: onployeur 

doit rcce·;.roir d 11.m n8clccin un cc:,: ~ificat c.ttesta..."1.t que le jom10 

employé a été S01.LDiS à Ul10 seconde visite nédicalo. On no prévoit 

pas d 1nutrca visites d.c contrôle. 

Los visites on vue do l'obtention du brevet ào navieatior 

s\..n·~ faites par des r.1édecins do l'Office du Tra'l'ail, ne.is los au

tres visites, môme les visites légales obligatoires peuvent être 

fC'.itos par n 1inpcrte quel n3clccip. 
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100. 
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C1ost le candidat au brevet do navigation qui supporte 

les frais do la visite nédicale, 1 1Etat supporte los frais do8 vi

si tes légales obligatoires dos jot.mos c-G los conpagnios de nav-,;-

gatien com: dos visites qu 1ollos requièrent. . .. 

C 'ost aux <:.uto::ci tés officielles do co~1trôlc qP_ til advic"'""l.t 

do veiller à co quo los visites nédicalos obliG<:.toircs soient of

foctivonont passées ct d 1o1rregistror leurs résultats. 

Si la visite obligatoire révèle quo la sant6 du jom1o 

eiJployé ost conproniso par sa fonction, il lui sera do:t:énavaut 

interdi-t do 1 1 exercer. 

Dans cette évontuali té et dans tous les cas où un e;:1plcyé 

ne possède plus l'aptitude n6cessairo à la profession, he Fédéra

tion professionnelle ou l'Office du Travail décidera de lui faire 

subir une rééducation on vue d 1uno autre activité. 

L 1âgo ninintrr1 d 1ongagenont est stipulé dans la loi déjà 

nontionnée sur la protection du travail do la jeunesse. Cotte loi 

interdit d 1onployer dos enfants sounis à la scolarité totale obli

gatoire ou dos enfants en dessous do 14 ans. 

Les proscriptions relatives à la prévention dos accidents 

prévoient quo le no.nionent ct l'entretien clos chaudières, dos na

chines ct dos instullations électriques no peuvent ôtro confiés qu! ~~ 

dos hannes do plus do 18 o.ns. 

Luc~1 5.c;o linito supérieur n 1cst fi:cé, pour q_uolquo on

ploi quo cc soit. 

FHAlTCE ----· 
Les npti tudos physiques requises pour los co:onc.:1dnnts 

ct los nc.chinistos sont énunérécs <.lans uno circu:::.niro du Nl:nistèrc 

dos 'I'rava,xz: Publics à la cbto du 3 août 1935 .. 
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Pc'.-tr obtenir le certifient ë:. 1 c;.pti tude à le. conduite d'tm 

na~rire ou cl 1u:1e ru:1barcntio:1 à propulsion nôcaniquc, il faut qu,o le 

~Ja-,lpiclat :présc:1te .une attcstp,tion nédicalo i~1diqu2.nt cm particulier 

1mo acuité visuelle nininalo ( 3/5 pour chacun dos dotcr youx, slil 

s'.L:.Gi t du futur conr:nndnnt, 2/5 s 1 il s 1 a.cit elu futur nécanicien, 

(8<:cl1S 'v(:t::res e:o:rrc,otcœ:s) ct excluant lo de,ltonisno ou le cliplopie, 

l<J. 3LJ'J.j_tc' le lJr'.:;_butiODOl1t trop prononcé, _Ct On t:én6rc;.l los infir

n::._ tôs inco1.1p2.tiblos avec la pr<~.tiqv.o de la navigo.tion. 

104. D~~s le ccdrc du contrat do travail, los visites nôdicalcs 

sont colles prévues par la loi du 15 nars 1955 qui étend eux entre

prises do transport par voie d 1oau les réelonontations dos services 

uédiccux du travail. Des visites d 1 onbauchr,eo et dos visites annuel-

los ( trincstriollos pou:::- los sujets do noins do 18 ans) sont pros-

cri t.:;s. 

Des ozcnons conplénontaircs peuvent être donandés par 

l 1onploycur, sur proscription dos nédecins du travail, en cas do 

Solon la réglementation des services nédicaux du travail, 

lvs ontrcp:;_'isos peuvent créer leur -propro service nédicr>.l du travail 

ou si~dressor à un service à caractère interprofessionnel ou s 1asso

c:ï or 2. un ::orvico nédicc.l du travE!.il créé dcu1s le CE!.drc do la pro-

fosRion, on utilisant de la sorte los 10 contres médico-sociaux de 

la navi~e,tion fluviale. 

~o~. . En tout état clo cause, les OXêlllOns sont offccb1és pr>.r 

dos uédo~ias on possession du diplôno do ln nédocino du travail. 

107 • Los !_ra~~ C:o le. visi tc r.1éùicalo so;.1t à charge do 1 1 en-

1os ~ rlcyPu:>:. 1'3S C'o::.t"t"êlcs SC.l1i tc.iros q_l.'..i concernent 11 OXÔCUtiOl1 de la 

visite.ot lo respect do ses conclusions doivent être effectués par 

un comité d'entreprise ou, à défcutj par tm conité paritaire spécial, 

lnsti·mé par le décret du G octobre 1958. 

109, Il n'existe pas d 1 oxamon psycholoeiquo spécial d'apti-
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LlO. tude. Lorsque l}~~ont ne possède plus l'~pt~tudo phvsiguo rc2uisn 2 

• 1 1onployour, sans qu'il y ait obligation do sa part, cherche à le 

maintenir en service on l'affectant à des fonctions différentes. 

111. 

112. 

113. 

Llâgo cinina1_ V<èric solon le typo do lx1.toau ct los fonc

tions, ct vn de 15 à 21 nns. Aucun nc;c :oc.:r.i;::1al :1. 1cst fixé; 1 18.,go d.o, 

la nise à la pension (65 nns), qui ost facultatif, y supplée.. L'n

baissenont do cotte limite fait l'objet do revendications syndi-

calos. 

ITALIE 

La matière ost réglée on détail par le D.P.R. du 18.1. 

1957, n° 332, qui rond los ox~Jons nédicaLcr obligatoires : a) soit 

pour obtenir l'inscription d<ènS los ro.gistrcs d 1 innatriculation du 

personnel navigant (personnel du pont do tout niveau, personnel 

affecté aux services conplénontairos do bord, personnel affecté à 

la navigation sur courtes distances); b) soit pour obtenir les ti

tres professionnels :1ai:lilitant à dos foncti011.s spécifiques. 

~os aptitudes physiq~~s rcqu~ses pourlllli1 ct pour 

1 1 [',Utrc cas, [',i::.si que los visites do contrôle, sont incliqJ:,écs do.nn 

los deux t[',blonu.x-anncxes elu début do 1957· 

Pour 1 1imaatriculation, il faut : 1) quo le requérant 

jouisse d 1uJlO constitution physique saine ct soit exor:1pt de nalaclios 

con-;agiouses, qu 1 il no présente pas do synptôraos r:w.nifestos prouvan" 
/ 

qu'il s'adonne aux boisSŒ1.S c.lcooliqucs ou euX stupéfiants, q1.:.;i1 

no souffre pas d 1 invn.1iclité partielle susc::lptiblc do '-1ir:1il:.~:.or no

-ta blonont sn ce~pnci té clo trnv<'..il ou de çonsti tuoJ.· un d<'..nc;or pour 
! 

lui ct pour los n.utrcs; 2) le. vue : 10/10; cl_cs corrections à l 1<'..ido 

do lunettes sont permises dn.ns dos linitos détorninéos; 3) sons 

chronatiquo : suffisant pour la porcoption dos couleurs fondé'..ncn

té'..los ; 4) ouio : conversa ti on perçue à 8 n8tros, DÔne par uno sc.ulo l 

oreille (tnbloau A). 
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Pour 1 1 obtcr..tion clos titres profossionnols, los condi

tions requises, différentes pour los services du pont ct pour los 

services clos w::'..chi:1cs, so:lt plus rigoureuses. ( ta"bloau E). 

Dars le C?.d:rc du C0'1.tr0t clo tr0vail, rée;io p,__r le J..D. 

du 8 jmwior 1931, n° 148, los nênos d.isposi tiens déjà indiquées 

pour los scr'ricos publics réguliers do trc.nsport do personnes 

sont valables. 

Los vi si tes néc,icalcs pou:r 1 1 inna tricula tien ct pO"CQ' 

los titres professionnels sont effocttléos pc.r dos fonctiolLnairo~ 

nédocins en titre, neisso.nt sous los orclros clos inspecteurs swi

tairos clo le circonscription clos chonins do fer. Ces derniers 

délivrent m1 certificat acl hoc rédigé solon un noclèlo prévu. Dans 

le caclrc du contrat do trc.vail, la visite LJéclicalo d 1oDbauchngo 

est offoctuéo par clos ~cci-:.1s choisis par 1 1 entreprise. 

117. Los _:fra~-~ dos vi si tes nérlicalos pour 1 1 i:1scriptic:1 dans 

118. 

119. 

los roe;istros cl' ir.matriculation ct pour los ti tres profossion;.J.ols 

sont à charce du rcquérc.nt (350 lires); los frais prévus pour le 

contrat de travail sont soutenus par 1 1ontropriso. 

Lo rocou:rs contre los résultats dos oxauons uédicau:x: 

pour 1 1 inn1".t:riculr>.tion ct pour los titres professionnels ost aclnis; 

il eloi t être adressé, dc.ns los 60 jours, av. chef d.o 1 1Inspoctic;1 

sanitaire do la circonscription dont cléponcl lo nédocin qui "- ox

priné lo pronio:r jue;onon t. 

Le nédocin-il"lspoctour on chef ônot lo jue;onont défini-

tif, r>.pr8s avoir oxnr.1i:16 l 1 intéJ..~oss0. L1 "Inspection du Po1·t" a 1<:~ 

fncul t8 do scunottro à v.:1o vi si tc G6c~icalo - ct ~0 ~ à n 1 inporto 

quel r10r.10:::1t - l'agent inscrit clr>.r:.s los regis-Gros cl 1 innatriculntion 

pour vérifier si la capacité nu service do nr>.vico.tion resto intacte. 

Dans le cadre du contrnt do travo.il, lé1. rée;lonontatior 

dos visites ù.o véri:fice.tion ost la uôno quo pou:r los services pu-
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bl'ics réeul:i,or.s do tr~nsport do voyac;ours. 

120. Il n'existe pas do règles qui inposont dos oxanonc psy·-

121. cha"logiq~i,;;.; SJ,Jéuiaux d 1a.pti tude. La norte de la ca;paci té ontratno 

le retrait du por~is. En co qui concerne le contrat do travail, 

la réglEmentation éteblio pour ios ::Jorvicos ·pÜ,plic.s réguliers C:.:; 

transport de voyac;ours est valable. 

122. Pour 1 1innatriculation, 1'5.00 mininal est fixé à 14 an.::q 

123. 

124. 

pour les ti tres profo.ssionnels rolntifE? aux services du pont, il 

. va.~ie do 18 à 21 ans, selon lo typo d 1onba.rcation ct los fonctic,ns~ 

Dc.ns le cadre du contrat do travr!.il, 1~ réglene:1k:.ticn 

dos services pul;>lics .réguliers peur le tr"-nspcrt des voyc.geurs est 

valable, c 1 ost-à-dire 18 ans pour 1 1 5.gc nininal d 1 enba.t,chace. L: âge 

ae.x:irne.l est celui fixé pour la nise à la rotrni tc (60 ans pour los 

homncs, 55 ans pour los feooes). 

LUXID::BOlTilG 

Vu le peu d 1 irnpertance dos activités do navigation 

intérieure et le fait qu'olle so déroule conplètonont en dohJra 

du territoire luxonbourgeoiso, il n'existe aucune règlcucntation 

en ln. matière. 

PAYS-BAS 

Aucune disposition particulière no concerne la natièro~ 

126 Pour obtenir le brevet de navigation, obligatoire uniquement poUI· - . 
le <?Omr:~ancla.nt d 10quipn.go, une visite ·r:~édicale s 1 ir.1poso : elle vis& 

à s 1 !'.ssuror du bon êta t do la vue et clo 1 1 ouïe. 

127. En principe, los ontroprioes sounottont 1 1 intéro~sé, 

au nonant do l 1 ocbauchneo~ à U.."'l cxancn néclicn.l etc cnractc'T'') :;énér:-..1~ 

tel qu'il est prévu par ln convention collective de travnil. Au-
128. 

cuno règle n 1 indique formellement qui dei t être le .Bédo_s:in 90npôtcnt 

pour la vi si to nédi_calo. 

• ï 

~ 
~ 

~ 

1 
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lea f~ dos visites sont à chc.rc;c do 1 1intôrossé. 

Dans lo cadre du contrat de travc.il~ ils sont supportés par l'en

treprise. 

lros vi. si..·': .>s do ~.t.§_'!..<?. no sont prévues que pour le 

131. co::n1nrcr'l2nt • .Ancux1 oxancD J>Sycholot:,iquo spécial d 1 apti tu1o n 1 ost 

prévu; saules quelques entreprises y so~~ettent leur personnel. 

132. Si lo trnvaillour no possède plus 1 1 apti tuùe physiguo 

133c 

requis~~ los entreprises, ùnns la nosuro ùu possible, cherchent 

à 1 1 enplcyor cbns cl 1 autres fonctions. 

Il n 1 y a pas do réclencntation spéciale pour ]. 1 8.,-:;o ni-

~i~~~~ l'~go n~~inal est celui prévu pnr les conventions colloc

tivos do travail, c 1ost-à-diro 65 ans. 
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1 1 enquête concerne essentiellenent les points 

E.ui,.Jo.nts ( su.ivant ie q11estionnaire envoyé): 

·- _T:;: ~.-1.!. illTEi?.l!~: 
a) n~..:'41es et procédu:::-e~ 

l:;) ffi'c<~ü.res de protection; 

c) h~rg::i.è:r:.e du milieu et du poste de tràvail, è.e repos et 

de séjoQ~, également en dehors du domicile; 

d) nourriture et vêtements de·tr8vail; 

e) mesures de compensation en cas d'usure physique 

importante. 

. . 
.R_Q_ur :;.? sé.t2~1:i.t§.: 

a) norr:1es et pro~édu:::-e; 

b) statistiques des accidents; 

c) moyens persor.L~els de sécurité; 

d) instruction: en vue de la prévention des accidents; 
,. . . 

e) accidents.en trafic international. 

TR.AITSPORTS ROUTIIŒS 
--------

Il n'y a pas de réglementation particulière an matière 

de _:,.:r0tection. 

Pour la constructio:D. de nouveaux types· d'engins moteurs 

ou r~rmorqués, les règlements et les directives sont mis 

-à. jour, sur la base des consultations d~ Conseil supé

ri.ct..lr de la s·écurité èt de 1 1hygiène des lieux de tra

vail et du ·oon~eil·-de l-'Hygiène Pub"l.iqu~. 
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Il n' e::::iste pas de dispositions ou de dtrecti 7es ' ' g.=;li.e-

rales pO ill" les caractéristiques ( aménag3ment, dimensions, 

etc.) des postes de travail ou de re12os et des locau<f. 

socia~~, même lorsqu'il s'agit d'un service en dehors 

du lieu de résidence. La plupart des vé~ic~les dans 

les transports internationaw: sont dotés de couchettes. 

b) Sécurité 

Il n'y a ni dispositions de loi particulières pour les 

transports routiers, ni statistiques en matière d \ac ci·~ 

dents du personnel roulant. 

La propagande en vue de la prévention des accidents est 

laissée principalement à l'initiative privée (par ex. 

l'Association des Industrie$:i!L.de Belgique) qui distribue 

brochures et affiches. 

Il n 1 existe pas de données sur les causes spéciales 0.' ac

cident dans les transpo:cts inte:cnationaux., 

~-lAGNE 

Les dispositions du § 30 StVZO (l) concnrnar.-I::; la construc~ 

tion et l 1 équipement des véhicules, vlscnt à :-l_a prote,::

tion sanitaire du personnel roulant. Elles stipï.llent 

que les véhicules doivent être construits et équipés de 

façon que leur maniement ne nuise à personne. ledit pa-· 

ragraphe comporte une mesure de protection générale.du 

personnel roulant en ce qui concerne le lieu de trmrail, 

à savoir la .2_abine du conG.ucteur~ 
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Lthy:::;:J..ène de C3 lieu de travail est étroitement liée au 

:r;;rog.cès·techn:l1ue .. La législation routière allemande 

co11tient sur c.e P,Oint des dispos~tions très précis~=>s. 

linsi: le siège du conducteur.dott -être conçu et placé 

de façon à permettre une conduite sûre du véhicule. Les 

sièg3s, do ss~.srs et attar::hefJ de siège doivent cons ti tu

cr n.·.'l. S)utie:.1. sclj 'le et résister aux diverses tensions 

résulta:1t G.e la manoemrre du véhicule. Les dispositifs 

de cOl'l:luite doivent être légers et sûrs •. En outre, la 

ca'b:i:1a doit être conçue de façon à assurer une visibi

lité suffisante dans toutes les conditions d'utilisation 

et atil10f-1phériques •. Toutes les c:,abines de .camions dont 

la vitesse dépasse 20 km/h doive:1t être adéquatement 

aé:ré,~s -et cl1auffées. On évite ainsi to·ute fatigue pré-
-----M---~,-- -
maturée du pe::r. .... scmnel roulant. . Les a..pparGils de direc-

tion,doivent permettre -u..11e conduite aisée et sûre. En 

cas de besoin, ils doivent être équipés ët'un système de 

direction assistée (Cf. § § 35a, 35b y 35c et 38 st-\r20). 

Servent é_ga~ement à assurer la sécuri t ~ du personn.el, 

les normes selon lesquelles la cabine doit être équipée 

ù r un di-SI)OSi tif d'accès sûr et de portières ferm8.nt _de 

façon correcte pour éviter q_u' elles n~ s'ouvrent inopi

nément(§§ 35rl, 35e StVZO) • 

..ues om.n:Lhus automo1)iles·doivent être équipés de so::t.:ties ---.. ---· .--. ---~ ... -· -· ~-0 --- -···- --·~ 
' de secours, d'ext:Lncteurs d 1 ince11.die, de trousses a 

pansemDnts et·c o (§ § 35·f, 35g, 35h StVZO) • 

(l) Loi sur l'admission aux transports routiers 
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.Afin de protéger le personnPl roulant, les cabin.es se-

ront obligatoirement équipées de vitres en verre 11 sécu

rit", qui, en cas de bris, ne peut provoquer de bles

sures graves. 

Lors de la conception et de la construction des véhicu

les, il y a lieu de tenir compte, poü.T' le montage de la 

cabine, des prescriptionb reJ_atives à la .Q_0.'1sif1,_c-~jL~~'?:._g!. 

1 t ~qui:Qement~ des cabines de camions, de tracteu:t:s et de 

machines-outils, en date du 2 o 7.1959. Celles-ci contiel;"

nent des directives détaillées concernant le sièga dù. 

conducteur, les sièges-couchettes, les dispositifs è~è. 

manoeuvre, les forces de manoeuvre, la visibilité, ]_!aé

ration et le chav . .ffage, le dispositif d 1 a:;cès, le3 por

tières, le bruit etc. Les _2:J,re.ctive~ sont actuellement 

~_@§piées et largement améliorées en ce qui co;.')_cerne 

l'équipement du lieu de travail du conducteur. 

Les directives ont été élaborées par le BJ!II:r avec le 

concours d'ingénietrrs spécialisés. 

D'autres dispositions relatives à l'hygiène du travail 

sont contenues dans les prescriptions tend2nt à préve 

nir les accidents du travail (normes juridiques)~ arrê

tées par l'association professionnelle pour la conduite 

de véhicules. Le chef d'entreprise est tenu d'équiper 

tous les lieux: de travail.selon les plus récents per

fectionnements techniques, afin de pTotéger les tra

vailleurs contre les acciden.ts du travail et ]_es mala

dies professionnelles. 

D2ms lo secteur des transports long-courrier de mar

chandises, les cabines sont prat~qù.ement toujou~s mu

nies d'un compartiment-co'..lchette très moG.e:;_~ne 9 Ll&ns le

quel le conducteur peut passe::c la nuit ou ses mon,ents 

• 
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de loisir. Les "parcs routiers" (plus de-30), créés par 

1Js organisations professionnelles du ;t:ransport interna

tional routier offrent au,--c ·routiers dans leurs hôtels et 

a;.iberges des chambres pour la nuit et des repas froids 

et chauds à prix réduits. Les conducteurs de la DB jou

isce::lt èes Jr,êaos avautagcs. Ils ont la possibilité de -

logs::r à pri::: rod'vÜ t dans les grandes villes et de pren

dre des repas à bon marché dé:tns les cantines de J.a DB. 

Lorsqu 1 il .s'agit d'une entreprise §P...S siège social fixe 

ou d 1.lm véhiç:ule ne circulant pas à partir d'un liGU 

fixe., ~e co.nducteur et le convoye'lrr travaillant dans le 

trafic international routier, touchent des indemnités 

destinées à compenser les dépenses supplémentaires qu'ils 

encourent compte tenu de l'économie· réàlisée sur les 

repas pris et les nuits yassées au domicile. Dans le 

secteür· des transports pour_ compte propre!, il existe é

galement des indemnités, qui varient suivant les conven

tions_po]_lectives applicables aux.entrep;rises intéres.,... 

sées. .Aucune indemnité n 1 est pependant ac.cordée lorsque 

.les temp,s de repos p eeX. sont passés .èl,ans des homes OU 

aulJerges de routiers ou dans des v~hict:!les à 1 1 arr~t. 

Il est impossible d'établir avec. certitude .si, et dans· : 

quelle oesure, le personnel roulaut bénéficie d'avanta

gee spé:::ia\_.",J: .. en nature ou en espèces dans lo cas de con-
. . . 

è.i-I:;i)::::lS cl:Lmatolog:.ques spéciales. 

Les ei~trep:cL;es ds t;ran.sport prj:,ç;ées ·ne. comJ.aissGr:t pas· : 

dé prescrip~.io"l.s géné:;_-,o..les. en ce qui concerne les vête

ments de t:r.avaiJ • Cependant, les employeurs prennent à 
-~ .·- . 

. leur compte tout ou partie des fraj 1::1 y ?.:f~é:::·ents. Quant 

a~ conducteurs de la DB, leurs ,vêtements sont confec-. 

tionnôs par la cçüsse pou.r les vêtements de travail. 
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Il n'existe pas de d0cuments précisant si les condu~

teurs ont droit à des lunettes de soleil ou à d'autrGs 

verres protecteurs. 

b) S~curité du trav9-il 

La république fédérale d'Allemagne connaît aussi bien 

des prescriptions générales en matière de prévcn~cion 

d'accidents que des dispositions spéciales pour la pro-· 

tection du personnel roulant. L'organismesassureur est 

en l'occurrence la Bertûsgenossenschait fûr Fahrzeug

haltung. L'application des prescriptions relatives à 

la prévention des accidents peut être imposée par voies 

de sanctions. 

Il n'existe pas de statistiQ~es des accidents générales 

ou très détaillées. Le personnel roul._ant ne fait pas 

1 'objet d'une statistig_UP::.....êJ-1écialo. 

Des moyens de protec~i0n Gféciav~ tels ~ue des vêtements 

isolants etc. ne sent prévus que pQ-lU' le transpo!'t de 

produits dont la manutention nécessite une prote:;tion 

spéciale. 

Les accidents dont est victirr..e le p8rscnnel r0'Lù2.:c.t so:c.t; 

moins souvent imputables à des défa,lts tech:üq_ues qr:. 1 3. 

des défaillances humaines. L' inf~astru:;·t1J.re 0st aussi 

en partie responsable de ces dernièrese 

Il exi:ste des statistiques des accidents dus à des in-

fractions aux règles de la circulation et de ceux qui 

proviennent de déficiences techniques des véhicules. 

Plusieurs moyens sont utilisés rJur éclairer le !..1er

sonn$l roulant sur la prévention des accidents d·~: tra·
vail. 
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Il c:in.vient de prendre comme base les dispositions rcla

-~iv-es à la préYen·i.iion des accj_dents qui doivent être 

aff.i..cl1ses dans 1' entreprise. Dans les _entreprises oc

~up~t. zo travailleurs ou plus, év3ntuellement même 
-: . 

dans los entreprises moins importantes, il y a lieu de 
; 

dés ~.g:1.er des .P.~~?J:?9.§_é_s __ à_]._a_..§_éc~i té ( § 719 RVO) spé-
• , t • ("' , A ' d r-' • , c1 ::, ___ e:"!lrn · llJ::..vrmos, grace a es co ni erences organ~sees 

,ar l'2ssoc~ation professionnoll~, de la prévention des 

accidents et chargés do_l'~or.mation de leurs collè-
~ .. " 

gues._ Ils doivent égale~ent veiller à l'application 

des prescriptions rel~tives à la prévention des acci

dents dans l'entreprise. En outre, l'école du trafic 

L"lternational routier, de Rieneck, organise elle aussi 

des conférences où il est traité en détail de la pré

vent.:ton des accidents, à 1 1 intention des conducteurs 

des tr~sports professianels de ._marchandises, des 

t;ransports. de passagers . e_t des transports de courte 

zone. 

Eï.l ce qui concerne ~es moyens de diffusion des infor-. ' 

mations, la combinaison-d'exposés avec la projection de 

diapositives ou de films -~'-est révélée particuJ..ièrems~t 

·.efficace. De plus;·· des pancartes _propres à exercer une 

influence ·psychologiql;Le sur les conducteurs ont aussi 

un effet favorable. 

Le -tra::'iQ internat.ional ne s.emble pas comporter de dan-
, . f" go:r:-s .. specJ.. ~que,E. Il :r:l"' èJ;::ista .aucun document inJ.iqua.llt 

que les . di v~rs co-èe·s de. la route €on -"Graineraient C:.e::d ris-

... qr!.ej3 plv.s g~ends ël. taccident •. . .. 
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Les dispositions du droit comrrnm (étendues aux ·trans

ports routiers par les décrets du 15 .. 1 .1960 et du 27, 1·1_., 

1962) sont applicables. 

Il est prévu toutefois que, si leur application p:cé.se:r:.

te des difficultés particulières d'ans le cadre des en

treprises de transport, une dérogation peut être èlemen·

dée sous réserve de 1' adoption de mesures de sécu:ci té 

équivalentes. 

Cependant, il n'a pas été fait usage de cette faculté. 

Les dispositions générales en la matière sont contenues 

dans le livre II du Code du T:.cavail et dans les règle

ments d'application. Elles portent sur l'atmosphère, 

l'aération, le chauffage, l 1 éclairage, etc., des locaux 

affectés au travail, ainsi que SlJ..r les vestj_aires (l), 

les bains-douches, etc. 

Dans l'étude de ~vea~~Jt[p~_g d'engins moteurs ou re

morqués, les aspects d'hygiène et de physiologie du 

travail sont pris en considération. 

La coopération de nédecins et d'ingénieurs aussi bien 

que de fonctionnaires est assurée au sein de dive1·s 

organismes, parmi lesquels: la Com:nission ccnt:r:·ale des 

autonobiles et de la circulation gérH5rale, le Co~nité 

permanent de la Sécurité routière, la CoiDBission ccn

sultative médic8~e pour l'application do la médecine 
\ 

du travail déUls les transports publics par route, la 

(l) La réponse française au question.'Ylaire: vos-':;ia:_ros; 

le rapport parle de vêLements (N.d.T.,) 
J 
j 
~ 

1 

l 
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Sous-·Commissio:a pour l'étude des .problèmes de la 

su:~.;rsillance médicale des conducteurs. Il faut ai.:;. 

gnaler ég_alemf'rnt le Centre de physiologie (1) du 

travail de l'Institut national de sé-:::nritê et de l'Union 

P.0utière de France. 

:;..J.-~s re::ommandati.ôns ont été faites en ce q_ui concerne 

la con·:;eption du siè_g~ d~c_.Q.Ilducteu:r:__.§lt ècu tahJ..cau de 

hgr4_: mc:1.is la question est encore à 1: étude. Pour les 

installations spéciales, il existe des normes concer

nant J..es ga::::·es routières. Des normes spéciales (dé-

. cret du 13 août 1913) déter:'uinent aussi les conditions 

cl 1 r~ébs~~ment du personnel. 

Il n'existe pas de dispositions particulières relati

ves à la nOUl'rlture du personnel. Des indemnités for

faitaires pour le·s frais .. de déplacement sont prévues 

sm· la base d'accords avec les organisations syndicales. 

:C.3.r.s J_e cas de conditions atmosphériques extrêmes, 1' em

plcyeur doit mettre ù la dis:;;>ositio:cl du travailleur; au 

mJins une boisson non alcoolisée, dont les modalités de 

dictribution sor .. t déterminées, compte tenu des condi

tj_ons de travail et des désirs exprimés par les intéres-

sés. · 

Ce:ntains employeurs fournissent des blouses de protec

tion él.e mème què dos 11mettes dè protection. 

Le' problem'3 dè :a .J2l~J3.....,..€2:"':U:tde usure phy_sique du per

sonnel roulant est à l 1 étude. L'âge normal de la pen

sion· est 60 ans (ll âge normal de la retrai-te est fixé 

à 65 ans). 

(l) Ré:ponse franÇaise: physiQlogie; rapp.ort: 
·,"''-'\T:"l"o"c··..-'e ("r r)" + ) .,j,..Jt_..J~"•.L ..J-·1:)"- .L'~. -eV• 
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Les dispositions du droit comrc.un en la matière on·':.; é·té 

étendues aux entreprises de transport (comme pour les 

règles sur l'hygiène). Les normes générales sont c~eu~i

ses dans le livre II du Code du Travail et dans le dé

cx·et de 1913 déjà ci té. Des disp0sitior:s particu.:.'_i3ros 

sont contenues dans le Code de la Rout~ et dans le Rè

glement de 1945 (avec des modifications J.)OU.c les tr'll'S·· 

ports dangereux ou insalubres) et dans d'autres lois 

concernant la durée de la période de condni te, 1 r obl:i -· 

gation de procéder à la reconnaissance de la ligDe pou!' 

les services de voyageurs, l'obligation dtavoir deux 

conducteurs pour les services dont la durée dépasse cel

le de la période journalière de conduite, etc •• 

Il existe des st~tisti~ en matière d'accidents du 

travail, établies par la Caisse Nationale de Sécurité 

Sociale. Il apparaît ~ue la caQse principale des acci

dents est due à la carE-nce hrunaine. 

Il existe des dispositions relativ0s aux ceintures de 

sécurité. (décret d~ 19.12~1958). 

La_Fqpagande en V'J.e de la prôv~r.tio~ii_3S_.....§.CCidoL;:tc et:t 

faite par confé:rences, brochu:.~es,. affichos et p:~ojec

tions. La plus efficace est celle faite au sein des 

institutions de formation et de perfection~1ernent profes·· 

sionnels. Il faut signaler partic'ùièren:ent 1 1 activité 

du Comité d'Hygiène et de Sécurité (i.L'.stitué par le dé

cret du ler août 194 7), des C8.isses régionalss et de 

la Caisse Nationale de Sécurité sociale. 

Sur les causes spéciales d'accident dans les tTt=tf:::U'O"':'tQ 

.inte.l....~_!j.o~':E, il n 1 existe pas de données p·cécis83 & 

1 
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L ' ' al t d . es normes gener· es con enues ans le DoPoR. du 19 mars 

1956, nQ 303 concernant l'hygiène du travail dans les 

entreprises indu~triel+es et commerciales sont appliquées. 

Le d~c:J:'et cont2.G::.1.t des dispositions en matières de postes 

d:, trcl.Yail, défrmE:'e contre les agents nocifs, services 

m?idtcaux, services d'hygiène et ètlassistance (réfectoires, 

repa3~ dortoirs, etc.), nouvelles installations. 

Les entreprises de construction de véhicules automobiles 

ébJ,diont, en liaison avec des expert's, ies ~'C~~~:: t~:pes 

d'~ngins moteurs ou remorqués, sous l 1 sngle des exigences 
ds l;hygiène du travail. 

Il exi.ste ·des dir~ctives générales - envoyées principa- · 

lem,ent par circulaires du Ninistère ·des Transports - con

cernent les caractéristiques de construction des·~-vâhi.cul.es 

autQillQbil.es et la J2lac~nducteur.; 

:Cn oe qui concerne lGs dimensions, l'aména:gement, la cli-

. rr:.a cisc..tio.n, la désonorisation et l 1 éclairage des J2Q_Stes de 

]GjJCS 9t des locam: soçia~~,.les normes générales de la 

:J_.0,"!.· de 1956 · sont d 1 application •. 

En général, certaines grandes entreprises de transport par 

route disposent de loca~~ d'hébergement et de séjour pour 

lG pGrs'Jnnel en dehors du domic~.le • 

.t.uc'J.Ile dispositio.n particuliE;re ne s 1 applique à la nourri

j'~~~ du pèrso:nnal ro1ùant; celui-~i y _veille directement. 

Toutef0is, les entreprise_s versent u:r:e indemnités dont le 

montant est déte:::·winé pc:œ les convent:Lonb collectives. 

Aucun~ fourniture spéciale n'est envisagée en cas de condi

tions atmosphériques particulières ou en cas d'util~sation 
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du personnel d~ns des conditions extraordL~ai~es (ca
tastrophes). 

La fourniture de vêtements de travail n'est pas im]osée 

à l'entreprise par la convention collective pour les 

transports routiers de marchandises; cependant, l'en

tr(~prise est tenue de mettre à la disposition d'l:.. per

sonnel obligé de travailler sous la pluie, des imper

méables avec couvre-chef. 

Il n'existe pas de dispositions particulières pour la 

fourniture de lunettes solaires ou d'autres lunettes de 

protection. 

Pour ce qui est de 1 1 ~e physique particulière è.u pa~.:

sonnel roulant; des mesures de compensation sont adop

tées grâce à une durée plus liillitüe de l'horaire jour

nalier de trav~il, SlT la bace des normes fixées en 

général par les conventions collecti~:e3. Po1:...r le per

sonnel affecté aux services publics réguliers de trL~s

port de voyageurs, le R.D~ du 8 j~nvier 1931; nQ 148 

est d'application: 1' agent rccoru.Tt..l ir.a:;,;t3 ne re'l.t ôt~"'e 

relevé de son emploi, si, dans l'entre::rise, il y a 

place pour des fonctions co~ratDlcs avec son état phy
sique. 

b) Sécurité ---
Les normes g6nér8les pour la prévention des acc:hlents 

de travail, promulguées par le D ,P ~R. â.u 27 avril. 1955t 

n2 54 7, ne s'appliquent pas aux transpor~s routi.e:cs 

publics. LCL matière est surtout régl.ellientée par 1es 

dispositions contenues dans le .Q.oà.e de Ja Rcu:~E; (D .. P,.ll. 

du 15.6.1959~ nS! 393) et dans le Règlement (D"P .. Ilo ë:.u 
30.6.1959, nQ 420). 

1 
:! 

f 
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I}_ existe des :ê:;;EI.tisti g11.es en matière d'accidents du 

travail du p~raonnel :ro1..ùant. · EJ_les sont élaborées par 

ltinstitut National des Accidents de Travail et p~r 

l 1 Office de Pré··.;oyance d_es Accid8nts de Travçdl. On 

co~sidère en général que les accidents de travail sont 

dt:s en particu.l.:Ler à la ca.:."ence humaine. 

Dans les grandes ent:r·e;prises, des lunettes solaires 

sunt mises à la disposition. du personnèl. 

J1es r:1oyens employés pour l' instructlon du personnel 

en vue de la E~~~tion contre les accidents sont di

vc:rs (écoles-auto, avis~ projections, rooio, télévi~ion). 

r,os crga.nis:ues sb coupant de la circulation des véhicu

les automobiles et des acéidents de traVB.il, aL~si que 

certaines grandes e~treprises de tre~sport, prennent 

· toutes· meaÙres utilos en la matière. 

Des C'au.ses spéciales d' acciè.ent en trafic international 

ne sont pas à signaler. 

Pu'\Â....C le secteur des transports, lea p:ï.:·escriptions de 

1 · a:crêté t,-rand-~ducal du 28 ao:lt 1924 pour le personnel 

occu_pé è.ans_la s ent:.."'eprises i..,Y).dustrielles et co:nner.cia

los .co:1t nppliq_uées.. Ce décret ne cm:ttient pas de 

disposi tion3 spéciales pot"T le personnel pendant le 

. tre..nsport, :-.1ais des 2121.1a.es génér9_, Cl~_ ~t''!' 1 'hYGi0ne 

dans les lieux de trav2.il (d.imensions des locau.."C, pro

tection contre la poussière et le gaz, propreté~ 
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éclairage, chauffage, eau potable disponièlesetc.). 

Des dispositions parl:;iculières po1:..r la cabine et le 

siège du conducteur sont dictées par le Code de la 

Route du 14.2"1955. 

Celui-ci contient des prescriptions sur les ~a~l~té

_;r::is~i9.Uf:3S d~ la _qQ.rl:.êt~ction d~. yéjlicule 1 ::;once.:."nant 

1-a champ visuel du conducteur, les dimensions et la 

place du siège, l'aération dans les autobus et auto

cars, le chauffage et la nc:dure de la matiè1·e des gla

ces. 

Dc.,ns les transports exploités par les chemins de far 

et par des grandes entreprises, le perso:ï.~"lel disp'J:Je de 

locaux de séj_gur, conformes au:;: directives fixées ps.:;:

la loi de 1924. 

Les entrGprises ne fo'J.:.'nissen-'.; p::::.s è.e r9p2.~. DGs ::1c

sures particul2..èros ne sont pas prévuJs lors de co~:ldi

tions at~os~hériques préciales ou dans des cas exc0p

tionnels (catastrophes). 

Il n 1 existe aucune prescription en ce qui con<Jex·ne J es 

v~t~ents de travah"L· Certaines graPdes ent:ce::7rises lns 

fournissent gratuitement. Da:as les transports exploi

tés par les chemins de fer et dans certaines grandes 

entreprises, des lunettes solaires sont mises à la 

disposition du personnel. 

Les conducteurs dans les transports :t·outiers exp:::..oités 

par les chemins de fer bénéficien·c d'une ·oension Em tl-
,.,.1.;....--~ ...... -- .. ___._ ·--

CiJ?4·~ de 5 ans sous les conditionc3 suivantes: avoir 50 

an.s; 15 ans de concltlite et 30 ar.~.s de se1v::ce. 

1 



·- ·5!- ~~;--'T 1l'"' 2 je.. v '-'-·--/ '-' •.. 23 o 3-F 

r~a loi de 1924 concernant la santé et la sécurité du 

personnel occupé dans lez entreprises industrielles et 

collliJercio..los est appliquée; toutefois, elle ne contient 

pas, en fait, de dispositio:.1.s relatives aux conditions 

C:u I,e: ... :sor...r:e:î. penà.ant le transport. 

Le 0:-:.de cle la ~on te cle 1955 contient des dispositions 

d ~ordre gé:..1éral (c'est-à-dire ne concern211t pas le 

personnel roulant en tant que tel, mais bien tous les 

pa:"ticipants aux transports routiers). 

lT!.Lflls;·~r.o.bJ.e de dis:2;o~ition~ visent la prévention des 

~ccidonts est aussi d'application. Dues à l'Association 

co,J.tre les Accidents, ap:çrouvées par le Gouvernement, 

ces dispositions contiennent un chapitre sur les camions 

et les rem~rques, l'attelage, le siège du conducteurJ 

1' échappement, les inst<ùle.tions et le système à.e char

ge:rlJ.ent, le système de remplis$age des réservoirs de 

combustibles, 1 'utilisation des freins, etc •• 

Il existe des .ê_12.tis.tiques concernant les ac~idents de 

la circulation routière suivànt le nombre des 8-Ccidents, 

dos victimes et des piétons impliqués. - On considère que 

les accidents sont dus principalement à des erreurs du 

perscnnele 

Les Iiloye1s employés pour 1 'il}l3_:!ï_::ry:cj;ion du __p~c.:.:~el en 

•;-u.e cl-3 J8. -rrévenl:::i 'Jll des ac~idents du travail sont les ....... _____ ,. ___ - ------ ----------------~. . 
·ca~s8rlos, la radio et la télévision. 

On co:nsj_dère q_n'3 la priorité absol-L"Lê J.c ;.:.raite, institu-
. '. . ~ . . . : ' . . 

é-3 récem;:nent, peut cons ti tuer une_ cause G.' accident dans 

l9_s trm~'}_l)()rts :t!l-ternatio~i~~· 



201 

202 

203 

. 204 

205 

P 1~ YS-:3Jl.S 

a) Hygièn2_ 

- 52 - V /VI.I/10., 2:?.3/63--"E' 

Orig.; I. 

Il n'existe pas de mesures particulières de protection 

contre les conditions nuisibles pour la santé qui sont 

inhérentes au travail. De mêm0, aucune disposition sp~

ciale ne concerne l'hygHmc des lieux de travail .. 

Pour ce qui est de 1' étude de nouYeaux tne.s d 1 encP-ns 

moteurs ou reLJ.orqués, il n'y a pas de d:.:..spositicniJ ccn

cernant les dimensions, la d:Lsposition, la clim<:.tü;a.·· 

tion, la désonoriso.tion, l'éclairage, etc. des po3tos 

de travail et de repos. Le r1inistère des Tr&~sports et 

des Digues a institué une co~~ission spéciale peu~ l'é

tude de la matière, mais on n'en con:1.ai -l:ï pas enco::-e J.e3 

conclusions. 

Il n'y a pas d 1 installa ijj ons 8p4cial es pour ;t. 'h~b~?r._~
ment ou le. séiogr: du :!}ersonn8l penda"YJ.t ]_e re"':los en de

hors du domicile, vu les courtes distances entre les 

différentes localités du Pays. 

Les grandes entreprises de transport disposent de siè

ges secondaires où le personnel roulant peut :prendre 

son repas à l'abri et se reposer • 

Il n 1 existe pas de dispositions spéciaJ.es con-::ernant 

la composition de la nourriture du personnel en dehor's 

du domicile, et aucune fotuniture spéciale 11'est pré

vu.e en èe.So;iia grand froiè. ou de gl"ande chaleur ou en 

cas d'utilisation du personnel dé~1S des conditions 

extraordinaires (catastrophes). 

Il ili:ty a pas de prescriptions spéciales, du point de 

VU\J de l'hygiène, pour les vèt:§m_~1ï_s_ç1_e_t..;S:_vg_:l~1; le 

1 

1 
~ 

- 1 
1 

i 
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pcrsonnel·doit en assurer périodiquement le nettoyage 

et, déill.S certains cas, les frai.·s d'achat sont rer.ùbou.:œ3s. 

Po~ cc q~i est des lunettes solaires ou d'autres lu

nettes ~e protection, si elles sont prescrites à la 

s'.À:..to d'une ".ri.JitG ;n?jd.lcale; les frais sont supportés, 

:r TL".1" t:.::Ie bo:nl.e pa::.:·t i o 1 par la Caisse de i·'Ialadies à la-

q·;Elle le tr<:-vailleu.r est inscrit. 

Il n 1 e~::iste pas de dispositions spéciales pour cc qui 

est de 1 1 nsure :@.;;,rsique particulière ou des causes par

ticuli8res d'i~capacité du personnel. 

Les dispositions en la matière sont celles qui fixent 

la durée maximale des heures de conècuite. 

Sur le plan de 12. réglementation, aucun moyen ou dispo

sitif particulier pour la sécurité li1dividuelle du 

rersormel n rest prévu.. 

Les si;;~t5 si_~::;u,e~ des accidents è.e travail sont plutôt 

gén8rales: elles ne mettent pas en évidence les causes, 

mais seule~ent les conséquences (mort, invalidité, etc.) 

des accidents. En général, on considère que ceux-ci 

sont dus aux conditions du trafic. 

En ce c;_ui concerne J. 1 t.E§t;t·uc..ti.Q}} __ f?n v:Y~e de la ur_é"l@ll

!iop_dPs_ ae_ç_i§.'?:.:n.!9.., certaines entreprises orgar.~.ise:n.t 

è..0s coD.r-s d 1 information su:r la conduite des véhicules 

autorüobiles. D' a1..1-:.res cours sont donnés par la "Ligue 

pour la Sécurité de la Circulation11 qui dispose de dif

férents woyens d'instruction (pro;jGctJ..OJ.l0, ete.). 

Certaines entreprises accordent une prime au..--c agents 

<rc::.i n 1 ont pas eu èt 1 accidents pendant un certain ::!..apa 

aa temps. 
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Indiquer des causes spéciales d 1 accident m; tj_'afic 

international est impossible. On pense que les acci

dents dépendent moins des différences entre les coJes 

de la circulation que de la fatigue do lé:c conduite. 

! 

- 1 
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NAVIGATION INTERL~URZ 

----------

Il n'y a pas de dispositions de loi part~culiires. 
' . . . . . 

Certaines Société:J_ di arnateu!:'s .ont fixé des ~esures sp~""' 

c:l ales de pro-tection :pour la prévention des maladies ;}ro

fes.3ionnelles et contre les dangers inhérents à certait?-~ 

trava:IXo / 

' 
L& régle~entation et les directives pour la con4-

... . . . .. ' ' . ' .. ' 1 , ; 
truction de !;:~~~.reaux typ~ · d 1 engins moteurs ou remor;ques 

/ 

sont élaborées sur la base des suggestions du Consei} 

S'L.'.péc'ieùr .de Sécurité et d 1Hygiène et d 1 Embellissemettt des 

li0ux de trav:.:1il et du Cons€d.l d 'Hygiè~e PUblique. Il// 
r~ 1 existe pas de directives ou <le no~me.3 générales cont.er-

r::a~:.t les cj,ractéristiques des lieux de travail . ou dd 

re:'10S 

:tU'2ln n 1 est pr{~vu pour la nourri~~~ et pour 'I.e~ 
.. . / i 

-.;-(3 ::E,:1or~ts de tra·:..-~.il.. Il y a des prescriptions polir l;a 
----· -- f • 

te:J.t::.3 d.9 travail. du person.nel féminin à bord d'es bate.aux 

Il n'y a aucune disposition particuliire en ce ':;ui 

c.o::~e~·r.~..:: l.;s l~n·ettes .3olaires ou d'c:..u;:res 1-;;.r,_.::·ètes :nunies 

ea va:ra~ de protectio~. 

rr!O !-;·~ .s:,.-t ;:._ la d:: s:::ws::i.tior~ L~U personnel dGs lunettes. dn 

transD0rt de march~ndise~ 1 " : 
pouss~ereuses 

ou pour le travail de dérouillage. 1 ; l , 
; i .• l 

Po·.1r ce qui est de la p_lus ~::r~èc_:::..:.-:2::;~...:. }~Y~~.: 9!!C 
c'u pe~:-sor.r:..el 1 il n' c::.:t pas prévu de mesures particu~~.r'ires. 

b) C:" , •• , 
.., e ~u:r: ... -~- e 

' , , J 1 par le regl.a~?nt ~re:r.e::=t --- ~·---,--r--
Les dispouitic~s f'ixées 

su:: la proctection d<J. travail so~t d 1 application. ·.·! 

... / .; .. 

1 
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Il faut ce~Jendant considérer c~ue la majorité du per:3onnel 

navigant est formée~ travailleurs indépendants (B2~e1iers

artisans) si bien que de nombreuses dispositions de ce 

règle~ent ne leur sont pas applicables. 

Le hinistère des Travaux Publics n'a pas conn~is~ance 

de st~ti_stiq·,.I.~s 

question. 

en matière d 1 acciaa~ts du perso~_!lel en 

Les . accid.:;nts les plus fréquents sont les :r.oyadne 1 

les lési~ns provoquées par des c~bles~ des chaînes et par 

les chutes; ils sont dus principalem0nt à la carence 

humaine. La plupart des collisions sont dues à la vitesse. 

Pour ce qui est de la .EE_~a_ga!lde en "';::::?~~..:;_1-;_p_"'é_y_:::_::;

ti~~ontre les acciè.,:;nt~, le personnel est instruit par . 

affiches, brochu~es, etc ••• 

initiative des intérE-ssés. To,_:s les bat8eu:v.: s0nt P')ur-ru.s 

de moyens de sauvetage; on utilise des gants pour ~viter 

l0s blessures aux mains, des casques, des v~tements anti

infla~mables, etc. 

On pense que la diversité des signalisations ado?t~es 

par les div0rs pays p~ut-Btre une cause d 1 accidents. La 

Cor..unission des signalisaticns de l 1 Âssociation Internatio

nale Permanente des Congr~s de Navigation (A.I.PaC.N.) 

a réèigé un rapport sur l'unification de la sig~alisation, 

a:?prouvé :par la Commission Economique po•.1r l r:~>..;.r::>::_)e de3 

Nations Unies; le raplJOrt a fait l'objet d 1 ur..e .: 

11 reco,;-rmandation". 

La Co::Elission a l)Our.suiv-1.. ses trc.-vaux pour 1 1 unifica 
1 

tion d ,'s ' r::gl;;;::-:ants de police de la navigation (le C.Z.V. 

N.I: coè.e européen des vies de navigation in-térieu:-e 1 

qui lf..!.i aunsi 1 a fait l'objet d'une "reco:.mHnd.e,_ti.on. 11 

aux p~ys intéressés.) 

.. 
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:ôar..s son.: par:...s;ràphe. 120 a ( Sécuri'té dans les· .en

tr'3prit:e3) · -1.e Ç.ode du. T:r~vai_l énonce les stipul~tj.ons 

::<uiva:1.tes : 

( l) L...;s t.;h.?:.:'s d 1 e.atr~prieB sont tenus de disposer et 

d · e_"l-~rat.enLr las .lieux .. de. trava'i..l; ·les moyens d'ex

ploitation, les _machin,es, les. outils. et d'organiser 

- .-

1 ';exploitation de telle sort_e _que. la personne physique 

et la santé des travailleurs soient prés·e-rvé&e de tout 

danga::.~, pour autant que la nature de. '1' e_xploitaticn 

le per~ette. 

~~l:i (2) E:':l 9articulierr il .faut veiller à as~urer un écl:li-
1-

rage _zuff'isant, un espace et une aérati.on convennbles 

a·t ·à éliminer la pol!ssière, les fùmées, les .. gaz et les 

déchets qui résultent de l'exploitat:Lon. 

2?.5 (3) Do même, il f:ut faire intervenir tous les di~posi-

tif.s nécessaires pour épe.rgner aux travaillec.~~s les 

contacts dangereux de machines ou d'élé~ents de m~

chines et tout autre danger inhérent à la nature 4u 
. . . . l 

lieu de travail ou du travail lui-m~me, ainsi que 1les 

claagers qui peuvent provenir d'incendies., 

~2G (~t Il faut enfin ~fficher les règles relatives à l'or~a-

r ·J,' .:-..... 1 

nisation de_ 1' exploitation et au comportement des 

travailleurs qui sont nécessaires à _une exploitation 

execpta de d~nger. 

I.e code du Travail stipule en. outre que .le che:f d'entre-: 

?risa doit am~nager des salles d'eau, d~s toilettes at 

d~s ~~st~a~res a~ff~rents pour les 2 sexes. 

l-e'1 p:.':'eS<'.r.iptio:r;.s relatives à la ·prévention des accict;ents 
1 

~~>~t.ienn-çn.t des, disp0si tionS! précises en ce qui conc 3rne 

~es toilsttes, l'eaa potable et, par 

des lieux de travailo 

ex(~mp.iE-, 
1 

1 '.exigui té 

8 ' ' ' d 1 F 'd' ""~ . · i .. ;~;3 F-:1. gsneral, d;:s :;;,ngenie-urs co=npetcnts e. a e er~. -...J..~~ ... 

pr:lfessionnelle de la navigation intérieure intervien;

:::-~z::lt pour 1' élaborati.on des plans des nouveaux bateau!X• 
i 

.... / ... 
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Pour la construction ou l 1 am~nage~ent des bateaux de la 

navigation int~rieure, on applique g~n~rale1::ent les grât1 ùs 

principes ~nonc~s par cette F~d~r~tion professionnelle. 

229 Il existe en outra d~s principes p~rticuliers po~r la co~s-

truction et 1 1 ~quipement sur c:~s b,7_teaux. 

Dispo~ition des 

Les lieux d'habitation doivent autant que possible ~tre 

installis sur le pont ils doivent @tre ais~ment acces~ibJes 1 

~tre bién éclair~s et disposés de telle façon qu'en cao de 

collis l.cn,, 1 1 éçuipage soit le mieux protégé possible~ 

230 Les lieux d'habitation situis â l 1 cvant eoivant @trc pour

vus d'une cloison de protection. 

Les lieux 'd 1 habit~ticn du pèrsonnel des cac~1nes doivent 

se trouver près de leu:::- ;>Oste de tra-,rcdl pou:..~ que les 

ouvriers en transpiration ne soient pas exp~Eés â une dif

firence sensible de ta~~érature en ~assant par le pont. 

Ils ne peuvent cependant être :::ontigns â la salle des 

ci1au.è.ières ~ 

Les cabines o~ sont install§as les couchettess ne pe~vant 

@tre en relation directe avec la salle des chfludi~res o~ 

la salle des machines. 

Tc .1.s les lieux d 1 l:abi t::~. ti on doi v0nt êtr~ é-t.ar:.c:103en t 

pr~serv~s de la p6n&tr~tion des pi~ces co~ti~~e~. Les cabines 

et les lieux d 1 habit~tion ne peuv~nt donner acc~s aux c~Jes 

231 Dimension d~s pi~~es. 

La ~auteur intéri~ure d0s lieux d'habitaticn &e peut ~trc 

inférieure à 1,85c. chaque personne doit ::_)ouvcir è.~s:;:>oser 

d'un~ surface libre d 1 au nains 1,75 m2. De plus, on doit 

compter au moins 3,5 m3 par p~rsonne avec mir:;imum pour ch.:~que 

pièce de. 7 m3. 

Les Toilettes doivent avoi:.:· une surface diac. no::'_n3 1 7 0 ..-,2 

(largeur minimum C, 75m. lcügueur minir!.ium l 1 2n-d 

.. 
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232 Los nat6riaux, l 1 iscl~tion 1 l'a~ration, l'~cleirage, 

le c~au?f3ga 1 les parois axt&riauress l~s ?lafonds et 

les so.ls dc?cvènt ê~ra prés:~rvés J.e mi;;n_x possible da 

l 1 hmnidit~ ct de la p~n&tration du fr8id et de la 

L~P ryar:~s ~xt&riaurss on fer et los plafonds ~o~vent 

êtr-3 ;;KHlrvus d'un coff:·age ar.wvib le. De plus, l-3s 

parois des pi~ces bruyantes contigu~s aux lieux d'habi

tation doivent @tre aut&nt que possible insonoris~es. 

~33 L'a~ration d~s salles d'eau at d~s toilettes doit ~tre 

·- '- f, 
.. ! .... ·~'L 

efficace et exenpte de ccarant d'air. Dans les piices 

sous le pont et d:un bord à l'aLtre du 

bât;:;au, il fa:1t prévoir d:::s fenêtres latérales ouvrablest' 

par e:.x:.;;;,:;ple das h';:tblots d 1 au ;:~oins 200 mm de ~, et une 

~~poste ~vec f~n~tr~ b&sc~lanto d 1 au moins l50C cm2 de 

surface lai.ssant p~n~trer lib:;:..,went la lu:~1i~re .. Si 1 1 adf 

,.;onction d 1 une ic!poste n'est pas possible il Î<ludra pré~oir 

ôe1:.x :fenêtres lat~r!'.les de 200 rrc.'11 de !6 ch?,cune. 

Pour les pièces s'arrêtant à mi-bâtea.u ou pour les pièfeS 

situées. sur 1.-s côtés, il faut au ;.noins prévoir une fe~~~ 
1 

tre la·i::·f:rnle ouvr<::<ble et une im~::,oste avec .fon~tre bas~'/ 

c-:.,l.::tr..te C!.a lZOO cm~ de surface le.i.3sa11t pénétr.::r liorf

~ent la lumiira. Si l 1 a~jonction do fen§tres latéral,s 

ou de ~ublots n 1 ast :_Jecs possibl0 il f;:;,ut p1.·é-voir une; 
1 

im_:o a te d'au t;::.nt plus importante. j 
1 

L~s fenttr~s, l~s hublots et toutes l~s source& de 1 
! 

' 1 
:I.·.·_;:ris:o:-9 dcivont ;>ouv::>ir s'ouvrir ais.3 ... e:.lt .. :;::1 .... .::t /Sou-. .-/ 

h~iteLle d~ pr~v8ir d(s moust~qu&ires pour se fr6tiçer 
' \ + • dG3 jnsectc~. Pour eviter l~s courants d'air, qe son_ nes 

' 1 

vc;i.-:tiJ.at;;:;u:::-s c;u:i. dc-ivent a~r,ar les lieux d'l··nbiit:,tion. 

Les imbl:-;ts dês p:::..rois extérieurc~s do: vent être\ ~q1;.ipés 

~a façon ~ emp~char la pén~tration d'eau 

;;55 "(] f::,o.A.t vei .1er a un éc1 a .. :!:J"a%.~~J:._tiîiciel suf:fis1ant!, 

aar.s les li8uX d'ha bi ta tion et de pi~ces contigu;; s, /Y 
~o~pris lss couloirs et les escaliers. L'écl~irag~ ~rti

ficiel se ~oit de n'~tre ni éblouissant ni d'avo~~~ 
. ( 

.. ~1. ~ . 
\ 
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, 
d'or;::':.> re :portée. Dcns les ve:>.icule s à p.c·opuls ion mé cc.Diqué 

d:->ivent av;:>~.r des résarvo~ rs !ll:~tal.liquef' ot pouvci~~ :3tr(:! 

suspendues. 

236 Las c~isines et :Ed li~ux d'habit~tiun doivent G~r~ 

convsnable~ont chau~f~s p~r tawps froid. D~~s l~s v&!1i~alaE 

<?.u tomob::urs ~ il faut <:n::. t "lnt çue possible in.:or;:orar t; __ ~'l 

chnuffe-eau. Pour les v~hicules de plus de 1500 T de ton

nage, un systèr.ne de c>c.uffage co'llectif est reco-':C11Y!::tdc.ble. 

237 Les tuyauterias ct les buses de po~les et ~es fours ne 

panv2nt e.vci:c aucune sou:pnpi~ cil~trc.ngl.:;r;:ent. L.::s sur~.:;ccs 

des murs entourant les fours et le sol situé en dessous 

et devant les fours doivent être prot~g~s par das 

ou tcut ruv3ternent simil~ire. Les lampes à pétrole ne 

peuvent p~s Gtre utilisées. 

Pièces de séjour 

238 Il f~ut prévoir dans l~s ~ièces de s~jour des tabl0a suf

f:i.sa.- .. ~10nt gr[~ndes .:::t autant de sièges à dossier çu 1 il y 

239 

240 

a de p~rscnnes. Il faut a~&nager d0s garda-~3nger i 

serrure gRr.:'ln tissant 13 bor:a~ conserv.:-. ti on d-.:::s vi ~rr<.- s 

Cuisines 

Il f~2t ?r&voir d~n3 1~ cuisina das &vi~rs et d~ns les 

v~hicules da ?lus da 1000 T. do to~~~ge ~as ?ri3es d'eau 

potecble. Les évi~rs non di:-2ct,:;: ant reli&s à 1 1 .ext6rieur 

de~ront pouvoir être bouchés pour éviter lEs odaurs. 

Sall-es d 1 eau 

Les s~lles d. 1 e2.u c1 o~_vant ôt:rc' conti,;,_,_;;s aux s2.lles de 

logement. Elles doivent pouvcir s 1 aérer et a 1 éclairer 

cc:nv0nable~ent. Autant que ,onsibla on doic ~ot~roir dJs-

poser d<:: ci t;_;rn<:;s ~:uffiséL::r;:ent grandes et de cuv2tt•.::s 

de t.-;ilettes. Si l 1 ns:..1énag.:::·:.J<::nt d0 tal::..es cu·;·ett9s :1''ent 

pPs possi~le, on dcit prévoir un b~ssiL ~ar ~~rs0nnc. 

241 Sur les v&hicules de plus de 1500 T de to~nage 2t sur 

1 
c- ~ ••• ' 1) -. " 
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2lz2 On doit· pouvoir ,procéd~r à _lal~s-sive du linge de corps 

et d-.~ lir..gv d0 t;r3v.::lil. ~e,. ?O:l d.;;;.s salles d'eau doit ~tre 
.. 

Ét:.r..~LG '"t avo:i.r,uue.déclivité p.::~mè_tt.:~nt·l'écouler.:;.ent 

2 1'3 Su:· lt::s I:;.a-.riros ha bi tés ..::cl :fa;çon ~COils_tu_nte il doit au 

n'·:>ins y e.voir une to'ile·tte avec, soi, t un~ lun-?t te 

m2.tique t s:.~it ·un siège· à ch;:_r!lièresJ mais pourvu de 

toute f<~çon ·di un' système d 1 irr :ig0 tir-n. , .. -
2J;)~: Sur les r..avires àe plus de'300··T-de>tonnageoules 

nuto...: 
. ! 

.. 

péniches ayant plus de 3 hobmcs: d.' éq\.lpa-ge et d·i,sposaht 

<;le lieux d 1 hab_it.::l.tion à l 1 nva:;.1.t ·-et <l'l'arrière ·du 
. . . . 

. bÔt.:l,au, il fnut Dménager une toilette 1:\V_ec système 

d' irriga !:ion à. 1 'ava:n:t 'et à 1 'arrière èu beteau. 

?.i:.5 En ce q·.ü conc :.rne le posta è.a co - ;:•nde I.z:s ·prescr"·~t-ions 

r3J a-:ives ~- le .. :;?révention d'a cci ~-nts ~tipuli2nt q~· 1/i: ne 

peut-ê~.:re si:tué dans un endroit e:X~-o:Sé. aux 'vents. o,u à 

proxim~ti de yaiselle empilée ou da ~out autre' b~j~t 

susceptible de glisser • 

. .;rmartent cl <Ji t disposer d 1 un -~spa ce 

suffisant pour dormir et pour prendre ses repa~. 

L~E liaux d'habitation doivent ripondre aux e~Lgencss 

J.E. :a sal·-..~bri té des bonnes-coeurs et d.e 'fa' s~'juri t~' 

1 

':..4:/ L.c:s navires de plus de '300 T de to.1.:1.1.age av,c éq_l..lip;.l_ge 

p-r~an0nt ddiv0nt avo~r au moins 

l 'he1tit~t:i.on et ·à la cu:Lsine c1ui 

' i -
uua pièce ':rés6rvé0 

' ' ' 

soit s~p~rée des 
1 

~abines. Sur l~s n~vir3S de plus de 1500 T àe tonn~ge 

il faut pr~voir à l'~v~nt du b~~eau u1 
séparé è.;s 1ieu.x d'hnbi.tation 

coin cuisine 

.. 

• • Cl 1 . .• 
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248 Les gens mnriés doivent disposer d8 cabines séparée3. 

249 Les cabines des membres d 1 équipage sans :femille ne peuvent 

abriter plus de 2 personnes. 

250 Chaque membre d'équipage doit pouvoir disposer d'un lit, de drar-~ 

d'un siège uvee dossier et d'une .:lrt:toire (dimensions minimum 

o,6m- o,L;;m- lt?m) uvee serrure 1 trous d 1 né1·ation et casior3 

s éperés pour les couvro-chcf, les chnusr:-u:;:--cs et le 1 :..r.g..:" 

Il faudra de plus pr~voir des armoires â linge aale pou~ les 

machinistes et les chauffeurs, qui, elles 1 peuvent être plncé0s · 

en dehors des lieux d'habit~tiono 

251 Chaque lit doit être &quipé d'un chassis à ressortsv 

La granèeur ~oyonne de chaque lit duit être d'au moins 1;&5 
x 0,70m. La distance entre le sol et la face intérieure du 

lit doit être d 1 au moi.ns· 30eme Pou.r les lits supe:::-po~és~ li:'~ 

él.istartéeto.deoml!)telas -;.à. matelas et:· dé ·:::m~ibal:a_;st à.:::rlafond doit 

être d'au moins O,?Ome 

252 Le personnel peut généralement prendre à bord des repas 

chauds et dLs boissons. Nous ne savons rien relatif aux 

paiement copponsatc·ire. 

253 Il n'existe p~s de règle co:1.ccrnnnt les cDndi tion3 sani·~ail·e.:J 

requises pour les vêtements è.e trc.vnil ~ mnis seulerent des 

prescriptions pour la prévention des accièents. 

254 On ne distribue pas de lunettes sol~ires .. Mais pour les 

travaux où il est 9rouvé c;ue è s troubles visuels peuvent in

tcrv~nir, les prescriptions relatives à la prévention des 

acciècnt s stipul e::-'lt que C: __ s 

être délivr2es .. 

b) Sécurité èu TrGv~il 

lunettes ~rotectrice~ èuivcnt 

255 Outre les rigles ~én[rales, il existe encore dans la naviga

tion int&rieure ~cs proscriptions p2rticul~~res relatives 

à la prévention ~cs acci~onts. 

256 La Fédération Prof'essionnelle compétente tient des stC'tti.:-ti-

ques concernant les acci~. ents de navigation intérieure mElis 

l0s acciC:cnts, ~u p_rsonnol navigant n 1 y sent pas dénombrés 

séparemcnt. 

257 L~s prascripticns rcl~tive3 à la pr[vanticn C:~s accl~cnts 

fait les stipul2ticns suivantes / 
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2 5? D.) Q".:s..:-nd ·il è.::;t p~ou~.ré que' le tr:lvail occasionne des 

-: ~ronbl.es visuels, 1 1 éq:lipn.ge C:oi t recevoir et utiliser 

d.;:;:s r:z·.)yens de protection a?propriés, co:·,:~e pc..r exemple 

dei:: ··l~:me-tt8s' d.;..'s masques .. , d.:;s gc:hrde..:vue. 

25~' ( 2) Q·.J.,~r..1 il ex:"Lste un danger de corrosicn d' empoicenemon·t 

o~l cl<'l c:--01".1.:::-e ~ 1 1 é·1-;1ipagc d..:: i t recevoir et utiliser 

des n;Gyens de ?rotection a_ppropriés tels que des 

gants~ d~s ~u~tres, d~s ta~li~rs. 

2 ;0 (3) Pour :!.e chr-:rgoment d 1 objet contondants, tels que 

t$)es de fer plnque de verre ••• , ainsi que po~~ le 

tretvail de la toile métallique, 1 1 équipage :'.oit rèce

voir et utiliser d~s gants. 
1 

2.Ûl La Fédé:.:ation professionnelle de la Navigation intérieure 

s' cf::'crce cons.tar::1ment Ge prévenir les accidents. Les auto

rités è.l3 contrôle, f::lr .axe::1plc, f'ont 

A l'occasion de révisions de bât~&ux 

cutives à cl~s accid~nts. En outre on 

leurs reco~andatfons 

et d'enquêtes co~sé-
' 

distribue des ~~fi-• 1 

ches, d-.3s brochures desrevues et d~s aide-mé~~ire. 
1 

! 
i 

~·0us ces riioyens cependant n: ont p-as autant d 1 efficati té 
/ 

y_ue les ccn·il"arsa tions pGrsonnalles. 

IV S ~rvice S0.ci --.ux 

Aucune r6ponse ne nous est ~~rvenue à ce sujet. 

Des ~asures sp~c~ules de protection cont~e ~es 

cca~i tiCJns n-;;.isibles du tro.vnil ne sont pas p:r~vu~s. :.~s 

di3~o3tticnG en viva&u~~ pour 1 1 hyg~~na d~s lieux ~e ~r~va~1 
--------------~'!..:·-·---- 1 

' ' 1 t l' ' 1 • ... 1 ' t · · 1 1- t e' an ~an2r~ , concerL0t ec~n1r~ge, ~ aer~ 19n, a acp -

re.tnret l'élimination de gaz toxiques ou ~nf1le.m':lablE>s j 
' 

~~s r~glGs particuli~res s'3ppliquent 

n~nt des appareils à moteur 1 ch.:::.udières etc. '•. 
'1 

conte-

Il ne sa:,1blc pe.s que les .::s::_1ects dih.yg;':iène et de 

~hysiologie du travail soient n~rticulièrend~t pris en 
~ 1 ; -

cc~~idfr~tion lcrsqua sont ~-<;udiés de nouvc·t:.ux typvs de 
\ 

::..~·;rir:.::s o Il n ~y a pas de nc:cmes gén0rales S'ur J.es c;:;..c.:l Ctè- \ 
\ 
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ristiques d,_s postes d8 trnv?..il et de repos ou <iGs locnux 

sociaux. 

La plu~;:ctrt des ba tc.:.:ux p:::>ur l.a t:;:.~':'.ns;:-o::~t d _ s m_,lrc~·,c.ndi

ses en service public so~t dot6s da lieux de repos et de 

sajour. 

1 1 
1 
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t ;· 

Lès è.ibrositions J,-articulÙ3res :;;:réciserit que les _lo~-

~-(:,gi:~ dJi~cnt être suf:(:isa.m.."'lènt vastès et aérés; des mesures 

s:-80i'-l'3E' f'ort p'rescr.i:tos ;our 'les .locaux en bois, etc ••• 

·Il n 1 y 01. pas ~-e dispoP.i tians .particuliè:r~c pou:r la nour

ri.tvt'e et un ravitaillement S:i'éCial n 1 est paS prévu danS des 

ccnè.i ~i'Y~1.s IPtr-ticulières de tra·vaii. 

L'Association pour1a :Fré-vention des accidents de travail 

des bateliers étudie spécialement le problème des vêtem8nts 

ds trqai~. !':Ile recotnné.nde aussi des lu.':'lettes solaires ou 

d 1 a1:t::es lunettes de protection~ 

Pour ce qui est de la ~lus grande usure physi~ue du per

sonnel, il exi~te des revendications s~1dicales ~ui tendent à 

abaisser la limite d'âge pour la mise à la retraite. 

b) Sécurité 

Il y a des dispositions de carac-tère général pour la 

1-:r·évention des accidents, oais elles conce1nent surtout les 

caractéristi1ues de construction et l'équireoent des bateaux. 

L'Association ~our la Prévention des accidents de tra

vail de la Batellerie (AoP.AoT.B.) dispose de stati~ti~~ 

~:Y!"!~.~].Jes <!§.~Ci_<!_ents c,;,ui mettent 1' acc3nt sur les cat..ses 

et les circcnstances ~1ropices. Sur la base de 1' examen des 

stat5 sti·:tu'3s dont elle disrose, 1 1 A.P .A. T,B. signa:e un 

oer~~ein no::-1bTe de 

u••/•n• 
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meeurcs de prévention pour le p;;)rsor .. ncl navigant 1 cont(:!

nues dans un bulletin trimcs·triel. 

Los accidents sent imputés peur 25 % à des cœ.1sea tec:l

niques et pour 75 % à ],a cé'..roncc humai:n.e. 

271 Pour cc qui o.at <le la :p_;ro:e.a_gan~~~-~--<-1.~. la _I:T-PV'3?_';-

272 

tien des accidc~~' l'AG?.A.ToBo publie u~ bulletin 

trir.-wstr~'el, orgnn:i.Ee un concJt...r.3 annuel <le séc"t:tri té~ 

des conf~rcnccs avec projections. 

Les ccuses particuli~res des accidents en traric i~ter--·--------.-... ~---

national ne sont pas connues avec exacti~ude~ 

., 

~1 . 
t· 
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"'('T':\.·f~JE-.. ~~--- ------· 

•. l) 

Il n'e~iate pas da ·Jis,dsitions de caract~re g~n~ral 

concer::.::.a~t sp~,ciale.nent ,la. matière. Le;s r.ormes généralês 

sur l 1 hygi~~e ne s 1 ary~liquent pas aux travaux â bord 

des naviies marchands •. Par analogie, certaines nprces 

de la J.u.L ·1·'-t 16-o-1939, 'No 1045 sur les cor.:di ti ons 

d:hy~i~ne 2t de loge~ent des équiryages ~ bord des navires 

mùr cllands !.1.ationaux sont aonliquées, et plus précisé~uent 

les ... :.i sposi ti ons concürnant la désinfection des locaux, 

lG nett~y~~e d~s cai~ses ~ eau.douce, des instrum~nts 
mb~ica~x, les ali~cnts 1 l'o~ration, le refr~~disaement, 

etc., 
l. 

L .1 insc:c~i ptio.n .au H.ég,istre .Haval co .1 ;ort8;nt -.atlssi un 

contrôlé des coN1:i, tions de .. loge<nent .des :locaux de.stinés . . ' . . . 

â 1 1 6qui,~ge 1 les entre ~ises de construction.ne perdent 

>:~as de vue les exigences '1~rticulièr<)s d'hygiène du 

trava.il. 
,.. :· 

Auc-:J.r.e C:i sj)o.:ü tian ne concern€ -partïcùliè.re•,ent ·les 

i~.s'tallations spéciales 'POUr le repos·, 1 t'hébÊ:rge;nC;.nt OU 

le séjorr: cela est dû uu fait que la navigation intérieure 

se li mi te en Italie ~ des :>arcours de colu-te durée. 

Pl.üsc~ue le contrat de trav.:1il du personnel des lignes 

r-''gu1.ières est sou::1is a:.:t R..D. d.u 8 janvièr 1·931, No 148, 

or ~prylique, en cas d 1 in8a~ac~t~ s~écifiquc, les dis~osi

tions déji mentionrées selon lesquelles l'agent n'est 

relevé de ses fonctions, avec dr~it ~ la P?D~ion, que si . 
en ne <iisnose ;.>as 1 dans.-l 1 entre?r'ise, d 1 unnoste adapté 

â Jes ~0nditio~s physiques. 

::'n trruvc des èi8pa~:l tians d . ,· .·' d lSse:nJ.n·.)es . a:r•s cif:fércntcs 

. l~is ca~cerrart la ~alice de bor~ d~ la n~visation, 1~ 

t0nrs~ort de ~nti~res nocives ou dangereuses, de colis tr~s 

lourds, etc. Par analogie,. les disl)ositions concernF.tr t 

la "arine marchande en gén~ral sont an~liauées • 

. . . . /· ... 



da navig::.\ ti on irt érieurc, 'net te~t ?.. la èi suosi ti on d:~ 1 1 énui-:•:'<[';e 

des lunettes solaires et des ceir·tures de sécurité o 

27S} Les Gccidents sont dus en majeure ryartie i la carEnce hu~~inc. 

La ~ropagande en vue de la pr6vention des accidents de travail 

est faite Dar avis, brochures, cours d'instruction, etc. 

LUXEivSBQU}.G 

a) Hygtèr~ 

280) L 1 arr6té grRnd-ducal du 28 aoGt 1924 concerrant la santé 

et la sécurité dans les el'!tre;.>rises industrielles et. 

cont·,:ercinles est valable en la ma ti ère o Certaines de ses 

281) 

282) 

284) 

dispositiovs sont o-p0licables en pr~tique pour la navi.r:;ati.{,n 

intérieure: il s 1 agit des normes concernant 1 1 hygi~ne des 

postes de travail (lavabos, vestiaires, eau po~a~le, t~ilottcc 1 
etc.) 

b) Sé~_Eri té 

L'arrité du 28 ao6t 1924 est a~,licable; cependant il se 

rau~orte au ~ersonnel occu~~ dans les ate:iers et ne co~~iont 

pas, dès lors, des di s~:H .. s..i.. ti0ns sp~ cit i.:mes utiles pou!:· .ie 

~YS~~§ 

a) !:!Y.SJ- ène 

La rna ti ère est régie par l'arrêté du ler juill (d: 1963 

(Séccrité de la Navigution Intérieure) c;ai co!'ltient des 

dis-positions concernant la pro-preté des toilettes~ des 

lavabos, des vestibules~ ainsi que des .!_J_J;~~!_<:-:;~..!.§_. __ è:!:':_J?..~::::-:... 

·~"!}_91. En ce qui conce::-r'e les c<:.ract~riJtir:l-·.es dos L?-~!_s, 

de t!"a~eli! (di'·e:;Jsions~ ~ména;:;e1ent 1 c:t.<nl.i':foge, etc) s·rr

le navire, l'Arr@té de 1963 donne dP,s ~irec~ives de carac

t~re général; plus snécifiaues sont celles concernant la 

di~onsion et l'éclairage des ncstes de travail. 

Des dispos{tions ryarticuli~res éta~~i3De~t q~e le p3rs~nn~l 

de bord dis~ose d'eau pot3ble et de cuisine. 

Aucun ravi t"'-il.le·,1ent p·•:.~i;iculie::- !1 1 es~ u:.~€vu d".rs car- cas 

snéciaux; rle m§~e 1 il nty 3 ~as de ~is~o~jtionn 

.... J •• / 0 ... 0 
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Gén.ére'\le~;lE:nt d2s lunE.tt•?S solaires ou d'o.utrcs lunettes 

~a pr~tection sont ~ises i 1~ disposition du personnel. 

q ,; '....&.. .• 

personnel, aucune ~esure de nrotection n'est orévue. 

D2rs =art~~nes eLtrq?ris8s, la ~ise i lR nension est 

~Prz-n~ée d~ 65 (~'cnt ce que prévoit le cor~trnt de trevail) 

à 60 nn s. 

i.'arrêté de 1<;63 déjà cité fix8 des d.ispositior.s en ce 

q:,li conc(;:r.re 13. sécurité sur le r,avire, l 1 e:.c1ploi r:ie moj"ens 

techni~ues, l'obligation de disuoser de m~tériel de 

saùvetage, d 1 une pharmacie de secours. 

-~=---. 

Il e::iste des .;<stati,stj._gues_~J.gs &cciderts qui, touh;fois, 

n' inôiqnent ":!U.0 les effets C::es ac ci dents si bien ou' il 

n 1 est gu~re nossible de pr~ciser quelles en sort les cnuses 

les plus fréquentes~ 

L3s br::>chures d'instruction en vue de la prévention des 

.3.ccid.e"l.ts Ront mises à la dist:>osition du personnel. 

On cm--sidère qu'il y a nlus d'accidents en trafic inter

ncticnal au'en trafic national, mais il ne se~ble pas 

,ue le fait ~uisse d§pe~dre de la divarsit~ des codes 
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C) SE~VICES SOCIAUX 

L'enquête révèle qu'il n'existe pas de dispositions 

. oblig'1toires_,, dl;ll!S ;tes. "O::lys de: la Com.mur..e.uté, f)01UJ 
l'institution. rle serv:f..c~s sqcinux dnr..s le- secteUr des 

transnorts routie~. 

En Fr.!:<rce, la loi· du 28 juillet 1942 nt a pa~ en'core étf 

éten~ue eux tr~~s~ort~, cnr le décret d'~ppliçati6n qd 1 ell. 

prévoit f~it défaut~ 

' Les services -sociaux existants·ont d<;>hc.un caraètèz;:e 

bénévo1e et sont-~énérnlament le résult~t de l'initia-
\ 

tiye des entre-prises ou ·des orgD.nisau;s d~aide soc.ia:le · 

çréés par l'entreprise (Caisse de.s:Mutü.:1litét c:1isses 

de :;;ecours 1 Commissions :d 1 entreprisé, etc.). En· . " - ~ - . . . 
p.:.r.t:i,culier, .le Comité .d 1-entreprise,\ 'f6 FrancQi. as-sure 

et qontrôle- toutes l'=;s oeuvres social~s établïes: dans 
1; 

1 •.ent;L~ep:rise: ou ·par·tÎcipe à leur gestion. 

Aux P~ysiBns, . il existe des ïnsti tutiQnS d 1 él ssistance 

po·ur les "auxiliaires fa'llili.O:le.s" ou "potir le soin de la 

santé"; elles' sloècunent des familles tic~ trnvailJ.eurs; 

'1'acti~it~ de ces institution~ ~st ~onfié~ à de~ as~istantr 

sociaux. 

L t "d . 1 , , 1 . t . tt "b d e.1 e soc1:: e en g_ener:l e, c.ons1s e a tl. r;L }ter es 
• ' ~ • L 

:::üloc.Ytions d~ns des cas p-:'l.rti,culier s dE:, besoin . 

(n:::.i ssance~, m.:":l.rin'ge·s~ mal.::,ùies prclon:,ées, décès, 
. . . ' ' . ·, . . . .. ... . . . } . 

logement, etc.) ou à organiser des 

ouvriers, dos ~ctivités st;~ortiv.es, 

travûilleurs bénéfi~:Ï-ont égalene.nt 

cnntines, des jardins 
1 ~ 

etc. Las familles des 
1 . 

. de ces prestati?nS,;.. 
. 1 

L 1 instjtution des services sociaux ~épohd à des besoins 

. réels, com~e 10 ~ontre le d~valoppe~eni uot0ble des 

servi~es ~oci~ux. ià où ils s.ont org~~isé~ ·co .:7 e il le · 

faut. 

D.'l:>:.•s le secteur de la navi_gation intérietire, l~s · servièes 

soci::.ux sort. pl us dévelop"')és. et ont une. physionomici . 

""'articulière. 

• •·. 1 . .• 
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--:'1 En i<'rance, •'ivers organis:nes spéciaux, de nature privée, ·-73. 
exercent une activité dans le domaine des services sociaux. 

Il fa~t aussi signaler l'activité de quatre centres socio

familiaux, de caractère sem.i-public, qui dé-pendent de la 

Caisse d' Allocatior:s fa::üliales de la Navigation Intérieure. 

"~. En Be:! gioue, 1 1 (;:f_f_!ce R~~la_!~!:_.9:~..!a N2vi_ga ti.:n Intérieure 

(O.R;.N.I.), dénendant du l'finistère des Co;"'1·:unications, a 

organisé un service social pour le~ bateliers: il les ~ide 

financière~ent, quand ils se trouvent dans des conditions 

difficiles, A la suite d'accidents rn&~é de membres de la 

fe>rnill e et, ma1gré les presta ti ors des assurar.ces et de la 

Prévoyance Sociale, lorsqu'il s'agit de cas de ue.rticulière 

gravité. Il existe ::l.Ussi un Fonds de Secours pour les bateliers 

nécessiteux, qui assistent les vieux travailleurs, en leur 

offrant des produits ali~entaires, du combustibles, des cadeaux 

~79. de No~l, etc. En Frarce encore, l'Action Sanitaire et Sociale 

de la Caisse Pri:caire Nationale de Sécurité Sociale de la 

Batellerie exerce une activité dans les dowaines suivants: 

a) ~rotection de la mère et de l'enfant (visiteP ~édicales, 

vaccinations obligatoires, aide aux enfants débiles, 

visites de surveillance des nouveau-nés) 

b) la lutte contre les grandes calamités sociales (tuber

culose• ~aladies nentales, etc.); 

c) consultation de médecin8 générale; 

d) soins divers et surveilJance des enfarts et des malades 

à bord; 

e) protection des travailleurs; 

f) visite des ~alades dans les hôuitaux, envoi dans les 

établisse.:,ents de santé et de prévention, etc. 

Ces services sont confiés à des assistants sociaux diplômés 

qui effectuent un travail d'instruction médicale et sociale 

et d'éducation familiale, donnent aux bénéficiaires de 

1 1 assistance des renseigner:;en ts sur les procédures pour 

obtenir les allocations familiales, scolaires, de pré-naissance, 

etc; ils effectuent eux-mê~es les démarches administratives 

que le per son:n.el navigant, tou.jours en mouve--:;e:n.t et bi on 

... 1. ~ . 

1 
i 
1 

. l 
! 
i 

1 
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souveBt analph~bite, ne ~ourrait faire. 

300. Dans les autres nays, en g~n,ral 2 il existe des services 

soci&ux institu~s par les grandes entre~risos ou exerc's p~r 

des organismes au sein ou en ôe·nors àe 1 'ertre-:Jrise, 1 'aide 

sociale co~siste, en grande partie,. dans ltoctroi de subsides 

aux trav.:::tilleurs :J:~.rticulière':-Jent nécussi teux (cf. Transports 

terrestres). Ces services so:qt orgar~isé s bénévoletaent, même 

dans les Pays o~ existent déji - endehors du cadre de l'entre

?rise - des institutions nubliques de s2rvice social. 

301. C*est surtout dans le secteur de ln navigation intérieure 

qu'une organisation des services socia:~x ad.apté s aux con di ti ons 

de vie narticulières du ryersonnel navig~~t et de leurs 

f-::l:::illes est ressenties com'"'e ure néces::!i té. 
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CONSIDERATI01~ FINALES 
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A) H.A.RliOH!SATION DES DISPOSITIONS. COîTCERNANT L'APTITUDE 

PHYSIOUE ===:;.;;,t.,;-

TRANSPORTS ROlJ'+IERS 

l - L'enquête montre que, dr:ms les dîf:férents pays dé 

2 

1<::>. Oommunau.té, la réglementation en la matière a 

déjà atteint un niveau important d'adaptation et 

d'homogénéité. Les raisons sont faciles à compren

dre: la motorisation s'est répandue largement et 

atteint toutes les couChes de.la population, ce qui 

a amené l'opinion publique _à s'intéressèr à la sé

curité de la circulatioi1~ o.i.."'lsi qu'Èi l'activité 

exercée, dans le domaine international, en vue de 

l'unification.tout au moins des règles fondamenta

les contenues dans les différents codes de la route. 

Toutefois, il paraît bon d'attirer l'attention sur 

les points suivants : 

a) Les conditions d'aptitude physique à la conduite 

d'un véhicule ne sont pas réglementées dans tous les 

pays de la Cotmunauté, par des dispositions spécifi-

. ques. Les appréciations. étant par conséquent ·lais

sées à la discrétion de l'autorité, des situations 

semblables pourraient donc, en pratique, faire l'ob

jet de solutions différentes. 

D'autre part, le titre de capacité est une condi

tion préalable d'une !@portance fondamentale telle 

que, soit en vue d 1assurer la sécurité, soit en v~e 
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de la libre circulation des travailleurs, il convient 

d'adopter w.1.e réglementation uniforme en la matière. 

Il est donc bon d'envisager que le genre d'nptitudes 

physigues reQuises soit établi au préalable par des 

dispositions qui de~r.ront réglementer, dans Chaque pays, 

l'examen médical pour la délivr~Dce ou la confiroation 

du titre de cap~cité. 

306. La détermination des aptitudes requises devrait dépendre 

uniquement des QU8~ités jugées absolun1ent indisnensables 

et chaque pays devr2it avoir la faculté de perfectionner 

eon choix. 

307. b) Dans le cadre de la réglementation du contrat de tra

vail, deux problèmes présentent une importance particu

lière: celui d'un nouvel exeBen médical.en cas de contes

tation du jugement exprimé par le médecin d'entreprise 

et celui du replacement de l'agent en cas d'incapacité 

professionnelle vu que les problèmes de la protection 

du travailleur n'ont pas trouvé une solution adéquate 

dans tous les pays de la Communauté. 

30s. Il semble donc qu'un progrès important pourrait être 

atteint dans l'harmonisation des réglementations si, 

pour ce qui est de ces deux problèmes, quelques princi

]es COmLlillîS pouvaient être adoptés, c'est-à-dire: 

a) procéder à un nouvel examen de la décision du méde

cin d'entreprise en cas de contestation du travail

leur; 

b) confier le nouvel examen à un collège de médecins; 

c) utiliser le travailleur déclaré inapte pour ses 

fonctions dans des travaux compatibles avec ses 

conditions physiques, d~ns des postes disponibles 

de l'entreprise. 

~ 
' 1 

Î 

l 
' 
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NAVIGATION INTERIEURE 

l - L'inégalité. entre les situations existant dans le3 J':_:..ys 

de la Communauté dérive ~u_fait que l'activité en ·~ces

tian joue un rô=!-e économique différent dans chacun ·es 

pays; tantôt il est d'une importance extraordinair·

taL.tôt il est tout bonnement inexistant. Dès lorF 

le problème de l'harmonisation des dispositions cc. 

cerna...'Ylt l'aptitude physique requise en vue d'obten' ::· 

un titre· de capacité apparaît sous un angle quelqu:, peu 

différer,tt: c' est-à~dire qu 1 il s'agirait d 'harmonis.""<' 

non pas setùement les réglementations ex~stant dar1E. tous 

les P?-YS de la, ~oiO.LJ.unauté, mais plutôt les régleme~.l. :J.

tions des pays oü, pour les raisons déjà citées, 1 .cti

vité de cette catégor:Le de trnnsport a une importru_r;e 

considérable. Cependant; les résultats de 1 r enquê~;: 

semblent être tels qu'il g.pparaît difficile d 1 envi::.'·t.ger 

des propositions dûment motivées. 

Il faut souligner aussi que le problème de la réglFr:J.et+-:

tation concerrumt les aptitudes physiques est beauc~up 

plus délicat et complexe dans ce secteur des transports 

.que dans les transports routiers; en effet, les condi

tions objectives (milieu naturel, .variété des moyens de 

navigation, etc.) dans lesquelles le personnel navigant 

exerce son activité sont particulièrement.hétérogènes. 

Néanmoins, il faut espérer que l'examen au niveau de 

ia Té~ble Ronde apportera encore d~s précisions plus 

grandes ct des données utiles en cette matière. 
/ 

1 

2 - Au contraire, pour ce qui est du contrat de travail, il 

ne scJlble po.s que les réglementations présentent dg grar~

des différences de situations; par conséquent~ pour la 

navigation intérieure, ou tout au ~oins pour les entre-
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prises qui pro.tiquent régulièrement les transports èie 

ligne_ il paraît possible, de proposer l'adoption des 

~rincipes qui ont été envisagés pour les transports rou

tiers, c'est-à-dire: procéder à un nouvel examen de la 

décision Qédicale, le confier à un organisme collectif, 

utiliser le travailleur inapte. 

B) ELABOJ?:A,'J:ION DE DISPOSIT.JONS IUNHIALES DANS L:C DŒiAJJiJE DE , 
L'HYGIENE ET D1J LA SECURITE DU TR!:~.VAIL 

312 l - Dans le secteur dos transports - ceci a déjà été noté 

313 

au début - les problèmes de la sécurité et aussi, d2ns 

une certaine mesure, de l'hygiène du travnil présentent 

des aspects particuliers d 1 une grnnde complexité, parce 

que les conditions de la protection physique du travail

leur et de la protection générale des citoyens se mêlent 

étroitement (que l:on pense aux voyageurs, aux usagers 

de la route, aux zones riveraines, portuaires, etc.). 

Dès lors, des raisons évidentes - en plus de celles déjà 

envisagées - conseillent de procéder à une enquête plus 

large sur les aspects multiples du sujet, avant de for

muler des propositions précises concernant l'ensemble 

des dispositions minimales que les Pays de la Communauté 
devraient adopter. 

Il appsxtiendra donc à la Table Ronde de rassembler des 

données et des éléments nouveaux.sur la matière étudiée 

ainsi que d'illustrer les traits fondamentaux du problè

me, pour déci_.le-r·. finalc:?r>:lent, s'il convient d'adopter 

des con·-::.lusJ.r:P'.,:; corH;y~';-i;·~s c\;, de proposer- et c 1est l 1a-· 

vis du Hcp:por't:8UI' - une no1-rvelle étude du problème même .. 

Toutefois, il paraît opportun dès à présent de délimi

ter approximativement la matière qui pourrait faire 

'· 



315 

• 

316 

.• 

.. 

Orig.: I. 

·1•objèt d'une réglementation minimale commune et qui 

répondrait à des exigences essentielles et générales. 

Pour l'hygiène d~tr~~, la rratière de la. réglemen
tation minimale comoune pourrait·concer~er: 

a) les lietL~ de tra~ail, de séjour et de re~os 

(dimensions, aération, éclairag~, chauffage, ins
tallations d'hygiène, etc.·); le· problème a évidem
nent une plus grande importance pour le personnel 

navigant affecté à des services d'une durée supé
rieure à une journée. 

b) le poste de travail (caractéristiaues structurelles, 

.aération, désonorisation, température) 

c) la limitation du poids poùr Jes travaux de charge
ment et de déchargement effectués par un seul homme. 

: Pov.r la sécurité du travail, les points suivants pour

raient être envisagés : 

a) dotation de~]Lens de ~rotection individgelle 
(bouées, gants, imperméables, pour la navigation 
intérieure, i.mpérméables et lunettes pour les trans
ports terrestres, et en particulier po~ les lignes 

régulières). 

b) transport de marchandises dangeretwe~ (b~ventaire, 
unification du ~arqur.ge). 

c) maladies. prof'essionnelles {unificà,tion de la ~iste, 
compte tenu des résultats déjà obtenus sur le 1plan 
communautaire par l'adoption d'une "liste européen
ne" des .I:Jaladies professionnelleR J. Si l'on fX'nsi
dère qufil n'~ a pas encore d'éléments suffi~ts 
sur ce sujet pour orienter les résolutions ~~ adopter 

- c'est l'avis du rapporteur - il serait bo~ que, au 
cours des discussions de la Table Ronde, on ~di~ue 

' 
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les nodes et les critères fondamentaux pour une en

quête raédico-statistique concernant les maladies pro...o. 

feffiomJ.elles propres au secteur des transports et ba

sée sur des données beaucoup plus homogènes. 

C) ORGANISATION DES SERVICES SOCIAUX 

La nécessité d' orgcl.niser des services sociaux pour 

le secteur des transports sera sans aucun doute pilius for

tement ressentie si l'on considère la situation personnel

le et fc~iliale toute particulière où se trouvent les a

gents affectés au long courrier, obligés de s'absenter 

longtenps ou fréqueiJLlent de leur doD.icile habituel. 

Cette si tu~·\.tion se vérifie surtout pour 1::-. naviga

tion intérieure des Pays qui, dans ce secteur, ont atteint 

un développeQent isportant. Il faut dire que c'est juste

ment dans ces pays que les services soci~ux sont organisés 

de façon s2.tisfaisante. Il n'est donc po.s partic;ulière

ment nécessaire que la Conmunauté agisse dans ce secteur 

pour promouvoir l'institution de services sociaux. 

Au contraire, le problème reste posé pot.:.r le sec

teUl~ de la navigation intérieure exercée surtout de façon 

artisru1ale ail1.si que pour les transports routiers qui, eux 

aussi, effectuent des sergices long courrier. 

Cependant, les do'l..nées à ce sujet, offertes par 

l'enquête, ne s-at.~:>:.E::.'.-'~ -- -j c· . .-i_::·r.:..:=:<-::.ntes pour indiquer des 

.::.1 y a également une au-

rents pctys d:; let 0ci::.:-rr::c.~.c~u-t:;é (rôle économique de l'acti

vité, inportance ntll".lériq_ue du person..11.el er2ployé, dépla

ceflents, organismes qui oeuvrent dans le domaine de l'ai-

- i 
i 

·- 1 

·1 
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de sociale en général ou s'occupent spécialement des 

services sociaux, etco) pourrait conseiller des solu

tions qui ne soient pas uniformes, l!lais qui se rappro

chent des conditions concrètes de chaque pays en par

ticulier (organisation créée au sein de l'entreprise 

ou par un groupe d'entreprise, organisation bénévole, 

d'initiative publique, liée à des organismes similai

res, etc.) 

Sur ca sujet également, il faut espérer que la 

Table Ronde ~pportera des éléments utiles • 
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~hème C: Hygiène et sécurité du travail 

(Administrati.ons des chemins de :fer des pays de la CEE 
. . 

à l'exclusion des lignes privées et des lignes de 

transport pour compte .propre) (1) 

Le présent rapport n'est qu'un premier docu

ment de travail, qui permettra cependant de dégager les 

bases d' étl.-:.d.es plus approfondies. susceptibles. d 1 offrir 

un intérêt en ce qui concerne la politique commune des 

transports. Au lieu de demander des rapports généraûx à 

chaque ad~inistration des chemins de ':rer, on a préféré 

poser des questions précises. Cette méthode gârantit une 

. meilleure compçœabilité des données :fot:.rnies par les dif

férentes administrations. 

Le rapport ntétudie pas l'ensemble du person

nel des chemins de :fer, m,p,is' uniquement le persoP.nel dit 

reglant, c'est-à-dire le personnel des engins de traction 

(locomotives et automotrices de toute espèce, y compris 

les véhicules routiers) et le personnel d'accompagnement 

(qui comprend surtout les chefs de train et les conducteurs). 

La réglementation relative à l'aptitude et à 

la qualification des membres du personnel roulant est en 

rapport étroit avec les questions d'hygiène et de sécurité 

du travail. 

(1) ~es lignes qui ne relèvent pas de la compétence des 
administratlonB des chemins de :fer sont traitées 
dans l' .Annexe • 
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Ce point est traité dans le chapitre I. Le cha~itre II 

contient des détails sur les questi8ns d'hygiène du tra

vail concernant le persom'lel roulant • 

Par "hygiène du travail 11 , on entend la part].e 

de la médecine prophylactique dont le but est la protectlon 

contre les dommages causés à la santé qui sont inhércn:.s à 

la profession. Enfin, le chapitre III expose les mesures 

destinées à assurer la sécurité du travail du pers,:'r.LUc:l 

roulant. Par "sécurité du travail", on entenü les mesures 

liées à la prévention des accidents du travail. 

Dans cette étude, les cheüli ... 'YJ.S de fer sont dé·· 

signés par les sigles suivants : 

DB DEUTSCHTI BUNDESB.AHN 

SNCF SOCIETE NATIONALE DES CHRMINS DE FER FRANCAIS 

SNCB SOCIETE NA'.riON.ALE DES CHEHINS DE FEF BELl~E8 

FS FERROVIE DELLO STATO 

NS NV. NEDERLAL'IDSCI:IE SPOORHEGEN 

CFL SOCIETE NATIONALE DES CHEr,ïiNS DE FER LUXEM-
BOURGEC :'~S 

. . . / .. 

• 
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Dj_sp:Jsitio_n12......Q9..:'1cernélll.t_ l' qptitude nhysioue et mentale 

à 1 1 exercice de la .profession 

Lou:rd de responsabilités et souvent pénible, 

le· ser-Vice dans les chêtnins. de fer requiert de tous les 

chenihots une aptitude et une qualification particulières. 

Pour certains emplois, les exigenc(:;!s· doivent être très 

:"igom"euses ·en raison des difficultés du travail ou 'des 

~cs:po:.1.sabilités spécialement importantes qu 1 ils compor

teht; pour d'autres, elles seront·plutôt moyennes. ~mis 

comme les che~inots changent assez souvent d'activité, 

ils doivent tous satisfaire à certaines exigences mini

males. Les six administrations des chemins de fer ont 

clone évité ë.es dispositions génera:les' en matière d 1 apti

tude · physiqt.'e •. · Différei1.tec dans leur stractui-e, ces dis-

.. posit.:ï.o"'ls ont un obj'3bt.if :..d3r_tiquc •. Jt:.ridiquement, ce 

sont des réglemP.ntations de l'administratio:h des chenins 

de fer, mais elles sont en partie basées sur des lois. 

C'est·ainsi que.les DB appliquent l'ordonnance de 1257 
relative aù.x conditions-d'aptitude au service dans les 

chemns de fer, les FS ~a loi-n2 425 du 26/5/1958 et 

les ateli-ers des NS.la loi- sur·ta médecine d'entreprise. 

Dans.les.différents pays, en oütrè, certaines réglemen

tations ne s'appliquant pas exclusivement au personnel 

des chemins de fer, telles que ·les:lois sur· la protection 

de la. jeunesse, les réglementations concernant les mala

dies professionnelles, les visites à l'embauchage de 

conducteurs de véhicule~ automobiles, etc. ont également 
. . ' 

une grande importance. 
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Le personnel roulant des chemjns de fer est, 

dans une très grande mesure, responsable de la sécurité 

du trafic ferroviaire. C'est pourquoi, les six admjnis

trations des chemins de fer se montrent particulièrem8nt 

sévères au sujet de l'aptitude physique de cette categ:J-

rie de travailleurs, notamment~en ce qui concerne leur 

acuité visuelle, leur sensibilité chromatique et leur 

acuité auditive. Les FS ét~ndent même leurs extgenc.;es à 

8 • la taille des convoyeurs. Toutes ces normes contribue.~.1.t 
évidemment à la protection du persoru.1el intéressé, c&r 

elles visent à prévenir le surmenage professionnel et ~es 

dommages qu 1 il cause à la santé. Les six adminü<;ratiorl..3 

soumettent les candidats à un exa..rJen avant leur eobat:cc:wge 

(visite d'embauchage). En outre, le personnel de toutes 

ces administrations est sot:mis ~ d'autres vicites en cour0 

d'activité (visites périodi1ues). En ce qui co~cer~c ~çs 

dernières, la réglementation diffère d'une administrat·:.cn 

à l'autre. Les visites périodiques ont lieu : 

DB 

SNCF 

SNCB 

FS 

: tous les cinq ans, particQlièrement sur 

l'acuité visuelle et l'acuité auditive~ 

Tous les 3 ans pour les conducteurs des en··· 

gins de traction et pour les gardes de t~air.s·-

amarchandises", après la 54ème année. 

: tous les deux ans, une visite généralep 

avec consultation de médecins spécialistes 
si besoin est. 

: tous les deux ans, examen de 1 1 acuité visr'..-· 
elle. 

: à la fin des 45e, 50e, 53e, 56e, 58e et 60e 

années, et en outre tous les quatre ans, un9 

radioscopie. 

.. 
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tous les cinq ans, une visite générale, avec 

consuJ..tation- de spécialistes, si· besoin est, 

à 50 ans, trois ans après la dernière visite, 

à 55 ans, deu..~ ans après la dernière visite • 

: tous les cinq cms pour le personnel des en

gins de traction, tous ·les six ans pour les 

convoyeurs qui doivent également observer 

les signaux. 

Toutes les administrations contrôlent égale

ment l'aptitude 'au moyen d'examens appropriés lorsqu1 une 

maladie, un accident ou dtautres causes ont pu faire nai

tre des doutes à son sudet. 

11. . Les six aoministTPtions font appel à leurs 

12. 

pro p_res médecins· (médecins des chemins de fer) pour ces 

visites.· Ceci n'exclut pas- que l'avis ·de méde·cins spé

cialistes· ·libres ou de cliniq_ues puisse ê-tre -sollicité 

en cas de besoin. 

Fra4 o ' 
--~ 

Les frais occasionnés par les visites d'em

bauchage et les visites périodiques sont supportés par 

· les administrations des chemins de fer. 

Contrôle 
,· ... 

13. Qüelques administrations ont confirmé expres-

sément "que les visites 'oédic'ales font l'' objet d'un contrô

. le opéré ·soit par les services dans lesquels les assujet

tis sont embauchés ou occupés (DB), soit par le service 
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du personnel (CFL), soit par le se:;."'-vice méJ.ic8l des cl ... e

mins de fer (NS). Irais comne ces visites sent acc:::>lr:.p2..ias 

dans tous les pays par des TiédecL~s des chemL~s de fer q~i 

doivent utiliser à cette fin des formu~a~res, et que =-es 

dates des visites périodiques sont inscr~tes su~ fiches cu 

dans des registres, on peut admettre que le contrôle des 

visites médicales est suffisant. 

Comme l'aptitude mentale, c 'est-à-dü·e la p02-

sibili té de faire face aux tâches professionnelles et B'U 

sitlmtions particulières imprévues est d'une importBnce 

capitale pour certaines catégories de cheminots en ce qui 

concerne la sécurité du trafic, les administrations des 

chemins de ferfont appel aux méthodes de la psychologie et 

soumettent notamment le personnel roulant à des examens 

psychotechniques d'aptitude. Dans les six administrations, 

les conducteurs d'engins de traction doivent subir de tels 

examens avant d'être au·i:;orisés à exercer leurs fonclaJns. 

J?ou.r les autres me11bres du personnel rou~ant, les disposi

tions diffèrent. Dans toutes les administrations, à l 1 ex

clusion des CFL, les examens sont pratiqués par des psy

chologues des chemins de fer, parfois aussi par des méde

cins des chemins de fer ayant r&çu une forrr.a:t?ion spéciale 

(FS); les CFL ont recours à u...~ institut d'Etat. 

Dès qu'un cheminot ne possède plus l'aptitude 

physique requise pour son servicey il en est retiré. Il 

obtient alors, s'il n'est pas devenu inapte à tout service, 

une autre occupation compatible avec son apti·~ude physic.ue. 

En pareil cas, certaines administrations assument même 

parfois la rééducation professionnelle de l'agent afli1 de 

rendre possible son passage à une autre activité. 

-
j 

,. 1 

• 
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En général, l'aptitude physique et l•apti

tude mentale ne sont pas seules détermina~tes pour 

1 'admfssion au pos·te de conducteur d'engins de traction; 

la plupart du temps, un ~.ge minimum. est imposé. Les 

régJ ementations applicables en fua matière sont les 

suivantes 

DB 

SNCF 

SNCB 

FS 

NS 
CF.1 

21 ans 
: _l\.ticttne disposi tien part:ic1..llière f 
il faut seulement avoir atteint 18 ans 

· pour fe.ire· partie du personnel permanent. 

En pratique, les conducteurs c1 1 engins de · 

traction ont au moins 21 .ans. 

. 21 ans . 

. 18 ans . 
20 ans 

• 25 ans; . 
2l 2llS pour les chauffeurs de camions de 

transport de ma·rchand.ise s • 

.A ge maximm:1 

Aucune adm:Ï.nistration n'inpose un âge maximum. 

S'ils y sont physiqUèment àptes, les conducteurs d.'engins 

de traction ainsi que les convoyeurs peuvent exercer leur 

l . . '' l'"' ·t 1 t ·t Il emp o~ JUSqu a . age. prescr~ pour a re ra~ e. 

existe cependant des dispositions fixant un âge-limite 

(DB: 45 àns)- pour l'acd.è~ à ces emplois. 
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Ce chapitre expose les mesures prises par les 

administrations des chenins de fer en vue d'améliora:.~ le 

bien-être du personnel roula.."lt et de remédier aux ccéfi-

ciences existant en matière de rrotection sanitaire et 
~ 1h . ' d t .1 o. ~- yglene u raval • 

Poste de travail 

Si l'on veut tenir le plus gra.."ld compte poscïb.:e 

de la tension physique et intellectuelle considérable à 

laquelle les agents sont sou.IJ.is dans l'exercice de leurs 

fonctions, il importe tout particulièrement de prendre en 

considération l' aspect 17hygiène du trav2il" dans 1 1 aménagE'··· 

ment des postes de travail du personnel rotüant. Les Ed.1'1i·

nistrations des chemins de fer ont pris de multiples r1es11-· 

res dans ce domaine, tant en améliorant le matériel exis

tant qu'en étudiant de nouveaux types de véhicules. Elles 

nous ont fait parvenir les renffignements suivants : 

DB : La prise en considération de l'aspect "hygiène 

du travail" dans l'aménagement des postes de 

travail est basée sur une multitude de direc-

• 

.. 
ti ves internes. Il s'agit surtout des mesures • ~ 

suivantes : 

Poste de conduite des engins de tracticn 

rembourrage des sièges par ressorts à lan

guette; installation d'armoires-vestiairos; 

fourniture de pelles plus légères aux chauf-. 

feurs; installation de dispositifs de chauf

fage dans le plancher; installation d~ 1~

terneaux dans les vieilles locomotives; 
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équipenent du poste de conduite avec des 

vitres de sécurité; installation d'accou

·doirs ame fenê-cres du poste de conduite; 

dispositifs de distribution d'eau de toi

lette propre sur les locomotives. 

Ne sures à.' insonorisation. 

Conduite plus ··aisée grâce à 1' installation 

de servo-moteurs. 

Installation de nouveaux dispositifs de 

mano.euvre par air comprimé, du couvercle 

des soutes à eau; ces dispositifs sont 

.actionnés depuis le poste de conduite des 

locoraotives à vapeur, ce qui supprime l'es

calade du tender sous les caténaires. 

Porte de foyer manoeuvrée par air comprimé; 

fermeture de la trémie à charbon; installa

tion de marchepieds en treillage offrEtnt 

toute garantJ.e de séc1:.ri té. 

Fourgons. 

Les· exige:ncés de l'hygiène du travail sont 

respectées dans u_~e mesure qui varie d'un 

type de•fourgonà l'autre, des améliorations 

~tant continuellement réalisées sur les nou

veaux modèles, p.ex:. aménagement d'une toi-

. lette spacieuse avec.grand lavabo et réser

ve d'eau de 300 litres (lOO litres par 

homme). 

Lors de l'étude et de la construction d'en

gins de traction, il· est largement tenu 

·· comptê des- considérations d'hygiène. L'in

.tervention du médecin-chef de la DB ou du . ' 

·.médecin chàrgé de la protection du travail 
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est prescr:!..te. Il n' c::iste pas de direrJ

tives ou de non:1es g-3né:;:ales; 1a concep-'uiùr... 

du siège du conducteur et du tablee.u de 

bord des engins de tr2.cti:n~ est déte::ninéG, 

au point de vue de 1 'hygiè:r:e du travail~ _i;)[ . .::· 

les particularités des différents nodèlos. 

: Il existe des dispositions détaillées en ce 

qui concerne le poste de contluite des engi.J:'.S 

det:braction. Elles ont trait en :partj_ct:.lie:r 

aux points suivants 

-emplacerJent du pos·~o de conduite à 1 1 intérieu:r: 

de l'engin de traction, considéré en foEccioll 

de la nécessité d'assurer la protection des 

occ1:pants en cc:.s de collision; 

-conception des portes donnant acr;ès a11 poste 

de conduite et des portes intérieures, 

-conception du siège, du tableau de bord, de 

l'éclairage, de l 1 aération, du chauffage, des 

fenêtres, des pare-soleil, des ridearn~, des 

cor:1partiments prévus :pour les vêtonents et 

la nourritUl~e, etc •• 

Les normes d'hygiène reconnues sont partout 

appliquées. 

: La conception de l'aération~ de l'éclairage 

et du chauffage des nouveaux modèles fa:i.t 

l'objet de contrôles particuliers. 

Il existe des normes concernant la cliDatisa

tion du poste de cond~rite. 

Une circulation d'air forcée améliore 1 1 aéJ:'a

tion en été comne en hiver. 

1 
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L'insonorisation e~t p~r~iculièrement soi-

grlée ai~nsi. que la conception des sièges, du 

tableau de bord ct des dispositifs pare-soleil. 

.: Toutes les c~enières loconotivcs électriques 

sont dotées de l<:~.vabos. Les nouveaux four

gons com:!_)ortent tm W.c. avec c2.binct de toi-
lette. ·--~- ·· ··-- -- · 

Les règles de l'hygiènè. générale sont appli

quéos·lors de l'otude de-nouveaux ·types d'en

gins de -traction à laquelle des nédecins ex

perts .collaborent ·le cas échfu.nt. ·Les normes 

.de.s bulletins de· l 1UIC concerrisnt la concep

tion du si2{;e des conduéteurs ·.et· du tableau de 

bord· sont rt~spectéos ~ 

Depuis ·1960, le service t.:iédic·nl des cher,lins de 

fer collabore à 1 1 étude et à la réalisation 

des sièges des. conductettrs èt à la conception 

des instruments de manoeuvre du poste de con

duite. 

En ce qui concerne l ' éclai~age ·des·.· po stes de 

conduite, on s'efforce d'obtenir un éclairage 

réglaole des différents instruments. Il exis

te des dispositions èxtrômem~nt détaillées 

relatives à la conception'des sièges du poste 

de ·condQite et à la disposition dù tableau de 

bord, ainsi qu'au chauffage, à l'aération et à 

·1• insonorisation. Des étùdes ont été récem

~ent entreprises au sujet de l'influence des 
' vibrations, en partictùier sur les locomotives 

clïesel électriques. 
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: Il n'existe pas de dispo.;ütio:as particu..:.~èrE:.s 

en matière d'hygiène cm lieu du travail .. 

CFL se conforment dc:ns ce donai!le aux condit.1.e;r..s 

imposées aux engins de traction pa:>: les ad:nin:.s

trations des chemins de fer des pays voisi~s. 

Lieux d 'hébergePJ.ent et de._F_O__l2Q§, 

Les six administr::",tions des chemins de fer :r:;,9-1-;.

tent à la disposition du personnel des lieux d 1 hébergeDc:n+: 

et de repos pendant les périodes de repos en dehors du do

micile. Les besoins en installations de cette nature sont 

fonction de l'étendue des différents réseaux. Quelques 

administrations ont publié des dispositions particulières 

pour la conception et l'entretien de ces lieux, d 1 autres 

n'ont aucune disposition de ce genre, Llais les règles géné

rales de 1 'hygiène en L:lfttiè:re de dimensions des pièces, 

d'appruvi50nneL:lent en eau potable, d 1 aération et d'éclai

rage, d'équipement, de nettoyage, de désinfection, etc. 

sont néanmoins respectées. 

Ravitaillement 

Toutes les a.dininistrations des chemins de fa:r, 

à 1' exception des CE'L, ont prévu des cuisines ou des ré fe c-

toires dans leurs services d'une certaine importance~ La 

situation se présente cocrme suit: 

DB : Dans les cuisines et cantines, le porscn:wl 

obtient à des prix réduits (parce que la DB 

verse une subvention) des repas froids et 

chauds et des boissons, ainsi que d' autrGs è.e·1.· 

rées destinées à la conso~mation imrnédiate. 

De telles installations existent dans pr-;sg_1'.e 

.. fi 
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toutes les gares de correfipOndance. En ou~re, 

tous les lieux d'hébergement comportent des 

installations permettant de réchauffer les 

repas et 'boissons apportés. 

Depuis peu 9 l·'utilisation de distributeurs au

tomatiq_ucs de mets et de boissons se rép8:.nd 

mêne en dehors des lieux de restauration pré

cit·és. 
. Le personnel roulant obtient une indemnité 

co:npensatrice. 

Par grandes chaleurs et par grands froids, le 

personnel ·reçoit des boissons rafraîchissan

te·s -ou chaudes~ en cas d'utilisation dans des 

conditions extraordinaires (catastrophes), il 

reçoit égaler:J.ent des repas gratuits (et non 

pas le setù personnel des trains de secours 

mis en ligne à cette occasion). 

Le personnel roulant a la possibilité de con-
' sommer des repas chauds aux heures de repas 

normales dans les cantines existantes. En 

outre, l·es restaurants permettent aux agents 

de préparer leur propre repas au moyen de la 

noUrriture qu'ils àuraient apportée. 

Le persOlLnel rou~ant reçoit une indemnité de 

séparation spéciale. 

Par grandes chaleurs ou par grands froids, les 

gares de passage distribuent des boissons ra

fraîchissantes ou· .chaudes. 

En cas de cata-strophe;· le personnel des trains 

de secours reçoit ùn ravitaillement spécie~. 
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: Il existe des cantines ct des restum'ants~ 

au:::quels le per:Jonnel peut s' ad:--escer d8.1."'1..J 

toutes les gares d'escale. 

. . 

. . 

Le personnel des trains de soc:)Ul'S est :~avi

taillé par le train de secours si son uti::!..isc.·

tion se prolonge. 

Il existe des crmtj_nes dans tous les services 

inportants. En outre, les b,ûfets de tou+.es 

les gares sont tenus d'accorder des c:c nd i tj rJrr.S 

spéciales aux agents des chemins de fer qn.i y 

prennent leurs repas. Quelques engins de 

traction utilisés sur de longs t:;:-njets, sont 

pourvus d 1 installations permettant de réchau.f ... 

fer la no1.1r:r·i ture emportée. 

Lorsque les condi tiens at.:-1os:phériques sent pc.r-

ticulièrer:J.ont défavorabJ.es, l' adminiotrat::'..c:n 

distribue des boissons et de la nov.r:r·ituro. 

Il existe des cantirLes, qui ne vendent pas de 

boissons alcoolisées, où le personnel peut se 

procurer des boissons et de la notrrriture à des 

prix réduits. 

Par grands froids, de la nolTriture chaude est 

distribuée gratuitement pendant la nuit.. En 
cas de catastrophe, un ravitaillenent spécial 

est ·prévu d'après les besoinsG 

Le personnel dispose de lieu:: de séjctw.' et 

d'hébergo:oent, où il a la possibi:ité de ré

chauffer la nourriture qu'il a appo:"tée .. 

Des indemnités compensatrices particulières 

sont accordées. 

Par grandes chaleurs, le persom1.el reço:l.t 

,. 
1 ~-! 

i 
i 
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gratuitement des. boissons rafraîchissantes. 

En cas de catastrophe, il est ravitaillé 

gratuitement • 

Deux admin.istrations des chemins de fer (DB, 
NS) nous ont fait savoir que le service médical des che

mins de fer co;J._labore à la conception des vêtements de 

trD:.rs.il afin de tenir compte de certaines exigences de 

l'hygiène. Il est uccordé une attention toute particu-

lièl"e à la perc.éabilité à 1' air des étoffes utilisées et 

à 1' L"1llocui-~é des couleurs employées. On veille aussi à 

ce que les vêtements de travail --(ainsi que les vêtements 

de protection) assurent ·le oaximumde protection et .de 

bien-être, coopte tenu des·conditions existant sur le 

lieu du travail~ A~~ ·FS, l'~vis du service de santé (des 

che!:.1ins de fer ?) est recu0~.lli. 

Lunett.es so}air~ 

::. r. Les administrations. nous ont donné les ren

seigneQents suivants : 

DB : Il est· distribué gratuitement au personnel des 

SNCF 

engins de traction : 

a) des lunettes en nylon avec verres teintés 

aux· conduc·teurs de locomotive t aux conduc

teurs d'autorail et à leurs aides; 

b) des visières en cellon au..x chauffeurs de 

locomotive. 

: Les conducteurs d'engins de traction (excepté 

ceux des locomotives à vapeur) qui ne sont pas 

obligés de porter des verres correcteurs 
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reçoivent des lunettç:s à l~mtilles polaris2ss v 

Los conducteurs d 1 engins de trs.ction dont l' a(:ui.~ 

té visuelle ost insuffisQllte reçoivent 6~~tu~

nent deux paires de lunettes à verres correct:n.-:.rs 

et une uppliQue solaire~ 

Les conducteurs de loconotives à ve.peur reçoi

vent des lunettes protectrices à verres non te:L:::':~ 

tés, entourées d 1 un bourrelet en caoutchouc e·c 

destinées à prot8ger les yeux contre la :pol.ls:JJ.è-· 

re, les scories, etc •. 

: Les conducteurs de locomotives électriQues et 

de locomotives diesel ainsi QUO les conducte1.:;.:,•s 

de canions reçoivent des lunettes solaires. 

Les conducteurs et les chauffeurs de locomotive2 

à vapeur reçoivent des lunettes protectrices. 

: · L' adill.nistre..tion ne dis tri bue pas de lune·i.;tes 

solaires pê,rce qu'elle estioe QUe 1 1 emploi J.e 

ltu~ettes à verres teintés pourrait fausser la 

lectoure des signaux luoineïL"''. 

. . Toute paire de l~~ettes solaires achetéespar m1 

agent chargé du service de .sécurité, QUi a l'in

tention de les utiliser dans l'exercice de ses 

fonctions est ir:lllédiatenent contrôlée par l' oph-

.. 

talmologue des }ill. Celui-ci juge si ces lm~et , 

tes répondent aux exigences. 

Dans l'affirnative, elles sont potiTVUes d'un 

signe particulier. 

: Des lunettes solaires sont mises à la disposj

tion des conducteurs de véhicules sur rails et 

de car;:rions. 
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Aucune-administration n'applique des disposi

tions particulières au personnel roulant en matière d 1 ac

quisi.:.c.ion de logements;· ces agents bénéficient des mêmes 

aides que les autres chew~nots. Cependant, le personnel 

roulant jouit d'une certaine priorité auprès de quelques 

aclr:l:'..nist::..~m.t:.ons. Certaines catégories: de personnel· rou

la..'!J.t qui doivent être disponibles à tout instant, pour 

raicons de service, (pour des ·trans de secoUl~s par exemple) 

peu";'-e:.1.t bénéficier d 1 uri régime spécial. 

U2u.re:rhysique~ invalidité anticipée. 

·rl n 1 est.pas possible de répondre avec certi

t'ude à la question de savoir '·si le personnel roulant fait 

partie des catégories profe.ssionnelles dont le travail 

entra:Îne une usurê ph~rsique' L'elativeElent rapide. On a 

de nonbreuses raisons de penser que. tel n'est pas le cas, 

bien que la sévérité particulière des conditions d'aptitu

de (acuité visuelle, sensibilité chromatique, acuité au

ditive) et la difficulté de trouver à un âge avancé un 

autre emploi après avoir été déclaré inapte au service des 

trains imposent une cèssation d'activité précoce. Les 

différentes admihistrations nous ont donné les renseigne

ments suivants : 

DB : Onne possède pas de données statistiques s'ft

res concernant ce problème. En tout cas, les 

médecins estiment que l'on ne peut jusqu'à 

présent prouver médicalement l'existence d'une 

relation de cause à effet entre le service et 

l'usure prématurée. 



45. SNCF 

SNCB 

47. FS 

48. NS 

49. CFL 

- 100 - Cr .:_g .. : D., 

: Les conducteurs qui ont aa aoins 25 · B.l'l:léeo de 

sel~ice, dont 15 sur les engins do traction, 

peuvent den2...'YJ.der leur retraite à 1 1 âGe è,e 50 
ans (c'est-à-dire 5 ans plut tôt que les au

tres agents), pour lesquels l'âge oi~im~ëm e3~ 

de 55 ans). 

. . 

. . 

. . 

Le personnel rotùnnt peut deBander sa retraite 

à 55 ans au lieu de 60. La pension est aJ.o-rs 

calculée sur une base plus favorable q1te pü'IT 

les autres agents. 

Les exru1ens radioscopiques indiquent que le 

personnel des engins de traction est moins SiJ..

jet que les autres catégories de travailleurs 

aux affections des voies respiratoires. Par 

contre, les convoyeurs y sont tr~s sensibles? 

ainsi qu 1 aux affections rhum.atisoales et mJ..J>. 

troubles digestifs. 

Le personnel de traction appartient aux caté·

gories de trave.illeurs qui ont le plus élevé 

pourcentage de mises à la retraite pour inar;.

titude au service.· 

: Il existe une réglementation semblable à colle 

de la SNCF et de la SNCB en ce qui concerne 

les possibilités de retraite anticipée. 

1 
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Séovr::i.té du traYail 

Du point de vue de la protection du travail, 

la situation est, grosso nodo, identique dons -êoutes les 

adni.inistrations ··des chemins de :fer de la C .B .E.. Elles 

sont tenues de prévoir des instc.llations et de prendre 

des dispositions propres à prévenir les accidents du tra

vail; les cheminot·s doivent se comporter dans l'exercice 

de leurs fonctions conformément aux règles de la préven

tion des accidents du travail. 

Dispositions rels.tives à ·la JJEévention·des ·accidents du 

travail 

Dans les six adr:ünistrc-.tions, il existe des 

dispositions relatives à la prévention des accidents du 
. - . . -: : 

travail. Juridiquement, il s'agit là de régleQentations 

adninistratives. Leur base juridique se trouve'· ( évideo

ment) dans d.es lois; elles repre~en-'c auss'i ·pâr~ois le 

contenu de te:rtes législatifs. 
.. '\.: 

pispositi6nsq:me3ciales relatives à l.a .wéventioi1. des 

accidents de travail 

. 
Le personnel roulant :fait partie des catégories 

de travailleurs les plus·exposées alix accidents. Les six 

administrations des cheoins de fer en ont tenu compte en 

édictant un grand nombre de dispositions spéciales pour 

la prévention des aëcident's dë travail; pan1i lesquelles 

nous retienc1rons les suivantes : 
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Dispositions relatives au ccnporteocn~ dos agonts 

nanipul&~t des outils et des 8p
pareils, 

utilisant le co'l:~·ant é2-9ctriquc, 

travaï:!_lant à. pro:::ini té d 1 i:.1s
tallations de la va ia, 

en service d 1 nccom})ag.r.l.enen·~ et 
en service de nanoeuvre, 

manipulant des gaz liauéfiés. â.es 
acides, des leRsives et des m~
tières radioactives, 

nontant dru1.s les véhicules o·..1 e:::. 
descendant, 

attelànt et dételant les véldcu.
les, etc •• 

Fréquence des accidents 

A la question de savoir si la fréquonce des 

accidE:nts SUY'Tenant au personnel roulant ét.;alt relativeL.el ... t 

élevéE:, ou faible, ou moyenne, les adnlnistrations des e;'a.u·-· 

mins de fer ont fourni des réponses différentes. 

Afin d'obtenir des données utilisables, la fréquence des 

accidents frappant cette catégorie d'agents a été rappor~ 

tée à la fréquence moyenne des aa:Ldents poll.r 1' ensemble dt~ 

personnel d'une administration. Il en résulte le tatloau 

suivant (la diversité des néthodes de calcul exclut toute 

comparaison à l'intérieur des différentes adninistratior:.s) ; 

DB 

SNCF 

• . 

• . 

Ensemble du personnel 

Personnel des engins de traction 

Convoyeurs 

Ensemble du personnel 

Personnel des engins de traction 

Convoyeurs 

1 
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SNCB 

FS 

NS 

CFL 
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Tinsenble du personnel 

Personnel des engins de traction 
·Convoyeurs 

: Ensemole du personnel 

. . 

Persolinel des engins. de traction 
Convoyeur$ 

Ensemble du personnel 

Personnel des engin~ de traction 
Co:1voyeurs 

( Les NS n'incluent pas dans leurs statisti

ques les accidents de ·trajet. 

Ensemble du personnel 

Personnel des engins de traction 

Convoyeurs 

(A la C:F·:t:, la fréquencè des accidents des 

convoyeurs ( comrn.e aux DB, SNCF et NS) est 

supérieure à celle du personnel des engins 

de traction, mais la fréquence des accidents 

de l'enseuble du personnel est encore supé

rieure .. 

Ce tableau appelle les· remarques suivantes : 

a) dans toutes les adninistrations des chemins de fer, 

la :fréquence des acci<ient s :du travail~Jest différente -
. . . 

pour le personnel des engins de traction et pour les 

convoyeurs; 

b) à la DB, à la S.NCF,. aux. FS, aux· NS -et aiD>OFL, la 

fréquence des accidents survenant au personnel de la 

traction est :L1'l.férieure à la fréquence noyenne des 

accidents survenant à. l'ensenble du personnel .,·:....~.J· 
elle lui est très légèreoent supérieure à la SNCB, 
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survenGnt aux convoyeurs est sensiblene:1.t s1..:périeu:."e r. 
celle des accidents fro..ppant le personnel de la tro.ct5.n·'l:

et sensiblenent supérieure 1:'.Uf1EÜ à la 1:-:oyem'le enregis·· 

trée pour 1 1 ens en ble du personnel; à la SNCB et au:: FS, 

les convoyeurs ont une fréquence d 1 accidents sent'i'J:)le·

ment moindre que le persom1.el de la traction et que 1~ 

moye~ne de l'ensemble du personnel. 

Causes d'accidents 

Il est intéressant de savoir si les accidents 

du trav2il survenant au personnel roulant sont dus sv.rGou·c 

à des causes techniques ou à la carence humaine. 

La DB, la SNCF, la SNCB, les FS et les CFL sont d'accord 

pour dire que la c~~ence hunaine constitue la principale 

causé d'accident. Com.oe genres d'accidents les plus fré
quents, ils citent 

oontées et descentes ir.1prudentes 

chutes hors du véhicule 

penchements exagérés hors du véhicule 

glissades sur les marchepieds 

lüessures encourues en ;:aanoeuvrant les véhica

corps étra.11.gers dans les yeux. les 

Les NS indiquent qu'il conviendro..it d'envisa

ger d'enrober d'une matière élastique les arêtes vives 

dans le poste de conduite des engins de traction. 

1-1oyens utilisés en vue de la prévention des <?ccidente è'l 

travail 

Les administrations des chemins de fer ont 
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conçu tout 1L.'1. é-;rentail de Doyens destinés à l' :instruction 

du personnel en vue de la prévention des accidents du tra

vail. Elles déclarent utiliser de préférence les pro cédés 
suivants: 

DB 

JNCF 

SNCB 

NS 

CFL 

• . 

. . 

. . 

. . 

Entretien des supérieurs hiérarchiques et des 

services de sécurité avec les agents, (infor

mations données pendant des cours et des réu

nions de persoiLnel, brochures L~structives, 

calendrier pour la prévention des accidents, 

appels à la prudence, panoncea~~, papillons, 

affiches, sé~ies de diapositives, films fD~es, 

films, journées de propagande, concours. 

Règlements et notes de service, conseils, 

entretiens, réunions, questions-tests, parrai

nages, panneaœ~, affiches et slogans. 

Livrets de sécurité, discussions, avertisse

wents, concours. 

Instructions données pendant les cours de 

foroation professionnelle, filos. 

: Diagranmes, panneau.."~C d 1 information, entretiens. 

Organisation régulière de cours d 1 inforhlation. 

Cette énumératioh n'est certa:inenent pas com

plète, nais elle nontre que les adn:inistrations des che

oins de fer s'efforcent amsmdûment de prévenir les acci

dents du travail. 





' 

, 

·• 

V/VII 10.223/63-F 

Anne :.ce 

Le rapport établi pour les chemins de fer ne concerne 

que les ad~inistrations centrales de l'Etat citées 

en page 84 du rapport. 

Dès lors lac C~~mins de Fer d'une autre nature (pour 

autant q·t'ils existent) et qui sont égale~ent propriétés 

de l'Etat, ~insi que les Chemins de Fer qui ne relèvent 

pas C:e 1 1 Etat, qui sont services p·,·.blics ou non (par 

e~emple : les voies privées) n'ont pas été pris en 

considérétion. En droit allemand, ces Chemins de Fer sont 

soumis à 1~ surveillance des autorités publiques 

(paragraphe 5 de la Loi génér~le sur les chemins de fer). 

En ce qui conce:!:'ne 1 1 hygiène et 1 a sécur:i.té du tre,vnil, 

le8 dispositions du droit général en cette matière ainsi 

que les prescriptions des organisations professionnelles 

co~pétentes sont d'application. 
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